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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, June 17, 2010:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Seidman, seconded by the Honourable Senator
Di Nino, for the second reading of Bill C-11, An Act to
amend the Immigration and Refugee Protection Act and the
Federal Courts Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Seidman moved, seconded by
the Honourable Senator Stewart Olsen, that the bill be
referred to the Standing Senate Committee on Social
Affairs, Science and Technology.

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, June 17, 2010:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Di Nino, seconded by the Honourable Senator
Cowan, for the second reading of Bill C-34, An Act to
amend the Museums Act and to make consequential
amendments to other Acts.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Di Nino moved, seconded by
the Honourable Senator Tkachuk, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Social Affairs, Science
and Technology.

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Monday, June 21, 2010:

Second reading of Bill C-13, An Act to amend the
Employment Insurance Act.

The Honourable Senator Eaton moved, seconded by the
Honourable Senator Gerstein, that the bill be read the
second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 17 juin 2010 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Seidman, appuyée par l’honorable sénateur Di Nino, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi C-11, Loi modifiant la
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et la Loi sur
les Cours fédérales.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Seidman propose, appuyée par
l’honorable sénateur Stewart Olsen, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 17 juin 2010 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Di Nino, appuyée par l’honorable sénateur Cowan, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi C-34, Loi modifiant la
Loi sur les musées et d’autres lois en conséquence.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Di Nino propose, appuyé par
l’honorable sénateur Tkachuk, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du lundi 21 juin 2010 :

Deuxième lecture du projet de loi C-13, Loi modifiant la
Loi sur l’assurance-emploi.

L’honorable sénateur Eaton propose, appuyée par
l’honorable sénateur Gerstein, que le projet de loi soit lu
pour la
deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.
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The Honourable Senator Eaton moved, seconded by the
Honourable Senator Gerstein, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology.

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

L’honorable sénateur Eaton propose, appuyée par
l’honorable sénateur Gerstein, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 22, 2010
(24)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 9:02 a.m., in room 2, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Art Eggleton, P.C.,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Champagne, P.C., Cordy, Demers, Eaton, Eggleton,
P.C., Jaffer, Martin, Ogilvie, Plett and Seidman (11).

In attendance: Havi Echenberg and Daphne Keevil-Harrold,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Tuesday, June 15, 2010, the committee began its study on
Bill C-11, An Act to amend the Immigration and Refugee
Protection Act and the Federal Courts Act.

APPEARING:

The Honourable Jason Kenney, P.C., Minister of Citizenship,
Immigration and Multiculturalism (by video conference).

WITNESSES:

Citizenship and Immigration Canada:

Les Linklater, Assistant Deputy Minister, Strategic and
Program Policy;

Jennifer Irish, Director, Asylum Policy Program Development;

John Butt, Manager, Program Development;

Luke Morton, Senior Legal Counsel, Manager Refugee Legal
Team, Legal Services.

Canada Border Services Agency:

Peter Hill, Director General.

Immigration and Refugee Board of Canada:

Simon Coakeley, Executive Director;

Sylvia Cox-Duquette, Senior General Counsel, Legal Services.

Office of the United Nations High Commissioner for Refugees:

Hy Shelow, Senior Protection Officer;

Michael Casasola, Resettlement Officer.

The chair made a statement.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 22 juin 2010
(24)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 9 h 2, dans la
pièce 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Art
Eggleton, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Champagne, C.P., Cordy, Demers, Eaton, Eggleton,
C.P., Jaffer, Martin, Ogilvie, Plett et Seidman (11).

Également présentes : Havi Echenberg et Daphne Keevil-
Harrold, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
15 juin 2010, le comité entreprend l’examen du projet de loi C-11,
Loi modifiant la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés et la Loi sur les Cours fédérales.

COMPARAÎT :

L’honorable Jason Kenney, C.P., ministre de la Citoyenneté, de
l’Immigration et du Multiculturalisme (par vidéoconférence).

TÉMOINS :

Citoyenneté et Immigration Canada :

Les Linklater, sous-ministre adjoint, Politiques stratégiques et
programmes;

Jennifer Irish, directrice, Développement juridique pour les
programmes et politiques des droits d’asile;

John Butt, gestionnaire, Développement de programmes;

Luke Morton, avocat-conseil, chef, Équipe des réfugiés,
Services juridiques.

Agence des services frontaliers du Canada :

Peter Hill, directeur général.

Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada :

Simon Coakeley, secrétaire général;

Sylvia Cox-Duquette, avocate générale principale, Services
juridiques.

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés :

Hy Shellow, administrateur principal chargé de la protection;

Michael Casasola, administrateur chargé de la réinstallation.

Le président ouvre la séance.
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Mr. Kenney, P.C., made a statement and, together with
Mr. Linklater, Ms. Irish, Mr. Butt, Mr. Morton and Mr. Hill,
answered questions.

At 10:03 a.m., the committee suspended.

At 10:07 a.m., the committee resumed.

Mr. Coakeley made a statement and, together with
Ms. Cox-Duquette, answered questions.

At 10:27 a.m., the committee suspended.

At 10:30 a.m., the committee resumed.

Mr. Shellow made a statement and, together with
Mr. Casasola, answered questions.

At 11:16 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, June 22, 2010
(25)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 3:00 p.m., in room 2, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Art Eggleton, P.C.,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Champagne, P.C., Cordy, Demers, Eaton, Eggleton,
P.C., Jaffer, Martin, Merchant, Ogilvie, Plett and Seidman (12).

In attendance: Havi Echenberg and Daphne Keevil-Harrold,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, June 15, 2010, the committee began its study on Bill C-34,
An Act to amend the Museums Act and to make consequential
amendments to other Acts.

WITNESSES:

Department of Canadian Heritage:

Lyn Elliot Sherwood, Executive Director, Heritage Group;

Judith Marsh, Senior Policy Analyst, Heritage Group;

Stephen Wallace, Associate Deputy Minister.

The chair made a statement.

Ms. Elliot Sherwood made a statement and, together with
Ms. Marsh and Mr. Wallace, answered questions.

M. Kenney, C.P., fait une déclaration, puis avec l’aide de
M. Linklater, Mme Irish, M. Butt, M. Morton et M. Hill,
répond aux questions.

À 10 h 3, la séance est suspendue.

À 10 h 7, la séance reprend.

M. Coakeley fait une déclaration, puis avec l’aide de
Mme Cox-Duquette, répond aux questions.

À 10 h 27, la séance est suspendue.

À 10 h 30, la séance reprend.

M. Shellow fait une déclaration, puis avec l’aide M. Casasola,
répond aux questions.

À 11 h 16, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 22 juin 2010
(25)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 15 heures,
dans la pièce 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de
l’honorable Art Eggleton, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Champagne, C.P., Cordy, Demers, Eaton, Eggleton,
C.P., Jaffer, Martin, Merchant, Ogilvie, Plett et Seidman (12).

Également présentes : Havi Echenberg et Daphne Keevil-
Harrold, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
15 juin 2010, le comité entreprend l’examen du projet de loi C-34,
Loi modifiant la Loi sur les musées et d’autres lois en conséquence.

TÉMOINS :

Ministère du Patrimoine canadien :

Lyn Elliot Sherwood, directrice exécutive, Groupe du patrimoine;

Judith Marsh, analyste principale de politiques, Groupe du
patrimoine;

Stephen Wallace, sous-ministre délégué.

Le président ouvre la séance.

Mme Elliot Sherwood fait une déclaration, puis avec l’aide de
Mme Marsh et de M. Wallace, répond aux questions.
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It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-34, An Act to amend the Museums Act
and to make consequential amendments to other Acts.

It was agreed that title stand postponed.

It was agreed that clause 1 stand postponed.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that clause 4 carry.

It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 6 carry.

It was agreed that clause 7 carry.

It was agreed that clause 8 carry.

It was agreed that clause 9 carry.

It was agreed that clause 10 carry.

It was agreed that clause 11 carry.

It was agreed that clause 12 carry.

It was agreed that clause 13 carry.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the chair report the bill to the Senate.

At 3:39 p.m., the committee suspended.

At 3:46 p.m., the committee resumed and pursuant to the order
of reference adopted by the Senate on Tuesday, June 15, 2010, the
committee continued its study on Bill C-11, An Act to amend the
Immigration and Refugee Protection Act and the Federal
Courts Act.

WITNESSES:

Canadian Council for Refugees:

Janet Dench, Executive Director;

Elizabeth McWeeny, Past President.

Canadian Bar Association:

Mitchell Goldberg, Executive Member, CBA National
Citizenship and Immigration Law Section;

Kerri A. Froc, Staff Lawyer, Law Reform and Equality.

As an individual:

Lorne Waldman, Lawyer.

Citizenship and Immigration Canada:

Les Linklater, Assistant Deputy Minister, Strategic and Program
Policy;

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-34, Loi modifiant la Loi sur les musées et
d’autres lois en conséquence.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu de reporter l’étude de l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter l’article 3.

Il est convenu d’adopter l’article 4.

Il est convenu d’adopter l’article 5.

Il est convenu d’adopter l’article 6.

Il est convenu d’adopter l’article 7.

Il est convenu d’adopter l’article 8.

Il est convenu d’adopter l’article 9.

Il est convenu d’adopter l’article 10.

Il est convenu d’adopter l’article 11.

Il est convenu d’adopter l’article 12.

Il est convenu d’adopter l’article 13.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi
au Sénat.

À 15 h 39, la séance est suspendue.

À 15 h 46, la séance reprend. Conformément à l’ordre de renvoi
adopté par le Sénat le mardi 15 juin 2010, le comité poursuit son
examen du projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés et la Loi sur les
Cours fédérales.

TÉMOINS :

Conseil canadien pour les réfugiés :

Janet Dench, directrice exécutive;

Elizabeth McWeeny, ancienne présidente.

Association du Barreau canadien :

Mitchell Goldberg, membre de l’Exécutif, Section nationale du
droit de l’immigration et de la citoyenneté de l’ABC;

Kerri A. Froc, avocate, Réforme du droit et Égalité.

À titre personnel :

Lorne Waldman, avocat.

Citoyenneté et Immigration Canada :

Les Linklater, sous-ministre adjoint, Politiques stratégiques et
programmes;
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Jennifer Irish, Director, Asylum Policy Program Development;

John Butt, Manager, Program Development;

Luke Morton, Senior Legal Counsel, Manager Refugee Legal
Team, Legal Services.

The chair made a statement.

Ms. Dench, Ms. Froc, Mr. Goldberg, and Mr. Waldman each
made a statement and, together with Ms. McWeeny, answered
questions.

At 5:01 p.m., the committee suspended.

At 5:59 p.m., the committee resumed.

Mr. Linklater, Ms. Irish, Mr. Butt and Mr. Morton, together,
answered questions.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-11, An Act to amend the Refugee
Protection Act and the Federal Courts Act.

It was agreed that title stand postponed.

It was agreed that clause 1 stand postponed.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that clause 4 carry.

It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 6 carry.

It was agreed that clause 7 carry.

It was agreed that clause 8 carry.

It was agreed that clause 9 carry.

It was agreed that clause 10 carry.

It was agreed that clause 11 carry.

It was agreed that clause 11.1 carry.

It was agreed that clause 12 carry.

It was agreed that clause 13 carry.

It was agreed that clause 14 carry.

It was agreed that clause 14.1 carry.

It was agreed that clause 15 carry.

It was agreed that clause 16 carry.

It was agreed that clause 16.1 carry.

It was agreed that clause 17 carry.

It was agreed that clause 18 carry.

It was agreed that clause 19 carry.

It was agreed that clause 20 carry.

It was agreed that clause 21 carry.

It was agreed that clause 22 carry.

It was agreed that clause 23 carry.

Jennifer Irish, directrice, Développement des programmes et
politiques du droit d’asile;

John Butt, gestionnaire, Développement de programmes;

Luke Morton, avocat-conseil, gestionnaire, Équipe juridique
pour les réfugiés, Services juridiques.

Le président prend la parole.

Mme Dench, Mme Froc, M. Goldberg et M. Wadman font
une déclaration, puis avec l’aide de Mme McWeeny, répondent
aux questions.

À 17 h 1, la séance est suspendue.

À 17 h 59, la séance reprend.

M. Linklater, Mme Irish, M. Butt et M. Morton répondent
ensemble aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés et la Loi sur les Cours fédérales.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu de reporter l’étude de l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter l’article 3.

Il est convenu d’adopter l’article 4.

Il est convenu d’adopter l’article 5.

Il est convenu d’adopter l’article 6.

Il est convenu d’adopter l’article 7.

Il est convenu d’adopter l’article 8.

Il est convenu d’adopter l’article 9.

Il est convenu d’adopter l’article 10.

Il est convenu d’adopter l’article 11.

Il est convenu d’adopter l’article 11.1.

Il est convenu d’adopter l’article 12.

Il est convenu d’adopter l’article 13.

Il est convenu d’adopter l’article 14.

Il est convenu d’adopter l’article 14.1.

Il est convenu d’adopter l’article 15.

Il est convenu d’adopter l’article 16.

Il est convenu d’adopter l’article 16.1.

Il est convenu d’adopter l’article 17.

Il est convenu d’adopter l’article 18.

Il est convenu d’adopter l’article 19.

Il est convenu d’adopter l’article 20.

Il est convenu d’adopter l’article 21.

Il est convenu d’adopter l’article 22.

Il est convenu d’adopter l’article 23.
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It was agreed that clause 24 carry.

It was agreed that clause 25 carry.

It was agreed that clause 26 carry.

It was agreed that clause 27 carry.

It was agreed that clause 27.1 carry.

It was agreed that clause 28 carry

It was agreed that clause 29 carry

It was agreed that clause 30 carry

It was agreed that clause 31 carry

It was agreed that clause 32 carry

It was agreed that clause 33 carry

It was agreed that clause 34 carry

It was agreed that clause 35 carry

It was agreed that clause 36 carry

It was agreed that clause 37 carry

It was agreed that clause 37.1 carry.

It was agreed that clause 38 carry

It was agreed that clause 39 carry

It was agreed that clause 40 carry

It was agreed that clause 41 carry

It was agreed that clause 42 carry

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the committee consider draft observations
on the bill at the next meeting of the committee.

At 6:51 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, June 23, 2010
(26)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 8:29 a.m., in room 2, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Art Eggleton, P.C.,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Champagne, P.C., Cordy, Demers, Dyck, Eaton,
Eggleton, P.C., Martin, Mercer, Merchant, Ogilvie, Plett and
Seidman (13).

In attendance: André Léonard, Sandra Gruescu and Havi
Echenberg, Analysts, Parliamentary Information and Research
Service, Library of Parliament.

Il est convenu d’adopter l’article 24.

Il est convenu d’adopter l’article 25.

Il est convenu d’adopter l’article 26.

Il est convenu d’adopter l’article 27.

Il est convenu d’adopter l’article 27.1.

Il est convenu d’adopter l’article 28.

Il est convenu d’adopter l’article 29.

Il est convenu d’adopter l’article 30.

Il est convenu d’adopter l’article 31.

Il est convenu d’adopter l’article 32.

Il est convenu d’adopter l’article 33.

Il est convenu d’adopter l’article 34.

Il est convenu d’adopter l’article 35.

Il est convenu d’adopter l’article 36.

Il est convenu d’adopter l’article 37.

Il est convenu d’adopter l’article 37.1.

Il est convenu d’adopter l’article 38.

Il est convenu d’adopter l’article 39.

Il est convenu d’adopter l’article 40.

Il est convenu d’adopter l’article 41.

Il est convenu d’adopter l’article 42.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le comité examine à la prochaine réunion
l’ébauche des observations concernant le projet de loi.

À 18 h 51, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 23 juin 2010
(26)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 8 h 29, dans
la pièce 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Art Eggleton, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Champagne, C.P., Cordy, Demers, Dyck, Eaton,
Eggleton, C.P., Martin, Mercer, Merchant, Ogilvie, Plett et
Seidman (13).

Également présents : André Léonard, Sandra Gruescu et Havi
Echenberg, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.
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Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, June 17, 2010, the committee began its study on
Bill C-13, An Act to amend the Employment Insurance Act.

APPEARING:

The Honourable Diane Finley, P.C., M.P., Minister of Human
Resources and Skills Development.

WITNESS:

Human Resources and Skills Development Canada:

Louis Beauséjour, Director General, Employment Insurance
Policy, Skills and Employment Branch.

The chair made a statement.

Ms. Finley made a statement and, together with Mr. Beauséjour,
answered questions.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-
clause consideration of Bill C-13, An Act to amend the
Employment Insurance Act.

It was agreed that title stand postponed.

It was agreed that clause 1 stand postponed.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that clause 4 carry.

It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the chair report the bill to the Senate.

At 8:53 a.m., the committee suspended.

At 8:57 a.m., the committee resumed and pursuant to the order
of reference adopted by the Senate on Tuesday, June 15, 2010, the
committee continued its study on Bill C-11, An Act to amend the
Immigration and Refugee Protection Act and the Federal
Courts Act.

It was agreed that the committee append observations to the
report on the bill.

It was agreed that the chair report the bill without amendment,
but with appended observations to the Senate.

At 9:04 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
17 juin 2010, le comité entreprend l’examen du projet de loi C-13,
Loi modifiant la Loi sur l’assurance-emploi.

COMPARAÎT :

L’honorable Diane Finley, C.P., députée, ministre des
Ressources humaines et du Développement des compétences.

TÉMOINS :

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Louis Beauséjour, directeur général, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi.

Le président ouvre la séance.

Mme Finley fait une déclaration, puis avec l’aide de
M. Beauséjour, répond aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-13, Loi modifiant la Loi sur l’assurance-emploi.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu de reporter l’étude de l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter l’article 3.

Il est convenu d’adopter l’article 4.

Il est convenu d’adopter l’article 5.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi
au Sénat.

À 8 h 53, la séance est suspendue.

À 8 h 57, la séance reprend. Conformément à l’ordre de renvoi
adopté par le Sénat le mardi 15 juin 2010, le comité poursuit
l’examen du projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés et la Loi sur les
Cours fédérales.

Il est convenu que le comité ajoute en annexe des observations
au rapport sur le projet de loi.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi
sans amendement, mais accompagné d’observations, au Sénat.

À 9 h 4, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, June 22, 2010

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology has the honour to present its

EIGHTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-34, An Act to
amend the Museums Act and to make consequential amendments
to other Acts, has, in obedience to the order of reference of
Thursday, June 17, 2010, examined the said bill and now reports
the same without amendment.

Respectfully submitted,

Monday, June 28, 2010

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology has the honour to present its

NINTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-11, An Act to
amend the Immigration and Refugee Protection Act and the
Federal Courts Act, has, in obedience to the order of reference of
Thursday, June 17, 2010, examined the said bill and now reports
the same without amendment.

Your committee has also made certain observations, which are
appended to this report.

Respectfully submitted,

Monday, June 28, 2010

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology has the honour to present its

TENTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-13, An Act to
amend the Employment Insurance Act, has, in obedience to the
order of reference of Monday, June 21, 2010, examined the said
bill and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

ART EGGLETON

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 22 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie a l’honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT

Votre comité auquel a été renvoyé le projet de loi C-34, Loi
modifiant la Loi sur les musées et d’autres lois en conséquence, a,
conformément à l’ordre de renvoi du jeudi 17 juin 2010, examiné
ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le lundi 28 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie a l’honneur de présenter son

NEUVIÈME RAPPORT

Votre comité auquel a été renvoyé le projet de loi C-11, Loi
modifiant la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et
la Loi sur les Cours fédérales, a, conformément à l’ordre de renvoi
du jeudi 17 juin 2010, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Votre comité a aussi fait certaines observations qui sont
annexées au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le lundi 28 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie a l’honneur de présenter son

DIXIÈME RAPPORT

Votre comité auquel a été renvoyé le projet de loi C-13, Loi
modifiant la Loi sur l’assurance-emploi, a, conformément à
l’ordre de renvoi du lundi 21 juin 2010, examiné ledit projet de loi
et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 22, 2010

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 9:02 a.m. to study Bill C-11, An Act
to amend the Immigration and Refugee Protection Act and the
Federal Courts Act.

Senator Art Eggleton (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
Social Affairs, Science and Technology.

[English]

Today we are spending pretty much a full day talking about
Bill C-11. We have with us via video conference the Honourable
Jason Kenney, Minister of Citizenship, Immigration and
Multiculturalism. We have five officials to help us go through
the bill after Mr. Kenney signs off.

We much appreciate your doing this, minister. We know you
are travelling and it is busy. I am not sure what time zone you are
in, but it is very kind of you to appear.

Also, congratulations on the effort in the House of Commons.
We read it with much interest and heard about it in many
different ways; but you ended up being able to bring various
parties and interests together to work out some solutions to
various concerns people had.

With that, welcome. I turn the floor over to you.

Hon. Jason Kenney, P.C, M.P, Minister of Citizenship,
Immigration and Multiculturalism: Thank you, Mr. Chair and
honourable senators for the opportunity. I apologize I am not
able to appear in person. I had already scheduled attendance at
tomorrow’s 25th anniversary commemoration of the Air India
bombing in Ireland, so it was not possible for me to be in Ottawa
today, as I am sure you will understand. Thank you for your
accommodation.

As well, I thank Senator Seidman for her sponsorship of
Bill C-11 in the Senate. I appreciate the diligence with which I am
sure all honourable senators will consider this very important
reform to Canada’s refugee system.

[Translation]

Bill C-11, An Act to amend the Immigration and Refugee
Protection Act and the Federal Courts Act, is important legislation,
which, if passed, will allow Canada to help those who truly need
Canada’s protection and do so much more quickly.

Canada has a long tradition of helping those from around the
globe who seek asylum here. Obviously, that is part of our history
since we welcomed slaves from the United States, who came to

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 22 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui à 9 h 2 pour
étudier le projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés et la Loi sur les
Cours fédérales.

Le sénateur Art Eggleton (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bienvenue au Comité sénatorial permanent des
affaires sociales, des sciences et de la technologie.

[Traduction]

Aujourd’hui, nous consacrons pratiquement toute la journée
au projet de loi C-11. Nous accueillons par vidéoconférence
l’honorable Jason Kenney, ministre de la Citoyenneté, de
l’Immigration et du Multiculturalisme. Nous recevons cinq
représentants pour nous aider dans l’examen du projet de loi
après le départ de M. Kenney.

Nous sommes très reconnaissants de votre présence, monsieur
le ministre. Nous savons que vous êtes en déplacement et que
l’horaire est chargé. Je ne sais pas dans quel fuseau horaire vous
vous trouvez, mais c’est très gentil de votre part de comparaître.

Je félicite également vos efforts à la Chambre des communes.
Nous lisons à ce sujet avec grand intérêt et nous en entendons
parler de différentes façons; mais vous avez été en mesure de
réunir divers intérêts et parties afin de trouver des solutions aux
différentes préoccupations des gens.

Sur ce, je vous souhaite la bienvenue. Vous avez la parole.

L’honorable Jason Kenney, C.P., député, ministre de la
Citoyenneté, de l’Immigration et du Multiculturalisme : Merci,
monsieur le président et honorables sénateurs de me donner
l’occasion de comparaître. Je suis désolé de ne pas pouvoir être là
en personne. J’avais déjà prévu assister demain au 25e anniversaire
commémorant l’attentat à la bombe contre le vol d’Air India, en
Irlande, alors il ne m’était pas possible d’être à Ottawa aujourd’hui,
comme vous le comprendrez j’en suis sûr. Je vous remercie d’avoir
pris des dispositions pour que je puisse comparaître.

De plus, je remercie madame le sénateur Seidman de parrainer le
projet de loi C-11 au Sénat. J’apprécie le soin avec lequel tous les
honorables sénateurs examineront cette réforme très importante du
système canadien de détermination du statut de réfugié.

[Français]

Le projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés et la Loi sur les Cours fédérales est un texte
de loi important qui, s’il est adopté, permettra au Canada d’assister
les personnes qui ont vraiment besoin de la protection de notre pays
et de le faire beaucoup plus rapidement qu’actuellement.

Depuis longtemps, le Canada aide les étrangers, qui cherchent à
obtenir asile sur son territoire. Évidemment, cela fait partie de son
histoire depuis l’acceptation des esclaves des Etats-Unis, qui sont
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Canada during the 19th century. But all parties recognize that we
also have a broken asylum system that has been characterized by
ongoing large backlogs and slow processing times.

Our system is at risk because too many, who are not refugees,
try to use it as a backdoor into Canada, abusing our generosity
and violating our laws. We have some 60,000 people in the asylum
queue in Canada — the largest number of asylum claims of any
developed country.

[English]

It currently takes about 20 months for a refugee claimant in
Canada to get a hearing at the independent Immigration and
Refugee Board. The board determines that almost 60 per cent of
our asylum claimants are found not to be in need of Canada’s
protection; they are not genuine refugees.

Band-aid measures have been tried in the past to address these
problems but they have not worked. Additional money was added
to the system, which reduced the backlog for a short period of
time, but we always saw the backlog in asylum claims go back up
and the processing times extend. The problem is that the long wait
times act as an incentive, a pull factor for false claimants to come
to Canada because it can take several years to remove them.

That is why we need to reform Canada’s asylum system, as
Bill C-11 proposes to do, so we can more quickly remove those
who make false claims. We want to make our system fairer and
give faster protection to those who are genuinely in need of it.

I believe that this bill strikes the right balance— ‘‘balance’’ is the
key word — and it promises real and balanced reform. As you
probably know, during its passage through the House of Commons,
there was vigorous debate. Opposition parties and stakeholders
made constructive suggestions about the original iteration of
Bill C-11. This led to a truly deliberative legislative process, which
led to the acceptance of a number of amendments and,
consequently, the bill that now stands before you in the Senate.

I would pick up on what you said, Mr. Chair, that the fact that
we have managed to achieve all-party consensus in the House of
Commons on such a delicate issue as refugee reform is virtually
unprecedented in my 14 years in Parliament. I think it speaks well
to all parliamentarians who took the issue very seriously and who
had the common objective of an asylum system that will be both
fast and fair.

venus au Canada pendant le XIXe siècle. Cependant, tout le monde
reconnaît que nous avons un système d’octroi de l’asile qui ne
fonctionne pas et qui se caractérise par une accumulation
permanente de demandes en souffrance et par des délais très longs.

Notre système est en danger car un trop grand nombre de
personnes, qui ne sont pas des réfugiés, essaient d’entrer au
Canada de façon détournée, profitant ainsi de notre générosité et
contrevenant à nos lois. Il y a près de 60 000 personnes qui
attendent une réponse à une demande d’asile au Canada, ce qui
constitue le plus grand nombre de demandeurs d’asile parmi les
pays développés.

[Traduction]

Actuellement, presque 20 mois s’écoulent avant qu’un
demandeur d’asile ne puisse obtenir une audience devant
l’organisme indépendant qu’est la Commission de l’immigration et
du statut de réfugié. Selon la commission, ce sont quelque 60 p. 100
des demandeurs d’asile qui n’ont pas besoin de la protection du
Canada, car ils ne sont pas des réfugiés authentiques.

Des mesures temporaires ont déjà été prises dans le passé pour
régler ces problèmes, mais elles n’ont pas porté fruit. Des sommes
additionnelles ont été ajoutées au système, ce qui a eu pour effet
de réduire le nombre de demandes en souffrance pendant une
courte période, mais le nombre de demandes d’asile en souffrance
finissait toujours par augmenter de nouveau et les délais de
traitement, s’allonger. Le problème, c’est que les temps d’attente
importants servent de mesures incitatives, d’attrait pour les faux
demandeurs qui veulent venir au Canada, car ça peut prendre
plusieurs années avant de les renvoyer dans leur pays.

C’est pourquoi nous devons réformer le système d’octroi de
l’asile au Canada, comme le projet de loi C-11 propose de le faire,
afin de pouvoir renvoyer plus rapidement les personnes qui
présentent de fausses demandes. Nous voulons rendre notre
système plus équitable et accorder plus rapidement la protection
aux personnes qui en ont réellement besoin.

À mon avis, ce projet de loi permet d’atteindre le bon
équilibre — « équilibre » est le mot clé — et il propose des
mesures de réforme réelles et équitables. Comme vous le savez
probablement, au cours du processus d’adoption du projet de loi à
la Chambre des communes, le débat a été vigoureux. Les partis de
l’opposition et les intervenants ont fait des suggestions constructives
sur la première version du projet de loi C-11. Il s’en est suivi un
véritable processus législatif de délibération, qui a mené à
l’acceptation d’une série d’amendements et, par conséquent, le
projet de loi se trouve maintenant devant vous au Sénat.

Monsieur le président, je reprends ce que vous avez dit, à savoir
que le fait que nous ayons réussi à recueillir un consensus chez
tous les partis à la Chambre des communes à propos d’une
question aussi délicate que les mesures de réforme concernant les
réfugiés est pratiquement sans précédent dans mes 14 années au
Parlement. Je crois que cela en dit long sur tous les parlementaires
qui ont pris la question très au sérieux et qui avaient pour objectif
commun d’établir un système d’octroi de l’asile qui sera à la fois
rapide et équitable.
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Let me review the major features of the reforms in the bill and
the other operational and regulatory changes that we propose.

[Translation]

If passed, the reforms in Bill C-11 would allow Canada to give
faster protection to people who are real victims of persecution and
torture. It would allow us to welcome to Canada more refugees
from abroad, many of whom live in UN camps or in urban slums.

And at the same time, it would try to prevent the abuse of our
generosity by people who come through the backdoor of our
asylum system and who don’t really need our protection. The result
would be a streamlined system that would actually add greater
procedural fairness, through the creation of what’s known as the
Refugee Appeal Division. This would allow failed claimants a full
appeal of their claims.

In terms of our system, Bill C-11 would provide for the
following. First, the creation of a new interview with an
Immigration and Refugee Board public servant, in place of a
written form, early in the claims process. In our opinion, that
would speed up the process and make it more efficient. Second,
independent decision makers at the Refugee Protection Division
of the IRB who are public servants rather than political
appointees. That means that people who hold the hearings for
asylum claimants will be, after those reforms, IRB officials rather
than cabinet appointees. Third, a new fact-based refugee appeal
division that even surpasses what refugee advocates have
requested for a long time.

The appeal would also substitute for a pre-removal risk
assessment for failed claimants for one year, because there will be
a moratorium of one year on applications for pre-removal risk
assessment for failed claimants.

[English]

In terms of our process, passage of this bill would result in a
new system that would include the following elements: first, a
protection for refugees determined to be in need of protection in
about three to four months, rather than the current 20 months,
while accommodating the needs of vulnerable claimants. That is
to say that if a claimant is determined at the initial interview stage
to be particularly traumatized, for example, the decision maker or
the officer would have the opportunity to schedule a later hearing
but we would anticipate that on average they would schedule the
hearing in about 90 days.

The second element is: removal of failed claimants in about a
year, rather than several years, which would yield about
$1.8 billion in savings over five years for taxpayers, particularly
at the provincial level.

Permettez-moi de passer en revue les caractéristiques principales
des réformes proposées dans le projet de loi et les autres
changements opérationnels et réglementaires que nous avançons.

[Français]

Si elles étaient adoptées, les dispositions du projet de loi C-11
permettraient au Canada d’accorder plus rapidement sa
protection aux personnes qui sont véritablement victimes de
persécution et de torture. Elles nous permettraient d’accueillir un
plus grand nombre de réfugiés sélectionnés à l’étranger, qui vivent
dans des camps des Nations Unies ou dans des taudis urbains.

Parallèlement, elles pourraient nous aider à éviter que des gens
qui n’ont pas vraiment besoin de notre protection abusent de notre
générosité en empruntant la voie de service que constitue notre
système d’octroi de l’asile. Grâce à la création de la section d’appel
des réfugiés, nous disposerions d’un système simplifié qui, dans les
faits, renforcerait l’équité procédurale. Ainsi, les demandeurs
déboutés auraient droit à un processus d’appel complet.

Voici ce que prévoit le projet de loi C-11 en ce qui concerne
notre système. Tout d’abord, la tenue d’une nouvelle entrevue
avec un fonctionnaire de la Commission de l’immigration et du
statut de réfugié du Canada en début de processus au lieu du
formulaire écrit. D’après nous, cela accélérera le processus et le
rendra plus efficace. Deuxièmement, des fonctionnaires chargés
des décisions indépendantes à la section de la protection des
réfugiés au lieu de nominations politiques. Cela veut dire que les
gens qui président aux audiences auprès des demandeurs d’asile
seront, à la suite de ces réformes, des fonctionnaires situés à la
CISR au lieu des nominations du Conseil des ministres.
Troisièmement, une nouvelle Section d’appel des réfugiés, qui
s’appuie sur des éléments factuels et surpasse ce que réclament
depuis longtemps les défenseurs des droits des réfugiés.

Pendant un an, l’appel remplacerait également l’examen des
risques avant renvoi auquel ont droit les demandeurs d’asile
déboutés, parce qu’il y aura un moratoire d’un an sur les
demandes pour les annulations de risque avant renvoi pour les
demandeurs déboutés.

[Traduction]

Sur le plan des processus, l’adoption de ce projet de loi
permettrait la mise en œuvre d’un nouveau système comportant
les caractéristiques suivantes : tout d’abord, la protection des
réfugiés légitimes accordée en environ 3 à 4 mois plutôt qu’en
20 mois, tout en répondant aux besoins des demandeurs
vulnérables. J’entends par là que si, à l’étape de l’entrevue
initiale, on juge qu’un demandeur est particulièrement traumatisé,
par exemple, le décideur ou l’agent aurait la possibilité de fixer
une audience subséquente. Cependant, nous prévoyons qu’en
moyenne, l’audience aurait lieu dans les 90 jours environ.

La deuxième caractéristique est la suivante : le renvoi des
demandeurs frauduleux dans un délai d’environ un an, plutôt que
de plusieurs années, ce qui représente des économies d’environ
1,8 milliard de dollars sur cinq ans pour les contribuables, et plus
particulièrement pour les provinces.
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The third element is the possibility of expedited processing of
claims from designated countries of origin, as well as the
identification and expediting of obviously fraudulent claims.
These in the bill are what we call manifestly unfounded claims, a
legal concept well recognized by the United Nations High
Commissioner on Refugees. These so-called fast-track claims
would be dealt with much more quickly. The initial hearing for a
claimant from a designated country would occur within about
60 days following the initial interview. Their appeal would be
occur within about 30 days of a failed audience at the IRB, and
they would then have a non-suspensive right of judicial
application for judicial review to the federal court, which is to
say that following a failed appeal to the Refugee Appeal Division,
they would then be subject to removal so they could make an
application for judicial review to the Federal Court, but it would
not suspend their removal.

Similarly manifestly unfounded claimants would be determined
as such by the refugee protection division decision maker. If their
claim was found not to be a well constituted, well founded fear of
persecution, they would then be put in the fast track with the
Refugee Appeal Division decision within about 30 days and,
again, they would have a non-suspensive right of judicial appeal
to the Federal Court.

These are very important tools to help us address waves of
unfounded claims from democratic countries such as in Portugal,
around the year 2000, Central Europe in the mid-1990s, Chile in
the year 2000, Costa Rica in 2003-04, and currently Hungary, our
number one source country for claims, 2,500 of which were filed
last year. We are getting about 300 to 400 a month, and
97 per cent of the Hungarian asylum claimants are going on to
abandon their claims.

These reforms would provide for $540 million in new resources
for Canada’s refugee system. This would include a 20 per cent
increase in the number of overseas refugees selected in
cooperation with the United Nations High Commissioner on
Refugees and resettled in Canada from camps, as well as a
20 per cent increase in settlement support for government assisted
refugees through what we call the Refugee Assistance Program.

Grosso modo, what we are proposing to do here, Mr. Chair, is
to actually expand Canada’s tradition of protection for refugees
by welcoming more UN convention refugees, more refugees
through our government assisted and privately sponsored
programs, give them more support for successful integration to
Canada, give faster protection for bona fide asylum claimants
who come to Canada, but also faster removal for those who are
clearly false claimants.

Voici le troisième élément : la possibilité d’accélérer le
traitement des demandes provenant de pays d’origine désignés
ainsi que le repérage et le règlement rapide des demandes dont le
caractère frauduleux est évident. Dans le projet de loi, nous
parlons de demandes manifestement infondées, une notion
juridique très bien reconnue par le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés. On traiterait beaucoup plus
rapidement ces soi-disant demandes accélérées. L’audience initiale
d’un demandeur provenant d’un pays désigné se tiendrait environ
60 jours après l’entrevue initiale. Son appel aurait lieu environ
30 jours après une audience infructueuse devant la CISR et il
pourrait alors se prévaloir du droit non suspensif de demander
une révision judiciaire à la Cour fédérale. Donc, à la suite d’un
appel infructueux devant la Section d’appel des réfugiés, le
demandeur ferait l’objet d’un renvoi, mais pourrait présenter une
demande de révision judiciaire à la Cour fédérale. Cependant, le
fait de présenter une telle demande ne suspendrait pas son renvoi.

De même, le décideur de la Section de la protection des réfugiés
déterminerait quelles sont les demandes manifestement infondées.
Si on juge qu’une demande n’est pas bien constituée ou n’est pas
fondée sur la peur de la persécution, elle serait alors traitée
rapidement et ferait l’objet d’une décision de la Section de la
protection des réfugiés dans les 30 jours environ et, encore une
fois, le demandeur pourrait se prévaloir du droit non suspensif
d’appel judiciaire devant la Cour fédérale.

Il existe des outils très importants pour nous aider à traiter les
vagues de demandes infondées provenant de pays démocratiques,
comme cela a été le cas au Portugal en l’an 2000 environ, en Europe
centrale au milieu des années 1990, au Chili en l’an 2000 et au Costa
Rica en 2003 et 2004, et comme c’est le cas actuellement en Hongrie,
notre pays source numéro un pour ce qui est des demandes, dont
2 500 ont été présentées l’an dernier. Nous en recevons
de 300 à 400 par mois environ, et 97 p. 100 des demandeurs
d’asile hongrois finissent par abandonner leur demande.

Les réformes prévoient 540 millions de dollars en nouvelles
ressources pour le système canadien d’octroi de l’asile. Ces
ressources comprennent une augmentation de 20 p. 100 du
nombre de réfugiés d’outre-mer choisis en consultation avec le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, réfugiés
qui vivaient dans des camps et qui se sont réinstallés au Canada,
ainsi qu’une augmentation de 20 p. 100 des fonds alloués pour
l’établissement des réfugiés pris en charge par le gouvernement au
moyen de ce que nous appelons le Programme d’aide aux réfugiés.

Grosso modo, ce que nous proposons de faire, monsieur le
président, c’est en fait d’étendre la tradition du Canada concernant
la protection des réfugiés en accueillant davantage de réfugiés au
sens de la convention des Nations Unies et davantage de réfugiés au
moyen de nos programmes gouvernementaux et privés. Nous
voulons leur donner plus de soutien pour qu’ils s’intègrent bien au
Canada, accorder plus rapidement une protection aux demandeurs
d’asile de bonne foi qui viennent au Canada, mais également
renvoyer plus rapidement ceux qui sont clairement de faux
demandeurs.
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This has been widely endorsed. As you know, the House of
Commons adopted the bill at third reading on division; again,
quite remarkable. Every editorial board in the country of every
newspaper that I have seen has endorsed the bill, both before and
since the amendments at report stage in the House of Commons.
Also, I believe this is a marvellous opportunity for Canada to
refurbish and re-enhance our humanitarian tradition of
protection while establishing a system that is more efficient and
that will give us tools to address waves of false claims that seek to
undermine the integrity of our immigration system.

Mr. Chair and honourable senators, thank you for your time. I
and my officials are prepared to take any questions you may have.

The Chair: Minister, we appreciate the process that the bill
went through in the House of Commons and what we want to do
here in our review is look to see if there are any unintended
consequences that came about as a result of all these changes that
were made. We will be spending much of today looking at the bill
in that light.

I have three questions. First, on the implementation of these
amendments, some of it will happen immediately, some of it will
take two years, and even one provision will take three years. We
all know the controversies over this system and how important it
is to keep the confidence of the public with respect to the fairness
of the system while, at the same time, as you say, making it fast as
well. How will this work though in this staged implementation in
a way that will help keep public confidence?

Mr. Kenney: That is a very good question, Mr. Chair. First,
the bill does provide for maximum time for certain elements of
reforms to be put in place, for example, a maximum of two years
following Royal Assent for the implementation of the Refugee
Appeal Division and other elements of the new system.

We would anticipate that all of those new elements will come into
place effectively at the same time. Let me also say that we anticipate
that the new system will come into place between 12 months and
18 months after Royal Assent. I am hoping that it will be quicker
than later, but this is a very complex process with many moving
parts. We are adding an entire new section to the IRB. We are
adding very significant additional resources to the CBSA for
removal purposes. We are piloting a new project — Assisted
Voluntary Returns. We are creating the new preliminary interview
at the IRB. We have to hire a whole new cadre of public service
decision makers at the Refugee Protection Division, and of course
there is an enormous amount of regulatory work. The IRB has to
draft entirely new rules for this process.

This is a complex process. I have met with Chairman
Goodman from the IRB. We have had an initial discussion
about implementation. However, just to give a sense of how this

Ces propositions ont été largement appuyées. Comme vous le
savez, la Chambre des communes a adopté le projet de loi à la
troisième lecture, avec dissidence, et je le répète, c’est assez
remarquable. Le comité éditorial de chaque journal canadien que
j’ai eu l’occasion de voir a appuyé le projet de loi, tant
précédemment que depuis les amendements présentés à l’étape
du rapport à la Chambre des communes. De plus, je crois que
c’est une occasion merveilleuse pour le Canada de revitaliser et
d’accroître de nouveau notre tradition humanitaire en matière de
protection, tout en établissant un système qui se veut plus efficace
et qui nous donnera les outils nécessaires pour nous attaquer aux
vagues de fausses demandes qui cherchent à nuire à l’intégrité de
notre système d’immigration.

Monsieur le président et honorables sénateurs, je vous remercie
de votre attention. Mes représentants et moi sommes prêts à
répondre à vos questions.

Le président :Monsieur le ministre, nous sommes bien conscients
du processus que le projet de loi a suivi à la Chambre des communes
et ce que nous voulons faire ici, c’est voir s’il y a des conséquences
involontaires qui découlent de tous les changements qui ont été
apportés. Nous consacrerons une grande partie de la journée à
l’examen du projet de loi sous cet angle.

J’ai trois questions. Premièrement, en ce qui concerne la mise
en œuvre de ces amendements, certains le seront immédiatement,
d’autres prendront deux ans, et une disposition prendra même
trois ans. Nous sommes tous au fait des controverses concernant
ce système et de l’importance de maintenir la confiance du public
en ce qui a trait à l’équité du système, tout en accélérant le
traitement des demandes, comme vous le dites. Comment cela
fonctionnera-t-il, par contre, au cours de cette mise en œuvre par
étape, si on veut contribuer à maintenir la confiance du public?

M. Kenney : C’est une très bonne question, monsieur le
président. Tout d’abord, le projet de loi prévoit des durées
maximales pour mettre en œuvre certains éléments de la réforme.
Par exemple, la mise en œuvre de la Section d’appel des réfugiés et
d’autres éléments du nouveau système doit prendre tout au plus
deux ans après la sanction royale.

Nous prévoyons que tous ces nouveaux éléments seront mis en
place efficacement au même moment. Permettez-moi également
de dire que nous prévoyons que le nouveau système sera mis en
œuvre entre 12 et 18 mois suivant la sanction royale. J’espère que
ce sera fait plus tôt que tard, mais c’est un processus très complexe
qui englobe de nombreuses composantes. Nous ajoutons une
toute nouvelle section à la CISR. Nous ajoutons un très grand
nombre de ressources à l’ASFC à des fins de renvoi. Nous
pilotons un nouveau projet, soit l’aide au retour volontaire. Nous
créons la nouvelle entrevue préliminaire qui sera menée à la CISR.
Nous devons recruter un tout nouveau cadre de décideurs de la
fonction publique à la Section de la protection des réfugiés et
évidemment, il y a énormément de travail réglementaire à
accomplir. La CISR doit rédiger de toutes nouvelles règles dans
le cadre de ce processus.

Le processus est complexe. J’ai rencontré le président
Goodman de la CISR. Nous avons eu un premier échange
concernant la mise en œuvre. Cependant, simplement pour vous
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would happen, at some point between 12 months and 18 months
following Royal Assent, we would pick a day for the time when
we are ready to begin the new system, to launch it, and a claimant
who arrives in Canada from that day forward will go into the new
system on the accelerated timelines.

For example, let us say the new system comes into effect on
September 1, 2011. Someone who makes a claim that morning
will then be put into the whole new system. They will have the
benefit of the initial triage interview, as we call it. If they are a
regular stream claimant they will have their RPD hearing in about
90 days. Then they will have their Refugee Appeal Division
decision in about four months and will then still have access to
application for judicial review to the Federal Court. They will
then fall into the more expedited removals timelines of the IRB if
they are found to be a failed claimant all the way through.

We see the whole system being implemented simultaneously. I
am encouraging all the actors in the system to move toward
implementation as quickly as possible.

The Chair: I will ask you about designated countries. This
provision has raised some concern. In some countries, it may not
be so much the policy of the government that persecutes people as
things that happen in communities or even families. I think of the
gender problem which results, in some cases, in women being
persecuted. We have seen that in even Canada where honour
killings do occur. The government policy of a country may not
have a bad record over all, but there may be these situations that
exist in communities, which we know happens in many parts of
the world.

I will give you another example before you answer. I am told
that in the U.K. they have a designated list, and one of the
countries on the designated list is British Guyana, which, for all
intents and purposes, seems to meet the criteria, but they also
have laws against homosexuality, which means that a person
being sent back there could be persecuted.

How will these situations within countries affect the designated
country provision?

Mr. Kenney: Mr. Chairman, that the United Nations High
Commissioner for Refugees has consistently acknowledged that
there are such things as designated safe countries from which,
there is a presumption, there are less likely to be bona fide refugee
claims than other countries. It is on that basis that most of the
Western European democracies have developed their asylum
systems. Most of them have a fast-track system for claimants
coming from designated countries, typically known as safe
countries of origin.

That is not to say that we can presume that 100 per cent of the
claimants coming from a designated safe country are not in need
of protection. It is always possible that there will be a case of
individualized risk, such as you have pointed out. Even from a

donner une idée de la façon dont cela se produirait, quelque part
entre 12 et 18 mois suivant la sanction royale, nous choisirions
une journée où nous serions prêts à mettre en œuvre le nouveau
système, à le lancer, et un demandeur qui arriverait au Canada à
partir de cette journée-là serait traité en fonction du nouveau
système, selon les délais accélérés.

Par exemple, disons que le nouveau système entre en vigueur le
1er septembre 2011. Quelqu’un qui présente une demande ce
matin-là sera ensuite traité selon les modalités du nouveau
système. Il aura l’avantage de l’entrevue de triage initiale, comme
nous l’appelons. Si c’est un demandeur ordinaire, son audience
devant la Section de la protection des réfugiés aura lieu dans
environ 90 jours. Il recevra ensuite la décision de la Section
d’appel des réfugiés dans environ quatre mois, puis pourra
toujours demander une révision judiciaire à la Cour fédérale. Si
on juge que sa demande est infondée, il sera assujetti aux délais de
renvoi plus rapides de la CISR.

Tout le système sera mis en œuvre simultanément. J’encourage
tous les acteurs du système à se diriger vers la mise en œuvre le
plus rapidement possible.

Le président : Je vais vous poser une question concernant les pays
désignés. Cette disposition a soulevé des inquiétudes. Dans certains
pays, ce n’est peut-être pas tant la politique du gouvernement qui
persécute les gens que les choses qui se produisent dans les
communautés ou même les familles. Je pense aux problèmes en
raison du sexe qui entrainent, dans certains cas, la persécution des
femmes. Nous avons pu le constater au Canada, où les crimes
d’honneur existent. La politique gouvernementale d’un pays n’est
peut-être pas mauvaise dans l’ensemble, mais de telles situations
peuvent exister dans les communautés, et nous savons que ça arrive
dans de nombreuses régions du monde.

Je vais vous donner un autre exemple avant que vous répondiez.
Je me suis laissé dire qu’il y avait au Royaume-Uni une liste des pays
désignés sur laquelle figurait notamment la Guyane britannique,
laquelle à toutes fins utiles semble répondre aux critères, mais où il y
a une loi réprimant l’homosexualité, ce qui fait qu’une personne qui
y serait renvoyée serait à risque d’être persécutée.

Quel sera l’impact des situations de ce genre, qui s’observent
dans certains pays, sur l’application de la disposition concernant
les pays désignés?

M. Kenney : Monsieur le président, le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés a toujours reconnu l’existence de
pays désignés sûrs qui, on le présume, sont moins susceptibles que
d’autres pays de produire des réfugiés authentiques. C’est sur cette
présomption que la plupart des démocraties d’Europe occidentale
ont édifié leurs systèmes d’asile. La plupart d’entre eux ont un
régime de traitement accéléré du dossier des demandeurs originaires
de pays désignés, qu’on appelle généralement pays d’origine sûrs.

Cela ne veut pas dire qu’on peut présumer qu’aucun demandeur
provenant d’un pays désigné sûr n’a besoin de protection. Il peut
toujours y avoir un risque dans certains cas individuels, comme
vous l’avez souligné. Il peut y avoir des cas particuliers même dans
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country that complies with international human rights norms and
generally provides state protection to vulnerable citizens, it is
always possible there might be an outlying case.

That is why, Mr. Chairman, the reforms we propose in this bill
do not exclude access to the asylum system for claimants coming
from designated safe countries. Every claimant, regardless of from
which country they come, whether or not it is designated safe,
would have the same access to an independent hearing based on
the evidence of their claim at the Immigration and Refugee Board
on the merits of their case. The fact that their country has been
included on the designated list would not be prejudicial to their
claim. Their claim would be considered on its merits.

A homosexual from British Guiana, if British Guiana were a
designated safe country, or a woman coming from a European
country who argues that she cannot find state protection
anywhere in the European Union, would still have a full and
independent hearing on the merits of their individual cases at the
refugee protection division. The key element of the compromise in
the House of Commons was that they would all still have access
to the new refugee appeal division at the IRB based not only on
the legal process at the initial hearing but also on the facts. They
would be able to furnish new evidence, if there was any.

We are offering every claimant, regardless of the country from
which they come, a series of legal protections that go far beyond
the requirements of either the Charter of Rights and Freedoms or
the United Nations Convention Related to the Status of Refugees
and the United Nations Convention Against Torture. In fact,
Mr. Chairman, people coming from the kinds of situations to
which you refer — victims of domestic violence coming from
developed democracies, or gays and lesbians coming from
developed democracies who may have claims — would, under
these reforms, have more procedural rights and fairness than
under the status quo, which lacks a fact-based appeal. Those who
are understandably concerned about cases of individualized risk
should, and I believe now do, support the bill, because it gives
everyone access to that appeal.

The only difference is that it moves those claims along more
quickly, but hardly in a draconian fashion. A claimant from a
designated safe country would have a hearing in 60 days. That
compares to the fast-track systems in Europe in which they often
have a hearing in a few days. In Portugal, I think it is nine days. In
many Western European countries it is one hearing in a matter of
days or weeks and then removal for claimants coming from
designated safe countries. We are, if anything, erring on the side
of fairness and generosity in this system with a 60-day initial
hearing, a 30-day appeal and then removal.

un pays qui observe les normes internationales en matière de droit
de la personne et qui accorde généralement la protection de l’État
aux citoyens vulnérables.

C’est la raison pour laquelle, monsieur le président, les
réformes que nous proposons dans ce projet de loi n’excluent
pas l’accès au régime de l’asile pour les demandeurs provenant de
pays désignés sûrs. Tout demandeur d’asile, indépendamment de
son pays d’origine, qu’il soit désigné sûr ou non, bénéficiera d’un
accès égal à une audience indépendante devant la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié pour l’examen du bien-fondé
de sa demande. Le fait que son pays figure sur la liste des pays
désignés ne serait pas préjudiciable à sa demande, laquelle serait
examinée sur le fond.

Un homosexuel provenant de la Guyane britannique, si ce pays
est désigné sûr, ou une femme originaire d’un pays européen qui
soutient qu’elle ne peut bénéficier de la protection de l’État nulle
part dans l’Union européenne auraient toujours droit à une
audience indépendante pour l’examen de leur cas particulier
devant la Section de la protection des réfugiés. L’élément clé du
compromis réalisé à la Chambre des communes tournait autour
du principe selon lequel ils auraient toujours accès à la nouvelle
Section d’appel des réfugiés de la CISR non seulement à l’égard
du processus juridique à l’audience initiale, mais également à
l’égard des faits. Ils pourraient présenter de nouveaux éléments de
preuve s’ils en ont.

Nous offrons à chaque demandeur d’asile, indépendamment de
son pays d’origine, un ensemble de mécanismes de protection qui
dépassent les exigences tant de la Charte des droits et libertés que
de la Convention des Nations Unies relative au statut des réfugiés
et de la Convention des Nations Unies contre la torture. En fait,
monsieur le président, les personnes qui connaissent le genre de
situation dont vous parlez — les victimes de violence en milieu
familial ou les gays et lesbiennes de démocraties développées qui
voudraient demander asile — auraient, en vertu des réformes
proposées, davantage de droits procéduraux et se verraient traiter
avec plus d’équité que dans la situation actuelle, de laquelle est
absente la possibilité d’un appel basé sur les faits. Ceux qui se
préoccupent tout naturellement la situation des personnes
menacées individuellement doivent appuyer, et, je crois,
appuient dorénavant le projet de loi, parce qu’il accorde à tout
demandeur d’asile cette possibilité d’interjeter appel.

La seule différence réside dans le fait que la demande d’asile est
traitée beaucoup plus rapidement, mais pas plus sévèrement. Un
demandeur d’asile originaire d’un pays désigné sûr aurait droit à
une audience dans un délai de 60 jours, à comparer avec le régime
de traitement accéléré en place en Europe, où l’audience a souvent
lieu dans un délai de quelques jours. Au Portugal, le délai est de
neuf jours, je crois. Dans nombre de pays d’Europe occidentale, il
y a une seule audience dans un délai de quelques jours ou de
quelques semaines, puis c’est le renvoi des demandeurs originaires
de pays désignés sûrs. Si ça se trouve, nous allons trop loin, en fait
d’équité et de générosité, avec ce système dans lequel le renvoi
peut ne survenir qu’après le délai de 60 jours pour la tenue de
l’audience initiale et les 30 jours du délai d’appel.
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We need this tool to address these problematic waves of false
claims from democratic countries. I do not think most Canadians
understand why our number one source of asylum claims now is a
European Union democracy for which we have an acceptance rate
of well under 1 per cent. We need a tool to send a message to the
people, often commercial operators or even criminal networks,
who facilitate those irregular migration flows that we will not
tolerate. They will not be able to stay in Canada for years. Rather,
if they are false claimants, we will have them removed in a matter
of months.

The Chair: I appreciate your answer. I just hope that the people
who administer this system will bear all of that in mind. I am sure
that you will ensure that that happens.

My final question has to do with humanitarian and
compassionate applications. I believe this also arises in another
case where you can become involved. The bill says that in
humanitarian and compassionate applications the minister may
not consider factors taken into account in determining fear of
persecution or in determining that someone is at risk of torture,
death, et cetera. Yet, the bill provides that the minister must
consider elements related to hardships that affect the foreign
national.

What is different? What is included? Surely fear of persecution
or death is part of a hardship. How does that get sorted out?

Mr. Kenney: I will explain the rationale for the amendment.
The initial hearing at the Refugee Protection Division and the
appeal at the Refugee Appeal Division both constitute an analysis
of the risk faced by the claimant. Will they face a risk of torture or
threat to their life if returned to their country of origin? Under the
current wording of the Immigration and Refugee Protection Act
they can also file permanent residency on humanitarian and
compassionate grounds, and that assessment, amongst many
other factors, also includes an assessment of risk. Our position is
that once you have had two negative risk assessments — that is,
once an IRB officer has looked at your case and said that you do
not face risk if returned to your country and a refugee appeal
decision maker has made the same decision — we do not think it
is appropriate to have a third, redundant, risk assessment based
on that legal criteria of risk, which is now embedded in sections 96
and 97 of the Immigration and Refugee Protection Act.

We propose giving two opportunities at a risk assessment and
not a third, redundant opportunity. We will narrow somewhat the
criteria that decision makers take into account when they assess
an application for permanent residency on humanitarian and
compassionate grounds.

Nous avons besoin de cet outil pour répondre au problème des
vagues de fausses demandes d’asile provenant de pays
démocratiques. Je ne crois pas que la majorité des Canadiens
comprennent pourquoi la première source de demandes d’asile en ce
moment est une démocratie de l’Union européenne, pour laquelle le
taux d’accueil est largement inférieur à 1 p. 100. Nous avons besoin
d’un outil pour envoyer à ceux qui facilitent ces flux migratoires
clandestins, qui sont souvent des passeurs qui font commerce de
leurs services ou même des réseaux criminels, que nous ne tolérerons
pas leurs manœuvres. Les faux demandeurs d’asile ne pourront pas
rester au Canada pendant des années. Bien au contraire, ils seront
renvoyés dans un délai de quelques mois seulement.

Le président : Je vous remercie pour votre réponse. J’espère
seulement que les administrateurs du système sauront penser à
tout ça. Je suis sûr que vous y veillerez.

Ma dernière question concerne les demandes d’asile pour des
motifs d’ordre humanitaire. Je pense que cette question se pose
également dans un autre dossier dans lequel vous êtes susceptible
d’être appelé à jouer un rôle. Le projet de loi précise que, dans le
cas de demandes fondées sur des motifs d’ordre humanitaire, le
ministre ne peut s’appuyer sur les mêmes facteurs que ceux pris en
compte pour déterminer la crainte de persécution ou pour le
risque de torture, de menace à la vie, et cetera. Le projet de loi
ajoute cependant que le ministre doit tenir compte des difficultés
auxquelles le ressortissant étranger fait face.

Qu’est-ce qu’il y a de différent? Qu’est-ce qui est inclus? La
crainte de la persécution ou la menace à la vie constituent
sûrement des difficultés auxquelles on peut être exposé. Comment
fait-on la distinction?

M. Kenney : Permettez-moi d’expliquer le raisonnement à la
base de l’amendement. L’audience initiale devant la Section de la
protection des réfugiés et l’appel devant la Section d’appel des
réfugiés constituent tous deux une analyse du risque auquel
s’expose le demandeur d’asile. Le demandeur est-il exposé à un
risque de torture ou à une menace à sa vie si on le renvoie dans
son pays d’origine? Aux termes de la formulation actuelle de la
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, la personne
peut également présenter une demande de résidence permanente
pour des motifs d’ordre humanitaire et l’évaluation effectuée
comprend alors, parmi de nombreux autres facteurs, une
évaluation du risque. Nous sommes d’avis que, dès le moment
où l’évaluation du risque a été deux fois négative — c’est-à-dire
une fois que l’agent de la CISR a examiné le dossier et déclaré que
la personne ne s’expose à aucun risque si elle est renvoyée dans
son pays et si la Section d’appel des réfugiés rend la même
décision —, il n’est pas approprié de procéder à une troisième
évaluation fondée sur le critère juridique de risque actuellement
prévu par les articles 96 et 97 de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés, évaluation qui serait redondante.

Nous proposons d’accorder deux occasions de faire procéder à
une évaluation de la menace, mais pas une troisième, qui serait
redondante. Nous resserrerons quelque peu les critères que les
décideurs prendront en ligne de compte dans leur évaluation
d’une demande de résidence permanente pour des motifs d’ordre
humanitaire.
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Undue hardship would include cases such as someone subject to
removal who has a serious medical condition; they cannot be
removed without facing undue hardship. It might be someone who
now has children in Canada. If they were removed, perhaps they
would face undue hardship, in the mind of the decision maker.

My officials can expand on this; the criteria and process for
making decisions on humanitarian and compassionate applications
is extraordinarily complex. There is a decision makers’ manual of
over 100 pages. By removing sections 96 and 97 criteria, it will
simplify the process somewhat and make it more efficient by
removing redundant criteria.

We also propose, in the associated reforms, to move the pre-
removal risk assessment decision for failed claimants — which
will only be available to them after the one-year bar — if they
have managed to stay in Canada for over a year following their
initial rejection— from my ministry, CIC, to the IRB. We want to
develop a centre of expertise in risk assessment at the IRB, which
is why we want to move the legal obligation to assess risk from
CIC to the IRB. I know this is very technical stuff. My officials
can expound upon this, but we are confident that this will not
undermine our obligations under the Charter and the European
Union Convention on Refugees.

Bona fide refugees will get protection and additional
procedural fairness. The hardship criteria under the H and C
process will allow us to address exceptional situations which do
not quite meet the bar— such as torture or threat to life— but it
may deal with other circumstances at the edges, such as extreme
medical situations or family ties.

Senator Jaffer: Minister, I also want to congratulate you for
the exceptional work you did on resolving these issues and coming
up with a bill that will be credible.

I am also extremely happy that you are looking at bringing
refugees from abroad — increasing the number by 20 per cent. I
understand at this time we have 12,000 people coming under this
category. Do you have a specific number in mind?

Also, I do not know what has happened to the Women at Risk
Program. How will the Women at Risk Program fit in? It may not
be in place at the moment, but will there be special effort made to
bring women who are widowed or in vulnerable situations?

Mr. Kenney: First, on average for the past decade, we have
accepted roughly 10,000 resettled refugees, about three quarters
of whom were government-assisted refugees identified by the

Quant au préjudice indu, il concernerait, par exemple, une
personne susceptible d’être renvoyée mais dont l’état de santé est
gravement détérioré; en l’occurrence, la personne serait exposée à
des difficultés excessives en cas de renvoi. Ce pourrait être aussi
une personne qui a des enfants au Canada. En cas de renvoi, cette
personne serait peut-être exposée à des difficultés excessives, dans
l’esprit de l’agent appelé à rendre la décision.

Les fonctionnaires de mon ministère pourraient en dire
davantage à ce sujet. Les critères et le processus décisionnel
applicables dans le cas des demandes faites pour des motifs
d’ordre humanitaire sont d’une extraordinaire complexité. Le
manuel du décideur compte plus de 100 pages. La suppression des
critères prévus aux articles 96 et 97 simplifierait quelque peu le
processus et entraînerait un gain d’efficacité en faisant disparaître
les critères redondants.

Nous proposons également, parmi les réformes connexes, de
transférer de mon ministère, CIC, à la CISR la décision découlant
de l’examen des risques avant renvoi dans le cas des demandeurs
d’asile déboutés — laquelle ne pourra survenir qu’après
l’interdiction d’un an — s’ils ont réussi à rester au Canada
pendant plus d’une année après le rejet initial de leur demande.
Nous voulons constituer un centre d’expertise en évaluation de la
menace à la CISR. C’est pourquoi nous voulons transférer
l’obligation statutaire d’évaluer le risque de CIC à la CISR. Je sais
que tout cela est très technique. Les fonctionnaires du ministère
pourront vous en dire davantage à ce sujet, mais nous avons la
conviction qu’une telle mesure ne constituera pas une atteinte aux
obligations qui sont les nôtres aux termes de la Charte et de la
convention sur la protection des réfugiés de l’Union européenne.

Les réfugiés de bonne foi auront droit à la protection de la loi
et à une équité accrue de la procédure décisionnelle. Le critère du
préjudice indu que prévoit le processus d’examen des demandes
fondées sur des motifs d’ordre humanitaire permettra de gérer les
situations d’exception qui ne répondent pas tout à fait aux critères
régissant l’interdiction de 12 mois — comme le risque de torture
ou de menace à la vie—mais il peut aussi nous permettre de gérer
d’autres situations limites, telles que l’état de santé sérieusement
menacé ou les liens familiaux.

Le sénateur Jaffer : Monsieur le ministre, je veux également
vous féliciter pour le travail exceptionnel que vous avez accompli
afin de résoudre ces questions et d’élaborer un projet de loi qui
soit crédible.

Je me réjouis également au plus haut point de votre intention
de faire venir un plus grand nombre de réfugiés d’outre-mer, dont
le nombre serait augmenté de 20 p. 100. Je crois comprendre qu’à
l’heure actuelle, cette catégorie compte 12 000 personnes. Avez-
vous un nombre précis en tête?

J’aimerais également savoir ce qu’il est advenu du programme
« Femmes en péril ». Où s’insère-t-il dans le processus actuel? Il se
peut qu’il ne soit pas en place actuellement, mais est-ce que des
efforts particuliers seront accomplis pour faire venir les femmes
devenues veuves ou en situation de vulnérabilité?

M. Kenney : Premièrement, nous avons accueilli en moyenne,
au cours de la dernière décennie, une dizaine de milliers de
réfugiés réétablis, dont les trois quarts environ étaient des réfugiés
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United Nations High Commissioner on Refugees, whose
resettlement to Canada the federal government facilitated and
who have benefited from the Refugee Assistance Program. One
quarter of the average 10,000 intake of resettled refugees has been
through the privately sponsored refugee program.

The maximum number of resettled refugees in our annual
immigration plan for the past several years has been 12,000. We
are moving just beyond that cap this year, in part because of my
announcement of our special program for Iraqi refugees who have
had to flee the violence in their country of origin. We are
anticipating about 12,000 resettled refugees this year.

Under these reforms, we propose about a 20 per cent increase in
the target number of resettled refugees, to 2,500. The
2,500 increment would be broken down between 2,000 additional
privately sponsored refugees and 500 government-assisted refugees.

We believe there is tremendous capacity in civil society to help
resettle people. When we talk about the privately sponsored
refugee program, people should think of the resettlement of the
Vietnamese boat people in 1979. It was the genesis of this very
successful program, which provides a wonderful, welcoming
community environment for these refugees rather than just being
anonymous clients of the government.

I am a big fan and admirer of the privately sponsored program.
That is why we are responding positively to the longstanding calls
of the sponsorship agreement holders in the PSR program to
increase the targets. It will be 2,500.

Also, as an associated change, we will be increasing — by
20 per cent or $9 million— the budget for the Refugee Assistance
Program, which has been frozen for 10 years. The budget will
increase from $45 million to $54 million a year.

In terms of the Women at Risk Program, I am not entirely
clear on what you are referring to. Perhaps you are alluding to the
fact that several years ago, the Federal Court mandated that the
IRB take into consideration cases of women who are victims of
domestic abuse and who do not benefit from state protection.
That would continue to be the case under the proposed reforms.
We do not propose to narrow the scope of the grounds upon
which an asylum claim can be filed.

If you are talking about something else and I am wrong on
that, please clarify.

Senator Jaffer: I was talking about a program — perhaps it
does not exist anymore— under which you helped people resettle
in our country, especially through private sponsorship, where five
people or families would get together to bring people over.

parrainés par le gouvernement désignés par le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés. Le gouvernement fédéral a
facilité leur réinstallation au Canada et ils ont bénéficié du
Programme d’aide aux réfugiés. Le quart de ces quelque
10 000 réfugiés ont été pris en charge aux termes du programme
des réfugiés parrainés par le secteur privé.

Le nombre maximum de réfugiés réétablis accueillis depuis
plusieurs années aux termes de notre plan annuel d’immigration a
été de 12 000. Nous en avons un peu plus cette année, en partie en
raison de l’annonce que j’ai faite au sujet du programme spécial pour
les réfugiés irakiens qui ont dû fuir la violence qui sévit dans leur
pays d’origine. Nous prévoyons accueillir quelque 12 000 réfugiés
réétablis cette année.

Aux termes des réformes, nous proposons une augmentation
d’environ 20 p. 100 du nombre cible de réfugiés réétablis, qui serait
de 2 500. Ce nombre serait ventilé comme suit : 2 000 réfugiés
parrainés par des organismes du secteur privé et 500, parrainés par
le gouvernement.

Nous croyons que la société civile est dotée d’une formidable
capacité d’aide à la réinstallation de ces gens. Quand on parle du
programme des réfugiés parrainés par des organismes du secteur
privé, on n’a qu’à songer à la réinstallation des réfugiés de la mer
vietnamiens en 1979. Cela a été la genèse de ce programme qui a
remporté beaucoup de succès et en vertu duquel on évite aux
réfugiés d’être les clients anonymes du gouvernement pour les
installer dans un environnement communautaire accueillant.

J’ai une grande admiration pour le programme de parrainage
par le secteur privé. C’est pourquoi nous donnons une réponse
positive aux appels à une augmentation des cibles que lancent
depuis longtemps les signataires d’ententes de parrainage qui
participent au programme de parrainage par des organismes du
secteur privé. L’objectif sera de 2 500.

De plus, nous augmenterons parallèlement le budget du
programme d’aide aux réfugiés de 20 p. 100 ou 9 millions de
dollars. Le budget était gelé depuis 10 ans. Il sera porté de 45 à
54 millions de dollars par année.

En ce qui concerne le programme « Femmes en péril », je ne suis
pas sûr de bien saisir ce dont vous parlez. Vous faites peut-être
allusion au fait que, il y a plusieurs années, la Cour fédérale a confié
à la CISR le mandat d’examiner le cas des femmes qui sont victimes
de violence familiale ou qui ne bénéficient pas de la protection de
l’État. Cette pratique serait maintenue avec les réformes proposées.
Nous ne proposons pas de rétrécir la fourchette des motifs pour
lesquels on peut présenter une demande d’asile.

Si je me trompe et si vous parliez d’autre chose, je vous
demanderais de préciser.

Le sénateur Jaffer : Je parlais d’un programme — il n’existe
peut-être plus — en vertu duquel vous aidiez les gens à se
réinstaller dans notre pays, notamment ceux qui étaient parrainés
par le privé, et selon lesquels cinq personnes ou familles
s’unissaient pour faire venir des réfugiés.
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Mr. Kenney: There is still the Group of Five Program, which is
a subcategory of the privately sponsored refugee program. It is a
flexible tool, and it can certainly be addressed to women who are
at risk. Maybe my officials could respond if they are aware of
something I am not, in terms of historical precedent.

Senator Jaffer: I will ask them for clarification.

May I urge you, with regard to the increase, these additional
people you are looking at, to specifically look at women who are
particularly at risk. In the same vein, you have played quite a
leadership role generally, and I would ask that you continue to
play a leadership role with regard to gender guidelines.

I would like to hear from you with regard to designated
countries with issues of family, female genital mutilation, honour
killings, et cetera. How will those people be treated?

I was pleased to read in your remarks about vulnerable people
being treated separately. I ask that you take that leadership role,
especially with women who are facing these special challenges
when they come to our country.

Mr. Kenney: I would answer by pointing out that the IRB has
the flexibility to take into account individual circumstances.
Again, if they face a client who has been a victim of rape, for
example, who is clearly traumatized and not in a condition where
they can either provide evidence or testify at the RPD hearing, the
IRB decision maker would have the flexibility under their rules to
grant an adjournment and delay the hearing.

I know that the IRB has worked with stakeholder groups to
train decision makers to be sensitive to the emotional trauma
faced by rape victims, for example. They do a very good job of
that; I think that is one of the reasons why the United Nations
High Commissioner on Refugees has strongly applauded the
high-quality decision making process at the IRB, which we believe
will continue under the reform system.

In terms of other gender issues, if you have specific ideas, we
are certainly keen to hear them.

I can tell you also, in a slightly related field, I am aware that the
IRB has recently led a series of training sessions for many of their
decision makers on the particular nuances and issues related to
claims grounded on sexual orientation. That was an issue that Egale,
the gay and lesbian rights organization, raised with me. I passed it
on to the chairman and I believe they have just wrapped up a session
of training sessions precisely on the nature of those claims.

M. Kenney : Il y a toujours le programme de groupe de cinq,
qui forme une sous-catégorie du programme de parrainage de
réfugiés par le secteur privé. Sa souplesse permet sûrement de
l’appliquer aux femmes en péril. Les fonctionnaires du ministère
pourraient peut-être répondre à votre question dans la mesure où
ils seraient au courant d’un précédent historique que j’ignore.

Le sénateur Jaffer : Je leur demanderai des précisions.

Relativement à l’augmentation, à ces dossiers supplémentaires
que vous examinez, je voudrais vous demander instamment
d’accorder une attention particulière aux femmes qui sont dans
des situations particulièrement à risque. Dans le même ordre
d’idées, vous avez assumé un leadership assez considérable de
manière générale, et je souhaiterais que vous continuiez à exercer
un leadership relativement aux directives concernant la
persécution fondée sur le sexe.

J’aimerais que vous nous parliez de la question des liens
familiaux, de la mutilation sexuelle des femmes, des meurtres
d’honneur, et cetera, dans les pays désignés. Comment ces cas
seront-ils traités?

J’ai été ravie de lire dans votre exposé qu’un traitement
particulier est réservé aux personnes vulnérables. Je vous
demande d’exercer un leadership à ce chapitre, notamment à
l’égard des femmes qui font face à des difficultés particulières
quand elles arrivent dans notre pays.

M. Kenney : Je vais vous répondre en soulignant que la CISR
dispose de la marge de manoeuvre nécessaire pour tenir compte
des circonstances particulières. Encore une fois, si la commission
a entre les mains le dossier d’une femme qui a été victime de viol,
par exemple, qui a manifestement subi un traumatisme, et qui
n’est pas en état de présenter une preuve ou de témoigner à
l’audience de la SPR, en vertu des règlements de la commission,
l’agent de la CISR aura la possibilité d’accorder un ajournement
et de reporter l’audience à une date ultérieure.

Je sais que la CISR a collaboré avec divers groupes
d’intervenants pour sensibiliser les responsables des décisions au
traumatisme psychologique qui affecte les victimes de viol, par
exemple. Les responsables des décisions font un excellent travail à ce
chapitre. Je crois d’ailleurs que c’est entre autres pour cette raison
que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a fait
l’éloge du processus décisionnel de la CISR, processus dont la
qualité se maintiendra, croyons-nous, sous le régime réformé.

Pour ce qui est des questions de genre, si vous avez des idées
précises, nous serions certainement ravis de les entendre.

Je peux également vous dire, sur un sujet quelque peu apparenté,
que la CISR a récemment organisé une série de séances de
formation qui ont été suivies par un grand nombre de ses agents
responsables des décisions et qui portaient sur les nuances et les
enjeux particuliers liés aux demandes fondées sur l’orientation
sexuelle. C’est une question que m’a soumise Egale, l’organisation
pour les droits des gays et des lesbiennes. J’ai transmis le dossier au
président, et je crois qu’on vient justement de terminer des séances
de formation portant sur les particularités de ces demandes.

11:22 Social Affairs, Science and Technology 23-6-2010



The Chair: The minister mentioned the officials with regard to
one of the questions. Do officials have a quick response?

John Butt, Manager, Program Development, Citizenship and
Immigration Canada: Quickly, there has always been a program of
assessing the needs of women in particularly vulnerable situations.
An element of the overseas selection is the capacity of the person
to successfully establish at some level in Canada, and not at the
level of economic immigrants, undoubtedly.

One of the things we recognize is that women do have skills
and abilities that do not show up in academic documentation and
work histories that enable them to survive in those camp
situations, and those skills and abilities can be transferred to
the Canadian resettlement scenario. There are programs that look
at women in particularly vulnerable situations and take into
account those inherent skills that they bring with them when they
are resettled to Canada.

Senator Martin: Minister, thank you very much for the
leadership you have shown and the work you have done with
this bill. I can only imagine the complexity of the process to
achieve to this point.

I also want to acknowledge the officials who are here. I know it
is truly a team effort, so thank you, again, for your work.

Senator Jaffer has left, but I wanted to commend her on her
advocacy for women and human rights. She does work extremely
hard on those issues. I want to add that I had an opportunity to
meet with the EVA, Ending Violence Association of B.C., and
they were also commending you on your work in refugee reform.
Training sessions will be quite important, especially in the
interviewing process, to understand the cultural differences, the
sensitivities, as well as some of the other insights that are needed
by these interviewers.

Regarding the interview process, the face-to-face interview
versus the paper form, would you comment on the effectiveness of
that proposal and what you anticipate that particular change will
bring?

Mr. Kenney: Currently, someone making an asylum claim at
the port of entry, let us say Vancouver airport, is taken into an
interview room immediately after they express their intention to
file a claim. They will give an initial interview to a member of the
Canada Border Services Agency, which is part of an eligibility
review to see whether or not someone is eligible to make a claim;
that is to say, did they make a claim before in Canada that was
rejected, do they have a serious criminal past and are therefore
inadmissible to Canada, therefore ineligible to make a claim. They
also get what we call the tombstone data, the basic personal data
that goes into case notes and kept on file. Then they are given a
personal information form to fill out. They have 28 days to do so

Le président : Le ministre a mentionné les représentants du
ministère en répondant à une question. L’un d’entre vous peut-il
répondre rapidement?

John Butt, gestionnaire, Développement de programme,
Citoyenneté et Immigration Canada : En quelques mots, il y a
toujours eu un programme pour l’évaluation des besoins des
femmes qui se retrouvent en situation de grande vulnérabilité. Un
des critères qui président au choix des immigrants en provenance
de l’étranger est la capacité d’une personne de s’établir au Canada
à un certain niveau; bien évidemment, il ne s’agit pas du même
niveau que pour les immigrants de la composante économique.

Nous reconnaissons que les femmes ont des habiletés et des
aptitudes que les attestations d’études et les antécédents de travail
ne révèlent pas mais qui leur permettent de survivre dans des
camps, et que ces habiletés et ces aptitudes peuvent être mises à
profit dans le contexte d’un réétablissement au Canada. Il y a des
programmes qui s’appliquent aux femmes en situation de grande
vulnérabilité et qui tiennent compte des capacités inhérentes dont
elles disposent quand elles sont réétablies au Canada.

Le sénateur Martin : Monsieur le ministre, je vous remercie
beaucoup pour le leadership dont vous avez fait preuve et pour le
travail que vous avez accompli relativement à ce projet de loi. Je
peux seulement imaginer la complexité du processus qui vous a
permis d’en arriver à ce point.

Je tiens également à témoigner ma gratitude aux fonctionnaires
qui sont présents aujourd’hui. Je sais que ça a vraiment été un effort
d’équipe et je vous remercie, encore une fois, pour votre travail.

Le sénateur Jaffer a dû nous quitter, mais je voulais la féliciter
pour tout ce qu’elle fait pour défendre les droits des femmes et les
droits de la personne. Elle consacre vraiment beaucoup d’énergie
à ces dossiers. Je tiens également à dire que j’ai eu l’occasion de
rencontrer des représentants de l’Ending Violence Association de
la Colombie-Britannique, et qu’ils ont également tenu des propos
élogieux à l’égard de vos travaux sur la réforme concernant les
réfugiés. Les séances de formation seront très importantes,
notamment en ce qui concerne les entrevues, pour que les
personnes qui mèneront ces entrevues soient à même de
comprendre les différences culturelles, les sensibilités et certains
des autres facteurs importants.

J’aimerais que vous nous parliez de l’efficacité du processus
d’entrevue proposé, c’est-à-dire de l’entrevue en personne par
opposition au formulaire écrit. J’aimerais notamment savoir ce
que ce changement devrait apporter, à votre avis.

M. Kenney : Actuellement, quand une personne présente une
demande d’asile à un point d’entrée, par exemple à l’aéroport de
Vancouver, on l’amène dans une salle d’entrevue aussitôt qu’elle a
manifesté son intention de présenter une demande. Une entrevue
initiale a alors lieu, avec un membre de l’Agence des services
frontaliers du Canada. Cette entrevue fait partie de l’examen
d’admissibilité, qui vise à déterminer si cette personne peut
présenter une demande; on détermine si elle a déjà présenté une
demande d’asile au Canada, qui aurait été rejetée, ou si elle a des
antécédents criminels graves et qu’elle ne peut donc pas présenter
de demande. Le responsable de l’entrevue consigne également ce
que nous appelons les données de base à ce moment, c’est-à-dire
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and to submit it. Very often those forms are actually filled out by
legal counsel or consultants who are paid by the claimants in
some cases, or by legal aid.

We are proposing to replace that process with an interview
with a highly trained officer of the IRB who will be able to take
that basic information and listen to the person’s basic story about
the nature of their claim. No key decisions will be made at that
point. The key thing is that the initial interview officer will help
the claimant to then schedule their RPD hearing, their initial
hearing. However, we believe that this will be much more helpful
to the client, rather than just giving them a form that they then
take to their lawyer, it will actually allow the claimant to tell their
story in their own words.

We believe this will also improve, frankly, program integrity.
Right now it is well known that in many cases lawyers or
consultants will fill out the forms not on the basis of what the
claimant actually went through or what their story is, but on the
basis of what the consultant thinks are the most likely grounds to
get a positive decision from the IRB. Our interest here is in getting
the truth and getting it in a direct way.

Counsel can be present. That is very clear in the amended bill.
Counsel can attend the triage interview with the claimant and they
can intervene on procedural issues, on questions that go back and
forth. This will be a non-confrontational interview. It is not hostile.
It is not a hearing. It is not a decision-making process. It is just the
initial opportunity for the claimant to give their story, which will
help to accelerate the whole process. That is part of what allows us
to schedule the RPD hearings three to four months after the claim is
made, as opposed to the current 19 months or 20 months.

If I could, Mr. Chairman, just pick up on something Senator
Martin mentioned. I should have done this in my remarks and I
have not yet publicly, but I want to thank my officials from CIC
for their diligent work on this, and of course the witnesses who are
before you, but this is an issue that CIC has been working on for
years. I would like in particular to thank Peter McDougall, who is
the Director of the Refugee Policy Division, his whole team, and
indeed his predecessor, Micheline Aucoin. These people have
spent hundreds of hours on this extraordinarily complicated
legislative reform.

Senator Ogilvie: Minister, I have some observations to pass on
to you. First, I want to congratulate you for leading this reform,
with the unanimous support of your colleagues in the house.

les données personnelles fondamentales. Ces données sont
consignées dans les notes sur le cas et elles sont versées au
dossier. On remet ensuite un formulaire de renseignements
personnels au demandeur d’asile, et celui-ci dispose de 28 jours
pour le remplir et le retourner. Bien souvent, ces formulaires sont
remplis par des conseillers ou des consultants juridiques, qui sont
parfois payés par le demandeur, et parfois par l’aide juridique.

Nous proposons de remplacer le processus actuel par une
entrevue menée par un agent de la CISR hautement qualifié, qui
serait en mesure d’obtenir les renseignements de base de même
que les données fondamentales sur l’histoire personnelle du
demandeur et sur la nature de la demande. Aucune décision
importante ne serait prise à ce moment. Ce qui importe surtout,
c’est que lors de cette entrevue initiale, l’agent aidera le
demandeur à planifier son audience devant la CISR, son
audience initiale. Nous croyons qu’en procédant ainsi, nous
aiderions davantage les clients qu’en nous contentant de leur
remettre un formulaire, qu’ils transmettront ensuite à leur avocat;
cela permettrait vraiment aux demandeurs de raconter leur
histoire, dans leurs propres mots.

Nous croyons également que cette procédure permettrait
d’améliorer l’intégrité du programme. Nous savons très bien
qu’actuellement, dans bien des cas, les avocats ou les consultants
inscrivent sur le formulaire ce qui, à leur avis, donnera les
meilleures chances au demandeur d’obtenir une décision positive
de la CISR, plutôt que ce que le demandeur a réellement vécu ou
ce qui constitue sa véritable histoire. Notre objectif est d’obtenir
la vérité, et de l’obtenir sans intermédiaire.

Un avocat pourra être présent; c’est indiqué très clairement dans
le projet de loi. Le demandeur pourra être accompagné d’un avocat
pendant l’entrevue de triage, et cet avocat pourra intervenir lors des
échanges sur les questions de procédure. L’entrevue n’aura rien d’un
affrontement; elle ne se déroulera pas dans un climat d’hostilité. Il
ne s’agit pas d’une audience, ni d’un processus de décision. Ce sera
simplement une première occasion, pour le demandeur, de raconter
son histoire, ce qui contribuera à accélérer l’ensemble du processus.
Cela fait partie des mesures qui nous permettront de tenir les
audiences devant la CISR 3 ou 4 mois après la présentation de la
demande, alors que le délai est actuellement de 19 ou 20 mois.

Monsieur le président, j’aimerais reprendre à mon compte une
partie de l’intervention du sénateur Martin. J’aurais dû le faire
dans ma déclaration préliminaire, et je ne l’ai pas encore fait
publiquement, mais je tiens à remercier les fonctionnaires de
Citoyenneté et Immigration Canada pour leur travail assidu à
l’égard de ce dossier. Je pense bien entendu aux témoins qui sont
devant vous, mais c’est un dossier sur lequel CIC travaille depuis
des années, et j’aimerais remercier en particulier Peter
McDougall, directeur de la Division de la politique relative aux
réfugiés, toute son équipe, de même que sa prédécesseure,
Micheline Aucoin. Ces personnes ont consacré des centaines
d’heures à cette réforme législative d’une extrême complexité.

Le sénateur Ogilvie : Monsieur le ministre, j’ai quelques
commentaires à vous adresser. D’abord, je tiens à vous féliciter
pour avoir dirigé cette réforme, avec le soutien unanime de vos
collègues de la Chambre.
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It is my view that this brings about change that has long been
recognized as needed by Canadians in general, and it brings about
a process and language that reflects Canadians’ values of fairness,
as well as effective implementation of fair procedures. In that
regard, my reading is that it has the potential to bring much more
effective and timely decision making to what has to be one of life’s
most important decisions.

At the same time, it reduces significantly, if effectively
implemented, the broad opportunities for fraud that existed in
previous situations; again, a great concern to Canadians in general.

Finally, I want to follow up on your last remarks to thank you
and your officials for the very clear and well-organized briefing
materials on what could be a very complex document. I would
conclude by saying that if effectively implemented I believe that
this will be really valued by Canadians and bring real benefit to
those who genuinely should have the opportunity to reside
ultimately, in Canada, and I want to thank you for that.

Mr. Kenney: Thank you, and I will certainly reiterate those
comments to our officials. I have to say the initial briefings they
gave me were not as simple as this. I think the initial briefing was
17 memos that ran 140 pages, and that was the high-level summary.

Senator Eaton: Minister, what kind of additional resources are
you giving the whole process to really make this work?

Mr. Kenney: That is a very good question. The main efficiency
gain is that new claimants who arrive after the new system is put in
place will not have to wait at the back of the 60,000-person queue. If
you go into the back of that queue, it takes 19 months to 20 months
before you even get that initial hearing. We have to choose a point
at which to start the new system. When we pull the trigger on the
new system, a claimant who arrives that day will benefit from the
expedited timelines. We remove 19 months right there.

I wish to express my gratitude to the Minister of Finance and
cabinet colleagues for furnishing us with a $540-million
investment during a time of fiscal restraint. We are probably
the only developed country in the world that is investing more
rather than less in its refugee program. Those additional resources
are essential to streamline the system by hiring more decision
makers, creating the triage interview at the front end of the
system, and, most important, hiring additional removals officers
at the CBSA for faster removal at the back end of the system.
Even the most enthusiastic refugee advocates have complained
about the inefficiency of our removals process. It now takes
sometimes two years, if not longer, to remove a failed asylum

Selon moi, elle amènera des changements que la population
canadienne en général juge nécessaires depuis longtemps. Un
processus et des textes législatifs reflétant cette valeur canadienne
qu’est la justice seront mis en place, et nous mettrons en oeuvre
efficacement des procédures équitables. À cet égard, la réforme
me semble apte à rendre le processus décisionnel plus efficace et
plus rapide, relativement à une des décisions les plus importantes
que les personnes visées auront à prendre au cours de leur vie.

Si elle est mise en oeuvre efficacement, elle permettra en même
temps de limiter les vastes possibilités de fraude qui s’offraient aux
demandeurs sous le régime précédent et qui constituaient
également une importante préoccupation pour la population
canadienne en général.

En terminant, je vais faire écho à vos dernières remarques en
vous remerciant, vous et vos fonctionnaires, pour les documents
d’information très clairs et très bien structurés que vous nous avez
fournis, et qui auraient autrement pu constituer une documentation
très complexe. En guise de conclusion, je dirai que, si elle est mise en
oeuvre efficacement, les Canadiens apprécieront à sa juste mesure
cette réforme, et qu’elle bénéficiera réellement à ceux qui, en dernier
ressort, devraient véritablement avoir la possibilité de résider au
Canada. Je tiens à vous remercier pour cela.

M. Kenney : Merci. Je me ferai un devoir de transmettre vos
observations à nos fonctionnaires. Je dois dire que les premiers
exposés qu’ils m’ont présentés à ce sujet étaient plus complexes.
Le breffage initial comprenait 17 documents, qui totalisaient
140 pages, et c’était seulement le résumé de haut niveau.

Le sénateur Eaton : Monsieur le ministre, quelles ressources
supplémentaires seront affectées à tout ce processus, afin que la
réforme puisse vraiment être mise en oeuvre efficacement?

M. Kenney : C’est une très bonne question. Le principal gain, au
chapitre de l’efficacité, c’est que les demandeurs qui arriveront après
la mise en place du nouveau régime ne se retrouveront pas derrière
les 60 000 personnes qui ont présenté une demande avant eux. Il
faut 19 ou 20 mois avant que les personnes dont le nom est placé au
bout de cette liste puissent obtenir une audience initiale. Nous
devons choisir le moment où le nouveau régime entrera en vigueur,
et lorsqu’il sera mis en oeuvre, les demandeurs qui arriveront
bénéficieront des délais réduits, et ce, dès le premier jour. Nous
supprimerons 19 mois d’attente grâce à cette seule mesure.

Je tiens à exprimer ma gratitude au ministre des Finances et à
mes collègues du Cabinet, qui nous ont alloué 540 millions de
dollars en temps d’austérité budgétaire. Nous sommes
probablement le seul pays développé du monde qui augmente,
au lieu de la réduire, l’enveloppe budgétaire de son programme
pour les réfugiés. Ces ressources supplémentaires sont essentielles
pour réorganiser le système, grâce à l’embauche de nouveaux
responsables des décisions, à la création de l’entrevue de triage au
début du processus et, ce qui est d’une importance capitale, à
l’embauche d’agents de renvoi supplémentaires par la CISR, afin
que les renvois soient plus rapides à la fin de la procédure. Même
les défenseurs les plus enthousiastes des intérêts des réfugiés se
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claimant. That will be significantly sped up as a result of the
additional investment at the CBSA.

When someone steps off a plane from Iran, where it is clear
that they were a victim of torture, we give them a form and tell
them that we will check back with them in 18 or 19 months.
Instead, bona fide claimants would, under the new system, have
the certainty of Canada’s protection in a little more than three
months. A manifestly false claimant can now go four and a half
years, on average, before they have run through all of the
recourses in our system, and then it takes time to remove them.
Under the new system, if they are coming into the fast track from
a designated safe country or as a manifestly unfounded claimant,
they would run through all of the recourses in about four months
and would be subject to removal after that. We are going from
20 months to 4 months for a bona fide claimant to get protection
and from four, five or six years to five or six months for a
manifestly false claimant to be removed.

Senator Eaton:Do you have all the resources you need to do that?

Mr. Kenney: Yes. We could always use more, but we
understand that this is a time of fiscal restraint, so we are not
asking for any more.

Senator Cordy: Minister, you have to be the first minister who
has ever said they have enough resources. You will live to rue the
day you said that.

I would like to thank you and Maurizio Bevilacqua for the
work you have done and the cooperation you have shown. When
you work together like that on the House of Commons side, it
makes our job in the Senate much easier, because we know that
you have done a thorough job with the bill.

Dealing with immigration and refugees issues is always
challenging. You talked about the balancing act that we need.
We want to provide a safe haven in our wonderful country for
those who need one, but on the other hand we do not want people
coming in the back door who are not legitimate refugees.

There is some concern that the new rules may require appeals
to be filed too quickly, that people may not have time to get
counsel. I understand that the time frames are not in the
legislation but will likely be in regulations. The Federal Court
allots 15 days to the appeal and a further 30 days to file the appeal
itself. Are those the guidelines? We do not want the appeal time
dragging on forever, but we do want enough time for those filing
an appeal to get their case in order.

Mr. Kenney: No, we will not be using the Federal Court
guidelines, because the IRB has its own guidelines. Those will be
modified to reflect the timelines that we are calling for in the new

sont plaints de l’inefficacité de notre processus de renvoi. Il faut
actuellement deux ans, voire davantage, pour qu’un demandeur
d’asile refusé soit renvoyé du Canada. Ce processus sera
considérablement accéléré grâce aux fonds supplémentaires
alloués à la CISR.

Actuellement, si une personne descend d’un avion en provenance
de l’Iran, et qu’elle a manifestement été victime de torture dans ce
pays, nous lui remettons un formulaire, et nous lui disons que nous
ferons un suivi auprès d’elle dans 18 ou 19 mois. En vertu du
nouveau régime, un demandeur de bonne foi serait assuré qu’il
bénéficierait de la protection du Canada dans un délai d’un peu plus
de trois mois. Par ailleurs, une personne dont la demande n’est
manifestement pas fondée peut actuellement prendre quatre ans et
demi, en moyenne, pour épuiser tous les recours dont elle dispose,
en vertu du régime en vigueur, et il faut ensuite du temps pour la
renvoyer du Canada. Sous le nouveau régime, une personne
provenant d’un pays désigné comme pays d’origine sûr, ou une
personne dont la demande ne serait manifestement pas fondée,
épuiserait l’ensemble de ces recours en quatre mois environ, et elle
serait ensuite sujette à un renvoi. Le délai passe donc de 20 à 4 mois
pour qu’un demandeur de bonne foi obtienne la protection du
Canada, et de 4, 5 ou 6 ans à 5 ou 6 mois pour que soit renvoyée
une personne dont la demande ne serait manifestement pas fondée.

Le sénateur Eaton : Disposez-vous de toutes les ressources dont
vous avez besoin pour faire cela?

M. Kenney : Oui. Nous pourrions évidemment en utiliser
davantage, mais nous comprenons que nous traversons une
période d’austérité budgétaire, alors nous n’en demandons pas plus.

Le sénateur Cordy : Monsieur le ministre, c’est sans doute la
première fois qu’un ministre affirme qu’il dispose de ressources
suffisantes. Vous regretterez un jour d’avoir dit cela.

J’aimerais vous remercier, ainsi que Maurizio Bevilacqua, pour
votre travail et votre collaboration. Quand vous collaborez de
cette façon à la Chambre des communes, ça facilite beaucoup le
travail du Sénat, parce que nous savons que vous avez travaillé
consciencieusement sur le projet de loi.

L’immigration et les réfugiés sont toujours des questions
délicates. Vous avez parlé de la nécessité d’une loi pour assurer
l’équilibre. Nous voulons que notre merveilleux pays soit un
refuge pour ceux qui en ont besoin, mais d’un autre côté, nous ne
voulons pas que les gens qui ne sont pas de vrais réfugiés y entrent
de façon détournée.

On craint que les nouvelles règles n’exigent que les appels soient
présentés trop rapidement et que les gens n’aient pas assez de temps
pour trouver un avocat. Je crois comprendre que les délais ne sont
pas fixés par la loi mais le seront probablement dans la
réglementation. La Cour fédérale alloue 15 jours avant la période
d’appel et 30 jours de plus pour présenter l’appel proprement dit.
Est-ce ce que vous recommandez? Nous ne voulons pas que les
procédures d’appel s’éternisent, mais nous voulons laisser aux
demandeurs suffisamment de temps pour préparer leur dossier.

M. Kenney : Non, nous n’appliquerons pas les mêmes règles
que la Cour fédérale, parce que la CISR a ses propres règles. Elles
seront modifiées de manière à refléter les délais prévus par le
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system. A claimant who is rejected by the refugee protection
division has a 15-day period in which to indicate their intention to
file an appeal to the Refugee Appeal Division. Most claimants
would then have four months before their appeal is reviewed.
Fast-track claimants, that is, clearly fraudulent claimants or those
coming from safe countries, would have their appeal heard within
about 30 days.

We think that is very generous. Most other Western
democracies do not even grant an appeal. We do not have one
now in Canada, and the timelines we are proposing, particularly
on the fast track, are much slower than most of our peer
democracies. I understand the concern but, frankly, if the
Canadian Bar Association was wholeheartedly endorsing this
package, I would not be supporting it.

The Chair: There is something to ponder.

Senator Seidman:Minister, I would reiterate what everyone has
said here. We thank you for all your efforts and the leadership
you have shown in making this bill a success in every way.

I have one question about the designated countries. Does the
minister have the authority to designate any country he or she
wishes?

Mr. Kenney: No, absolutely not. We have tabled draft
regulations, which are available for your review, that make it
clear, both in the bill and the draft regulations, that there will be
an interdepartmental committee made up of relevant ministries
and agencies. There will be a numerical criteria. Designated
countries will be those that are responsible for at least 1 per cent
of asylum claims filed in any one of the previous three years, with
an acceptance rate of no more than 15 per cent. In other words, if
the IRB is rejecting 85 or 90 per cent of the claims from that
country, that would be the numerical threshold. To repeat, an
85 per cent rejection rate and 1 per cent of claims filed is the
quantitative threshold that would trigger a review by the
interdepartmental committee, which would then do a qualitative
review. Does that country respect human rights? Are they a
signatory to the major human rights instruments? Do they
provide protection to their citizens?

There would be two independent human rights organizations
on that panel. The panel would also confer with the United
Nations High Commissioner on Refugees. This is by far the most
rigorous procedure in the democratic world of which I am aware
for a designation process.

That committee would then make recommendations to the
minister. The minister could not designate countries for fast-track
treatment that were not recommended to him by the panel. That is
to say, only those countries recommended to the minister that meet
the qualitative thresholds, where there is a positive assessment that
they respect rights and protect their citizens, could be designated.
The minister cannot just say, ‘‘I like country X; I will designate it for
fast-track treatment.’’ There is no such discretion.

nouveau système. Un demandeur dont la requête est rejetée par la
Section de la protection des réfugiés dispose d’une période de
15 jours pour signaler à la Section d’appel des réfugiés son
intention d’interjeter appel. Dans la plupart des cas, un délai de
quatre mois s’écoulera avant que l’appel soit entendu. Pour ce qui
est des appels accélérés, c’est-à-dire lorsque les demandes
paraissent frauduleuses ou sont présentées par des citoyens de
pays sûrs, ils seront entendus dans un délai d’environ 30 jours.

Cela nous semble très généreux. La plupart des démocraties
occidentales n’accordent même pas de droit d’appel. Le Canada
ne le fait pas non plus actuellement, et les délais que nous
proposons, particulièrement pour les appels accélérés, sont
beaucoup plus longs que ceux accordés par les autres
démocraties. Je comprends les craintes mais, honnêtement, si
l’Association du Barreau canadien appuyait sans réserve
l’ensemble des propositions, je ne serais pas d’accord.

Le président : Ça donne à réfléchir.

Le sénateur Seidman : Monsieur le ministre, je vais faire écho à
tous ceux qui sont ici. Nous vous remercions de vos efforts et du
leadership dont vous avez fait preuve dans l’élaboration de ce
projet de loi, qui est une réussite sur toute la ligne.

J’ai une question au sujet des pays désignés. Le ministre a-t-il le
pouvoir de désigner des pays à sa guise?

M. Kenney : Non, absolument pas. Nous avons déposé un
projet de règlement, que vous pouvez consulter, et il est clair, tant
dans le projet de loi que dans le projet de règlement, qu’il y aura
un comité interministériel composé de ministères et d’organismes
compétents. Les critères seront exprimés en chiffres. Pour être
désignés, les pays devront être à l’origine d’au moins 1 p. 100 des
demandes d’asile présentées au cours d’une des trois dernières
années et avoir obtenu un taux d’acceptation maximum de
15 p. 100. En d’autres termes, si la CISR refuse 85 ou 90 p. 100
des demandes d’un pays, ce sont ces chiffres qui serviront de
critères. Je le répète, à partir des seuils quantitatifs de 85 p. 100 de
refus et de 1 p. 100 des demandes présentées, le comité
interministériel entreprendra une étude qualitative du pays. Est-
ce qu’il respecte les droits de la personne? A-t-il signé les
principales ententes sur les droits de la personne? Est-ce qu’il
assure la protection de ses citoyens?

Deux organismes indépendants de défense des droits de la
personne feront partie de ce comité. Le comité consultera également
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. À ma
connaissance, c’est de loin le processus de désignation le plus
rigoureux qui existe dans le monde démocratique.

Le comité fera par la suite des recommandations au ministre.
Le ministre ne pourra pas désigner un pays pour le traitement
accéléré s’il n’a pas fait l’objet d’une recommandation du comité.
Cela signifie que seuls les pays qui remplissent les critères
qualitatifs, c’est-à-dire dont l’évaluation révèle qu’ils respectent
les droits de la personne et assurent la protection de leurs
citoyens, seront recommandés au ministre et pourront être
désignés. Le ministre ne pourra pas décider de désigner un pays
pour le traitement accéléré simplement parce qu’il aime bien ce
pays. Il n’aura pas ce pouvoir.
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Senator Plett: Minister, in your remarks you said there would
be $1.8 billion in savings over five years for taxpayers, and
provinces in particular. Are the provinces on side?

We heard this morning that the Bloc brought forward an
amendment changing a term from ‘‘safe countries’’ to ‘‘designated
countries.’’ What was their reason for that?

Mr. Kenney: The provinces are generally supportive. They
have not issued press releases saying so, but I can tell you that
Quebec in particular has raised with us the problem they are
facing with the welfare and other costs associated with false
refugee claimants. The provinces have good reason to be pleased
with the package.

In terms of that amendment, the bill that I tabled at first
reading did not include the word ‘‘safe.’’ It was added in a
proposed amendment as a result of negotiations I had with my
Liberal critic. As you may know, the Liberal Party then decided
they would not support the bill, even based on the amendments
they had negotiated with us. I then had to turn to my colleagues in
the Bloc Québécois and NDP, and they said they wanted the word
removed because they thought it might create an incentive for
foreign governments to lobby us for the safe designation. They
wanted to ensure that politics did not play a role in the
designation process. I said, frankly, we could have it either way,
and it makes no difference.

The Chair: I have one other point on the personal information
form that would be replaced by the interview. Some people have
said that the personal information form gives an applicant time to
think out what they want to say, and they may even have their
lawyer involved, as opposed to the interview which relies on the
interpretation of the person interviewing them. What is your
response to that concern?

Mr. Kenney: Again, legal counsel will be able to attend the
preliminary interview with the claimant, and they will be able to
assist on legal issues that occur there, but it is not a hearing. A
decision is not taken there. I think some of the lawyers
misunderstand the process. They think it is an additional hearing
or decision-making step in the process, and that is not accurate.
Right now, there is an interview with the CBSA officer, minutes
after the initial claim is made at a port of entry, with a law
enforcement officer where there is typically no legal counsel present.

I think the objection is unreasonable. We believe that listening
to the client, giving them to the opportunity to tell us their story,
is to their advantage. Again, this does not inhibit in any way their
ability to present new or different evidence when they get to the
real hearing at the Refugee Protection Division, at which typically
counsel will be present.

The Chair: Minister, I thank you for spending this hour with
us. I thank your officials for attending. They did not have much
to say, which is a credit to how well you know your portfolio.

Le sénateur Plett : Monsieur le ministre, dans votre allocution,
vous avez mentionné des économies de 1,8 milliard de dollars sur
cinq ans pour les contribuables et en particulier pour les
provinces. Avez-vous l’appui des provinces?

Nous avons appris ce matin que le Bloc avait présenté un
amendement pour remplacer le terme « pays sûrs » par « pays
désignés ». Quelle en était la raison?

M. Kenney : Les provinces nous appuient en général. Elles
n’ont pas publié de communiqué à cet effet, mais je peux vous dire
que le Québec, en particulier, nous a fait part des problèmes
d’aide sociale et des autres coûts occasionnés par les demandes
d’asile frauduleuses. Les provinces ont de bonnes raisons de se
réjouir de ces propositions.

Pour ce qui est de l’amendement, le mot « sûrs » n’apparaissait
pas dans le projet de loi que j’ai déposé en première lecture. Il a
été ajouté par un amendement proposé à la suite de négociations
avec le porte-parole du Parti libéral. Comme vous le savez peut-
être, le Parti libéral a par la suite décidé qu’il n’appuierait pas le
projet de loi, même en tenant compte des amendements qu’il avait
négociés avec nous. J’ai dû ensuite me tourner vers mes collègues
du Bloc québécois et du NPD, et ils ont demandé le retrait de ce
mot car ils croyaient qu’il pourrait inciter les gouvernements
étrangers à exercer des pressions sur nous pour obtenir la
désignation de pays sûr. Ils voulaient s’assurer que la politique
n’aurait aucun rôle à jouer dans le processus de désignation. Je
leur ai répondu que, franchement, d’une façon ou d’une autre, ça
ne ferait pas de différence.

Le président : J’ai une autre question concernant le
remplacement du formulaire de renseignements personnels par
une entrevue. Certains disent que le formulaire de renseignements
personnels donne au demandeur le temps de réfléchir à ce qu’il
veut dire, et qu’il peut même consulter son avocat, tandis que
l’entrevue repose sur l’interprétation de la personne qui interroge
le demandeur. Que répondez-vous à cette objection?

M. Kenney : Encore une fois, l’avocat du demandeur pourra
assister avec lui à l’entrevue préliminaire, et il pourra le conseiller
sur des questions de droit à ce moment, mais il ne s’agit pas d’une
audience. Aucune décision ne sera prise à ce moment. Je crois que
certains avocats comprennent mal le processus. Ils s’imaginent que
c’est une autre audience ou une étape décisive du processus, mais ce
n’est pas le cas. À l’heure actuelle, quelques minutes après la
présentation de la demande initiale au point d’entrée, une entrevue
est menée par un agent de l’ASFC en présence d’un agent
d’exécution de la loi, et il n’y a généralement aucun avocat sur place.

Je crois que l’objection est injustifiée. À notre avis, le fait que nous
écoutions les demandeurs et que nous leur donnions la chance de
nous raconter leur histoire est à leur avantage. Encore une fois, cela
ne les empêche en aucune façon de présenter de nouvelles preuves au
moment de la véritable audience à la Section de la protection des
réfugiés, où l’avocat devrait normalement être présent.

Le président : Monsieur le ministre, je vous remercie d’avoir
passé cette heure avec nous. Je remercie vos collaborateurs de leur
présence. Ils n’ont pas eu à s’exprimer beaucoup, ce qui témoigne
de votre bonne connaissance du dossier.
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Mr. Kenney: Thank you, honourable senators, for your serious
consideration of this bill.

The Chair: To the officials at the end of the table, we may have
questions that arise as a result of the people we will hear later in
the day. We plan on finishing the witness hearings at six o’clock
and then go to clause-by-clause review. We may have questions
for officials at that point. If you or others replacing you could be
here to answer questions, we would appreciate it.

We will now hear from the Immigration and Refugee Board of
Canada. Simon Coakeley is the Executive Director, and Sylvia
Cox-Duquette is Senior General Counsel, Legal Services for the
IRB. Mr. Coakeley, do you have some opening comments?

[Translation]

Simon Coakeley, Executive Director, Immigration and Refugee
Board of Canada: Mr. Chair, thank you for inviting me to speak
with you today. I am the Executive Director of the Immigration
and Refugee Board. I am here today with Sylvia Cox-Duquette,
the board’s Senior General Counsel. Ms. Cox-Duquette and I
both joined the board in 2008.

As Executive Director, I am the board’s senior public servant
and I report to the chairperson. I am the chief operating officer
and I am responsible for the performance of the board’s
adjudicative support and corporate services functions.

The IRB is Canada’s largest independent administrative
tribunal. It reports to Parliament through the Minister of
Citizenship, Immigration and Multiculturalism, but remains
independent from CIC. Our mission under the Immigration and
Refugee Protection Act (IRPA) is to resolve immigration and
refugee cases efficiently, fairly, and in accordance with the law.

IRB members make anywhere from 40,000 to 60,000 decisions
annually. We currently fulfil our functions through three divisions:
the Immigration Division, the Immigration Appeal Division and
the Refugee Protection Division. Bill C-11 will add a new Refugee
Appeal Division.

Since its inception 21 years ago, the IRB has gained a
reputation — both in Canada and around the world — for its
innovative practices, the excellence of its adjudicative support and
the high quality of its decisions. The board is funded to finalize
25,000 refugee claims a year. However, the number of claims
referred to the board has consistently exceeded our funded rate
for the past several years.

This high intake of refugee claims and a shortfall in the
member complement over the same period have resulted in a large
backlog in the Refugee Protection Division, which sat at 57,100 at

M. Kenney : Merci, mesdames et messieurs les sénateurs, pour
le sérieux avec lequel vous étudiez ce projet de loi.

Le président : Mesdames et messieurs qui êtes assis au bout de
la table, des questions pourraient vous être posées à la suite des
témoignages que nous entendrons plus tard. Nous prévoyons que
les exposés des témoins se termineront à 18 heures, puis nous
procéderons à une analyse article par article. Nous pourrions
avoir des questions à vous poser à ce moment. Nous vous serions
reconnaissants d’être présents ou de mandater un remplaçant afin
de répondre aux questions.

Nous entendrons maintenant des représentants de la Commission
de l’immigration et du statut de réfugié du Canada. Simon Coakeley
en est le secrétaire général et Sylvia Cox-Duquette est avocate
générale principale des Services juridiques de la commission.
Monsieur Coakeley, avez-vous un exposé préliminaire à présenter?

[Français]

Simon Coakeley, secrétaire général, Commission de l’immigration
et du statut de réfugié du Canada : Monsieur le président, je vous
remercie de m’avoir invité à comparaître devant votre comité. Je
suis le secrétaire général de la Commission de l’immigration et
du statut de réfugié du Canada. Je suis accompagné de Me Sylvia
Cox-Duquette, avocate générale principale. Elle et moi sommes
avec la commission depuis 2008.

À titre de secrétaire général, je suis le plus haut fonctionnaire de
la commission et je relève du président. Je suis l’administrateur en
chef des opérations et responsable du rendement de ses fonctions
relatives aux services de soutien décisionnel et aux services intégrés.

La CISR est le plus grand tribunal administratif indépendant
au Canada. Elle rend des comptes au Parlement, par
l’intermédiaire du ministre de la Citoyenneté, de l’immigration
et du multiculturalisme, mais demeure indépendante de
Citoyenneté et Immigration Canada. Notre mission, en vertu de
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, consiste à
régler de manière efficace, équitable et conforme à la loi les cas
d’immigration et de statut de réfugié.

Les commissaires de la CISR rendent entre 40 000 et
60 000 décisions par année. Nous exerçons actuellement nos
activités par l’intermédiaire de trois sections : la section de
l’immigration; la section d’appel de l’immigration; et la section de
la protection des réfugiés. Le projet de loi C-11 ajoutera une
nouvelle section, soit la section d’appel des réfugiés.

Depuis sa création il y a 21 ans, la CISR s’est taillé une
réputation au Canada et partout dans le monde pour ses pratiques
novatrices, l’excellence de son soutien décisionnel et la grande
qualité de ses décisions. La commission est financée pour régler
25 000 demandes d’asile par année. Cependant, le nombre de
demandes d’asile déféré à la CISR a toujours dépassé le nombre de
demandes d’asile financées au cours des dernières années.

Ce nombre élevé de demandes d’asile déféré ainsi qu’un
manque dans l’effectif de commissaires au cours de la même
période ont donné lieu à un arriéré important à la section de
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the end of May 2010. The board will require additional resources
to substantially reduce or eliminate this backlog.

Now I would like to speak specifically about some aspects of
the proposed new system that will change the way we conduct
refugee determination at the IRB. First, I would like to stress that
the IRB has no role to play in policy-making; this is the
responsibility of Citizenship and Immigration Canada. But I can
assure you that we have been consulted appropriately during the
drafting of this legislation, on all aspects that affect the mandate
of the IRB.

In the new system, an IRB employee will conduct an
information-gathering interview normally no earlier than
15 days following referral by CBSA or CIC. At this interview,
information will be collected, an overview of the process will be
provided to the claimant, and a hearing scheduled before the
Refugee Protection Division.

Under Bill C-11, the RPD hearing will be conducted by a
public servant appointed pursuant to the Public Service
Employment Act rather than a GIC, as is currently the case.

The government has indicated that timelines for both the RPD
and the RAD would be set out in Regulations. Any claimant
whose refugee claim is rejected by the RPD would have a right of
appeal on the merits to a new IRB Refugee Appeal Division
(RAD) staffed by Governor-in-Council appointees.

The Minister of CIC would also be able to appeal RPD decisions
to the new RAD. The RAD will be able to receive new evidence
and, in certain circumstances, could hold an oral hearing.

The RAD will be able to confirm the RPD decision, overturn it
and substitute its own decision or, in rare cases, return the matter
to the RPD for a new hearing. Unsuccessful applicants and the
Minister will also have the right to seek leave for judicial review
before the Federal Court. We understand that most of the
timeframes for the RPD and RAD processes will be set out in the
regulations.

[English]

The minister has also proposed an amendment that would see
the transfer of the pre-removal risk assessment, or PRA, function
to the IRB one year following the coming into force of the new
system. However, the minister would retain authority for prior
decisions relating to persons who have been found to be
inadmissible for serious criminality, organized criminality, war
crimes or national security. These are sometimes referred to as
‘‘balancing cases.’’

protection des réfugiés, qui s’établissait à 57 100 cas en instance à
la fin de mai 2010. La commission aura besoin de ressources
supplémentaires pour réduire considérablement cet arriéré ou
l’éliminer.

J’aimerais parler plus précisément de certains aspects du
nouveau système proposé qui changera la façon dont nous
octroyons l’asile à la CISR. J’aimerais d’abord souligner le fait
que la CISR n’a aucun rôle à jouer dans l’élaboration de
politiques. Cette fonction relève de Citoyenneté et Immigration
Canada. Cependant, je peux vous assurer que nous avons été
dûment consultés, au cours du processus de rédaction du projet de
loi, au sujet de tous les aspects qui touchent le mandat de la CISR.

Dans le nouveau système, un employé de la CISR devrait
mener une entrevue visant à recueillir de l’information, qui aura
normalement lieu au moins 15 jours après le renvoi à l’Agence des
services frontaliers du Canada ou à Citoyenneté et Immigration
Canada. Lors de cette entrevue, des renseignements seraient
recueillis, un aperçu du processus serait donné au donneur d’asile
et une audience devant la section de protection des réfugiés serait
mise au rôle.

Selon le projet de loi C-11, l’audience devant la section de la
protection des réfugiés sera tenue par un fonctionnaire nommé en
vertu de la Loi sur l’emploi à la fonction publique plutôt qu’une
personne nommée par décret, comme c’est actuellement le cas.

Le gouvernement a indiqué que les délais de la section de la
protection des réfugiés et la section d’appel des réfugiés seraient
énoncés dans le règlement. Tout demandeur d’asile débouté par la
section de la protection des réfugiés aura un droit d’appel sur le
bien-fondé d’une décision devant la nouvelle section de la CSR,
soit la SAR, dotée par personnes nommées par décret.

Le ministre de Citoyenneté et Immigration pourrait également
porter des décisions de la section de la protection des réfugiés en
appel à la nouvelle section d’appel. La section d’appel pourra
recevoir de nouveaux éléments de preuve et, dans certaines
circonstances, pourrait tenir une audience.

La section d’appel pourrait confirmer la décision de la section
de la protection, l’annuler et la remplacer par sa propre décision
ou, dans de rares cas, renvoyer l’affaire à la section de protection
pour une nouvelle audience. Les demandeurs d’asile déboutés et le
ministre auraient également le droit de solliciter l’autorisation de
demander un contrôle judiciaire par la Cour fédérale. Nous
croyons comprendre que la plupart des délais pour le processus de
la section de protection et la section d’appel seront énoncés dans
le règlement.

[Traduction]

Le ministre a proposé un amendement selon lequel la fonction
relative à l’examen des risques avant renvoi (ERAR) serait
transférée à la CISR dans l’année qui suit l’entrée en vigueur du
nouveau système. Le ministre de CIC conserverait cependant le
pouvoir pour les décisions qui concernent des personnes déjà jugées
et interdites de territoire pour grande criminalité, criminalité
organisée, crime de guerre ou atteinte à la sécurité nationale. On
fait parfois référence à la prépondérance des inconvénients.

11:30 Social Affairs, Science and Technology 23-6-2010



Another amendment gives RPD decision makers the authority
to make determinations that claims are manifestly unfounded if
they are of the opinion that a claim is clearly fraudulent. In such
cases, the claim will be subject to the same expedited processing at
the Refugee Appeal Division as claims arising from countries of
origin designated by the minister.

Public servant decision makers for the new Refugee Protection
Division and the Governor-in-Council decision makers for the
RAD, or Refugee Appeal Division, will continue to be selected
through staffing processes which ensure they are suitable and
qualified. While we still have a lot of work to do before we launch
these processes, we are confident we will able to select highly
qualified candidates, just as we currently do.

Once hired, an extensive training program will be provided to
all decision makers to ensure the same high quality decision
making as exists now. The IRB training program is already
recognized internationally, and by the Federal Court of Canada
and the Auditor General, for its thoroughness and
professionalism. The new RPD public servant decision makers,
as well as members of the new RAD, will be subject to the same
code of conduct that establishes the standards that govern the
professional and ethical responsibilities that apply to our current
Governor-in-Council and public servant decision makers.

Since Bill C-11 was introduced at the end of March, internally,
we have started to map out the new processes that will need to be
put in place in both the RPD and the RAD. However, the real
work to prepare for implementation can only get under way once
Bill C-11 receives Royal Assent and transition funding is released.
At that point, we will develop rules, finalize work descriptions and
accountability profiles for all the new positions to be created,
launch staffing processes, secure office space and so on.

I would like to touch briefly on the rule making process that I
have mentioned. Rules are a type of binding policy articulated by
the board. We will develope rules to establish the procedures that
must be followed in the Refugee Protection Division and the
Refugee Appeal Division. For example, the rules will establish
such details as how and when documents are provided by the
claimant to the IRB and the minister, and vice versa; and the roles
and responsibilities of the IRB personnel supporting the
adjudicative functions.

The process for developing the rules includes meaningful
consultation with stakeholders and parties appearing before the
IRB before the draft rules reach the stage of publication in the
Canada Gazette. We will be calling on our stakeholders and
asking them to help us effectively structure our new processes. In

Un autre amendement donne aux décideurs de la SPR le
pouvoir de conclure que des demandes d’asile sont manifestement
non fondées s’ils croient qu’une demande d’asile est clairement
frauduleuse. Dans ce genre de cas, la demande d’asile serait
orientée vers le même processus accéléré à la Section d’appel des
réfugiés que celui des demandes d’asile qui proviennent de pays
d’origine désignés par le ministre.

Les décideurs fonctionnaires de la nouvelle Section de la
protection des réfugiés et les décideurs nommés par le gouverneur
en conseil de la SAR, Section d’appel des réfugiés, continueront
d’être sélectionnés aux termes de processus de dotation qui
garantiront qu’ils sont compétents et qualifiés. Bien que nous
ayons encore beaucoup de travail à faire avant de lancer les
processus de dotation, nous sommes certains que nous pourrons
sélectionner des candidats hautement qualifiés, comme nous le
faisons en ce moment.

Une fois embauchés, tous les décideurs suivront un programme
de formation complet, pour assurer le même processus décisionnel
de grande qualité qui existe actuellement. Le programme de
formation de la CISR est reconnu à l’échelle internationale ainsi
que par la Cour fédérale du Canada et la vérificatrice générale
pour son exhaustivité et son professionnalisme. Les décideurs
fonctionnaires de la nouvelle SPR ainsi que les commissaires de la
nouvelle SAR seront assujettis au même code de déontologie qui
établit les normes régissant les responsabilités professionnelles et
éthiques qui s’appliquent à tous nos décideurs nommés par le
gouverneur en conseil et à nos décideurs fonctionnaires actuels.

Depuis la présentation du projet de la loi C-11 à la fin de mars,
nous avons commencé, à l’interne, à définir les nouveaux
processus qui devront être mis en place à la SPR et à la SAR.
Cependant, le véritable travail de préparation en vue de la mise en
œuvre ne peut être entamé qu’une fois que le projet de loi C-11
aura reçu la sanction royale au Parlement et que le financement de
la transition sera débloqué. À ce moment, nous élaborerons des
règles, nous mettrons au point des descriptions de travail et des
profils de responsabilisation pour tous les nouveaux postes à
créer, nous entreprendrons des processus de dotation, nous nous
procurerons des locaux et ainsi de suite.

J’aimerais maintenant prendre quelques instants pour aborder
brièvement la question du processus d’élaboration des règles que j’ai
mentionné. Les règles constituent un type de politique exécutoire
formulée par la commission. Nous élaborerons des règles pour
établir les procédures devant être observées à la Section de la
protection des réfugiés et à la Section d’appel des réfugiés. Par
exemple, les règles détermineront les détails indiquant de quelle
façon et à quel moment le demandeur d’asile devra fournir les
documents à la CISR ainsi qu’au ministre et vice versa ainsi que les
rôles et les responsabilités des employés de la CISR qui soutiennent
l’exécution des fonctions décisionnelles.

Dans le cadre du processus d’élaboration des règles, il importe
d’établir une consultation véritable avec les intervenants et les
parties qui comparaissent devant la CISR, avant que le projet de
règles parvienne au stade de la publication dans la Gazette du
Canada. Nous ferons appel à nos intervenants afin de nous aider à
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fact, we already started engaging stakeholders at our consultative
committee on practices and procedures’ meeting held in Ottawa
last week.

The IRB remains steadfast in its commitment to high quality
decision making and will continue to maintain the high standards
we have set for ourselves. Our thoughts are never far from the
people whose lives depend on the decisions we make, as well as
the safety and security of Canadians.

As our chairperson, Mr. Goodman, indicated in his
appearance before the House of Commons Standing Committee
on Citizenship and Immigration, the IRB will deliver, to the best
of its ability, on the requirements of the legislation as determined
by Parliament. We will do so within the time frames given and
within the budget allotted, fulfilling our mandate to resolve cases
efficiently, fairly and in accordance with the law. Now I would be
pleased to answer any questions you may have.

The Chair: You have a backlog. You have talked about the
volume that you do now and the volume you can do in future.
How will you get rid of that backlog? Also, how much in
additional resources will you require — either as a percentage of
the budget or as a dollar figure?

Mr. Coakeley: We have already made a certain amount of
progress on reducing our backlog. In the last few months, we have
reduced it by about 4,000 cases. What we will be able to do in the
next 12 to 18 months will depend largely on the number of cases
we receive.

As I indicated, we are currently funded for 25,000 claims per
year. If we receive less than that, it gives us room to start eating into
the backlog. In the last six to eight months, with some efficiencies
and the fact that we now have a full complement of decision makers
for the first time in a long time, we have been able to exceed our
decision making capacity. Over the last year, for a 12-month period,
we probably have been able to do about 28,500 claims.

We expect to continue to be able to do that before the bill
comes into force. As I believe the minister did indicate, there is
money in the overall package for backlog reduction; that will
depend on when the bill receives Royal Assent and when the
coming into force will take place.

We are in discussions with Citizenship and Immigration
around the timing of those events, and the calculations that it
follows because of the new process. If we receive money under the
current process, we would be able to do a certain amount of cases;
if we receive money under the new process, we will have to
reassess because the new process is more fulsome in the sense we
have an appeal division we do not currently have. We are still
working with our colleagues at CIC to come up with an answer to
that question.

The Chair: You do not have a dollar figure.

Mr. Coakeley: Not at this point.

façonner nos nouveaux processus. En fait, nous avons déjà
commencé à faire participer les intervenants dans le cadre de notre
réunion du comité consultatif sur les pratiques et les procédures,
qui s’est tenue à Ottawa la semaine dernière.

La CISR continuera de maintenir fermement son engagement
envers la prise de décisions de grande qualité et nous continuerons
de respecter les normes élevées que nous nous sommes fixées. Nous
gardons toujours à l’esprit le fait que les décisions que nous rendons
ont une incidence sur la vie de ceux qui comparaissent devant nous,
sans oublier la sécurité et la protection des Canadiens.

Au moment de sa comparution devant le Comité permanent de
la citoyenneté et de l’immigration, M. Goodman, notre président,
a mentionné que la CISR répondra, dans toute la mesure de sa
capacité, aux exigences découlant des mesures législatives prises
par le Parlement, dans le respect des échéanciers fixés et du budget
alloué, tout en remplissant son mandat, qui consiste à régler les
cas de manière efficace, équitable et conforme à la loi. Alors
maintenant, je serais heureux de répondre à vos questions.

Le président : Vous avez du retard. Vous avez parlé du volume
que vous traitez en ce moment et du volume que vous pourrez
traiter à l’avenir. Comment allez-vous absorber l’arriéré? De plus,
combien de ressources additionnelles vous faudra-t-il — soit en
part de budget ou en dollars?

M. Coakeley : Nous avons déjà fait un certain progrès dans la
diminution de l’arriéré. Depuis les derniers mois, nous l’avons
réduit d’environ 4 000 dossiers. Ce que nous serons en mesure de
faire dans les prochains 12 à 18 mois dépendra en grande partie
du nombre de dossiers que nous allons recevoir.

Comme je l’ai indiqué, nous recevons le financement nécessaire
au traitement de 25 000 demandes par année. Si le nombre de
demandes est moindre, nous pourrons commencer à réduire
l’arriéré. Au cours des six ou huit derniers mois, avec quelques
économies et le fait que nous avons un effectif complet de
décideurs pour la première fois depuis longtemps, nous avons été
en mesure de dépasser notre capacité de prise de décisions. Au
cours de la dernière année, sur une période de 12 mois, nous avons
été capables de traiter environ 28 500 demandes.

Nous prévoyons être capables de continuer ainsi jusqu’à ce que le
projet de loi entre en vigueur. Je crois que le ministre a déjà dit qu’il
y avait de l’argent prévu dans l’enveloppe globale pour réduire
l’arriéré. Tout dépendra du moment où le projet de loi recevra la
sanction royale et du moment où la loi entrera en vigueur.

Nous sommes en ce moment en pourparler avec Citoyenneté et
Immigration au sujet de la date de ces événements, et des calculs
qui s’ensuivent à cause du nouveau processus. Si nous recevons de
l’argent avec le processus actuel, nous serons en mesure de traiter
un certain nombre de dossiers; mais si nous recevons de l’argent
en vertu du nouveau processus, nous devrons réévaluer le tout
parce que le nouveau processus est plus complet, c’est-à-dire que
nous aurons une section d’appel que nous n’avons pas
actuellement. Nous sommes encore à travailler avec nos
collègues à CIC pour trouver une réponse à cette question.

Le président : Vous ne connaissez pas le montant d’argent.

M. Coakeley : Non, pas en ce moment.
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The Chair: On the pre-removal risk assessment, there is a
provision in this bill that says that persons subject to removal
order may not apply for this pre-removal risk assessment if their
claim for refugee protection was rejected, abandoned or
withdrawn within the last 12 months.

There are circumstances where things can change in countries —
revolution, changes in government, et cetera. Suddenly there could
be changes in policies that a government may have with respect to
minorities, people who could be persecuted. How is that covered in
this bill?

Mr. Coakeley: Some of that question would be better placed
with the minister. As an administrative tribunal, our role is to
decide the cases that are referred to us. In the past, stakeholders
have consistently suggested they would feel more comfortable
with the decisions about risk being taken at the Refugee
Protection Division, which is proposed in the bill.

As for the policy decision as to which cases should be referred
to us and at what point, that is outside our mandate, I am afraid.

Senator Jaffer: I have a question on gender guidelines. You
spoke about training on sexual orientation. Perhaps the minister
said that.

Mr. Coakeley: Yes, it was the minister.

Senator Jaffer: What kind of training you are doing and are
you continuing, as in the past, to make sexual orientation part of
the refugee definition?

Mr. Coakeley: In a general sense, we very much intend that the
new public service decision makers at the new RPD, members at
the RAD and our interviewers will all receive very similar
training. We have not figured out what the final package is, but it
would be very similar training to what is currently provided to all
our decision makers. That would include things like the gender
guidelines and sexual orientation.

I will ask my colleague, Ms. Cox-Duquette, to speak to the
specific issue as to the training provided on gender guidelines.

Sylvia Cox-Duquette, Senior General Counsel, Legal Services,
Immigration and Refugee Board of Canada: We have general
training on the gender guidelines themselves, but sometimes we
will have specific training in relation to a particular country. For
example, recently we gave training on gender guidelines in the
context of Haitian refugee claims.

Together with the guidelines to deal with vulnerable claimants,
there is considerable training on gender guidelines. There is
considerable attention paid to the particular situation of women
as a social group in many parts of the world, and the possibility of
persecution and lack of state protection.

Le président : En ce qui concerne l’examen des risques avant
renvoi, il y a une disposition dans le projet de loi qui stipule que
les personnes qui font l’objet d’une mesure de renvoi ne sont pas
admissibles à une évaluation des risques avant renvoi si leur
demande d’asile est rejetée, abandonnée ou retirée au cours des
12 mois précédents.

Parfois, le contexte de certains pays change : révolutions,
changements de gouvernement, et cetera. Tout d’un coup, les
gouvernements peuvent modifier leur politique en matière de
minorités ou de personnes pouvant être persécutées. Est-ce que
ces changements sont couverts par le projet de loi?

M. Coakeley : Certaines questions seraient mieux répondues
par le ministre. En tant que tribunal administratif, notre rôle est
de décider quels dossiers nous seront référés. Par le passé, des
intervenants ont, à maintes reprises, affirmé souhaiter que les
décisions en matière de risque soient prises par la Section de
protection des réfugiés, c’est ce qui est proposé dans ce projet de
loi.

Quant à la décision de principe qui détermine quels dossiers
nous sont référés et à quel moment, c’est malheureusement en
dehors de notre mandat.

Le sénateur Jaffer : J’ai une question au sujet des directives
concernant la persécution fondée sur le sexe. Vous avez parlé de
formation en matière d’orientation sexuelle. Peut-être que c’est le
ministre qui l’a dit.

M. Coakeley : Oui, c’était le ministre.

Le sénateur Jaffer : Quel type de formation offrez-vous et est-
ce que vous continuez, comme par le passé, à inclure l’orientation
sexuelle dans la définition de ce qu’est un réfugié?

M. Coakeley : En général, notre intention est d’offrir une
formation similaire aux nouveaux décideurs fonctionnaires de la
nouvelle SPR, aux membres de la SAR et aux personnes qui
passent les entrevues. Nous n’avons pas encore déterminé quel
serait le produit final, mais il s’agirait d’une formation très
similaire à ce qui est fourni en ce moment à nos décideurs. Ceci
inclurait des éléments comme l’orientation sexuelle et les
directives concernant la persécution fondée sur le sexe.

Je vais demander à ma collègue, Mme Cox-Duquette, de
répondre à cette question précise au sujet de la formation offerte
en matière de directives concernant la persécution fondée sur le sexe.

Sylvia Cox-Duquette, avocate générale principale, Services
juridiques, Commission de l’immigration et du statut de réfugié du
Canada : Nous avons une formation générale sur les directives
elles-mêmes, mais parfois une formation plus spécifique en lien
avec un pays en particulier est offerte. Par exemple, récemment
nous avons offert une formation axée sur les demandes d’asile
venant d’Haïti.

En plus des directives concernant les demandeurs vulnérables,
il y a une formation assez approfondie portant sur les directives
concernant la persécution axée sur le sexe. Une grande attention
est portée en particulier à la situation des femmes en tant que
groupe social dans diverses parties du monde, ainsi qu’aux
probabilités de persécution et de manque de protection de l’État.
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Senator Jaffer: The gender guidelines were drafted a number of
years ago. Will they be updated or are they still sufficient?

Ms. Cox-Duquette: I do not know of any plans to update the
gender guidelines, but guidelines are something that we do look at
on a frequent basis to determine if something must be added or
changed.

Mr. Coakeley: That is something that is often identified in
consultation with our stakeholders. For example, the stakeholder
community has identified to us recently that they feel there are
some issues with our designated representative guideline, so we
are working with them now to address those issues and see what
changes if any need to be made. If the stakeholder community
identified an issue with the gender guidelines, we would work in
cooperation with them.

Senator Jaffer: The concern that I have is with the personal
information form. I was a refugee lawyer for many years, and I do
not know how, in a short time, your officials will be able to get all
the information and process it. It will be a work in progress to see
how it will work.

Mr. Coakeley: It will definitely be a work in progress. We see
this initial interview as being a two-way exchange of information.
Part of it is an opportunity, as the minister indicated, for us to
obtain information from the refugee claimant. It is also an
opportunity for us to provide information to the refugee claimant.
If the individual, for example, is a vulnerable person, it will allow
us to identify that much sooner in the process and take the steps
we need to accommodate that. We have not yet worked out the
exact questions that we will be asking, and we hope to be able to
engage our stakeholder community in developing that process.

Senator Jaffer: You will not be using be the PIF?

Mr. Coakeley: We do not see a role for the PIF in the new
system.

Senator Cordy: After Royal Assent of this bill, assuming it will
go through, we will have a new refugee appeal division. These will
be Governor-in-Council appointments. What kinds of
qualifications will the government be looking for when they
make these Governor-in-Council appointments?

Mr. Coakeley: If you would like to check our website, you can
find some information about the fairly extensive process we have
for selecting Governor-in-Council appointees. We obviously
would need to look at that as we go forward to ensure it meets
the new needs. However, at the moment, we make the selection on
the basis of 10 competencies. These are communication,
conceptual thinking, decision making, information seeking,
judgment and analytical thinking, organizational skills, results
orientation, self-control and cultural sensitivity. We foresee these
same 10 competencies we currently use for the Refugee Protection
Division and the Immigration Appeal Division in all likelihood

Le sénateur Jaffer : Les directives concernant la persécution
fondée sur le sexe ont été rédigées il y a de nombreuses années.
Seront-elles mises à jour ou sont-elles toujours suffisantes?

Mme Cox-Duquette : Je ne sais pas si l’on prévoit mettre à jour
ces directives, mais ce sont des directives auxquelles nous nous
référons régulièrement pour déterminer si quelque chose doit être
ajouté ou modifié.

M. Coakeley : C’est un point qui est souvent soulevé lors de
nos consultations avec les intervenants. Par exemple, l’ensemble
des intervenants nous a rapporté qu’il y avait certains problèmes
avec la directive encadrant les représentants désignés, nous
collaborons donc maintenant avec eux pour trouver des
solutions et voir si des modifications doivent être apportées. Si
l’ensemble des intervenants souhaitait que l’on revoie les
directives en matière de persécution fondée sur le sexe, nous
travaillerions en collaboration avec eux.

Le sénateur Jaffer : Ce qui me préoccupe ce sont les demandes
de renseignements personnels. J’ai été avocate spécialisée en droit
des réfugiés pendant plusieurs années, et je ne sais pas comment
vous pourrez, en si peu de temps, obtenir tous les renseignements
et les traiter. Nous devrons en évaluer le fonctionnement en cours
de route.

M. Coakeley : Ce sera définitivement un travail évolutif. À
notre avis, les entrevues initiales sont un échange de
renseignements bilatéral. D’une part, comme le ministre l’a dit,
c’est une occasion pour nous d’obtenir des renseignements au
sujet du demandeur d’asile. Et de l’autre part, c’est à nous de
fournir des renseignements à cette personne. Si la personne, par
exemple, est une personne vulnérable, cela nous permettra
d’identifier cette situation beaucoup plus tôt dans le processus
et de prendre les mesures nécessaires pour intervenir. Nous
n’avons pas encore élaboré les questions précises que nous
poserons, mais nous souhaitons faire participer l’ensemble des
intervenants à ce processus.

Le sénateur Jaffer : Vous ne vous servirez pas du formulaire de
renseignements personnels?

M. Coakeley : Nous ne voyons pas l’utilité de ce formulaire
dans le nouveau système.

Le sénateur Cordy : Une fois que le projet de loi aura reçu la
sanction royale, dans le cas où il serait adopté, nous aurons une
nouvelle section d’appels des réfugiés. Il y aura des nominations par
le gouverneur en conseil. Quel type de qualifications est-ce que le
gouvernement étudiera lorsqu’il procédera à ces nominations?

M. Coakeley : Si vous voulez consulter notre site Web, vous
allez trouver certains renseignements concernant le processus
assez exhaustif que nous appliquons pour choisir les personnes
nommées par le gouverneur en conseil. Nous avons bien sûr
réexaminé ce processus pour voir s’il satisfait aux nouveaux
besoins. Cependant, en ce moment, nous faisons la sélection en
examinant dix compétences. Il s’agit de la communication, du
raisonnement conceptuel, de la prise de décision, de la recherche
d’informations, du jugement et du raisonnement analytique, des
compétences organisationnelles, du souci d’obtenir des résultats,
de la maîtrise de soi ainsi que du savoir-faire culturel. Nous
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would be used for the Refugee Appeal Division in the future, and
also in all likelihood will be similar to the ones we would be using
for the new Refugee Protection Division. If the committee would
like, we could provide the definition of those competencies and
where they can found to the committee clerk.

Senator Cordy: I would appreciate that. Currently, we have the
Immigration Refugee Board. Are there any openings currently?

Mr. Coakeley: Out of the 127 positions on the Refugee
Protection Division, I believe we have one or maybe two
vacancies at the moment. Out of the 37 positions on the
Immigration Appeal Division, I believe again we are at one or two.

Ms. Cox-Duquette: We are very close to 100 per cent.

Senator Seidman: There has been a lot of discussion about this
change from the PIF to the face-to-face interview, which is much
earlier on. You will obviously have to hire and train people to
perform these activities. I would like to hear something about that
procedure, the kind of people you will look for and how you will
train them.

Mr. Coakeley: We still have a lot of work to get those processes
up and running. We cannot finalize work descriptions and
classification issues within the public service until the bill has been
passed and we know exactly what we are working with. However,
we do, as I indicated to Senator Cordy, have this Governor-in-
Council competency profile that we use at the moment. We intend
to be guided by that for the new Refugee Protection Division
members. We will look at exactly the same competencies to see what
extent they would also be applicable in the context of the interview.

For example, the one on cultural sensitivity would definitely be
one we would want to include, as well as the ability to
communicate. We would see ourselves using a similar approach,
although recognizing that in all likelihood the classification of the
interviewer position will be a few degrees lower than the decision
makers in terms of the public service process. We would see
ourselves using similar competencies and selection processes. The
interviewing skill and the extent to which we are asking an
interviewer to capture information, either on a computer screen or
in notes, will have to be factored in.

We would expect to provide very similar training, not identical
because they are conducting an interview, not a hearing, but
similar training to our interviewers as will be received by the
Refugee Protection Division members. Again, the interviewers are
not decision-makers, but they need to understand refugee
protection and the grounds for refugee protection. They need to
understand many of the latest cases from the Supreme and
Federal Courts, as would our decision makers.

pensons utiliser les mêmes 10 compétences, dont nous nous
servons pour la Section de la protection des réfugiés et la Section
d’appel de l’immigration, avec la Section d’appels des réfugiés à
l’avenir, et probablement aussi pour la nouvelle Section de la
protection des réfugiés. Si le comité le demande, nous pouvons lui
fournir la définition de ces compétences ainsi que l’endroit où l’on
peut les trouver au greffier de comité.

Le sénateur Cordy : J’apprécierais oui. Il existe en ce moment la
Commission de l’immigration et du statut de réfugié. Est-ce qu’il y
a des postes vacants?

M. Coakeley : Des 127 postes à la Section de la protection des
réfugiés, je crois qu’il y a en ce moment un ou deux postes
vacants. Des 37 postes à la Section d’appel de l’immigration, je
crois qu’il y en a aussi un ou deux.

Mme Cox-Duquette : L’effectif est presque complet.

Le sénateur Seidman : Il y a eu bien des discussions à propos du
passage du Formulaire de renseignements personnels à l’entrevue
en tête à tête, qui a eu lieu beaucoup plus tôt. Vous allez
manifestement devoir embaucher et former des gens pour mener
ces activités. J’aimerais que vous me parliez de cette procédure, du
type de personne que vous allez rechercher et de la façon dont
vous allez les former.

M. Coakeley : Nous avons encore beaucoup de travail à faire
avant que ces processus soient au point. Nous ne sommes pas en
mesure d’établir la version finale des descriptions de travail et de
régler les questions touchant la classification au sein de la
fonction publique avant que le projet de loi ne soit adopté, et nous
savons exactement avec quels éléments nous travaillons.
Toutefois, comme je l’ai dit au sénateur Cordy, nous utilisons
actuellement le profil de compétences des personnes nommées par
le gouverneur en conseil. Nous avons l’intention de nous inspirer
de ce profil pour la nomination des nouveaux membres de la
Section de la protection des réfugiés. Nous allons rechercher
exactement les mêmes compétences pour voir dans quelle mesure
elles s’appliqueraient aussi dans le contexte de l’entrevue.

Par exemple, la sensibilité aux réalités culturelles serait sans
aucun doute l’une des compétences que nous rechercherions, de
même que la capacité de communiquer. Nous envisagerions de
recourir à une démarche semblable, bien qu’il soit fort probable que
la classification du poste d’intervieweur soit de quelques degrés
inférieure à celle du poste de décideur du point de vue du processus
de la fonction publique. Nous utiliserions des compétences et des
processus de sélection semblables. Nous allons devoir prendre en
considération les techniques d’entrevue et la mesure dans laquelle
nous demandons à un intervieweur de recueillir l’information, soit à
l’aide d’un ordinateur ou de la prise de notes.

La formation serait très semblable, pas identique parce qu’il
s’agit d’une entrevue, et non pas d’une audience, mais la
formation de nos intervieweurs serait semblable à celle que
reçoivent les membres de la Section de la protection des réfugiés.
Je le répète, les intervieweurs ne sont pas des décideurs, mais ils
doivent comprendre ce qu’est la protection des réfugiés et les
motifs qui s’y rattachent. Ils doivent comprendre bon nombre des
cas les plus récents dont ont été saisies la Cour suprême et la Cour
fédérale, comme le devraient nos décideurs.
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Again, I do not have all the details because it is for us early days,
but that is the broad framework that we are expecting to use.

Senator Seidman: Would these people be under some kind of
supervision?

Mr. Coakeley: Indeed. Since they are public servants, there will
be a management structure that sits on top of them. We still have
not decided exactly what the organizational structure will be, but
there will be a management structure.

You might be interested in knowing that our chair has made a
commitment to the stakeholder community that we will provide a
recording of the interview to the claimant so that he or she can
provide that to his or her counsel. This also will allow us from a
management point of view the opportunity to listen in on the
interviews as part of the performance review process to ensure
that the right questions are being asked and the right attitude is
being displayed and that the people are doing the job we expect
them to do.

Senator Seidman: Thank you especially for that last piece of
information, which I think is remarkable built-in quality protection.

The Chair: I thank you and wish you well in your
implementation of this new legislation, assuming it passes the
Senate, of course.

Our next witnesses are representatives from the Office of the
United Nations High Commissioner for Refugees. As honourable
senators know, in 1951, Canada became a signatory to the United
Nations Convention Relating to the Status of Refugees, and this
organization is helping to monitor how we are doing in that
regard. It has been monitoring this bill and has also spoken to it
before the committee of the House of Commons. We now have
some revisions to it, so it will be interesting to hear what they have
to say at this point in time.

Hy Shelow, Senior Protection Officer, and Michael Casasola,
Resettlement Officer, are here. Mr. Shelow will speak for up to
seven minutes.

Hy Shelow, Senior Protection Officer, Office of the United
Nations High Commissioner for Refugees: Mr. Chairman, thank
you for inviting us here today. The UNHCR representative in
Canada, Mr. Abraham Abraham, regrets not attending today. He
is in Geneva. On his behalf, let me thank you for inviting us to
appear.

I will start by saying that UNHCR is pleased with the bill as
amended.

In view of the nature of the risks involved and the grave
consequences of an erroneous determination, it is essential that
asylum seekers be afforded full procedural safeguards and
guarantees at all stages of refugee status procedures. The necessity
to provide fair and efficient refugee status determination procedures
in the context of individual asylum systems stems from the right to
seek and enjoy asylum as guaranteed under article 14 of the

Là encore, je n’ai pas tous les détails, parce que nous n’en
sommes qu’au début, mais c’est le cadre général que nous
prévoyons utiliser.

Le sénateur Seidman : Est-ce que ces personnes feraient l’objet
d’une supervision quelconque?

M. Coakeley : Tout à fait. Comme ce sont des fonctionnaires, ils
vont faire partie d’une structure de gestion. Nous n’avons pas
encore décidé quelle sera exactement la structure organisationnelle,
mais il va y avoir une structure de gestion.

Vous serez peut-être heureux d’apprendre que notre président
s’est engagé auprès des parties intéressées à ce que nous
fournissions un enregistrement de l’entrevue au demandeur pour
qu’il puisse le remettre à son avocat. Cet enregistrement va aussi
servir à des fins de gestion, puisque nous allons pouvoir écouter
les entrevues dans le cadre du processus d’examen du rendement
afin de nous assurer que les gens posent les bonnes questions,
qu’ils adoptent la bonne attitude et qu’ils font le travail que nous
attendons d’eux.

Le sénateur Seidman : Merci, surtout pour ce dernier
renseignement à propos de cette remarquable procédure de
protection de la qualité qui fait partie intégrante du système.

Le président : Je vous remercie, et je vous souhaite la meilleure
des chances dans la mise en œuvre de cette nouvelle législation, si
le Sénat l’adopte, bien sûr.

Nos prochains témoins représentent le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés. Comme vous le savez, en 1951, le
Canada est devenu signataire de la Convention des Nations Unies
relative au statut des réfugiés, et cette organisation surveille le
travail que nous faisons à cet égard. Elle surveille l’évolution du
projet de loi dont nous discutons aujourd’hui, et elle en a aussi
parlé devant le comité de la Chambre des communes. Il sera
intéressant de savoir ce que les représentants ont à dire au sujet
des modifications qui y ont été apportées.

Nous accueillons donc Hy Shelow, administrateur principal
chargé de la protection, et Michael Casasola, administrateur
chargé de la réinstallation. M. Shelow prendra la parole pendant
sept minutes.

Hy Shelow, administrateur principal chargé de la protection,
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : Monsieur
le président, merci pour votre invitation. M. Abraham Abraham,
qui est le représentant au Canada de l’UNHCR, le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, est désolé de
ne pas pouvoir être ici aujourd’hui. Il est à Genève. En son nom,
je vous remercie de nous avoir invités à comparaître.

Je tiens à dire tout d’abord que l’UNHCR est heureux du
projet de loi tel qu’il a été modifié.

Compte tenu de la nature des risques et des conséquences
graves pouvant découler d’une décision mal fondée, il est essentiel
que les demandeurs d’asile aient droit à des protections et à des
garanties complètes à toutes les étapes de la procédure de
détermination du statut de réfugié. La nécessité de doter chaque
système d’asile d’une procédure de détermination du statut de
réfugié qui soit juste et efficiente provient du droit de demander
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Universal Declaration of Human Rights and responsibilities derived
from the 1951 convention relating to the status of refugees and its
1967 protocol, international and regional human rights instruments,
as well as relevant executive committee conclusions.

Currently made up of 78 members, the UNHCR governing
executive committee meets in Geneva annually to advise UNHCR
on international protection and discuss a wide range of other
issues. The program of action for the implementation of the
agenda for protection adopted by UNHCR’s executive committee
in 2002 affirms that states are to grant access to asylum
procedures and to ensure that their asylum systems provide for
efficient and fair decision making.

Numerous conclusions of the executive committee examine
topics relevant to this bill. Canada, as an active contributor
informing the work of the executive committee, has been closely
engaged in the development and review of international norms and
best practices with regard to refugee status determination. My
statements today, therefore, echo positions taken internationally by
Canada, as reflected in the UNHCR executive committee
conclusions supported by Canada and promoted by Canada
internationally.

The Canadian refugee status determination procedure is one of
the very few that UNHCR holds up as an example to other
countries. In fact, there is no other system, as a whole, that we
point to as being exemplary. It has a lot going for it. While the
Canadian refugee status determination system does have a
number of challenges, including the significant backlog of
claims pending determination that need to be addressed, let me
say that the core remains solid and an excellent example for other
countries to emulate. UNHCR hopes to be able to continue to
refer to Canada as a bastion of refugee protection, including with
regard to your refugee status determination system.

UNHCR has been closely cooperating with Canada for six
decades. For three of these, we have directly supported your
authorities and their implementation of the refugee convention
through our office presence here. UNHCR looks forward to
continuing to work closely with Canadian authorities on the
reforms planned for Canada’s asylum system, including with regard
to development of regulations and other areas of engagement.

I would like to shortly review a few issues relating to recent
amendments to the bill.

UNHCR is particularly pleased that a full first instance
hearing is preserved in the amended bill and at the Refugee
Appeal Division, or RAD, an appeal on the merits is available to
all claimants who receive a negative first instance decision. This
accords with international standards regarding refugee status
determination procedures.

asile et de l’obtenir, droit que garantissent l’article 14 de la
Déclaration universelle des droits de l’homme, les responsabilités
dérivées de la convention de 1951 sur le statut des réfugiés et de
son protocole de 1967, les instruments internationaux et
régionaux en matière de droits de la personne, et les conclusions
pertinentes du comité exécutif.

Comptant actuellement 78 membres, le comité exécutif de
l’UNHCR se réunit à Genève chaque année pour conseiller
l’organisation sur des questions liées à la protection internationale
et pour discuter d’un large éventail de sujets. Le programme
d’action pour la mise en oeuvre des priorités en matière de
protection que le comité exécutif a adopté en 2002 précise que les
pays doivent accorder l’accès à des procédures d’octroi d’asile et
veiller à ce que leur système d’asile comporte un processus
décisionnel efficient et juste.

Bon nombre des conclusions du comité exécutif portent sur des
sujets liés à ce projet de loi. Le Canada, qui contribue activement
à l’orientation des travaux du comité exécutif, a collaboré de près
à l’élaboration et à l’examen des normes internationales et des
pratiques exemplaires en ce qui a trait à la détermination du statut
de réfugié. Par conséquent, les commentaires que je vais formuler
aujourd’hui rejoignent les positions défendues par le Canada à
l’échelle internationale, dont témoignent les conclusions du
comité exécutif de l’UNHCR, que le Canada appuie et cherche
à promouvoir partout dans le monde.

La procédure de détermination du statut de réfugié du Canada
est l’un des rares systèmes que l’UNHCR donne en exemple à
d’autres pays. En fait, il n’y a aucun autre système, de façon
générale, que nous qualifions d’exemplaire. Il comporte de
nombreux avantages. Le système canadien connaît certes
plusieurs difficultés, notamment en ce qui concerne le grand
nombre de demandes accumulées devant être traitées, mais il n’en
demeure pas moins que sa base est solide et qu’il est un exemple à
suivre pour les autres pays. L’UNHCR espère pouvoir continuer
de parler du Canada comme d’un bastion de la protection des
réfugiés, particulièrement pour ce qui est de son système de
détermination du statut de réfugié.

L’UNHCR collabore étroitement avec le Canada depuis six
décennies. Pendant 30 ans au cours de cette période, nous avons
aidé directement les autorités canadiennes à mettre en oeuvre la
Convention relative au statut des réfugiés en assurant une
présence sur place, dans des bureaux ici. L’UNHCR entend
poursuivre cette collaboration étroite aux fins de la réforme
prévue du système d’asile du Canada, surtout en ce qui a trait à
l’élaboration de règlements et à d’autres domaines d’engagement.

J’aimerais revenir rapidement sur quelques points liés aux
dernières modifications apportées au projet de loi.

L’UNHCR est heureux de constater que le projet de loi modifié
prévoit toujours une audience devant un tribunal de première
instance et que, à la Section d’appel des réfugiés, un appel sur le fond
est accessible à tous les demandeurs qui voient leur demande refusée
par le tribunal de première instance. Cela correspond aux normes
internationales relativement aux procédures de détermination du
statut de réfugié.
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Regarding timelines set out in the amended bill, UNHCR
supports full, fair and efficient process and notes that many
asylum seekers in Canada have had to wait substantial periods to
receive decisions regarding their asylum claims, and this is a
traumatic circumstance. Having noted this, getting the decision
correct is at the core of process, and overly ambitious and rigid
timelines can result in hasty decision-making. Sufficient time to
prepare, submit a well-articulated claim, and take a decision are
important. Pressure is placed on refugee claimants and decision
makers regarding outcomes by inflexible demands for speed. In
some circumstances, asylum seekers may not be able to effectively
articulate their claims at an early stage, for example, due to
traumatizing experiences which are difficult to describe soon after
events due to the impact of torture, witnessing or experiencing
atrocities or other negative impact on physical or mental state.

Regarding the one-year interval after a negative decision by the
RAD during which a failed refugee claimant is precluded from
access to review procedures and during which time they are
considered ‘‘removal ready’’ for removal from Canada, UNHCR
agrees that those who are not in need of protection may be
returned to their country of origin. However, there is the issue of
refugee sur place, whereby changes in circumstances in a country
of origin while the individual has been away from home result in a
well-founded fear of persecution and a well-founded claim for
asylum where none was appropriate before, such as fundamental
changes in the political situation in a country. Beyond exempting
countries to where removal is not acceptable due to generalized
violence or sweeping human rights violations, there is a ‘‘not
infrequent’’ change with regard to an individual’s own
circumstances vis-à-vis their country due to political opinions,
religion or ethnicity.

Regarding the transition period pending the amended bill
becoming law and entering into force, a concern would be if, for
example, the bar on access to the pre-removal risk assessment is
enforced sooner than the availability of review of negative
decisions by the RAD. Of concern is the backlog of tens of
thousands of cases pending determination by the IRB and how
this could negatively impact the introduction of new procedures.

Processing resources that are meaningful and sufficient to
avoid overwhelming the new procedure are necessary. Further,
regarding processing resources, including staff, UNHCR is
pleased to note that substantial resources are to be devoted to
this new procedure. This is a clear commitment to uphold
international obligations. UNHCR remains ready to assist with
the capacitation of decision makers and other newly hired staff.

Last, the details are key, and we look forward to consulting
when the full set of regulations and their contents become
available.

Quant aux échéanciers prévus dans le projet de loi modifié,
l’UNHCR préconise un processus complet, juste et efficient, et il
remarque que de nombreux demandeurs d’asile au Canada ont dû
attendre longtemps avant qu’une décision ne soit prise à l’égard de
leur demande, ce qui est traumatisant. Cela dit, l’objectif de prendre
la bonne décision est au coeur du processus, et des échéanciers trop
rigides et trop ambitieux peuvent donner lieu à des décisions hâtives.
Le temps dont on dispose pour préparer et présenter une demande
bien formulée de même que pour prendre une décision est
important. Des demandes rigides à l’égard de la rapidité du
processus créent une pression sur les demandeurs d’asile de même
que sur les décideurs. Dans certaines situations, les demandeurs
d’asile risquent de ne pas être capables d’exposer clairement leur
demande au début, notamment parce qu’ils ont vécu des expériences
traumatisantes qu’ils ont de la difficulté à décrire tout de suite après
les faits en raison de l’impact de la torture ou des atrocités dont ils
ont été témoins ou victimes ou d’autres répercussions négatives sur
leur état physique ou psychologique.

En ce qui concerne la période d’un an au cours de laquelle un
demandeur dont la demande d’asile a été refusée par la SAR n’a pas
accès aux procédures de révision et est considéré comme « prêt à
être renvoyé » du Canada, le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés convient qu’on peut renvoyer les personnes qui
n’ont pas besoin de protection dans leur pays d’origine. Il faut
toutefois tenir compte de la question des réfugiés sur place, où des
changements de circonstances dans le pays d’origine d’une
personne, notamment des changements dans la situation politique,
alors que cette personne était absente, pourraient justifier les
craintes de persécution et la demande d’asile alors qu’elles ne
l’étaient pas avant. En plus d’exempter les ressortissants de certains
pays où une expulsion serait inacceptable en raison de violences
généralisées ou de violations des droits de la personne, on peut
compter les changements relatifs aux circonstances propres de la
personne par rapport à son pays en raison de ses opinions
politiques, de sa religion ou de son appartenance à un groupe
ethnique. Ces changements ne sont pas rares.

En ce qui concerne la période de transition entre la promulgation
de la nouvelle loi et son entrée en vigueur, on pourrait s’inquiéter si,
par exemple, le retrait de l’accès aux examens préalables au renvoi
était appliqué avant que l’examen des décisions négatives de la SAR
ne soit disponible. Ce qui est préoccupant, c’est le retard dans le
traitement de dizaines de milliers de dossiers en attente de décision à
la CISR et les effets potentiellement négatifs de la mise en œuvre de
nouvelles procédures.

De nouvelles ressources de traitement substantielles et suffisantes
pour éviter d’étouffer la nouvelle procédure sont nécessaires. De
plus, toujours au sujet des ressources de traitement, ce qui
comprend le personnel, l’UNHCR est heureux de noter que des
ressources substantielles seront affectées à cette nouvelle procédure.
C’est un engagement clair envers le respect de ses obligations
internationales. L’UNHCR est toujours prêt à donner son appui
lorsqu’il s’agit d’améliorer les capacités des décideurs et des autres
nouveaux employés.

Enfin, les détails sont essentiels, et nous sommes impatients de
donner notre avis lorsque tous les règlements seront disponibles.
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The Chair: We may have a shortage of questions because you
said you were pleased with the amended bill, and you have been
complimentary of how Canada deals with refugee claimants and
asylum seekers.

When you get into political trade-offs and the kind of
discussions that went on over in the House of Commons
committee, combined with a fairly rushed timeframe, you
sometimes get unintended consequences. Do you see any
unintended consequences in this amended bill?

You said something a moment ago about details. We all see the
good intentions here. We have heard from the minister and
understand fully his good intentions in regard to this legislation.
As the old saying goes, sometimes the devil is in the details. Are
there any particular details we need to watch out for to ensure
that the direction the minister talked about this morning is
upheld? Unintended consequences, good intentions and the
details, those are the elements of my question to you.

Mr. Shelow: First, I should start by saying that UNHCR is a
UN humanitarian organization and apolitical by definition.
However, we face a politicized environment wherever we work.
My comments will be looking at an individual rights-based
approach as opposed to some of those trade-offs you may be
talking about.

When we look at human rights, the clear and key human right
associated with the refugee convention is the concept of non-
refoulement, or non-return, of an individual to a place where their
life or freedom would be at risk. When we look at potential
unintended consequences, any consequence that would increase
the likelihood that that might occur would be of concern to us. To
see what potential unintended consequences there are, we would
have to examine the regulations that would be put in place in
association with the legislation.

Clearly, any return of an individual to a place where they are in
danger would be a serious concern, and any legislation that would
make that more likely would be a serious concern as well.

One discussion that appears to be ongoing relates to timelines.
I mentioned earlier that when you have strict and inflexible
timelines, both decision makers and claimants are put under
greater pressure to meet them, especially in situations where
individuals are unrepresented or may have linguistic challenges
because they do not speak English or French and are in a country
where that is expected in terms of process. These are things that
need to be taken into account.

The Chair: I asked the minister about designated countries,
particularly concerning gender and gay-lesbian issues in countries
where there is persecution, not necessarily by the government or
government agencies, but perhaps in the family or the
community. We all know those things occur.

Le président : Nous manquons de questions parce que vous
avez dit que vous étiez satisfaits du projet de loi tel qu’il a été
amendé et parce que vous avez complimenté la manière dont le
Canada traite les demandeurs de statut de réfugié ainsi que les
demandeurs d’asile.

Si on considère les compromis et le genre de discussions dont
nous avons été témoins au comité de la Chambre des communes,
en plus de l’échéancier plutôt serré que nous avons connu, il peut
se produire des conséquences imprévues. En voyez-vous dans ce
projet de loi amendé?

Il y a quelques instants, vous avez glissé quelques mots au sujet
des détails. Nous voyons tous les bonnes intentions ici. Nous
avons entendu le ministre et nous comprenons parfaitement
quelles sont ses intentions par rapport à ce projet de loi. Comme
on dit en anglais, le diable se cache souvent dans les détails. Y a-t-
il des détails en particulier que nous devons surveiller pour veiller
à ce que les orientations dont a parlé le ministre ce matin soient
suivies? Conséquences inattendues, bonnes intentions, détails.
C’est là-dessus que je voudrais vous entendre.

M. Shelow : Tout d’abord, je dois rappeler que l’UNHCR est un
organisme humanitaire de l’ONU et qu’il est apolitique
par définition. Nous devons toutefois composer avec un
environnement politisé partout où nous travaillons. Je concentrerai
mes commentaires en utilisant une approche basée sur les droits de la
personne plutôt que sur certains de ces compromis dont vous parlez.

Lorsqu’on parle de droits de la personne, le droit essentiel
qu’on associe à la convention sur les réfugiés est le principe de
non-refoulement ou de non-retour d’une personne vers un endroit
où sa vie ou sa liberté pourrait être en danger. Lorsque nous
parlons de possibles conséquences inattendues, toute conséquence
qui pourrait augmenter la possibilité de ces refoulements pourrait
être source d’inquiétude pour nous. Pour voir quelles sont les
possibles conséquences inattendues, nous devrions examiner les
règlements qui seraient mis en œuvre avec la loi.

Évidemment, tout retour d’une personne à un endroit où elle
est en danger constituerait une préoccupation grave, et toute loi
qui rendrait cette situation possible constituerait également une
préoccupation grave.

On semble beaucoup débattre des échéanciers. J’ai mentionné
plus tôt que lorsqu’on utilise des échéanciers rigides qui ne laissent
aucune marge de manœuvre, les décideurs et les demandeurs
subissent énormément de pression en vue de les respecter, surtout
dans des situations où les personnes sont sous-représentées ou des
situations où elles connaissent des difficultés parce qu’elles ne
parlent ni anglais ni français dans un pays où ces langues sont
nécessaires pour suivre le processus. Ce sont les éléments que nous
devons prendre en considération.

Le président : J’ai questionné le ministre sur les pays désignés,
particulièrement en ce qui concerne les questions liées au sexe et à
l’homosexualité dans les pays où il y a de la persécution — la
persécution ne vient pas toujours du gouvernement ou des
organismes gouvernementaux, elle peut aussi venir de la famille ou
de la communauté. Nous savons tous que ce genre de choses existe.
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In most of the countries where they do occur, they would not
get on the designated list with the criteria that the minister will
follow, but there could always be some exception. I cited the case
where the U.K. has a country on its list that in fact has a law
against homosexuality. Are you satisfied with the way that has
been responded to here?

Mr. Shelow: When UNHCR spoke to the issue of designated
countries of origin in many different legal venues and in many
countries worldwide, our examination of it was in terms of
process. We are less concerned about that if it is intended to be a
procedural tool that assists the examiner, for example, to expedite
cases because background information is already clear and
basically one is examining individual circumstances rather than
country circumstances by virtue of having the country on the list.

Where using a country list as a bar to access to process occurs,
that is a serious concern for us. I do not believe that is the
intention of the legislation here in Canada, and I do not think that
will result as an unintended consequence, if you will.

When we talk about designated countries, there are two issues.
One relates to the individual, as you mentioned. For instance, the
situation of homosexuality or female genital mutilation in
countries that are otherwise considered democratic and that
have acceded to human rights instruments, et cetera, is a concern.

Another concern that has occurred in other legislative milieu
but not here, to our understanding, is an attempt to say that parts
of a country may be safe when it comes to designation and
looking at issues regarding the internal flight alternative. If the
legislation here was looking at the possibility of designating a
portion of a country as safe, that would be of concern; for
instance, saying that Sudan was safe except in south Sudan, that
sort of issue.

Senator Jaffer: I may be mistaken, but I understand that
UNHCR will be one of the experts giving advice to the minister as
to which countries should be designated. Is that in place? I
understand that there will be outside experts — I do not know
how else to put it — aside from the experts from the department.
Could expand on that, please?

Mr. Shelow: UNHCR has been approached and we have had
discussions. The reality is that I expect the final outcome to be
somewhat similar to our current engagement with your officials
with regard to the temporary suspension of removals. A list is
created. As part of developing that list, we are requested to make
submissions based on our opinion as to safety of the country,
country of origin information and other matters. We are not
involved in the actual decision as to which country should be
placed on the list or not, nor would we be likely willing to do so in
any other circumstance.

However, as a source of information, which I think is certainly
well respected in Canada and which we appreciate, we are
regularly consulted on these issues.

La plupart des pays touchés par cette situation ne figureraient
pas sur la liste des pays désignés si on se fie aux critères qui seront
appliqués par le ministre, mais il pourrait toujours y avoir des
exceptions. J’ai cité le cas d’un pays qui a adopté une loi contre
l’homosexualité et qui se retrouve néanmoins sur la liste du
Royaume-Uni. Êtes-vous satisfait des mesures qui ont été prises
dans ce cas?

M. Shelow : Lorsque l’UNHCR s’est penché sur la question
des pays d’origine désignés à différents endroits dans le monde,
notre examen portait sur les processus. Ces listes ne nous
inquiètent pas outre mesure tant qu’elles demeurent un outil
visant à aider l’examinateur — par exemple, si elles accélèrent le
traitement des demandes parce que les renseignements généraux
sont sans équivoque, ou lorsque l’examinateur se penche
essentiellement sur les circonstances personnelles plutôt que sur
la situation du pays, simplement parce qu’il figure sur la liste.

Ce qui nous inquiète davantage, c’est lorsqu’une liste de pays
devient le moyen d’accéder à un processus. Je ne crois pas que ce
soit l’intention du législateur au Canada, et je ne pense pas que
cette loi pourrait avoir cette conséquence involontaire.

Lorsqu’on parle de pays désignés, deux problèmes se posent.
Le premier se rapporte aux individus, comme vous l’avez
mentionné. Par exemple, la situation de l’homosexualité ou de
la mutilation génitale des femmes dans des pays qui sont par
ailleurs considérés comme démocratiques et qui disposent
d’instruments de protection des droits de la personne, et cetera,
est un sujet de préoccupation.

Nous avons rencontré un autre problème ailleurs — mais pas
ici, à notre connaissance —, où les législateurs essayaient de
déclarer sécuritaires certaines parties d’un pays afin d’examiner
les possibilités de refuge intérieur. Si la présente loi avait cet
objectif, ce serait préoccupant— par exemple, si elle déclarait que
le Soudan est un pays sécuritaire, excepté dans le Sud.

Le sénateur Jaffer : Je suis peut-être dans l’erreur, mais je
comprends que l’UNHCR fera partie des experts qui conseilleront
le ministre sur les pays qui devraient faire l’objet d’une
désignation. Cette mesure est-elle en place? Je comprends qu’il y
aura des spécialistes externes — je ne sais pas comment le
formuler autrement —, en plus des spécialistes du ministère.
Pouvez-vous m’en dire plus à ce sujet, s’il vous plaît?

M. Shelow : L’UNHCR a été approché et il y a eu des
discussions. En réalité, j’espère que le résultat final ressemblera à
l’engagement actuel que nous avons conclu avec vos représentants
en ce qui concerne la suspension temporaire des renvois. Une liste
est en cours de création, et on nous a demandé de donner notre
opinion sur la sécurité du pays, sur les renseignements relatifs aux
pays d’origine, et cetera. Nous ne jouons aucun rôle dans la
décision qui est prise d’inclure tel ou tel pays sur la liste, et nous
ne désirons pas qu’il en soit autrement.

Cependant, on nous consulte régulièrement sur ces questions.
Nous apprécions ce rôle qui est, je crois, tenu en bonne estime au
Canada.
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Senator Jaffer: Will you be on the panel or not? The reason I
ask is that I am very much aware of your independent status, and
you would never want to jeopardize it. From what I hear, you will
provide advice but will not be on the panel; is that correct?

Mr. Shelow: That is my understanding as well; we would not
actually sit on a panel with a decision-making authority as to
which countries would appear on a national list.

Senator Jaffer: You touched on another issue with respect to
bringing refugees from abroad. I know that UNHCR is very
much involved with our government in selecting people who
would come from abroad. As you know, the minister has said that
there will be an increase of 20 per cent. I am anxious to hear from
you. I think you and the minister alluded to the fact that resources
will be available to help you do this. More particularly, I would
like to hear from you as to how you will help the most vulnerable
women in the camp. Is there a special program for that?

Mr. Shelow: I will ask our resettlement officer here in Canada
to answer that question.

Michael Casasola, Resettlement Officer, Office of the United
Nations High Commissioner for Refugees: Thank you for the
question.

UNHCR was happy to hear that Canada, as part of the
legislative package, is planning to increase its resettlement
program.

Right now, UNHCR goes through a process internationally
where, out of the refugees or persons of concern, we determine
who is in need of resettlement. We currently estimate that
resettlement would be appropriate for somewhere around
700,000 persons who have no other solution. Our challenge is
that only about 70,000 to 80,000 resettlement spaces are available
to us through countries like Canada, the United States, Australia
and about 20 others. Canada is one of the leaders. I think it is the
second-largest resettlement country internationally. We are
grateful for the spaces, but we need more.

Inasmuch as one in ten refugees is in need of resettlement, we
realize this is a multi-year program and that we will not get there
right away.

Having said that, as part of the process of identifying which
refugees are in need of resettlement, UNHCR uses a variety of
tools. One thing we set as a benchmark for ourselves is in follow-
up to an EXCOM conclusion relating to women and girls at risk.
We are working toward 10 per cent of all our referrals for
resettlement being related women at risk, which is not to say that
all refugee women are women at risk, but there is a particular
program for refugee women who are particularly more

Le sénateur Jaffer : Ferez-vous, oui ou non, partie du groupe?
La raison pour laquelle je pose cette question, c’est que je connais
très bien votre statut indépendant et que je sais que vous ne
voudriez pas le compromettre. De ce que je comprends, vous
formulerez des conseils, mais vous ne ferez pas partie du groupe,
est-ce exact?

M. Shelow : C’est aussi ce que je comprends; en fait, nous
n’accepterions pas de faire partie d’un groupe qui aurait le
pouvoir de sélectionner les pays qui devraient apparaître sur une
liste nationale.

Le sénateur Jaffer : Vous avez aussi abordé la question des
réfugiés qui viennent de l’étranger. Je sais que l’UNHCR participe
activement— avec notre gouvernement— à la sélection des gens
qui viennent de l’étranger. Comme vous le savez, le ministre a
déclaré qu’il y aurait une augmentation de 20 p. 100. Je tiens
beaucoup à connaître votre avis à ce sujet. Je pense que vous et le
ministre avez fait allusion au fait que vous disposeriez de
ressources pour vous aider. J’aimerais notamment que vous me
disiez comment vous comptez aider les femmes les plus
vulnérables des camps. Y a-t-il un programme spécial à cet effet?

M. Shelow : Je vais demander à notre administrateur chargé de
la réinstallation ici au Canada de répondre à cette question.

Michael Casasola, administrateur chargé de la réinstallation,
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : Merci
d’avoir posé la question.

L’UNHCR est heureux d’apprendre que le Canada projette,
dans le cadre de cette mesure législative, d’étendre son programme
de réinstallation.

À l’heure actuelle, l’UNHCR utilise un processus appliqué à
l’échelle internationale qui lui permet de déterminer qui, parmi les
réfugiés ou les personnes à protéger, doit avoir recours aux
services de réinstallation. Nous estimons à l’heure actuelle que
près de 700 000 personnes devraient être réinstallées parce qu’elles
n’ont pas d’autre solution. Le problème auquel nous faisons face
est que nous ne disposons que d’environ 70 000 à 80 000 places de
réinstallation dans des pays comme le Canada, les États-Unis,
l’Australie et environ une vingtaine d’autres. Le Canada est un
des chefs de file. Je pense qu’à l’échelle internationale, ce pays
vient au deuxième rang pour ce qui est de la réinstallation. Nous
sommes reconnaissants envers le Canada pour les places qu’il
offre, mais il nous en faut davantage.

Dans la mesure où 1 réfugié sur 10 a besoin d’être réinstallé,
nous savons que ce programme s’échelonnera sur plusieurs années
et que nous n’atteindrons pas cet objectif immédiatement.

Cela dit, l’UNHCR utilise divers moyens pour identifier les
réfugiés qui doivent être réinstallés. Nous nous sommes
notamment donné un point de repère qui s’appuie sur une
conclusion du comité exécutif au sujet des femmes et des filles en
situation de risque. Nous essayons de faire en sorte que 10 p. 100
de toutes nos demandes de réinstallation concernent des femmes
en situation de risque, ce qui ne veut pas dire que toutes les
réfugiées sont en situation de risque, mais il existe un programme
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vulnerable. That is something we have achieved in some areas, but
we have not done so internationally yet. We are still working
toward that goal.

Senator Jaffer: Can you please provide us more detail about
this program for women at risk? Also, while I am asking you the
question, I understand that there are criteria as to how these
people are selected. Sometimes women do not fit those criteria. As
a committee, do we need to do more to advocate for these women
so they can fit the criteria?

Mr. Casasola: When UNHCR identifies refugees in need of
resettlement, it has eight criteria. Without getting overly technical,
we are looking at those people who have the strongest protection
need and those refugees who are among the most vulnerable.

Refugee women at risk would fit into both of those categories
because they may be people who are in need of physical
protection. When we look at our criteria, a refugee often meets
more than one. A woman at risk may be in need of resettlement
because she is a woman at risk, but also because she has a legal
and physical protection need and because she has no other
durable solution available to her.

It becomes a challenge for us in terms of developing
identification tools. Women at risk are sometimes identified
through other programs. When we use tools like group
processing — and you may have heard about Canada’s
involvement with the Bhutanese in Nepal or with the Myanmar
refugees in Thailand— we will often use the same kind of criteria
like looking for women at risk, but we will not call them that and
therefore do not capture that statistic. Our statistics in themselves
are problematic. Our referrals are based entirely on need.

Canada has its own criteria, as do other resettlement countries.
We always urge resettlement countries to mirror their programs as
closely as possible. With the introduction of the Immigration and
Refugee Protection Act, Canada introduced a number of changes to
bring its program much more in line. Canada now has a number of
tools that work well with us, such as its Urgent Protection Program
to respond to UNHCR emergency referrals, but it has also
diminished the importance of the ability to establish. For
example, under the regulations, for refugees determined to be in
urgent need of protection or to be vulnerable, that barrier no longer
exists. That is less of a problem for us.

The top-shelf issue for us internationally is to find more
resettlement space. That is why this announcement is good. We
had been hoping Canada would increase its resettlement target,
and we are hoping that will be a signal to other countries to
increase their programs as well.

particulier pour les réfugiées qui sont particulièrement
vulnérables. C’est un objectif que nous avons atteint dans
certaines régions, mais pas dans tous les pays. Nous sommes
encore en train d’essayer d’atteindre cet objectif.

Le sénateur Jaffer : Pourriez-vous nous donner plus de détails
au sujet du programme pour les femmes en situation de risque? Je
vous pose cette question, mais je comprends que ces personnes
sont choisies en fonction de certains critères. Il arrive que des
femmes ne répondent pas à ces critères. Pensez-vous que notre
comité devrait faire davantage pour aider ces femmes à répondre
à ces critères?

M. Casasola : L’UNHCR utilise huit critères pour déterminer
quels réfugiés ont besoin d’être réinstallés. Sans trop entrer dans
les détails techniques, nous nous penchons sur les cas des
personnes qui ont particulièrement besoin d’être protégées et
des réfugiés qui sont parmi les plus vulnérables.

Les réfugiées en situation de risque font partie de ces deux
catégories parce qu’elles peuvent avoir besoin d’une protection
physique. Il arrive souvent qu’un réfugié réponde à plusieurs de
nos critères. Une femme en situation de risque peut avoir besoin
d’être réinstallée parce que c’est une femme en situation de risque,
mais également parce qu’elle a besoin d’être protégée physique et
juridiquement et parce qu’elle n’a accès à aucune autre solution
durable.

Ça devient une difficulté pour nous en ce qui a trait à
l’élaboration d’outils d’identification. Il arrive que des femmes en
situation de risque soient identifiées dans le cadre d’autres
programmes. Lorsque nous utilisons des techniques comme le
traitement collectif — et vous avez peut-être entendu parler de la
participation du Canada dans les dossiers concernant les
Bhoutanais au Népal et les réfugiés birmans en Thaïlande —,
nous appliquons souvent les mêmes critères que pour les femmes
en situation de risque, mais nous ne les désignons pas de cette
façon et cela ne figure donc pas dans nos statistiques. Nos
statistiques posent elles-mêmes des problèmes. Nos demandes
sont uniquement fondées sur les besoins.

À l’instar d’autres pays de réinstallation, le Canada a ses propres
critères. Nous invitons régulièrement les pays de réinstallation à
adopter des programmes qui se ressemblent le plus possible. Avec
l’adoption de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés,
le Canada a apporté un certain nombre de changements visant à
harmoniser davantage son programme. Le Canada dispose
maintenant d’un certain nombre d’outils qui s’intègrent bien à nos
activités, comme son Programme de protection d’urgence, pour
répondre aux demandes urgentes de l’UNHCR, mais il a également
réduit l’importance accordée à la capacité de s’établir. Par exemple,
aux termes du règlement, cet obstacle n’existe plus pour les réfugiés
qualifiés de personnes à protéger ou de personnes vulnérables. C’est
moins un problème pour nous.

À l’échelle internationale, notre principal problème est de
trouver plus de places de réinstallation. C’est la raison pour
laquelle cette annonce est une bonne chose. Nous espérions que le
Canada augmenterait son objectif en matière de réinstallation, et
nous espérons que cela incitera d’autres pays à renforcer leurs
programmes à cet égard.

11:42 Social Affairs, Science and Technology 23-6-2010



Senator Jaffer: Mr. Shelow, because I have a preoccupation
with designated countries and sur place, I am glad you raised it.
The nature of sur place being what it is, I would like you to
expand on the notion of a refugee coming here from a designated
country, one who for some reason needs safety. Have you had an
opportunity to think about how this would work with designated
countries? I am not concerned about the others.

Mr. Shelow: If we look at the current situation in Central Asia,
in Kyrgyzstan, where an Uzbek minority has been living in
relative harmony and peace for quite some time, there are now
some 400,000 displaced people. If a claimant here in Canada
made a claim that had been rejected one month ago, in the interim
period, we have all seen on the news what has happened. If you
are at a stage of final rejection, you are ‘‘removal ready.’’ When
looking at issues of sur place or at individuals in whose country of
origin the situation has changed dramatically since that ‘‘final
outcome,’’ it would be important to determine what to do about
those persons.

When you have temporary suspension of a removals list, for
example, removals lists are useful and effective if they are
dynamic; that is, if you are able to take countries off the list and
put them on the list quickly. That is not necessarily the case.
Every country has its own bureaucratic situation, and it takes
time. Unfortunately, refugee emergencies are quite fast.

That is dealing with an overall situation. However, if you look
at the situation in Kyrgyzstan today, beyond the Uzbek minority
as a whole, there are individuals who may suffer targeted ill
treatment as a result of harbouring an Uzbek neighbour, for
example, who might otherwise not fit into the conception of a lot
of legislation as to what is final. It is important to ensure that up
to the time an individual is removed, there is the possibility that, if
they will be in danger, this will be addressed. That is because of
the core concern about non-refoulement, sending someone home
to a place where they would be in danger.

Senator Jaffer: I see the sur place situation arising at the time
of humanitarian compassion, showing hardship, such as your
example of the Uzbek neighbour given what is happening now in
Kyrgyzstan. Is that where you see sur place being used, or is there
any other place?

Mr. Shelow: We would not be in a position to suggest to
Canada what its national legislation should look like, as long as
we believe it is in conformity with national law. We need
something in front of us to be able to comment upon.

Various tools and mechanisms can be put in place that can
provide a certain level of discretion to provide immediate
protection in a case of last resort.

Le sénateur Jaffer : Monsieur Shelow, je m’interroge au sujet
des pays désignés et des réfugiés sur place, et je suis heureuse que
vous ayez soulevé ces questions. Étant donné la nature de la
question des réfugiés sur place, j’aimerais que vous expliquiez
davantage la notion de réfugié en provenance d’un pays désigné
qui s’établit ici, d’un réfugié qui, pour une raison ou une autre, a
besoin de sécurité. Avez-vous eu le temps de réfléchir à la manière
dont cela fonctionnerait avec les pays désignés? Je ne m’intéresse
pas aux autres.

M. Shelow : Si nous examinons la situation actuelle en Asie
centrale, au Kirghizistan, pays dans lequel une minorité ouzbek
vivait en paix et en harmonie relatives depuis un certain temps et où
il y a aujourd’hui près de 400 000 personnes déplacées. Si un
demandeur d’asile ici, au Canada, a présenté une demande qui a été
rejetée il y a un mois, nous avons tous vu aux nouvelles ce qui s’est
passé depuis. Si on en est à l’étape finale du rejet, on est « prêt au
renvoi ». Lorsqu’on examine la question des réfugiés sur place ou
des personnes qui sont originaires d’un pays où la situation a
considérablement changé depuis ce « résultat final », il serait
important de décider ce que l’on doit faire pour ces personnes.

Lorsqu’il est possible de suspendre temporairement les listes de
renvoi, par exemple, ces listes de renvoi sont utiles et efficaces si elles
sont évolutives, c’est-à-dire s’il est possible d’en supprimer certains
pays et de les y réinscrire rapidement. Ce n’est pas nécessairement le
cas. Chaque pays a sa propre procédure administrative et cela prend
du temps. Malheureusement, les situations d’urgence concernant les
réfugiés évoluent très rapidement.

C’est ce qui se produit dans le cas d’une situation générale. Par
contre, si on regarde la situation qui prévaut au Kirghizistan
aujourd’hui, outre les membres de la minorité ouzbek dans son
ensemble, il y a des personnes qui peuvent faire l’objet de mauvais
traitements ciblés parce qu’elles ont recueilli, par exemple, un voisin
ouzbek. Ces personnes ne répondraient pas à la notion de ce qui est
définitif, selon un bon nombre de lois. Il est important de s’assurer
que, tant que la personne concernée n’a pas été renvoyée, il est
possible de faire quelque chose pour elle, si elle se retrouvait dans
une situation dangereuse. Cela vient du principe fondamental du
non-refoulement, qui porte sur le renvoi d’une personne dans son
pays d’origine où elle se retrouverait en danger.

Le sénateur Jaffer : Je pense qu’on peut invoquer la notion de
réfugié sur place pour des motifs d’ordre humanitaire, dans des
situations très difficiles, comme dans votre exemple du voisin
ouzbek, compte tenu de ce qui se produit à l’heure actuelle au
Kirghizistan. Est-ce dans ce genre de cas que l’on utiliserait la
notion de réfugié sur place, ou y a-t-il d’autres circonstances où
cela s’avère approprié?

M. Shelow : Il ne nous appartient pas de suggérer au Canada
d’adopter des mesures législatives nationales particulières, pourvu
que les mesures prises soient conformes au droit national. Nous
ne pouvons faire des commentaires que sur des mesures concrètes.

Il est possible de mettre en place divers outils et mécanismes qui
accordent un certain pouvoir discrétionnaire permettant de
prendre des mesures de protection immédiates en dernier recours.
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Senator Eaton: As you both are very much aware, Canada needs
immigration to build this country. Backlash is sometimes felt
against immigration and refugees because we hear constantly about
false refugees from democratic countries jumping the queue.

Mr. Shelow, when you talk about rigid or strict timelines
because of trauma, language difficulties or being unrepresented,
do you have some kind of percentage or statistic that you could
give us with respect to refugees? I am not talking about
resettlement of entire refugee colonies, but refugees who arrive
at our border. Do we keep statistics of how many really are
traumatized?

Mr. Shelow: Thank you for the question, senator. It is an
important one regarding the concept of abuse and what that can
mean in terms of preserving asylum space in a country. Clearly,
you have to be answerable to your citizens.

First, I should say that, in Canada, we get our statistics from the
Government of Canada, so we do not develop separate statistics
here. We receive them from various sources, including CIC and
CBSA. I cannot answer your question as accurately as I would like
to. However, having worked in the field of refugee protection for
some 15 years, I can say that every individual I have met is
traumatized to some extent. The question is how much.

When you are trying to distinguish between a refugee and an
immigrant, refugees are forced to move by some event;
immigrants move because they want to.

Senator Eaton: You are talking about a bona fide refugee, not
someone jumping the queue, arriving, and saying, ‘‘I am a
refugee.’’

Mr. Shelow: That is correct. By definition, a refugee is bona
fide; otherwise, they should not be recognized as a refugee.

Senator Eaton: That is what has to be determined.

Mr. Shelow: I understand.

When you are talking about the linkage to timelines, one of the
concerns states frequently have is with an individual being able to
come to the country and stay for a long time because of a lengthy
process or because there is no removal at the end of the process.
In other words, there is no differentiated outcome between being
recognized or not recognized as a refugee. That leads to concerns
about abuse. We are well aware of this and also quite concerned
about it. We are perhaps the most concerned organization in the
world when it comes to the concept of abuse because abuse leads
to many more closed doors worldwide.

Le sénateur Eaton : Comme vous le savez fort bien tous les deux,
le Canada a besoin d’immigrants pour se développer. On entend
parfois des critiques contre les immigrants et les réfugiés parce que
nous entendons constamment parler de faux réfugiés venant de pays
démocratiques qui essaient de passer avant les autres.

Monsieur Shelow, lorsque vous parlez de délais rigides ou
stricts à cause de la présence d’éléments comme des traumatismes,
des difficultés linguistiques, ou le fait de ne pas être représenté,
avez-vous des pourcentages ou des chiffres à nous fournir au sujet
des réfugiés? Je ne parle pas de la réinstallation de groupes entiers
de réfugiés, mais des réfugiés qui arrivent à nos frontières. Avons-
nous des chiffres sur le nombre de réfugiés qui souffrent
véritablement de traumatismes?

M. Shelow : Merci d’avoir posé cette question, sénateur. C’est
une question importante qui porte sur la notion de mauvais
traitements et de ce que cela peut vouloir dire sur le plan des
possibilités d’accueil des réfugiés dans un pays. Il est évident qu’il
faut pouvoir rendre des comptes aux citoyens.

Premièrement, je dois dire que, au Canada, c’est le
gouvernement du Canada qui nous fournit nos statistiques, de
sorte que nous n’avons pas de statistiques distinctes. Nous les
recevons de diverses sources, y compris de CIC et de l’ASFC. Je
ne peux pas répondre à votre question de façon aussi précise que
j’aurais voulu le faire. Toutefois, comme ça fait près de 15 ans que
je travaille dans le domaine de la protection des réfugiés, je peux
vous dire que pratiquement toutes les personnes que j’ai
rencontrées étaient traumatisées à des degrés divers. La question
est de savoir à quel point elles le sont.

Lorsqu’on essaie d’établir la différence entre un réfugié et un
immigrant, on peut dire que les réfugiés sont obligés de quitter
leur pays à cause d’un événement; les immigrants, eux, quittent
leur pays parce qu’ils le veulent.

Le sénateur Eaton : Vous parlez d’un réfugié de bonne foi et
non pas de quelqu’un qui veut passer avant les autres et qui
s’auto-proclame réfugié à son arrivée.

M. Shelow : C’est exact. Par définition, un réfugié est de bonne
foi; autrement, il ne devrait pas se voir reconnaître le statut de
réfugié.

Le sénateur Eaton : C’est ce qu’il faut déterminer.

M. Shelow : Je comprends.

Lorsque vous parlez du lien avec les délais, les États se
préoccupent souvent du fait qu’une personne peut arriver au pays
et y rester longtemps à cause de la durée du traitement des
demandes et parce qu’il n’y a pas de renvoi à la fin du processus.
Autrement dit, le fait de se voir reconnaître ou non le statut de
réfugié n’entraîne pas un résultat différent. Ce genre de choses
soulève des préoccupations quant aux abus. Nous sommes tout à
fait au courant de cette situation, et cela nous préoccupe
beaucoup. Nous sommes peut-être l’organisation qui se
préoccupe le plus de cet aspect au monde parce que, en raison
des abus, de plus en plus de pays tournent leur dos aux réfugiés.
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The answer to that is, first, when the process does have an
outcome, that outcome must be credible. Individuals who are
recognized as refugees are in need of protection, and for those
who are found not to be in need of protection, there is some
follow-up in relation to them so that the outcome is differentiated.

I am not sure that is particularly linked to timelines, although it
is a bit. It is very much linked to outcome and what happens to
the individual as a result of being recognized as opposed to being
found not to be a refugee.

Senator Eaton: I have trouble thinking that in Canada someone
could go unrepresented, which is something you mentioned.

You also mentioned language concerns. I also have difficulty
— perhaps it is ignorance, or maybe not— that someone could go
before a refugee hearing and not have proper translation or
someone to help them with their language concerns.

Mr. Shelow: To answer those questions in reverse order, to use
a term used by the IRB, the issue of access to interpretation is
clearly a concern both at the stage of an IRB hearing and at the
stage of admissibility, or access to territory, such as at a port of
entry. In both of those locations, the government tries very hard
to ensure adequate interpretation services. The reality is that we
see many people coming to Canada who have none of the
necessary language skills to speak effectively in terms of their
claim. As a result, the need for interpretation is quite serious.

Access to interpreters is also a concern. Canada has fairly
stringent requirements with regard to working as an interpreter.
The reality is that the number of interpreters who are available to
do this work does not necessarily meet the demand. This demand
is not simply in relation to asylum claims or refugee claimants.
Many processes in Canada require interpretation services in
relation to non-refugee immigration matters. The demand for
interpreters is high, and the availability of interpreters is not
necessarily meeting that demand.

More important, regarding access to representation, the
availability of legal aid is increasingly restricted as a result of
budget concerns, which is understood. That has been the case
given the world economic downturn. Access to legal assistance
also varies across Canada. Legal aid services in Ontario, for
instance, may well be far superior to legal aid services in British
Columbia for refugee claimants. As a result, we see a fair number
of individuals submit their claims without the assistance of
counsel. We also understand that there are concerns about the
effectiveness of that assistance.

Senator Eaton: It could be 5, 10 or 500 people. Do you have
actual figures of people who go unrepresented or have trouble
getting translators?

Pour résoudre cette difficulté, il faut premièrement que, lorsque
le processus aboutit à un résultat, ce résultat soit crédible. Les
personnes à qui l’on reconnaît le statut de réfugié ont besoin de
protection, mais pour celles qui n’ont pas besoin de protection, il
faut qu’il y ait un suivi de leur dossier afin que les résultats soient
distincts.

Je ne suis pas sûr que cela soit directement lié aux délais, même
s’il existe un certain lien. Il y a un lien très étroit entre les résultats
et ce qui arrive à la personne dont le statut de réfugié est reconnu
et à celle dont le statut de réfugié n’est pas reconnu.

Le sénateur Eaton : J’ai du mal à croire qu’au Canada une
personne pourrait ne pas être représentée. C’est un élément que
vous avez mentionné.

Vous avez également parlé des problèmes linguistiques. J’ai
également du mal à imaginer — c’est peut-être par manque
d’information — que quelqu’un puisse comparaître lors d’une
audience relative au statut de réfugié sans bénéficier des services
d’un interprète ou de l’aide d’une personne pour pallier ses
problèmes de langue.

M. Shelow : Je vais répondre à ces questions en commençant par
la dernière, et pour utiliser une expression de la CISR, la question
de l’accès à des services d’interprétation pose des problèmes tant à
l’étape de l’audience devant la CISR qu’à l’étape de l’admissibilité
ou de l’accès au territoire, par exemple, à un point d’entrée. À ces
deux endroits, le gouvernement fait tout ce qu’il peut pour offrir des
services d’interprétation appropriés. La réalité est qu’il y a de
nombreuses personnes qui arrivent au Canada, mais qui ne
possèdent pas les connaissances linguistiques suffisantes pour
présenter correctement leur demande. Par conséquent, le recours
aux services d’interprétation est très important.

L’accès aux interprètes soulève également des difficultés. Le
Canada impose des conditions assez strictes aux personnes qui
souhaitent travailler comme interprète. La réalité est qu’il n’y a
pas suffisamment d’interprètes pour répondre à la demande. Cette
demande ne touche pas uniquement les demandes d’asile ou les
demandeurs du statut de réfugié. Il y a de nombreuses situations
au Canada touchant les affaires d’immigration non reliées aux
réfugiés où des services d’interprétation sont nécessaires. Il y a une
forte demande d’interprètes, mais il n’y en a pas toujours
suffisamment pour répondre à la demande.

Plus important encore, en ce qui a trait à l’accès à la
représentation, le problème découle du fait que le droit à l’aide
juridique est de plus en plus restreint en raison de difficultés
budgétaires. Cela découle du ralentissement économique mondial.
L’accès à l’aide juridique varie également selon les régions du
Canada. Il est possible qu’en Ontario, les services d’aide juridique
soient bien supérieurs, par exemple, à ceux qu’offre la Colombie-
Britannique aux demandeurs d’asile. C’est ce qui explique qu’un
bon nombre de demandeurs présentent leurs demandes d’asile
sans l’aide d’un conseil. Nous savons également que la qualité de
cette aide soulève certaines questions.

Le sénateur Eaton : Il pourrait s’agir de 5, 10 ou 500 personnes.
Avez-vous des chiffres concrets sur le nombre de personnes qui ne
sont pas représentées ou qui ont du mal à obtenir les services d’un
interprète?
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Mr. Shelow:We have three officers here in Canada who monitor
hearings. For the RPD, for example, we monitor approximately
100 hearings a year. At about one third of those hearings, we see the
individual showing up without effective counsel.

Senator Eaton: About 30 people.

Mr. Shelow: Out of 100. I would not say that is in any way
representative. I would prefer that you contact our government
interlocutors, who provide us the statistics, to better understand
the situation.

Senator Martin: Thank you for being here this morning and for
your very complimentary remarks and assessment of the
Canadian model and the fact that we are a model to the world.
I absolutely agree. I think sometimes we may be less appreciative
of what may be happening in other parts of the world and take
certain things for granted. It was really nice to hear your
comments this morning.

I also believe that the key to an effective system is the people
who will be dealing with these claimants face to face at all levels of
the process. The minister spoke about the training that will be
involved and officials talked about the training. Perhaps you have
made some recommendations in that regard about the officials or
the staff who will be doing that work.

Specifically, this bill proposes to employ public servant
decision makers. You have commented on the high quality of
decision makers in the current system. Would you comment on
whether you have any concerns, in terms of the international
asylum standards, about the use of public servants in the system
proposed in this bill?

Mr. Shelow: The reality is that we use Canada abroad as an
example, sometimes mercilessly. One of our concerns about
preserving both asylum space and an effective and efficient system
in Canada is we use your staff and reputation to enhance
protection in many other parts of the world. For us, it is critical to
preserve those things here in Canada so we can encourage better
practice and improved processes in other places.

With regard to training, you asked a few different questions—
the hiring process and the independence of decision making. In
many countries in the world, civil servants are used in the first-
instance process, and UNHCR has no concerns to express about
that. It is fairly common. We are more concerned with the quality
of decision making by the individuals as opposed to how the
individuals are employed.

The quality of decision making is impacted in a number of
areas. It is impacted by the type of training individuals receive and
also the type of information they receive, such as country of origin
and background information on particular situations worldwide.
A particular ability to be empathetic is important in an
environment where you are dealing with someone who is not

M. Shelow : Nous avons trois agents ici au Canada qui
surveillent les audiences. Pour la SPR, par exemple, nous
assurons la surveillance d’environ 100 audiences par an. Nous
constatons que dans un tiers de ces audiences, la personne qui
comparaît se présente sans être assistée d’un conseil efficace.

Le sénateur Eaton : Une trentaine de personnes environ.

M. Shelow : Sur 100. Je ne pourrais pas affirmer que cela est
véritablement représentatif de la situation. Je préférerais que vous
parliez à nos interlocuteurs du gouvernement pour mieux
comprendre la situation. Ce sont eux qui nous fournissent ces
statistiques.

Le sénateur Martin : Merci d’être venu ici ce matin et de nous
avoir fait part de votre évaluation et de vos commentaires très
favorables au sujet du modèle canadien et du fait que nous
sommes un modèle pour les autres pays. Je suis tout à fait
d’accord avec vous. Il arrive parfois que nous connaissions mal la
situation qui prévaut dans d’autres parties du monde et que nous
tenions des tas de choses pour acquises. J’ai vraiment bien aimé
entendre vos commentaires ce matin.

Je pense également que pour avoir un système efficace, les
personnes qui seront chargées de rencontrer personnellement les
demandeurs d’asile aux différentes étapes du processus vont jouer
un rôle essentiel. Le ministre a parlé de la formation qui leur sera
donnée et les fonctionnaires ont également parlé de formation.
Vous avez peut-être des recommandations à faire au sujet des
fonctionnaires ou du personnel qui va accomplir ce travail?

Plus précisément, on propose dans ce projet de loi de faire
appel à des décideurs fonctionnaires. Vous avez parlé de la très
grande qualité des décideurs dans le système actuel. Pourriez-vous
nous dire si vous avez des craintes, par rapport aux normes
internationales en matière d’asile, quant au recours à des
fonctionnaires dans le système que propose ce projet de loi?

M. Shelow : La réalité est que nous donnons toujours le Canada
en exemple à l’étranger, et que parfois nous exagérons. Une de nos
préoccupations quant au maintien des possibilités d’asile et du
système efficace en vigueur au Canada est que nous utilisons votre
personnel et votre réputation pour renforcer la protection des
réfugiés dans de nombreuses autres parties du monde. Pour nous, il
est essentiel que ces choses soient préservées au Canada afin que
nous puissions encourager d’autres pays à adopter de meilleures
pratiques et à améliorer leur fonctionnement.

Pour ce qui est de la formation, vous avez posé quelques
questions relativement au processus d’embauche et à l’indépendance
des décideurs. De nombreux pays ont recours à des fonctionnaires
pour la première étape et l’UNHCR n’y voit là aucun problème.
C’est une pratique assez courante. Nous nous intéressons davantage
à la qualité des décisions prises par les décideurs plutôt qu’à la façon
dont les décideurs sont recrutés.

La qualité des décisions est influencée par plusieurs facteurs.
Elle est influencée par le genre de formation qui est donnée aux
décideurs et aussi par le type de renseignements qu’ils reçoivent,
comme le pays d’origine et les renseignements généraux sur les
situations particulières dans le monde. Il est important que les
décideurs soient capables de faire preuve d’empathie à l’égard des
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from Canada. In certain situations, even body language can have
a significant impact on interviewing. There are many different
issues in relation to interviewing techniques.

We look forward to cooperating with Canada, as we have done
in the past, when it comes to training and the provision of
information that may assist decision makers. There are two key
components: The first is the selection process, ensuring you get
right people; and the second is the training they receive once they
have been selected. Those are very difficult things to achieve
uniform standards in relation to. I think Canada tries very hard in
both of those instances.

Senator Martin: I do not have any doubt that this quality will
be maintained in the new system, if it already exists. As you say, it
is about maintaining the quality of the delivery of service in this
new system, which is aimed at improving what we already have.
Thank you for your insight.

The Chair: You raised an important matter in response to
Senator Eaton’s question. You said that 30 out of 100 people that
you focused on do not have proper representation or
interpretation. Thirty per cent is quite a lot, but I will ask our
officials later about what they do in those circumstances.

Getting into the process of humanitarian and compassionate
consideration, there is an applicable fee. I do not know what that
fee is, nor do I know if you do, but there is a fee. When we are
talking about refugees, people fleeing largely in conditions of dire
straits and poverty, what are your thoughts or your understanding
about that?

Mr. Shelow: I do not know the actual cost of the fee, but in
terms of convention obligations, the convention talks about not
charging fees to a refugee higher than you would charge to any
other foreigner similarly situated.

Frankly, I do not believe Canada is ‘‘overcharging’’ refugees with
regard to access to many of these processes. For instance, there are
charges associated with obtaining a convention travel document or
passport. There are charges in relation to the submission of certain
documentation; there are charges in relation to applying on
humanitarian and compassionate grounds. I believe that people
are not being gouged in relation to those concerns.

The greater concern is this: Should you be precluded from
access to a process which is supposed to extend protection by
virtue of the fact that you cannot afford to pay? Clearly, our
response is no, you should not.

The Chair: I will ask our officials about that later.

I think you touched on this: They have gone through the
process and then either right after or sometime after they ask for a
pre-removal risk assessment, the PRRA. The provisions in the bill
say that you cannot do that if you have had a decision within

personnes qui ne sont pas originaires du Canada. Dans certaines
situations, même le langage corporel peut jouer un grand rôle au
cours d’une entrevue. Les techniques d’entrevue soulèvent toute
une série de questions.

Nous sommes heureux de collaborer avec le Canada, comme
nous l’avons déjà fait, sur le plan de la formation et de la
communication de renseignements susceptibles d’aider les
décideurs. Il y a là deux éléments clés : le premier est le
processus de sélection, s’assurer de recruter des personnes
compétentes; et le second est la formation qui leur est donnée
une fois qu’elles ont été choisies. Il est très difficile d’en arriver à
des normes uniformes dans ces domaines. Je pense que le Canada
fait de gros efforts sur ces deux plans.

Le sénateur Martin : Je suis convaincue que cette qualité sera
maintenue dans le nouveau système, s’il existe déjà. Comme vous
l’avez dit, il s’agit de maintenir la qualité des services offerts dans
ce nouveau système qui a pour but d’améliorer ce que nous avons
déjà. Je vous remercie pour vos remarques éclairantes.

Le président : Vous avez soulevé un point important dans votre
réponse à la question du sénateur Eaton. Vous avez dit que 30
personnes sur 100 ne bénéficient pas de services de représentation
ou d’interprétation adéquats; voilà qui est beaucoup... Un peu
plus tard, je demanderai à vos fonctionnaires ce qu’ils font dans
ces circonstances.

Pour ce qui est des considérations d’ordre humanitaire, il y a des
frais à payer. Je ne connais pas ces frais, et je ne sais pas si vous les
connaissez, mais il y en a. Qu’avez-vous à dire au sujet des réfugiés,
de ces personnes qui fuient massivement les situations difficiles et la
pauvreté? Que comprenez-vous de la situation?

M. Shelow : Je ne connais pas le montant exact auquel
s’élèvent ces frais, mais la Convention indique que l’on ne peut
facturer à un réfugié des frais plus élevés que ceux que l’on
facturerait à un autre étranger se trouvant dans une situation
semblable.

Honnêtement, je ne crois pas que le Canada facture des frais
trop élevés aux réfugiés qui souhaitent accéder aux processus
offerts. Par exemple, des frais sont imposés pour l’obtention d’un
document de voyage lié à la Convention ou d’un passeport. Des
frais sont également facturés pour l’obtention de certains
documents, ainsi que pour la présentation d’une demande pour
des considérations d’ordre humanitaire. Je ne crois pas que
personne ne se fasse voler ici.

La question la plus préoccupante est la suivante, soit de savoir
si l’on devrait empêcher des personnes d’accéder à un processus
censé élargir la protection sous prétexte qu’elles ne peuvent pas
payer. Bien évidemment, nous croyons que les choses ne devraient
pas être ainsi.

Le président : Je demanderai cela à nos collaborateurs
plus tard.

Je crois que vous avez parlé de ceci. La réalité est qu’ils ont
suivi le processus, tout de suite ou un peu après avoir présenté leur
demande pour un examen des risques avant renvoi, ou ERAR.
Les dispositions du projet de loi indiquent toutefois qu’une
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12 months in the other process. I think you commented on that,
but perhaps you could just clarify regarding changing
circumstances. Countries can change very rapidly with respect
to the direction they are going. We do have a few examples in the
world; I suppose Iran is one of them. What are your concerns in
that regard?

Mr. Shelow: I believe you are referring to the one-year, post-
negative decision before the Refugee Appeal Division, during
which there will not be access to a pre-removal risk assessment.

The Chair: Right.

Mr. Shelow: My understanding is that part of the reason for
that is the authorities here desire to assure that there is some end
to the process and that, at a certain time, individuals who have
been through full and fair procedures can be removed without
having to worry about further appeals. We understand that there
needs to be an end to the process.

In terms of standards that we propound or promote, we say
that an individual should have at least access to a full first-
instance hearing and determination, followed by a full appeal that
will examine everything, including the merits of the claim and
legal procedure. Some countries have chosen to go beyond that,
including Canada, when examining risk upon removal. The real
issue is not whether you have access to it or not; the issue is how
long it takes to remove you. If removal is expedited and speedy,
there is probably no need for a further review because country
situations do not change that quickly.

If there is a one-year period during which there is a
fundamental change in situations in countries of origin, our
concern is that individuals have access to some sort of review in
terms of what is happening in the country. For instance, there are
concerns about ethnicity for Uzbeks in Kyrgyzstan. However,
their individual situation may change as a result of changes in
country of origin. The example I gave earlier involved an ethnic
Kyrgyz helping an Uzbek. There would be most likely no change
in terms of a temporary suspension of removals list or something
like that in relation to that individual since they are not part of the
general population being targeted. However, in that case, it is
important for the individual to have access to some sort of
protection due to a risk concern.

The Chair: You used Sudan as an example and you talked
about someone being removed to a country or part of a country.
The provisions in the bill do provide for the minister to designate
part of a country. Is that a concern to you?

personne ne peut le faire si une autre demande a été traitée au
cours des 12 derniers mois. Je crois que vous avez commenté la
chose, mais peut-être que vous pourriez clarifier votre point de
vue en ce qui concerne les circonstances changeantes.
L’orientation d’un pays peut changer très rapidement. Nous
avons quelques exemples dans le monde, et je suppose que l’Iran
serait l’un d’eux. Quelles sont vos préoccupations à cet égard?

M. Shelow : J’imagine que vous faites allusion à la période
d’un an suivant le rejet d’une demande par la Section d’appel des
réfugiés, à cette période pendant laquelle le demandeur ne peut
avoir droit à un examen des risques avant renvoi.

Le président : Oui.

M. Shelow : De ce que je comprends, les choses sont ainsi dans
le pays parce qu’entre autres, on souhaite éviter que le processus
s’éternise, et aussi, parce qu’on souhaite que les personnes qui ont
franchi toutes les étapes de cette procédure équitable et complète
puissent, à la fin, être renvoyées, sans qu’il ne reste de possibilités
d’appels ultérieurs. Nous comprenons que le processus doit avoir
une fin.

En ce qui concerne les normes que nous proposons, nous
croyons qu’une personne devrait au moins avoir accès à un
processus complet comprenant une audience de premier palier et
une entrevue de détermination, suivies d’une audience d’appel en
bonne et due forme visant un examen complet de la question,
notamment des avantages que présentent la demande et la
procédure juridique en question. Certains pays ont choisi d’aller
au-delà de cela, y compris le Canada, pour ce qui est de l’examen
des risques avant renvoi. Le vrai problème, ce n’est pas de
déterminer si une personne doit avoir accès ou non au processus;
le problème, c’est le temps que cela prend pour renvoyer des
personnes. Lorsque le renvoi est effectué rapidement, il est peu
probable qu’un examen supplémentaire soit nécessaire, parce que
la situation d’un pays ne change pas aussi rapidement que ça.

Si, pendant une période d’une année, il y a des changements
fondamentaux dans la situation du pays d’origine d’une personne,
notre inquiétude, c’est que la personne ait accès à un certain genre
d’examen qui tiendrait compte de ce qui se passe dans le pays. Par
exemple, on a des inquiétudes d’ordre ethnique pour les Ouzbeks
se trouvant au Kirghizistan. Toutefois, la situation d’une
personne peut vraiment changer en raison de changements
touchant son pays d’origine. L’exemple que j’ai donné plus tôt
concernait une personne d’ethnie kirghize qui apportait son aide à
un Ouzbek. Il est très probable qu’aucun changement ne soit fait,
pour ce qui est de la suspension temporaire des mesures de renvoi
ou des autres mesures semblables touchant la personne, puisque
cette dernière ne fait pas partie de la population générale ciblée.
Toutefois, dans ce cas, il est important que la personne ait accès à
un genre de protection en raison des risques possibles.

Le président : Vous avez donné le Soudan comme exemple et
avez parlé d’une personne qui était renvoyée dans un pays ou une
partie d’un pays. Les dispositions du projet de loi confèrent au
ministre le pouvoir de désigner une partie d’un pays. Cela vous
préoccupe-t-il?
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Mr. Shelow: An individual from south Sudan could quite
possibly have difficulties in the capital or in north or central
Sudan, so there are serious concerns about designating a portion
of a place. You are dealing with governments as opposed to
geographic locations.

The Chair: Thank you for that point.

Senator Jaffer: I would like to continue with the point the chair
made. I understand that the designation could be for a country,
part of a country or a national group, and please clarify if that is
not correct. It would be useful for us to hear your experience in
this regard. I understand the United Kingdom has designated
country status on other countries. How is it working, what are the
pitfalls, and what should we be looking out for so we do not make
the same mistakes?

Mr. Shelow: One way to examine these issues is to look at
outcomes or results of appeals from first-instance decisions where
these issues are brought into play. The situation in the U.K. now
is of concern because of the significant number of appeals that are
recognized, which would lead one to extrapolate that there is
some concern about first-instance decision making when it comes
to designated countries.

When you mentioned that country, it is not unique. Designated
countries or a country list is something used fairly widely in the
world.

When UNHCR examines this, our preference and discussion is
in relation to speed of process more than anything else, as
opposed to precluding people from access. There is usually a joint
burden of proof between the refugee claimant and the assessor. A
safe country list really helps the assessor because the assessor no
longer has to go through a list of questions or an assessment of
country conditions but rather can focus on the individual and
how their concerns relate to the relative security in a particular
country, which allows you to process cases more quickly.

Senator Jaffer: One of my preoccupations with safe or
designated countries is that countries that are like-minded with
Canada have developed a list of countries thought to be
producing terrorists. My concern is that there may a list like the
designated countries list we have with like-minded countries. Do
you see that happening? Do you have concerns with that?

Mr. Shelow: I go back to my statement earlier that we are a
humanitarian organization working in a politicized environment.
When you start talking about like-minded countries, I am sure
that there is a temptation to politically put your ‘‘friends’’ on a list
that recognizes them as being friends. Our concern is that there be
checks and balances in any process for designating a country to
assure that the countries on that list meet certain objective criteria
as opposed to simply being friends of any country, including
Canada. I think there is an attempt in this legislation to do just
that. When you see what is required in an examination of which
countries could potentially be placed on that list, there seems to

M. Shelow : Il est très possible qu’une personne du Soudan du
Sud puisse avoir des difficultés dans la capitale, ou dans le nord
ou le centre du Soudan. Ainsi, il y a de sérieuses préoccupations à
avoir au sujet de la désignation d’une partie d’un pays. On traite
avec des gouvernements, et pas avec des lieux géographiques.

Le président : Merci d’avoir clarifié ce point.

Le sénateur Jaffer : J’aimerais poursuivre sur cette idée
présentée par le président. Ainsi, il serait possible de désigner
un pays, une partie d’un pays, ou un groupe national, est-ce que je
me trompe? Votre expérience nous aiderait ici. Et de ce que je
comprends, le Royaume-Uni donne le statut de pays désigné à
d’autres pays. Comment cela fonctionne-t-il, quels sont les
obstacles, et que devrions-nous surveiller pour éviter de répéter
les mêmes erreurs?

M. Shelow : Pour mieux comprendre ces questions, on pourrait
examiner les résultats ou l’issue d’appels interjetés à l’égard de
décisions de premier palier s’y rattachant. La situation que l’on
observe actuellement au Royaume-Uni est inquiétante à cause du
nombre important d’appels qui sont accueillis; cela pourrait
donner à penser, par extrapolation, qu’il y a quelque chose qui
cloche dans le processus décisionnel de premier palier, en ce qui
concerne les pays désignés.

Vous avez parlé de ce pays, dont la situation n’est pas unique.
L’utilisation de la méthode des « pays désignés » ou des listes de
pays est assez répandue dans le monde.

Pour ce qui est de cette question, l’UNHCR se préoccupe de la
rapidité du processus plus que de n’importe quoi d’autre; nous
nous arrêtons moins au fait d’empêcher des personnes d’accéder
au processus. Habituellement, le demandeur du statut de réfugié
et l’assesseur partagent le fardeau de la preuve. Lorsque
l’assesseur dispose d’une liste de pays sans risque, il peut sauter
l’étape de la liste de questions ou de l’évaluation des conditions
dans le pays, et peut simplement se concentrer sur la personne et
sur ses préoccupations à l’égard de la sécurité relative dans le pays
en question. Ainsi, les cas peuvent être traités plus rapidement.

Le sénateur Jaffer : L’une de mes préoccupations au sujet des
pays désignés ou sans risque, c’est que les pays qui partagent nos
idées et nos valeurs ont élaboré une liste de pays suspectés de
« produire » des terroristes. Mon inquiétude, c’est qu’il pourrait
exister une liste comme la liste de pays désignés du Canada
concernant ces pays qui lui ressemblent sur le plan des idées. Est-ce
que cela pourrait se produire? Avez-vous des inquiétudes à ce sujet?

M. Shelow : Je reviens à ma déclaration de tout à l’heure. Nous
sommes une organisation humanitaire oeuvrant dans un contexte
politisé. Lorsque vous parlez de « pays qui partagent nos idées et
nos valeurs », je suis certain que vous seriez tentés, politiquement,
de placer vos « amis » sur une liste les reconnaissant comme tels.
Ce que nous voulons, c’est que des mécanismes de vérification et
de contre-vérification soient appliqués chaque fois qu’un
processus de désignation de pays est entrepris, de sorte qu’on
puisse être certain que les pays se trouvant sur la liste répondent à
certains critères objectifs, et que la liste ne témoigne pas
simplement d’une amitié avec un autre pays, fut-ce le
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be an attempt to create objective criteria for assuring that it is not
simply a matter that these countries are our allies or friends
politically and therefore we will put them on the list.

The Chair: If there are no further questions of our witnesses, I
will thank them both for being here and for what they do in
monitoring this situation. Keep at it.

Mr. Shelow: Thank you, Chairman Eggleton and committee
members. We appreciate you listening to us today.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, June 22, 2010

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 3 p.m. to study Bill C-34, An Act to
amend the Museums Act and to make consequential amendments
to other Acts, and Bill C-11, An Act to amend the Immigration
and Refugee Protection Act and the Federal Courts Act.

Senator Art Eggleton (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
Social Affairs, Science and Technology.

[English]

Our topic for at least the first hour this afternoon is Bill C-34,
An Act to amend the Museums Act and to make consequential
amendments to other Acts. Following this, we will resume our
deliberations on Bill C-11, An Act to amend the Immigration and
Refugee Protection Act and the Federal Courts Act.

In relation to Bill C-34, we have three people here from the
Department of Canadian Heritage: Stephen Wallace, Associate
Deputy Minister; Lyn Elliot Sherwood, Executive Director,
Heritage Group; and Judith Marsh, Senior Policy Analyst,
Heritage Group. Mr. Wallace will start and say a few things.
Then he will turn it over to Ms. Sherwood for further comments.
Ms. Marsh is here to help answer questions.

Mr. Wallace, you may take up to seven minutes or so.

Stephen Wallace, Associate Deputy Minister, Department of
Canadian Heritage: Thank you very much for the opportunity to
support the work of the committee in considering Bill C-34.

[Translation]

With your permission, we would like to present an overview of
this bill, and you can follow along using the document that has
already been handed out to the members of the committee.

Canada. Je crois qu’en fait, cette législation vise cela. À voir ce
que comporte l’examen des pays qui pourraient figurer sur cette
liste, on dirait qu’on cherche à établir des critères objectifs dans le
but d’éviter d’y inscrire des pays pour la simple raison qu’ils sont
des pays amis ou alliés.

Le président : À moins qu’il n’y ait d’autres questions pour nos
témoins, j’aimerais remercier ces derniers de s’être présentés ici
aujourd’hui et pour ce qu’ils font afin de surveiller la situation de
près. Continuez votre bon travail.

M. Shelow : Merci, monsieur le président, et merci à vous,
membres du comité. Nous vous savons gré d’avoir écouté ce que
nous avions à dire aujourd’hui.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 22 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui à 15 heures
pour étudier le projet de loi C-34, Loi modifiant la Loi sur les
musées et d’autres lois en conséquence et le projet de loi C-11, Loi
modifiant la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et
la Loi sur les Cours fédérales.

Le sénateur Art Eggleton (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bienvenue au Comité sénatorial permanent des
affaires sociales, des sciences et de la technologie.

[Traduction]

Pendant au moins la première heure de la réunion, nous allons
examiner le projet de loi C-34, Loi modifiant la Loi sur les musées
et d’autres lois en conséquence. Nous reprendrons ensuite notre
étude du projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur l’immigration
et la protection des réfugiés et la Loi sur les Cours fédérales.

Nous avons ici trois représentants du ministère du Patrimoine
canadien pour parler du projet de loi C-34. Stephen Wallace,
sous-ministre délégué, fera quelques observations, puis cédera la
parole à Lyn Elliot Sherwood, directrice exécutive du Groupe du
patrimoine. Enfin, Mme Marsh, analyste principale de politiques
à Groupe du patrimoine, répondra aux questions avec eux.

Monsieur Wallace, vous avez environ sept minutes.

Stephen Wallace, sous-ministre délégué, ministère du Patrimoine
canadien : Je vous remercie beaucoup de nous donner cette
occasion de contribuer à l’examen que fait le comité du projet de
loi C-34.

[Français]

Avec votre assentiment, nous vous proposons la présentation
sommaire de ce projet de loi par le biais d’un document, qui a été
distribué déjà aux membres du comité.
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[English]

With your permission, I would like to hand this over to
Ms. Sherwood, who can give you our four- to five-minute
presentation on the basics of Bill C-34 via a deck that has been
distributed to members.

Lyn Elliot Sherwood, Executive Director, Heritage Group,
Department of Canadian Heritage: I would like to briefly situate
Bill C-34 in the context of the Museums Act, which it amends,
and to briefly review its key provisions. After that, we would be
more than pleased to answer your questions.

The Museums Act, 1990, established all national museums as
Crown corporations. That act contains three substantive
components: The definitions and the preamble; a section which
defines each museum individually and describes its mission,
mandate and powers; and a section that is applicable to all
national museums which deals with matters such as governance.
Bill C-34 amends the latter two of those three components.

Elements of the 1990 act that are not amended will apply to the
new museum. Bill C-34, for example, does not refer to the
appointment of the board of trustees; that is already covered in
the existing 1990 Museums Act and will apply to the new museum.
Bill C-34 also contains an amendment to the transitional provisions
in the 1990 act and consequential amendments to other acts.

The first section of Bill C-34 creates and names the new Crown
corporation— the Canadian Museum of Immigration at Pier 21.
It also defines its intended purpose with the mission statement:

. . . to explore the theme of immigration to Canada in order
to enhance public understanding of the experiences of
immigrants as they arrived in Canada, of the vital role
immigration has played in the building of Canada and of the
contributions of immigrants to Canada’s culture, economy
and way of life.

It is set at a very general level, which allows the museum to
evolve over time within the framework of that mandate. The
capacity and powers of this museum are modelled on those of the
other national museums; there is no departure from the model
that we have discovered works well.

Finally, I would observe about this section that, although the
primary purpose of the Canadian Museum of Immigration at
Pier 21 is not to amass a collection in the same way, for example,
that the National Gallery of Canada amasses a collection, the
powers and capacities it has allow it to collect museum
material — objects and documentary material — but that is
not its primary purpose.

There is an amendment to the Museums Act related to
governance. That amendment provides that the first director and
CEO of the museum will be appointed by the Governor-in-
Council on the recommendation of the minister. Thereafter,

[Traduction]

J’aimerais, si vous le voulez bien, laisser maintenant
Mme Sherwood prendre quatre ou cinq minutes pour vous
donner un aperçu du projet de loi C-34 au moyen d’un
diaporama dont les membres du comité ont reçu copie.

Lyn Elliot Sherwood, directrice exécutive, Groupe du
patrimoine, ministère du Patrimoine canadien : J’aimerais situer
le projet de loi C-34 dans le contexte de la Loi sur les musées, qu’il
modifie, et expliquer brièvement ses principales dispositions.
Nous répondrons très volontiers à vos questions ensuite.

La Loi sur les musées de 1990 établissait tous les musées
nationaux en sociétés d’État. Elle comporte trois parties
importantes : les définitions et le préambule; une section qui
définit chaque musée individuellement et en stipule la mission, le
mandat et les pouvoirs; et une section qui s’applique à tous les
musées nationaux et qui traite de questions comme la
gouvernance. Ce sont les deux dernières parties que modifie le
projet de loi C-34.

Le nouveau musée sera assujetti à tous les articles de la loi
de 1990 qui ne sont pas modifiés. Par exemple, il n’est pas
question dans le projet de loi C-34 de la composition du conseil
d’administration puisque la Loi sur les musées de 1990 en traite
déjà. Par contre, le projet de loi prévoit des modifications aux
dispositions transitoires de la loi de 1990 et des modifications
corrélatives à d’autres lois.

La première partie du projet de loi C-34 crée la nouvelle société
d’État et lui attribue un nom — le Musée canadien de
l’immigration du Quai 21. Elle définit aussi l’objectif visé dans
l’énoncé de mission :

[...] explorer le thème de l’immigration au Canada en vue
d’accroître la compréhension du public à l’égard des
expériences vécues par les immigrants au moment de leur
arrivée au Canada, du rôle essentiel que l’immigration a joué
dans le développement du Canada et de la contribution des
immigrants à la culture, à l’économie et au mode de vie
canadiens.

C’est très général, ce qui permet au musée d’évoluer dans les
paramètres de ce mandat. La capacité et les pouvoirs du musée
sont modelés sur ceux des autres musées nationaux; puisque le
modèle est efficace, il n’est pas utile de le changer.

Enfin, je soulignerai au sujet de cette section que, bien que la
mission première du Musée canadien de l’immigration du Quai 21
ne soit pas d’amasser une collection comme le fait, par exemple, la
Galerie nationale du Canada, les pouvoirs et capacités qui lui sont
dévolus lui permettent cependant de collectionner du matériel
muséal — des objets et documents.

Une modification est apportée à la Loi sur les musées
relativement à la gouvernance. Elle stipule que le premier
directeur du musée sera désigné par le gouverneur en conseil sur
la recommandation du ministre. Par la suite, c’est le conseil
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renewal of that first term or appointments would be made by the
board of trustees with the Governor-in-Council’s approval.

The same amendment was introduced for the Canadian
Museum for Human Rights when it was created in 2008 under
the Museums Act to allow a rapid staffing process in the context
of a brand-new board, which is also still finding its feet and
charting a course for the museum.

[Translation]

In the section on transitional amendments, the bill contains a
statutory appropriation of $15 million to enable the museum to
operate until its appropriations have been granted by Parliament
through a regular estimates cycle. Before the museum can access
the funds, its corporate plan, including its projected operating and
capital expenditures, must be approved by the Governor in
Council.

Finally, I would like to discuss the consequential amendments
and the sections pertaining to the coming into force of the bill.
Bill C-34 amends a number of other acts, such as the Access to
Information Act, the Expenditure Restraint Act, the Financial
Administration Act, the Privacy Act, the Public Sector
Compensation Act and the Public Service Superannuation Act.
The bill amends acts that apply to federal entities across the
board. The museum will be added to the list of federal entities to
which these acts apply.

The bill provides that its provisions will come into force on a
day to be fixed by order of the Governor in Council, which
usually corresponds to the appointment of the members of the
board of trustees, so as to make the organization a legal entity but
also to help the group of people responsible for making the
decisions for the institution.

That concludes my presentation, which ended up taking less
than four minutes. We would be happy to answer any questions.

[English]

The Chair: You can have more time, if you want.

Ms. Sherwood: I can talk slower.

The Chair: One of the questions I wanted to ask was about the
appointment of the board of directors because I could not find it
anywhere in the bill. You are saying the board of directors that
already exists would continue on; the bill does not have to
establish a board or talk about the structure of a board. In other
words, the board that is there is the board; is that correct?

Ms. Sherwood: Section 23 of the Museums Act will apply to
this museum. It will be a new board of trustees appointed by the
Governor-in-Council in accordance with section 23 of the
1990 Museums Act. It is already covered in the Museums Act

d’administration, avec l’aval du gouverneur en conseil, qui
décidera du renouvellement de ce premier mandat et procédera
aux nominations des nouveaux directeurs.

La même modification a été apportée en 2008 pour la création
du Musée canadien des droits de la personne en vertu de la Loi sur
les musées. Elle visait à favoriser la nomination rapide d’un
conseil d’administration entièrement nouveau, qui est encore
maintenant en train d’établir ses repères et de définir les
orientations du musée.

[Français]

Dans la section sur la modification transitoire, le projet de loi
prévoit l’attribution de crédits législatifs totalisant 15 millions de
dollars, ce qui permettra au musée de fonctionner jusqu’à ce que le
Parlement lui ait accordé des crédits dans le cadre d’un cycle
budgétaire régulier. Avant que le musée ne puisse avoir accès au
fonds, le plan d’entreprise, y compris les budgets de fonctionnement
et d’investissements prévus, doit être approuvé par le gouverneur en
conseil.

Finalement, j’aimerais parler des modifications relatives et les
sections qui traitent de l’entrée en vigueur du projet de loi. Ce
projet de loi modifie plusieurs autres lois, comme la Loi sur l’accès
à l’information, la Loi sur le contrôle des dépenses, la Loi sur la
gestion des finances publiques, la Loi sur la protection des
renseignements personnels, la Loi sur la rémunération dans le
secteur public et la Loi sur la pension de la fonction publique. Il
s’agit des lois ayant une application générale pour les entités
fédérales. Le musée sera ajouté à la liste des entités fédérales
touchées par ces autres lois.

Le projet de loi stipule que ses dispositions entreront en vigueur
à une date fixée par le gouverneur en conseil, ce qui, normalement,
correspond à la nomination des membres du conseil
d’administration, afin de faire en sorte que l’organisme existe du
point de vue légal, mais également pour le bénéfice du groupe de
personnes chargées de prendre les décisions pour cette institution.

Sur ce, je termine ma présentation qui, finalement, a duré moins
de quatre minutes. Nous sommes prêts à répondre à vos questions.

[Traduction]

Le président : Il vous reste du temps, si vous voulez.

Mme Sherwood : Je peux parler moins vite.

Le président : Je voulais vous poser une question au sujet de la
nomination du conseil d’administration parce que je ne trouvais
rien dans le projet de loi à ce sujet. Vous dites que le conseil
d’administration actuel resterait en poste; il n’est pas question
dans le projet de loi de la création d’un conseil d’administration,
ni de sa structure. C’est donc que le conseil d’administration
actuel reste, n’est-ce pas?

Mme Sherwood : Ce musée sera assujetti à l’article 23 de la Loi
sur les musées de 1990. Ce sera un nouveau conseil d’administration,
que nommera le gouverneur en conseil conformément à cet
article 23 d’application générale. Par conséquent, quand les
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in that section of general applicability. Therefore, when the new
clauses creating this museum slide into the 1990 act, those clauses
of general applicability will apply.

The Chair: How big a board will it be? They are Governor-in-
Council appointments, but are there any stipulations as to
qualifications, relationship to the facility or anything from the
provinces on this? Is it all done by the federal Governor-in-Council?

Ms. Sherwood: The answer to the first part of your question is
that the board of trustees for the national museum is 11 people. I
do apologize; I referred you to the section covering a director. I
will refer you to section 18, which covers the board of trustees.

The stipulation is that members of the board of trustees must
be Canadian citizens.

The Chair: So there would be 11 Canadian citizens.

Ms. Sherwood: Yes. I do apologize to the committee. That
reference was to section 18 of the Museums Act.

The Chair: This museum’s mandate is expanding beyond
highlighting the immigration that comes through Pier 21. By the
way, Pier 21 is a magnificent facility. I have been there as a visitor.
Some of our colleagues in the Senate made emotional comments
the other day about the fact that they had actually come through
Pier 21 in coming to Canada.

Here, we are talking about more than highlighting immigration
through Pier 21, as I understand it. It is celebrating the history of
all immigration into Canada, is that not right? There will be
displays that will deal with people who might in the modern
context come through airports in Toronto, Vancouver and other
places as well. How will all immigration to Canada be
highlighted?

Ms. Sherwood: The board of trustees is accountable for setting
the strategic vision for the museum in the context of the mandate set
out in the legislation. Over time, the exhibitions will need to evolve.
We expect the new management team to develop an overall
interpretation plan that starts with the fact that, because of the
emotional weight of that particular historic site, it needs to continue
to honour where it is located and its own specific history. It needs to
reach beyond that and speak as well to those who may have
immigrated to Canada through ports of entry on the West Coast
and those who may have immigrated to Canada since Pier 21 ceased
to operate as an active port of entry in 1971.

We have arranged to lease additional space for the new
museum in adjacent facilities. The challenge for the new museum
will be to develop the exhibitions that tell that full story of
immigration through the decades and centuries of Canada’s
history.

The Chair: You will not be lessening or diminishing the
facilities that exist there now and how they are designed in terms
of the Pier 21 experience. You will not crowd in a lot of newer
things to cover the broader theme. You will have an additional
building to do that in.

nouvelles dispositions portant création de ce musée seront intégrées
à la loi de 1990, celui-ci sera assujetti aux dispositions d’application
générale.

Le président : Combien y aura-t-il d’administrateurs? Ils
doivent être nommés par le gouverneur en conseil, mais y a-t-il
des dispositions concernant leurs qualifications, leurs liens avec le
musée ou quelque apport des provinces? Est-ce le gouverneur en
conseil qui décide de tout cela?

Mme Sherwood : Pour répondre à la première partie de votre
question, le conseil d’administration d’un musée national est
composé de 11 personnes. Pardonnez-moi, je vous ai parlé de
l’article où il est question du directeur. C’est plutôt l’article 18 qui
concerne le conseil d’administration.

Il est précisé que seuls des citoyens canadiens peuvent être
membres du conseil d’administration.

Le président : Donc, il comptera 11 citoyens canadiens.

Mme Sherwood : Oui. Je présente mes excuses au comité.
J’aurais dû parler de l’article 18 de la Loi sur les musées.

Le président : Le mandat de ce musée ne consiste pas qu’à
mettre en valeur l’immigration passée par le Quai 21. En passant,
les installations du Quai 21 sont magnifiques. Je les ai visitées.
Certains de nos collègues du Sénat ont fait des commentaires
émouvants, l’autre jour, étant eux-mêmes passés par le Quai 21 à
leur entrée au Canada.

Si j’ai bien compris, il ne s’agit pas seulement de mettre en valeur
l’immigration qui est passée par le Quai 21, mais de commémorer
l’histoire de tous les immigrants au Canada, n’est-ce pas? Les
expositions porteront aussi sur l’immigration dans le contexte
moderne, qui passe par les aéroports de Toronto, de Vancouver et
d’ailleurs. Comment l’immigration au Canada sera-t-elle mise en
valeur?

Mme Sherwood : Le conseil d’administration est chargé de
formuler la vision stratégique du musée à la lumière du mandat
défini dans la loi. Les expositions devront évoluer avec le temps.
Nous nous attendons à ce que la nouvelle équipe de gestion
formule un plan d’interprétation global en partant du principe
qu’il doit continuer d’honorer le lieu et son histoire, en raison du
poids émotionnel de ce site historique particulier. Il faut toutefois
aller plus loin et parler aussi de tous ceux qui peuvent avoir
immigré au Canada par des ports d’entrée de la côte Ouest et ceux
qui sont arrivés au pays depuis 1971, quand le Quai 21 a cessé
d’être un port d’entrée.

Nous avons pris des dispositions pour louer des locaux
additionnels pour le nouveau musée dans des bâtiments
adjacents. Le défi du nouveau musée sera de concevoir des
expositions qui illustrent toute l’histoire de notre immigration au
fil des décennies et des siècles.

Le président : Vous n’allez pas réduire ou modifier les
installations actuelles ni leur architecture, et elles resteront telles
que les ont connues ceux qui sont passés par le Quai 21. Vous
n’allez pas y entasser toutes sortes de nouvelles choses pour traiter
du thème plus général. Vous aurez un autre bâtiment pour cela,
n’est-ce pas?
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Ms. Sherwood: It is clear that the museum right now does not
have within its existing 50,000-square-foot footprint enough space
to expand its exhibits. The government is investing in new space
on the other side of the wall so there is the opportunity to create a
continuous exhibit space on the second floor, and will also be
expanding into the immigration annex.

The Chair: Is this an existing building?

Ms. Sherwood: Yes. It does need to be retrofitted by the port
authority, but it is adjacent in a way that can allow for a
breakthrough wall.

The Chair: If you are going to cover the general topic of
immigration to Canada, would there be an opportunity for
mobile displays that might be moving across the country so that
people who cannot get to Halifax can see these on the West Coast
or in the Midwest?

Ms. Sherwood: Yes. One of the expectations over time is that
the museum will be creating travelling exhibitions. The other
thing that would be equally important for the new museum, as it
is for Pier 21, is a website that also allows access to people across
the country in a different way from visiting the facility or seeing a
travelling exhibit, but which nevertheless brings the theme of
immigration alive.

Senator Plett: As I raised my hand, Ms. Sherwood answered,
at least in part, the question I had for her.

I am from Manitoba. I am very proud of the wonderful
museum that we are getting in Winnipeg. I am certainly looking
forward to its completion and looking forward to being part of a
group that will welcome the Queen there a few days from now.

I have only been here since August, so I was not part of the
Senate when the human rights museum decision was made. It is
the first national museum outside of the capital. Were all the same
hoops gone through for that? Are many of the rules that you are
implementing here similar to what happened with Winnipeg?

Ms. Sherwood: Yes, I can tell you that exactly the same hoops
were gone through for the Canadian Museum for Human Rights.
It was also created through an amendment to the 1990 Museums
Act. All of the powers and capacities that are there in this bill for
the Canadian museum of immigration are there equally for the
Canadian Museum of Human Rights. The provisions with respect
to the board of trustees that apply to all national museums also
apply to that museum. The provision with respect to the
appointment of the first director was also introduced as a
modification for the human rights museum.

The one difference between the two bills, and this is the
product of our own learning curve, is that this bill contains a
statutory appropriation of $15 million to carry the museum
through the first few months until the regular appropriation cycle
is established.

Mme Sherwood : Il est clair que la superficie au sol actuelle de
50 000 pieds carrés du musée ne suffit pas si on veut élargir son
programme d’expositions. Le gouvernement investit dans de
nouveaux locaux adjacents, où il sera possible de créer un espace
d’exposition continue au deuxième étage, et l’annexe de
l’immigration sera aussi agrandie.

Le président : Est-ce que le bâtiment existe déjà?

Mme Sherwood : Oui. L’administration portuaire devra le
rénover, mais il est à côté. Donc, il est possible de faire une
percée dans le mur.

Le président : Puisque vous allez traiter du sujet général de
l’immigration au Canada, envisagerait-on de créer des expositions
itinérantes qui traverseraient le pays afin que les gens qui ne
peuvent se rendre jusqu’à Halifax puissent les voir sur la côte
Ouest ou dans les provinces du centre?

Mme Sherwood : Oui. On s’attend à ce que, avec le temps, le
musée mette sur pied des expositions itinérantes. Tout aussi
important pour le nouveau musée, comme pour le Quai 21, on
créerait également un site Web qui offrirait à tous les Canadiens la
possibilité de voir différemment les installations ou une exposition
itinérante, mais qui néanmoins donnerait corps au thème de
l’immigration.

Le sénateur Plett : Mme Sherwood a répondu à ma question,
du moins en partie, alors que je levais la main.

Je suis du Manitoba et je suis très fier du merveilleux musée
que nous sommes en train de créer à Winnipeg. Je suis impatient
de le voir achevé et de faire partie du groupe qui accueillera la
Reine dans quelques jours.

Je ne suis ici que depuis août. Alors, je n’étais pas membre du
Sénat au moment où a été prise la décision de créer un Musée des
droits de la personne. C’était le premier musée national hors de la
capitale. Est-ce que celui-ci s’est buté aux mêmes obstacles? Est-ce
qu’il y a dans ce projet de loi beaucoup des mêmes règles que vous
avez formulées pour le musée de Winnipeg?

Mme Sherwood : Oui, je peux vous dire qu’il a fallu franchir
exactement les mêmes obstacles. Il a aussi fallu modifier la Loi sur
les musées de 1990 pour créer le Musée canadien des droits de la
personne. Tous les pouvoirs et toutes les capacités dévolus dans ce
projet de loi au Musée canadien de l’immigration ont été accordés
au Musée canadien des droits de la personne dans le cadre d’un
autre projet de loi. Les dispositions sur le conseil d’administration
visent tous les musées nationaux, y compris celui de l’immigration.
Le même article concernant la nomination du premier directeur a
aussi été présenté dans le projet de loi sur le Musée des droits de la
personne.

La seule différence entre les deux projets de loi, et c’est le fruit
de notre propre expérience, c’est que celui-ci prévoit un crédit
législatif de 15 millions de dollars pour les dépenses du musée
pendant les premiers mois jusqu’à ce que le cycle des crédits soit
établi.

11:54 Social Affairs, Science and Technology 23-6-2010



Senator Plett: Every museum, then, even in the capital here
would have a special act for that particular museum and, of
course, they would mirror each other but they would all have a
separate act?

Ms. Sherwood: Within the 1990 Museums Act, there is a
section that is specific to each museum. It does not have its own
stand-alone act, but there is a section, for example, that creates
the National Gallery, lays out the mandate for the National
Gallery just as this bill lays out the mandate for the Canadian
museum of immigration. It then sets out the powers and
capacities of that museum. In the Museums Act, there is a
section that applies to any museum created under the act which
would deal with matters such as the appointment of the board of
trustees, how directors are appointed, general matters of
governance and administration that apply to all of the national
museums that are Crown corporations created under the act.

Senator Plett: I am certainly looking forward to welcoming
everyone to Winnipeg to visit the museum there and also going to
Pier 21 to visit that museum.

Ms. Sherwood: I look forward to Winnipeg.

Senator Merchant: Thank you for being here. This is a very
meaningful moment for me because I am one of the people who
went through Pier 21. My family came from Greece. My mother
came out to join my father, who had been here two years earlier.
We were five children and my mother brought us by herself on a
ship. It was a big adventure for us. What I really remember about
entering Canada is that we were excited because we were coming
to join our father. We did not know as young children that we
were coming to a new, strange and wonderful experience, as it
turned out. I do not remember much about the arrival, the
confusion. At that time many Europeans were coming over
because it was a decade or so after the Second World War. Even
so, Europe was still in poor condition and many people were
thinking of emigrating.

In my own experience with the Greek community, there are
whole villages and towns where everyone has someone who went
to Canada or Australia. I am just wondering how this museum
will relate some of these stories and experiences. My parents are
now dead. I am not sure how much consultation goes on when
you actually set up the museum. Are the communities themselves
going to be involved in some way? So many people come from a
community or an island; we always end up in the same part of the
country when we come here because one encourages the other to
come. What is the overall vision for this museum?

Ms. Sherwood: In order to answer that question, I need to back
up to an underlying concept in the Museums Act. The national
museums are Crown corporations that are at arm’s length from
the government. The Museums Act actually specifically prohibits
the government from directing the cultural activities of the
museum. As a department in presenting the bill, the government
approves the mandate, the mission statement for the museum, but

Le sénateur Plett : Il faudrait donc une loi pour créer n’importe
quel musée, même dans la capitale nationale, et évidemment, elles
se ressembleraient toutes. Mais il en faudrait néanmoins une pour
chaque musée?

Mme Sherwood : La Loi sur les musées de 1990 comporte une
disposition propre à chaque musée. Il n’est pas nécessaire que ce
soit une loi distincte. Il y a un article portant création de la
Galerie nationale, où est décrit son mandat de la même manière
que celui du Musée canadien de l’immigration l’est dans ce projet
de loi-ci. Ensuite sont stipulés les pouvoirs et capacités du musée.
La Loi sur les musées comporte un article qui s’applique à tout
musée créé sous le régime de la loi et qui concerne notamment la
nomination du conseil d’administration, le mode de nomination
des administrateurs ainsi que les questions générales de
gouvernance et d’administration. Tous les musées nationaux qui
sont des sociétés d’État créées en vertu de la loi y sont assujettis.

Le sénateur Plett : Je suis tout à fait impatient d’accueillir tout
le monde qui viendra à Winnipeg pour voir le musée et aussi
d’aller visiter ce musée au Quai 21.

Mme Sherwood : J’ai moi aussi hâte de voir le musée de
Winnipeg.

Le sénateur Merchant : Je vous remercie de votre présence.
C’est un moment très important pour moi, étant de ceux qui sont
passés par le Quai 21. Ma famille a émigré de la Grèce. Ma mère
est venue rejoindre mon père, qui était arrivé deux ans plus tôt.
Nous étions cinq enfants, et nous avons fait le voyage en bateau
avec ma mère, une grande aventure pour nous. Ce dont je me
souviens surtout de mon arrivée au Canada, c’est notre excitation
à la perspective de retrouver mon père. Nous n’avions pas
conscience, étant si jeunes, de commencer l’aventure nouvelle,
étrange et merveilleuse que cela a été. Je ne me souviens pas
tellement de notre arrivée, du branle-bas. Beaucoup d’Européens
sont venus à cette époque-là, une dizaine d’années après la
Deuxième Guerre mondiale. L’Europe était encore en piètre état
et bien du monde songeait à émigrer.

D’après ce que je sais de la communauté grecque, il y a des
villes et des villages entiers dont tous les habitants connaissent
quelqu’un qui est parti pour le Canada ou l’Australie. Je me
demande comment ce musée relatera certaines de ces histoires et
de ces aventures. Mes parents sont maintenant défunts. Je me
demande à quel point vous consultez pour créer le musée. Est-ce
que les collectivités elles-mêmes vont y participer d’une manière
ou d’une autre? Il y a tellement de gens originaires d’une
collectivité ou d’une île qui finissent toujours par se retrouver
dans le même coin de pays à leur arrivée ici, les uns encourageant
les autres à venir. Quelle est la vision d’ensemble, pour ce musée?

Mme Sherwood : Je dois, pour répondre à cette question,
revenir à un concept sous-jacent de la Loi sur les musées. Les
musées nationaux sont des sociétés d’État indépendantes du
gouvernement. La Loi sur les musées interdit expressément au
gouvernement de diriger les activités culturelles du musée. Par
l’intermédiaire du ministère qui présente le projet de loi, le
gouvernement approuve le mandat et l’énoncé de mission du
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the accountability for the development of the actual exhibitions,
for the fulfillment of that mission, rests with the board of trustees
that will be appointed.

Every time we talk to someone about this museum, he or she
has a vision for what it could be doing. Certainly, one of the
responsibilities of the new board of trustees will be to hear those
ideas and to develop a plan that speaks to all Canadians. That is
the core of the mission that it has— not only the immigrants who
came directly through Pier 21, who were largely European, but
also the other immigrants who have come to Canada and arrived
at other ports of entry before it existed or after it stopped
operating as a port—- through the Toronto airport today or the
Pierre Elliott Trudeau airport in Montreal.

It needs to find a way in order to fulfil its mandate to reach out
to all of us. However, as government officials, we cannot speak to
what the new board’s decisions will be as to exactly how it chooses
to fulfil that mandate.

Senator Merchant: Before you set up this museum, will the
government have some consultations with the communities in the
lead up to setting up the museum? Has there been any
involvement from the immigrant communities thus far, not just
the ones that came through Pier 21?

Ms. Sherwood: We have not had direct consultations with the
communities. We have been working primarily with the existing
Pier 21 Society and foundation. As government, we have not
consulted directly with cultural communities.

Senator Merchant: I look forward to going out and visiting the
museum. I am sure it will bring back memories. As I say, I do not
recall much about it right now, but I think when you are there,
you feel differently.

Senator Ogilvie: I will make my comment directed through the
question that Senator Merchant just asked. I think it is important
to recognize that the Pier 21 museum has existed for some time,
and the very issues that you were identifying are those that were
the foundation of the establishment of the previous non-national
museum, the one developed by the community and by those
persons who took it upon themselves to raise the funds to develop
the initial museum.

Those of us from Nova Scotia would encourage you, in
particular, and all others to visit the museum. You would see that
the museum already comprises a great deal of material that
includes interviews, examples, photographs and so on of the
various communities that have come through Pier 21. It has been
described by those who have come back to visit, as you might, to
be a very moving experience and to be tremendously reflective of
the experiences they have had. It did, indeed, involve a great
number of interviews with people who have come through the
port, many of whom donated artefacts and so on that give life to
the experience.

I will leave it as a comment as opposed to furthering it with a
question.

musée, mais la conception des expositions et l’exécution de cette
mission incombe au conseil d’administration qui sera formé.

Quand on parle de ce musée, tout le monde a
immanquablement une vision de ce qu’il pourrait être. Il est
certain que le rôle du nouveau conseil d’administration consistera
notamment à entendre ces idées et à dresser un plan qui interpelle
tous les Canadiens. C’est l’essence même de sa mission : aborder
non seulement les immigrants qui sont arrivés directement au
Quai 21, en grande partie des Européens, mais aussi les autres,
venus au Canada par d’autres ports d’entrée avant l’existence du
quai ou après qu’il eut cessé ses activités comme port, soit de nos
jours l’aéroport de Toronto ou l’aéroport Pierre-Elliott-Trudeau
de Montréal.

Le conseil doit trouver un moyen de s’acquitter de son mandat
de sensibilisation de toute la population. Les fonctionnaires que
nous sommes ne peuvent pas savoir ce que seront les décisions du
conseil d’administration ou les choix qu’il fera pour s’acquitter de
ce mandat.

Le sénateur Merchant : Avant de créer ce musée, est-ce que le
gouvernement consultera les collectivités? Est-ce qu’il y a eu un
apport de l’ensemble des immigrants jusqu’à maintenant, et pas
seulement de ceux qui sont arrivés par le Quai 21?

Mme Sherwood : Nous n’avons pas directement consulté les
collectivités. Nous avons travaillé surtout avec la Pier 21 Society
actuelle et la fondation. Le gouvernement n’a pas directement
consulté les communautés culturelles.

Le sénateur Merchant : Je suis impatiente d’aller voir ce musée.
Je suis sûre qu’il éveillera certains souvenirs. Comme je l’ai dit, je
ne me souviens pas de grand-chose en ce moment, mais je pense
que d’être sur place change les choses.

Le sénateur Ogilvie :Mon commentaire est dans la même veine
que la question que vient de poser le sénateur Merchant. Je pense
qu’il importe de reconnaître que le musée du Quai 21 existe depuis
déjà un certain temps, et les enjeux dont vous venez de parler sont
ceux-là mêmes qui ont motivé la collectivité et ces gens à prendre
l’initiative de recueillir les fonds nécessaires à la création du musée
non national initial.

Ceux d’entre nous qui sont de la Nouvelle-Écosse encouragent
tout le monde et, plus particulièrement, vous à visiter ce musée.
Vous verriez qu’il s’y trouve déjà énormément de matériel, dont
des entrevues, des exemples, des photographies et beaucoup
d’autres choses reçues d’immigrés passés par le Quai 21. Ceux qui
y sont retournés pour une visite — ce que vous ferez peut-être —
ont parlé de quelque chose de très émouvant et d’extrêmement
fidèle à ce qu’ils avaient connu. Il a fallu, pour cela, mener un
grand nombre d’entrevues avec des immigrants passés par le port,
dont beaucoup ont fait don d’artefacts et d’autres articles qui
donnent un sens à l’expérience.

Je m’en tiendrai à ce commentaire, sans poser de question.
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The Chair: That is fine. As I said, I have been there, so I can
vouch for that.

Senator Cordy: Senator Ogilvie will be able to give two plugs in
the same round. Pier 21 is an amazing place to visit. I am
delighted to be part of the committee that is studying this bill to
change Pier 21 into the Canadian museum of immigration.

To my colleagues around the table, if you have not been to
Pier 21, you should certainly go. It is interesting, educational and
very emotional, particularly for the families who came through
Pier 21.

I had the opportunity a few years ago to unveil a plaque for the
war brides who had arrived at Pier 21. Afterwards at a reception, a
number of them came up to me to tell me their stories. They are
fascinating. Many of the stories were very heartwarming, but some
of the stories were not so good and they reminded me of that.

I said that I thought today was a celebration, so in my speech, I
did not tell about the war brides who arrived and there was no
one there to meet them; or they arrived and found out that their
knight in shining armour or their knight in military uniform was
married to someone else when they arrived. There were also some
sad stories, but these are stories of extremely brave women who
left their families.

One woman told me that when she told her father she was
moving to Canada, he shut himself in the bedroom for two weeks
and could not talk to her. She was his only daughter. Of course,
we think nothing these days of flying from Halifax to London, it
is only four hours, but in those days when you left your family,
you might never have returned. There are some wonderful stories
to be told.

I cannot pass this opportunity up without talking about the
work of Ruth Goldbloom, who did an amazing job. She saw a
warehouse on the waterfront in Halifax filled with rats and
everything else, and she had a vision and a dream that this should
be Pier 21, turned into what she hoped and worked very hard on
what would eventually become a museum.

In the meantime, she raised amazing amounts of money, talked
to people across the country and made Pier 21 a reality. We
cannot look at this bill without thinking of the great work she did.

What I am wondering is, how will Pier 21 change if it becomes
the Canadian museum of immigration? You talked about some of
the physical aspects — enlarging it, overall interpretation plans,
travelling exhibitions, which would be wonderful, and the
development of a website because there would now be more
money available to do those kinds of things. Aside from the
physical things, will Pier 21 change substantially now that it will
become a museum?

Ms. Sherwood: Certainly, the governance changes in the sense
that the board of trustees will be appointed by the government. It
is limited to 11 people. The existing Pier 21 board has more than
20 people.

Le président : D’accord. Comme je l’ai dit, j’y suis allé, je peux
donc le confirmer.

Le sénateur Cordy : Le sénateur Ogilvie pourra parler deux fois
dans le même tour. Le Quai 21 est un lieu étonnant à visiter. Je
suis ravie d’être membre du comité qui étudie ce projet de loi qui
vise à faire du Quai 21 le Musée canadien de l’immigration.

Chers collègues, si vous n’êtes pas encore allés au Quai 21, vous
devriez le faire. C’est intéressant, éducatif et très émouvant,
particulièrement pour les familles qui sont passées par le Quai 21.

Il y a quelques années, j’ai dévoilé une plaque en hommage aux
épouses de guerre arrivées par le Quai 21. Lors de la réception qui a
suivi, plusieurs d’entre elles sont venues me raconter leur histoire.
C’était fascinant. Bon nombre de ces histoires étaient touchantes,
mais d’autres étaient plutôt tristes, et elles me l’ont rappelé.

J’ai dit que c’était pour moi un jour de célébration. Alors, dans
mon allocution, je n’ai pas parlé des épouses de guerre qui
n’avaient trouvé personne pour les accueillir à leur arrivée; ou de
celles qui avaient constaté en débarquant que leur fier chevalier
ou leur chevalier en habit militaire était marié à une autre. Il y
avait aussi des histoires tristes, mais ce sont les histoires de
femmes très courageuses qui avaient tout quitté.

L’une d’elles m’a raconté que, lorsqu’elle avait dit à son père
qu’elle partait au Canada, il s’était enfermé dans sa chambre
pendant deux semaines, refusant de lui parler. Elle était sa seule
fille. Nous n’hésitons plus, de nos jours, à prendre l’avion à
Halifax pour aller à Londres. On y est en quatre heures seulement,
mais à l’époque, quand on quittait sa famille, il y avait de grandes
chances qu’on ne la revoie jamais. Il y a de merveilleuses histoires
à raconter.

Je ne peux laisser passer cette chance de parler de l’œuvre
merveilleuse de Ruth Goldbloom. En voyant un entrepôt, sur le
bord de l’eau à Halifax, rempli de rats et de toutes sortes de
choses, elle a une vision, un rêve de ce que devrait être le Quai 21,
transformé comme elle l’espérait, et elle a travaillé d’arrache-pied
pour en faire un musée.

Entre-temps, elle a recueilli des sommes phénoménales, elle
s’est entretenue avec des gens dans tout le pays et elle a concrétisé
le Quai 21. Nous ne pouvons étudier ce projet de loi sans penser à
ses merveilleuses réalisations.

Je me demande maintenant en quoi le Quai 21 changera, s’il
devient le Musée canadien de l’immigration. Vous avez parlé de
certains aspects physiques— l’agrandissement, les plans généraux
d’interprétation, les expositions itinérantes, ce qui est emballant,
et aussi de la conception d’un site Web, puisqu’il y aurait
maintenant plus d’argent pour tout cela. À part les éléments
physiques, est-ce que le Quai 21 changera beaucoup, quand il
deviendra un musée?

Mme Sherwood : Il est certain que le mode de gouvernance va
changer, puisque le conseil d’administration sera nommé par le
gouvernement. Il est limité à 11 personnes alors que le conseil
actuel du Quai 21 compte plus de 20 membres.
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Pier 21 had, over the last few years, articulated a vision beyond
the specific Pier 21 site. It had begun to implement that vision —
through its travelling exhibitions, its temporary exhibits room and
its research centre, which now holds ship records, not only for ships
that docked at Pier 21— in some of its other programming. It did
not have the resources to take that vision all the way to fruition.

I think the opportunity is there for the new board of trustees,
working with the existing Pier 21 staff who will be offered two-
year term positions by the new museum — we have guaranteed
that in our agreement— to take the germs of all of the ideas that
Pier 21 had as to how to expand its vision and to develop the
program that will do that. I am very hesitant to say ‘‘and therefore
it will have an exhibition on X or Y’’ because that would be my
speculation as to the exhibit that I would want to put in place, but
that is really not our role as officials.

Also, because it is explicitly a national museum that is a federal
Crown corporation, which by definition belongs to all Canadians,
it may approach its mandate not from the site out, but from what
is not already present in the site in, if that is not too abstract a
concept. I do expect that it will be hearing from people across the
country who have, perhaps, very different immigration stories. It
will be its responsibility to understand the varying perceptions of
the immigration experiences that there are across Canada and to
represent that in the museum.

I am not trying to be evasive, but I cannot give you a specific
sense that today there is that wonderful Pier 21 exhibit on the
second level, and in the Chrysler pavilion next year, there will be
this kind of an exhibit. We are simply not in a position where we
have the right to do that, given that is the role of the new board of
trustees.

Senator Cordy: Will there still be a place for the volunteers?
Currently, Pier 21 has a large number of volunteers who work
there because they are passionate about what it means to them
personally, or to the people of Canada who came through Pier 21
as immigrants. Will that aspect change? Will there still be a place
for volunteers in the museum?

Ms. Sherwood: I expect that, as with every other national
museum, there will be an active volunteer program. One of the
considerations in looking at where national museums are located
is whether they do have a strong local base of volunteers to draw
on because of their importance. The role that volunteers play
today in Pier 21 is very compelling, because many of them have
their own immigration stories, and that is part of what brings the
facility alive.

Senator Martin: I look forward to seeing Pier 21. I have
listened to some of the statements made in the chamber. I listened
to Senator Merchant speak about her personal story, and I see my
own reflected in that. My father left two years ahead of us and my
mother, with three children in tow, landed in Vancouver.

In the stories of all immigrants there are some common
threads. For anyone who has gone through such an experience, it
is a collective story for our country and the families.

Le Quai 21 a formulé depuis quelques années une vision qui va
au-delà du site lui-même. Il avait entrepris de transposer cette
vision dans certains de ses autres programmes par des expositions
itinérantes, une salle d’expositions temporaires et un centre de
recherche, qui renferme maintenant des registres de navires, pas
seulement ceux qui ont accosté au Quai 21. Il n’avait cependant
pas les ressources pour réaliser intégralement cette vision.

Je pense que le nouveau conseil d’administration, en
collaboration avec le personnel du Quai 21 auquel le nouveau
musée offrira des mandats de deux ans — nous l’avons garanti
dans notre entente—, a l’occasion de faire fructifier les germes de
toutes ces idées qu’avait le conseil d’administration antérieur pour
réaliser sa vision et de concevoir le programme en ce sens. J’hésite
beaucoup à ajouter : « Par conséquent, nous aurons une
exposition sur X ou Y », parce que ce serait faire des
hypothèses quant aux expositions que je voudrais réaliser, mais
ce n’est vraiment pas notre rôle en tant que fonctionnaires.

Aussi, comme c’est explicitement un musée national, une
société d’État qui, par définition, appartient à tous les Canadiens,
le conseil d’administration pourrait aborder son mandat non pas
en fonction de ce qu’est déjà le site, mais en fonction de ce qu’il
n’est pas encore, si le concept ne paraît pas trop abstrait. Je
m’attends bien à ce que des citoyens de partout au pays puissent
raconter ce qu’a été pour eux l’immigration, et ces récits peuvent
grandement varier. Le conseil devra comprendre les diverses
perspectives de l’immigration partout au Canada et les exposer
dans le musée.

Je ne cherche pas à être évasive, mais je ne peux pas vous dire
qu’il y aura l’année prochaine dans le pavillon Chrysler quelque
chose du même type que cette merveilleuse exposition actuelle au
deuxième étage du Quai 21. C’est tout simplement impossible,
nous n’en avons pas le droit, puisque c’est le rôle du nouveau
conseil d’administration.

Le sénateur Cordy : Est-ce qu’il y aura encore une place pour
les bénévoles? Le Quai 21 compte actuellement un grand nombre
de bénévoles qui y travaillent avec passion à cause de ce qu’il
représente pour eux, personnellement, ou pour les Canadiens qui
sont entrés au pays par le Quai 21. Est-ce que cela changera? Est-
ce qu’il y aura encore place pour les bénévoles au musée?

Mme Sherwood : Je m’attends à ce qu’il y ait un programme
actif de bénévolat, comme pour tout autre musée national.
Lorsqu’on examine l’emplacement de musées nationaux, on se
demande notamment s’ils ont un solide bassin de bénévoles, à
cause de l’importance qu’ils revêtent. Les bénévoles jouent de nos
jours un rôle très important au Quai 21, parce qu’un grand
nombre d’entre eux ont leur propre passé d’immigrant, et c’est
l’un des aspects qui font la dynamique du musée.

Le sénateur Martin : Je suis impatiente de voir le Quai 21. J’ai
écouté certaines déclarations qui ont été faites au Sénat. J’ai
entendu le sénateur Merchant faire son propre récit, et j’y vois le
reflet du mien. Mon père est parti deux ans avant nous, et ma
mère a atterri à Vancouver avec trois enfants à la traîne.

Il y a des liens communs à toutes les histoires d’immigration.
Pour quiconque a vécu pareille expérience, c’est une histoire
collective à partager, pour notre pays et les familles.

11:58 Social Affairs, Science and Technology 23-6-2010



Halifax is a long way from Vancouver, and not everyone has
the opportunity to go Pier 21. It is one thing to look at the website
and visit virtually, but it is another to see it with our own eyes and
feel the stories come to life. Has there been discussion with the
minister and your department on having a museum similar to Pier
21 in Vancouver, be it an extension or something separate?

Ms. Sherwood: I cannot speculate about future government
decisions, but under the capacities and powers section, this
museum, as every other national museum, will have the power to
open an exhibition centre anywhere in Canada. The potential to
do that is foreseen in the act, although it is obviously a question of
resources and government decisions at a given time.

Senator Martin: I like that potential. Although I have not seen
Pier 21, I understand there is a multi-purpose space where
receptions and weddings take place. Will that sort of multi-
purpose use continue after the enactment of this bill?

Ms. Sherwood: All national museums are expected to generate
revenues. Proposed paragraphs 15.6(1)(o) and 15.6(1)(p) of the
bill contain two very relevant concepts. One is the ability to lease
or otherwise make available its facilities for any purpose, and the
second is the ability to charge fees for its goods, services, et cetera.

Pier 21 has an amazing track record of revenue generation and
a very active program of facilities rental. I would expect that the
new board of trustees looking at a revenue plan would want to
study very closely how they have managed to be so successful.

Senator Martin: It is also an opportunity to engage a wider
community. I attended a citizenship ceremony at the Canadian
War Museum last week. It was definitely symbolic, and a
memorable experience for me as well. I am sure those kinds of
uses will continue.

Ms. Sherwood: Pier 21 has hosted that as well.

[Translation]

Senator Champagne: Senator Martin asked one of my
questions. From what I understand, currently you can lease
space for social events and that will continue under paragraphs O
and P. People should be made aware of that information. I would
think that people who came here 50 years ago and who want to
have a family reunion with the next generations would definitely
be interested in that. What a wonderful location. I hope that the
new Canadian Museum of Immigration will let people know they
can do that, because it is not common knowledge and people who
would like to get together at Pier 21 can hold a family reunion
there or celebrate the anniversary of someone’s arrival; it would
interest someone with descendants who is now part of a Canadian
family.

Halifax est bien loin de Vancouver, et tout le monde n’a pas la
possibilité d’aller jusqu’au Quai 21. C’est une chose que de
consulter le site Web et de faire une visite virtuelle, mais une autre
que d’être sur place et de voir les récits s’animer. A-t-il été
question, avec le ministre et votre ministère, d’avoir un musée
semblable au Quai 21 à Vancouver, que ce soit un établissement
satellite ou une entité distincte?

Mme Sherwood : Je ne peux pas faire d’hypothèses sur les
décisions futures du gouvernement, mais en vertu des capacités et
pouvoirs qui lui sont attribués dans le projet de loi, ce musée,
comme tout autre musée national, pourra créer un centre
d’exposition n’importe où au Canada. Cette possibilité est
prévue dans la loi, bien que tout dépende évidemment de ses
ressources et des décisions du gouvernement à ce moment-là.

Le sénateur Martin : J’aime savoir que c’est possible. Bien que
je n’aie encore pas vu le Quai 21, j’ai cru comprendre qu’il s’y
trouve un local multifonctionnel où se tiennent des réceptions et
des noces. Est-ce qu’il y aura encore ce local multifonctionnel
après la promulgation de ce projet de loi?

Mme Sherwood : Tous les musées nationaux doivent générer
des recettes. Les alinéas 15.6(1)o) et 15.6(1)p) du projet de loi
comportent deux concepts très pertinents. L’un est la capacité de
mettre ses installations à la disposition d’autres personnes à
n’importe quelle fin, notamment par location. L’autre est la
capacité de percevoir des droits pour ses biens, services, et cetera.

Le Quai 21 a fait ses preuves en matière de production de
recettes et possède un programme très dynamique de location des
installations. Je pense que le nouveau conseil d’administration,
lorsqu’il étudiera un plan de recettes, s’intéressera de près au
fonctionnement de ce programme jusqu’ici, puisqu’il a eu un tel
succès.

Le sénateur Martin : C’est aussi une occasion de mobiliser un
plus vaste segment de la communauté. J’ai assisté à une cérémonie
de citoyenneté au Musée canadien de la guerre, la semaine dernière.
C’était tout à fait symbolique, un événement mémorable pour moi
aussi. Je suis sûre que ce genre d’utilisation des locaux restera.

Mme Sherwood : Il y a aussi eu de ces cérémonies au Quai 21.

[Français]

Le sénateur Champagne : Le sénateur Martin a posé la question
que je voulais poser. Je crois comprendre qu’en ce moment, vous
pouvez louer une partie des endroits pour des réceptions et
qu’avec les sections O et P, cela pourra continuer. Il faudra
diffuser cette information. J’imagine des gens arrivés il y a 50 ans
qui voudraient se retrouver avec leurs descendants pour une fête
de famille, ce serait absolument touchant. Quel endroit
merveilleux. J’espère que le nouveau Musée canadien de
l’immigration laissera savoir à la population que cette possibilité
existe, parce qu’on ne le sait pas normalement et tous ceux qui
voudraient se retrouver sur le Quai 21 auront la possibilité
d’organiser une fête de famille ou de célébrer l’anniversaire de
l’arrivée de quelqu’un; quelqu’un qui a des descendants et qui,
aujourd’hui, fait partie des familles canadiennes.
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As Canadians, I hope that this is a huge success for all of us.
We need to get the word out because not only do we have people
who came from overseas, but also many of our people who went
off to war from there. I have uncles who left for the war from
there. I would think to myself, ‘‘Is that one going to leave’’? We
were almost happy when we heard that one of our uncle’s feet
were too flat for him to go off to war. They would go through our
town, Saint-Hyacinthe, on their way to Halifax. There are also all
those people whom we should tell that this would be a great place
for a gathering. Thank you for keeping up the good work.

[English]

The Chair: Thank you for that comment.

There being no further questions, I will thank our panellists for
being here and engaging in this conversation with us.

Is it agreed, honourable senators, that we proceed to clause-by-
clause consideration of the bill?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 1 stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 4 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 6 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 7 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 8 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 9 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 10 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 11 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 12 carry?

Hon. Senators: Agreed.

Je nous souhaite à tous en tant que Canadiens et Canadiennes
que ce soit un succès extraordinaire. Il faudra en parler parce
qu’on a eu, oui, des gens qui sont arrivés d’outre-mer, mais on a
eu beaucoup de nos gens qui sont partis à la guerre. J’ai des oncles
qui sont partis à la guerre depuis cet endroit. Petite, je disais celui-
là va-t-il partir? On était presque heureux lorsqu’on entendait dire
qu’un oncle avait les pieds trop plats pour aller à la guerre. On
passait par chez nous à Saint-Hyacinthe pour aller à Halifax. Il y
a aussi tous ces gens à qui on voudra laisser savoir que ce serait un
bien bel endroit pour se réunir. Merci du travail que vous
continuerez à faire.

[Traduction]

Le président : Je vous remercie pour ce commentaire.

Puisqu’il n’y a pas d’autres questions, je remercie nos témoins
d’être venus s’entretenir avec nous.

Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs, pour entamer
l’examen article par article du projet de loi?

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est-il reporté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 1 est-il reporté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 4 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 5 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 6 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 7 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 8 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 9 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 10 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 11 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 12 est-il adopté?

Des voix : D’accord.
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The Chair: Shall clause 13 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Does the committee wish to consider appending
observations to the report?

Hon. Senators: No.

The Chair: Is it agreed that I report this bill to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: I shall do so.

We will continue the committee hearing with respect to Bill C-11,
An Act to amend the Immigration and Refugee Protection Act and
the Federal Courts Act. We have been dealing with this since this
morning, and we are picking up a little bit earlier than when we
were scheduled. I appreciate your willingness to start earlier.

We will have a disruption around 5 p.m. where we will have to
go over to the Senate for a vote. Hopefully, we will be back by
6 p.m. By starting early, we may be able to finish by then. If not,
if you can stay around, that is great. That is up to you as to
whether you are able to do so or not.

Let me briefly introduce for the members of the committee who
we have before us.

We have Janet Dench, who is from the Canadian Council for
Refugees. She is here with Elizabeth McWeeny, past president.
Ms. Dench is the executive director of the Canadian Council for
Refugees, which is a non-profit umbrella organization committed to
the rights and protection of refugees in Canada and around the
world, and to the settlement of refugees and immigrants in Canada.

From the Canadian Bar Association, CBA, we have Mitchell
Goldberg, executive member of the CBA national citizenship and
immigration law section. He was admitted to the Quebec bar
in 1989 and currently specializes in refugee law. He began his
refugee and immigration law practice in Montreal after volunteering
for a human rights organization in Guatemala. He is a founding
member and former president of Action Réfugiés Montréal, a
volunteer organization that assists refugees. In 2008, he was elected
to the national executive of the Canadian Bar Association’s
immigration section, and since 1990, he has represented more than
1,000 immigrants and refugees at all judicial levels.

He is here with Kerri A. Froc, a staff lawyer, Law Reform and
Equality with the Canadian Bar Association. Prior to joining the
association staff in 2005, she worked as a staff lawyer for the
Women’s Legal Education and Action Fund, LEAF — I

Le président : L’article 13 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le comité souhaite-t-il annexer des observations
au rapport?

Des voix : Non.

Le président : Est-il entendu que je fasse rapport du projet de
loi au Sénat?

Des voix : D’accord.

Le président : C’est donc ce que je ferai.

La réunion se poursuit, et nous parlerons cette fois du projet de
loi C-11, Loi modifiant la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés et la Loi sur les Cours fédérales. Nous en avons parlé
ce matin, et nous reprenons la discussion un peu plus tôt que
prévu, ce dont je vous remercie.

Nous serons interrompus vers les 17 heures pour aller voter au
Sénat et nous espérons être de retour pour 18 heures. En
commençant plus tôt, nous pensons peut-être en avoir terminé
d’ici là. Si ce n’est pas le cas, il serait très apprécié que vous
puissiez rester. Tout dépend de vous, si vous le pouvez ou non.

Permettez-moi de vous présenter brièvement nos témoins.

Janet Dench est directrice du Conseil canadien pour les
réfugiés. Elle est accompagnée d’Elizabeth McWeeny, l’ancienne
présidente du conseil. Le Conseil canadien pour les réfugiés est un
organisme de regroupement qui se voue à la défense des droits et à
la protection des réfugiés au Canada et dans le monde entier, et à
l’établissement des réfugiés et des immigrants au Canada.

Nous accueillons aussi Mitchell Goldberg, membre exécutif de la
Section nationale du droit de l’immigration et de la citoyenneté de
l’Association du Barreau canadien, l’ABC. Il a été reçu au Barreau
canadien en 1989 et se spécialise actuellement en droit des réfugiés.
Il a commencé à pratiquer le droit des réfugiés et de l’immigration à
Montréal après avoir été bénévole pour une organisation des droits
de la personne au Guatemala. Il est membre fondateur et ancien
président d’Action Réfugiés Montréal, une organisation bénévole
de soutien des réfugiés. En 2008, M. Goldberg a été élu à la section
de l’immigration de l’Association du Barreau canadien et,
depuis 1990, il a représenté plus de 1 000 immigrants et réfugiés à
tous les paliers du système judiciaire.

M. Goldberg est accompagné de Kerri A. Froc, avocate-conseil,
Législation et réforme du droit à l’Association du Barreau canadien.
Avant de se joindre à l’équipe de l’association en 2005, Mme Froc a
été avocate-conseil auprès du Fonds d’action et d’éducation
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remember it well — and as a lawyer in private practice in
Saskatchewan focusing on civil litigation, administrative law, and
human rights and constitutional law.

I will introduce Lorne Waldman when he is here. He is not late;
we are early. I will introduce him later. In the meantime, we will
start with Janet Dench.

Janet Dench, Executive Director, Canadian Council for
Refugees: Thank you for the opportunity to talk about this
important bill.

The refugee system exists to offer protection to people fleeing
oppression. The system must not itself oppress the very people it
is intended to protect.

[Translation]

As the act states, the refugee program is in the first instance
about saving lives and offering protection to the displaced and
persecuted. All refugees flee oppression, but some face multiple
levels of oppression that require our attention. We are referring
notably to women persecuted on the basis of gender, including
victims of sexual assault, individuals persecuted on the basis of
their sexual orientation or gender identity, children and survivors
of torture.

We appreciate that one of the goals of the current bill is to
ensure that those who do not need protection are quickly rejected.
We do not object to that goal. Our concern, however, is that some
measures intended for that purpose will hurt the most vulnerable
refugees and may lead to them being denied the protection
they need.

[English]

We also recognize that there are major problems that need
reform in the current system. These include long delays for many
claimants. Bill C-11 addresses this but risks going to the other
extreme. Too fast is unfair. Proposed timelines for the interview
are 15 days, and for the hearing 60 days or 90 days, depending on
the category.

A person who has no need of protection and perhaps has
arrived with an invented story will have no difficulty with
a 15-day interview. However, we ask you to consider the impact
on a woman who has been sexually assaulted and who has not yet
told anyone exactly why she fled, or a gay man who has spent his
whole life afraid to tell anyone who he really is.

Similarly, some claimants will have no trouble preparing
themselves and their evidence for a hearing 90 days or even
60 days later — for example, a high-profile political activist who
is mentioned in newspaper or human rights reports. However, the
persecution faced by women, by gays, by transgender persons, by
members of neglected ethnic or religious minorities, are generally
under-reported. Finding documentation to substantiate a claim is
much more time-consuming.

juridiques pour les femmes, le FAEJ — je m’en souviens bien— et
avocate dans un cabinet privé de la Saskatchewan qui se consacrait
aux poursuites au civil, au droit administratif, aux droits de la
personne et au droit constitutionnel.

Je vous présenterai Lorne Waldman quand il arrivera. Il n’est
pas en retard; c’est nous qui sommes en avance. Entre-temps,
commençons par Janet Dench

Janet Dench, directrice exécutive, Conseil canadien pour les
réfugiés : Je vous remercie de m’offrir cette occasion de parler de
cet important projet de loi.

Le système des réfugiés existe pour offrir une protection à ceux
qui fuient l’oppression. Il ne doit pas opprimer ceux-là mêmes
qu’il est censé protéger.

[Français]

Comme le dit la loi, le programme pour les réfugiés vise avant
tout à sauver des vies et à protéger les personnes de la persécution.
Tous les réfugiés fuient l’oppression. Or, certains réfugiés font face à
de multiples niveaux d’oppression qui exigent notre attention. Nous
nous référons notamment aux femmes persécutées en raison de leur
genre, dont des victimes d’agression sexuelle aux individus
persécutés en raison de leur orientation sexuelle ou de leur
identité de genre, aux enfants, aux survivants de la torture.

Nous reconnaissons que l’un des objectifs du projet de loi est
de s’assurer que des demandeurs, qui n’ont pas besoin de
protection, sont rapidement déboutés. Nous n’avons rien contre
cet objectif. Nous craignons, toutefois, que certaines mesures
destinées à cet effet fassent mal aux réfugiés les plus vulnérables et
les privent de la protection dont ils ont besoin.

[Traduction]

Nous reconnaissons aussi qu’il y a d’énormes problèmes et
qu’une réforme du système actuel s’impose. Nous comptons au
nombre de ces problèmes celui des longs délais d’attente pour de
nombreux demandeurs. Le projet de loi C-11 cherche à le régler,
mais risque de pécher par l’excès. Trop vite, ce n’est pas équitable.
Les délais proposés pour l’entrevue sont de 15 jours, et pour
l’audience, de 60 ou 90 jours, selon la catégorie.

Quelqu’un qui n’a aucun besoin de protection et qui est peut-
être arrivé avec une histoire montée de toutes pièces n’aura
aucune difficulté à se présenter pour une entrevue en 15 jours.
Cependant, nous vous demandons de penser à l’incidence que
peut avoir cette règle sur une femme qui a été victime d’agression
sexuelle et qui n’a encore dit à personne exactement pourquoi elle
a fui, ou un homosexuel qui a passé toute sa vie dans la peur de se
révéler à quiconque.

De même, certains demandeurs n’ont aucune difficulté à se
préparer dans les 90 jours, ou même 60 jours ni à dresser leur
dossier de preuves en vue d’une audience — par exemple, un
activiste reconnu dont parlent les journaux ou les rapports sur les
droits de la personne. Cependant, la persécution dont sont
victimes les femmes, les homosexuels, les transsexuels, les
membres de minorités ethniques ou religieuses n’est pas assez
dénoncée. Il faut beaucoup plus de temps pour trouver la
documentation pouvant étayer une demande.
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Rushing such claimants to a hearing before they are ready may
well lead to oppressed persons being wrongly rejected.

Parliament needs to ensure that timelines are reasonable and
are implemented in a way that is sensitive to the needs of the most
oppressed.

A second problem with the current system is the lack of appeal.
We, therefore, welcome the commitment to implement, at last, the
refugee appeal. However, proposed timelines for filing and
perfecting the applications would make it completely
meaningless. These timelines are not part of the law, but if
implemented as suggested, the law would not serve its intended
purpose. In order to function, the refugee appeal division needs
decent submissions. It will be difficult enough for a rich, healthy
and well-connected refugee to get a properly prepared submission
in within 15 days. Imagine a woman who speaks neither English
nor French, is dependent on legal aid because she has no money,
and is suffering from post-traumatic stress disorder because of the
torture she experienced.

A third issue I want to highlight is the quality of decision
makers. There is currently extremely inconsistent decision making
from member to member, and this is clearly demonstrated in
statistics. This makes the current system something of a lottery. It
is critical that the selection process of decision makers be
improved. For the refugee protection division, RPD, under
Bill C-11, members will be hired in accordance with the rules of
the Public Service Commission. It is not clear to us that this will
mean that the best qualified potential candidates are hired.

Members of the refugee appeal division, RAD, on the other
hand, will be Governor-in-Council appointees. Are RPD
members simply going to be moved up to the refugee appeal
division? Will the same selection process be used? If we have the
same inconsistent quality of decision making at the appeal that we
currently have at first instance, the problem is simply magnified
because appeal decisions have precedential value. Bill C-11 still
offers no process in law for the selection of RAD members.

I want to also mention some new issues in Bill C-11. Currently,
before removal, refused claimants have an opportunity to present
new evidence of risk. Under Bill C-11, there is no mechanism to
deal with individual changes of circumstances for 12 months after
a claimant has been refused at appeal. Suppose, for example, a
claimant learns that several family members have been arrested as
political dissidents and she will face the same risk of
imprisonment if she is removed. The inability of the system to
consider this new and important evidence is a major gap in the
law. It is not likely to affect many people, but for those
individuals it may be a matter of life and death. Canada will be

Tenir l’audience de ces demandeurs avant qu’ils soient prêts
pourrait entraîner le rejet à tort de gens opprimés.

Le Parlement doit faire en sorte que les délais soient
raisonnables et adaptés aux besoins des plus opprimés.

Un deuxième problème que pose le système actuel, c’est le
manque de mécanisme d’appel. Nous sommes donc heureux
qu’un engagement soit enfin pris de créer un mécanisme d’appel
des réfugiés. Les délais proposés pour présenter et peaufiner les
demandes, toutefois, le rendent tout à fait inutile. Ces délais ne
sont pas stipulés dans la loi, mais s’ils sont appliqués comme c’est
proposé, la loi n’atteindrait pas l’objectif visé. Pour être efficace,
la Section d’appel des réfugiés a besoin de dossiers bien ficelés. Il
serait déjà assez difficile pour un réfugié riche et en santé qui a le
bras long de préparer une demande en 15 jours. Imaginez une
femme qui ne parle ni l’anglais, ni le français, qui dépend de l’aide
juridique parce qu’elle n’a pas d’argent et qui souffre de stress
post-traumatique à cause de la torture qu’elle a subie.

Le troisième problème dont je voulais vous parler, c’est la
qualité des décisionnaires. En ce moment, les décisions varient
énormément d’un membre à l’autre, comme en témoignent
clairement les statistiques. Cela fait du système actuel une
espèce de loterie. Il est indispensable d’améliorer le processus de
sélection des décisionnaires. Pour la Section de la protection des
réfugiés, la SPR, en vertu du projet de loi C-11, les membres
seront embauchés conformément aux règles de la Commission de
la fonction publique. Ce n’est pas pour nous une garantie
d’embauche des candidats potentiels les plus qualifiés.

De leur côté, les commissaires de la Section d’appel des réfugiés
seront nommés par le gouverneur en conseil. Les commissaires de
la Section de la protection des réfugiés seront-ils tout simplement
promus à la Section d’appel des réfugiés? Aura-t-on recours au
même processus de sélection? Si la prise de décision est tout aussi
inégale sur le plan de l’appel que de la première instance, on ne
fait qu’aggraver le problème puisque les décisions prononcées en
cour d’appel font jurisprudence. Ainsi, le projet de loi C-11
n’officialise toujours pas le processus de sélection des
commissaires de la Section d’appel des réfugiés.

Je voudrais aussi mentionner de nouveaux problèmes créés par
le projet de loi C-11. Premièrement, à l’heure actuelle, avant
d’être renvoyés, les demandeurs d’asile déboutés ont la possibilité
de présenter de nouveaux éléments de preuve qui montrent qu’ils
sont à risque. Or, le projet de loi C-11 ne prévoit aucun
mécanisme qui permette de traiter des changements dans les
circonstances d’un demandeur dans les 12 mois qui suivent le rejet
de son appel. Prenez l’exemple d’une demandeure qui apprend
que plusieurs membres de sa famille ont été arrêtés parce qu’ils
sont considérés comme des dissidents politiques, demandeure qui
courra le même risque si elle est expulsée. L’impossibilité de se
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violating its international human rights obligations if we send
them back to persecution.

Second, turning to designated countries of origin, we are
strongly opposed to the introduction of a list of ‘‘designated
countries of origin.’’ It is wrong on principle. Refugee
determination requires the assessment of an individual case, not
judgments on countries. Such designations also politicize the
refugee system in a most unfortunate way. We are particularly
concerned about the potential impacts on women, lesbian, gay,
bisexual, transgender and transsexual persons, and children and
members of racial and ethnic minorities. These are all groups
whose fundamental rights are most likely to be at risk in countries
that otherwise may seem to be reasonably safe.

Just to conclude with some major recommendations, we
recommend that the law be amended immediately to address
the major shortcomings. Failing that, the Senate can play an
important role in minimizing the negative consequences of
weaknesses in the law by giving guidance as to implementation.
As a general point, it is crucial that there be full consultation on
draft rules and regulations.

The Chair: We will now go to the representatives of the
Canadian Bar Association. Mr. Goldberg and Ms. Froc will split
their time.

Kerri A. Froc, Staff Lawyer, Law Reform and Equality,
Canadian Bar Association: The Canadian Bar Association is
pleased to appear before this committee today on Bill C-11, the
Balanced Refugee Reform Act. The Canadian Bar Association is
a national voluntary association with about 37,000 members
across the country. Its citizenship and immigration law section
comprises about 1,000 lawyers with expertise in all areas of
citizenship, immigration and refugee law.

The primary objectives of the organization are improvements
in the law and in the administration of justice. It is through this
optic that we make our comments here today.

For the purposes of our appearance here today, we have
circulated to you the submission that we made before the House of
Commons Standing Committee on Citizenship and Immigration,
but of course we will be confining our presentation to the remaining
issues of concern after revisions were made to the bill subsequent to
the Commons committee report.

pencher sur ce nouvel élément de preuve important dans le cadre
du processus constitue une lacune majeure du projet de loi. Ce
détail n’aura probablement une incidence que sur très peu de gens,
mais pour ces derniers, il pourrait représenter une question de vie
ou de mort. Le Canada contreviendra à ses obligations
internationales en matière de droits de la personne en renvoyant
ces gens dans un pays où ils risquent d’être persécutés.

Deuxièmement, nous sommes fermement opposés à la création
d’une liste de « pays d’origine désignés ». Le principe même est
inacceptable. La détermination du statut de réfugié doit être
fondée sur une évaluation effectuée au cas par cas, et non sur des
jugements portés sur les pays. En outre, des désignations de ce
genre politisent le système de détermination du statut de réfugié
d’une façon on ne peut plus malheureuse. Nous nous inquiétons
particulièrement des répercussions qu’elles pourraient avoir sur
les femmes et sur les personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles,
transgenres et transsexuelles, ainsi que sur les enfants et les
personnes qui appartiennent à une minorité raciale ou ethnique.
Les membres de tous ces groupes sont ceux qui risquent le plus
d’être victimes de violations de leurs droits fondamentaux dans
des pays qui, autrement, semblent raisonnablement sûrs.

J’aimerais conclure en présentant des recommandations
majeures. Nous vous encourageons fortement à modifier la loi
immédiatement afin d’en corriger les faiblesses considérables. À
défaut de cela, le Sénat peut jouer un rôle important pour tenter de
minimiser les conséquences néfastes des faiblesses de la loi en offrant
des conseils sur la manière de la mettre en œuvre. Finalement, de
façon générale, il est crucial qu’on procède à des consultations
exhaustives en ce qui a trait aux projets de règles et de règlements.

Le président : Nous passons maintenant aux représentants de
l’Association du Barreau canadien. M. Goldberg et Mme Froc
partageront leur temps de parole.

Kerri A. Froc, avocate-conseil, Réforme du droit et Égalité,
Association du Barreau canadien : L’Association du Barreau
canadien est ravie de se présenter aujourd’hui devant le comité
pour parler du projet de loi C-11, Loi sur des mesures de réforme
équitables concernant les réfugiés. L’Association du Barreau
canadien est une association bénévole nationale qui compte
environ 37 000 membres dans l’ensemble du pays. Sa section du
droit de l’immigration et de la citoyenneté compte
approximativement 1 000 avocats spécialisés dans tous les
domaines liés au droit de la citoyenneté, de l’immigration et des
réfugiés.

L’organisation a pour objectif premier d’améliorer le droit et
l’administration de la justice. C’est sous cet angle que nous nous
adressons à vous aujourd’hui.

Aux fins de notre comparution d’aujourd’hui, nous vous avons
distribué le mémoire que nous avons présenté au Comité
permanent de la citoyenneté et de l’immigration de la Chambre
des communes. Toutefois, bien entendu, notre déclaration portera
uniquement sur les questions qui n’ont pas été réglées au moyen
des corrections qui ont été apportées au projet de loi après que le
comité de la Chambre a déposé son rapport.
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I will ask Mitchell Goldberg, who is an executive member of
the CBA’s citizenship and immigration law section, to make
substantive comments about the bill.

[Translation]

Mitchell Goldberg, Executive Member, CBA National
Citizenship and Immigration Law Section, Canadian Bar
Association: Mr. Chair, when this process began, the Canadian
Bar Association felt that there were some fairly significant
problems with the bill. We recognize, however, that some major
amendments have been made, and, more importantly, we see that
those amendments have ensured that everyone has access to an
appeal on the merits. There are not even restrictions on applicants
from designated countries. We are very glad to see that such a
change was made.

As for humanitarian considerations, we were very concerned
that there were restrictions on applicants seeking protection on
humanitarian grounds. We are very grateful for the work done by
all the political parties, who put the interests and protection of
refugees above political interests. We can now say that we support
the bill, despite the fact that, in our view, there are still some
outstanding issues.

[English]

We are concerned about the one-year bar on the temporary
residence permits. Just to outline a few remaining concerns, as I
said in French, we are not calling for amendments to this bill
because we think it respects a very difficult balance that was made
among the political parties, but we are concerned about the
temporary resident permits that are being banned for one year. As
the Canadian Council for Refugees said, there is no provision for
new evidence of risk, and that we think is not Charter-compliant.

We are also concerned about the limitations on new evidence at
the refugee appeal division, although we do recognize that
significant improvements were made on the version that is in
the present law. Section 110 of the present law did not allow for
any new evidence. Now there are limitations on new evidence, but
we are still concerned that it does not go far enough. We are also
concerned about delayed implementation of various parts of the
bill. We agree with the point of the Canadian Council for
Refugees with regard to designated countries. The Canadian Bar
Association believes that there should be no discrimination on the
basis of nationality. We are concerned that the process politicizes
the refugee determination system by creating this designated class.

However, as I said before, we are pleased that at least everyone
will have the right to an appeal. This conforms to the concerns of
the United Nations High Commissioner for Refugees on the use
of designated safe countries.

Je vais demander à Mitchell Goldberg, qui est membre de
l’exécutif de la section du droit de l’immigration et de la
citoyenneté de l’ABC, de présenter des observations importantes
sur le projet de loi.

[Français]

Mitchell Goldberg, membre de l’Exécutif, Section nationale du
droit de l’immigration et de la citoyenneté de l’ABC, l’Association du
Barreau canadien : Monsieur le président, l’Association du Barreau
canadien croyait au début de ce processus que le projet de loi avait
des lacunes assez importantes. Cependant, nous reconnaissons que
des amendements importants ont été effectués et d’une façon plus
importante, nous voyons que les amendements ont fait en sorte que
tous les gens pourraient avoir accès à un appel sur le fond. Il n’y
aura pas de restriction même pour des personnes venant des pays
désignés. Nous sommes très heureux de voir que ce changement a
été apporté.

En ce qui a trait aux considérations humanitaires, nous étions
très préoccupés par le fait qu’il y avait des restrictions pour des
revendicateurs qui voulaient faire une demande pour des motifs
humanitaires. Nous sommes très reconnaissants du travail de tous
les partis politiques qui ont mis l’intérêt et la protection des
réfugiés au-delà des intérêts politiques. Nous pouvons alors dire
que nous appuyons le projet de loi, même s’il y a toujours selon
nous, des lacunes qui demeurent.

[Traduction]

L’interdiction d’un an par rapport aux permis de séjour nous
inquiète. Pour présenter brièvement quelques questions qui nous
préoccupent toujours, je le répète, nous ne vous demandons pas
de modifier le projet de loi puisque nous trouvons que les partis
politiques ont réussi à surmonter les difficultés et à atteindre un
équilibre; or, l’interdiction d’un an en ce qui concerne les permis
de séjour nous préoccupe. Comme le Conseil canadien pour les
réfugiés vient de le dire, aucune disposition ne prévoit la
présentation de nouveaux éléments de preuve pour établir le
risque, ce qui, selon nous, va à l’encontre de la Charte.

Nous sommes aussi inquiets des limites imposées par rapport
aux nouveaux éléments de preuve présentés à la Section d’appel
des réfugiés, bien que nous reconnaissons que des améliorations
importantes ont été apportées relativement à la version actuelle de
la loi. En effet, l’article 110 de la loi actuelle interdit la
présentation de nouveaux éléments de preuve. Cette interdiction
a maintenant été levée et des limites imposées, mais nous
craignons que les nouvelles mesures ne soient pas suffisantes.
Par ailleurs, le délai de la mise en œuvre de diverses parties du
projet de loi nous préoccupe. De plus, nous sommes d’accord avec
les propos du Conseil canadien pour les réfugiés en ce qui
concerne les pays désignés. L’Association du Barreau canadien est
contre la discrimination fondée sur la nationalité. Nous craignons
qu’avec la création d’une catégorie de pays désignés, on politise le
système de détermination du statut de réfugié.

Toutefois, je le répète, nous sommes ravis que tous, du moins,
auront droit d’interjeter appel, ce qui répond aux préoccupations
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés au
sujet de la désignation de pays sûrs.

23-6-2010 Affaires sociales, sciences et technologie 11:65



We want to highlight three issues for regulations that we hope
the Senate might consider in your report. First, in order for there
to be a meaningful application on humanitarian grounds, it is not
enough to have it remain in the act. If the Canada Border Services
Agency were to remove people systematically without giving them
a chance to make an application, without giving them a chance to
have a decision on their humanitarian grounds application, this
would render that part of the law meaningless. Right now, people
are able to, most of the time, have a decision made prior to
removal. We think it is very important that there be
administrative policies in place to protect the rights of people
having a humanitarian grounds application.

We also agree that you cannot have an effective system — no
matter how well crafted it is, no matter how fair and fast it
appears on the face of it — if you do not have merit-based
appointments. The Senate and the House of Commons have
heard this for years from all sorts of people. I hope we will be the
last people to have to say this.

There have been improvements in the system over the years.
Both governments have made some steps along these lines.
However, I think the Canadian people deserve to have a system
that is 100-per-cent merit-based, and refugees desperately need it.

I want to note that the Auditor General issued a report last
year in which she indicated that most of the IRB, Immigration
and Refugee Board of Canada, reappointments are not based on
merit. I think she said that, 56 per cent of the time, the IRB’s
recommendations are ignored by the minister. She issued that
report in April 2009.

We are also concerned about the timelines for the information
gathering interview — the refugee protection division and the
refugee appeal division. I will not repeat what the Canada Council
for Refugees’ position is because we share those concerns. That
said, I would like to go into more detail about the interview.

I have been recently told that the IRB is budgeting four hours
for this 15-day interview. You probably know that, right now, on
average, a refugee hearing takes less than three hours. Therefore,
the interview itself will likely be longer on average than a hearing.

This brings up a whole bunch of problems. There are the
concerns that Ms. Dench raised with regard to fairness for
vulnerable people. We share those concerns. There is also the
potential here for this process to turn into an administrative
swamp where a backlog could grow at that very first stage. We
have seen this in the past with the credible basis inquiries. We
have seen it in the 1980s with the process whereby there were
interviews that were not before the decision maker.

Nous voulons signaler trois points qui devraient faire l’objet de
réglementation et qui, nous l’espérons, seront inclus dans le rapport
que vous déposerez au Sénat. Premièrement, pour qu’on puisse
vraiment présenter des demandes fondées sur des motifs d’ordre
humanitaire, il ne suffit pas de ne pas retirer de la loi la disposition à
cet effet. Si l’Agence des services frontaliers du Canada renvoyait
systématiquement les gens sans leur permettre de faire demande,
sans qu’il soit possible qu’une décision soit prise relativement aux
demandes fondées sur des motifs humanitaires, cette partie de la loi
deviendrait insignifiante. En ce moment, dans la plupart des cas, la
décision est antérieure au renvoi. Selon nous, il est très important de
mettre en place des politiques administratives pour protéger les
droits des personnes qui déposent des demandes fondées sur des
motifs d’ordre humanitaire.

Deuxièmement, nous sommes aussi d’accord qu’il est
impossible que le système soit efficace — peu importe à quel
point il est bien construit ou il semble rapide et juste — si les
nominations ne sont pas fondées sur le mérite. Il y a des années
que des gens de toutes espèces présentent cet argument au Sénat et
à la Chambre des communes. J’espère que nous serons les derniers
à avoir à le mentionner.

Au fil des années, des améliorations ont été apportées au
système. Les deux gouvernements ont pris des mesures en ce sens.
Or, je pense que les Canadiens méritent un système qui soit fondé
entièrement sur le mérite, et les réfugiés en ont désespérément
besoin.

Je voudrais remarquer que la vérificatrice générale a publié un
rapport l’an dernier, dans lequel elle a noté que la plupart des
renouvellements de nomination à la CISR, la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié du Canada, ne sont pas
fondés sur le mérite. Si je me souviens bien, elle a indiqué que le
ministre ignore les recommandations de la CISR 56 p. 100 du
temps. Ce rapport a été publié en avril 2009.

Nous nous inquiétons également des délais fixés relativement à
l’entrevue de collecte de renseignements pour la Section de la
protection des réfugiés comme pour la Section d’appel des
réfugiés. Je ne vais pas répéter l’opinion du Conseil canadien
pour les réfugiés, car nous partageons ses soucis. Cela dit,
j’aimerais parler plus longuement des entrevues.

J’ai appris récemment que la CISR prévoit quatre heures pour
l’entrevue après 15 jours. Comme vous le savez probablement, à
l’heure actuelle, l’audience moyenne de détermination du statut de
réfugié dure moins de trois heures. Ainsi, en moyenne, l’entrevue
même sera probablement plus longue que l’audience.

Ce fait pose de nombreux problèmes. Il y a, entre autres, les
préoccupations soulevées par Mme Dench au sujet de l’équité
pour les personnes vulnérables; nous nous inquiétons aussi à ce
sujet. Il est aussi possible que le processus se transforme en
marasme administratif et qu’on prenne du retard dès la première
étape. C’est ce qui s’est produit lorsqu’on a introduit les enquêtes
chargées de statuer sur le minimum de fondement, et aussi dans
les années 1980, lorsque des personnes autres que le décideur
donnaient des entrevues.
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Think about what would happen if a refugee claimant and their
counsel contest what was supposedly said at that interview. They
will be given electronic copies of the interview, but who will pay
for transcripts? Will the IRB member listen to three or four hours
of an interview? Will the refugee claimant and their counsel pay
for transcripts? There is every potential there for the system to
break down.

We hope the interview will be used to schedule, as required in
the act, and also to identify vulnerable claimants, to identify
people who need designated representatives, perhaps to refer
people to counsel if they are unrepresented, and perhaps to help
them with questions regarding the forms they have to fill out. We
hope that process will be done in a way that will be fast and fair.

The Chair: Thank you both. We are now joined by
Mr. Waldman, who comes as an independent lawyer. He
received his law degree from Osgoode Hall in Toronto. He
practices exclusively in the area of immigration refugee law. He is
an author and editor of Canadian Immigration & Refugee Law
Practice, which has often been cited as an authority by the
Federal Court and the Supreme Court of Canada. He has written
extensively in the area of the Charter and its impact on the rights
of immigrants and refugees. He has written many articles on
human rights issues for various newspapers.

Also interesting, he successfully acted as co-counsel for Maher
Arar at the public inquiry into the circumstances behind his
deportation from the United States to Syria. Welcome. You are
on time. We were early. Please go ahead, Mr. Waldman.

Lorne Waldman, Lawyer, as an individual: Thank you for
inviting me. I have to say that I find myself in a strange position.
Usually when I come to speak before parliamentary committees, I
am here to urge the committees to make amendments to the
legislation. I thought that would be what might happen this time.

Having said that, due to the parliamentary process and the
successful negotiation amongst all of the political parties, what is
now before you in the Senate, which I think is a compromise, I am
urging the Senate to pass this without amendment. It is the first
time I can say this. I have appeared before parliamentary
committees since 1976. This is the fifth time I have appeared
before either the Senate or the House of Commons, sometimes
both, and this is the first time I am making this request.

The bill is not perfect. I think you have heard from the other
speakers about things that we might like to see different.
However, on balance, I think it is a compromise. The
government gave a lot and the opposition parties and the
NGOs, non-governmental organizations, gave a lot. At the end
of the day, the positive effects of the bill far outweigh the negative
ones, in my view. I think it is a compromise that should be
embraced by the Senate.

Pensez à ce qui se produira si un demandeur d’asile et son conseil
contestent ce qui a prétendument été dit au cours de l’entrevue. Ils
recevront des copies électroniques de l’entrevue, mais qui payera les
transcriptions? Le membre de la CISR écoutera-t-il une entrevue de
trois ou quatre heures? Le demandeur d’asile et le conseil payeront-
ils les transcriptions? Nous avons là tous les ingrédients qui
pourraient causer l’écroulement du système.

Nous espérons que l’entrevue servira à établir le programme,
comme l’exige la loi; à repérer les demandeurs vulnérables et ceux
qui nécessitent un représentant désigné; et peut-être à adresser les
gens à un conseil s’ils ne sont pas représentés, ainsi qu’à répondre
à leurs questions au sujet des formulaires qu’ils doivent remplir.
Nous espérons également que le processus sera rapide et juste..

Le président : Merci à vous deux. Nous accueillons maintenant
M. Waldman, qui est ici à titre d’avocat indépendant.
M. Waldman a fait ses études de droit à Osgoode Hall, à
Toronto. Il travaille uniquement dans le domaine du droit de
l’immigration et des réfugiés. En outre, il est auteur et rédacteur
d’un ouvrage intitulé Canadian Immigration & Refugee Law
Practice, qui est souvent cité par la Cour fédérale et la Cour
suprême du Canada. Il a écrit de nombreux textes au sujet de la
Charte et de ses répercussions sur les droits des immigrants et des
réfugiés. De plus, ses articles sur les droits de la personne ont été
publiés dans divers journaux.

Autre fait intéressant, il a servi avec succès d’avocat adjoint
auprès de Maher Arar dans le cadre de l’enquête publique sur les
circonstances entourant son expulsion des États-Unis vers la
Syrie. Je vous souhaite la bienvenue. Vous êtes à l’heure; nous
avons commencé d’avance. Je vous cède la parole, monsieur
Waldman.

Lorne Waldman, avocat, à titre personnel : Merci de m’avoir
invité à me présenter devant vous. Je dois dire que je me trouve
dans une position étrange. Normalement, lorsque je m’adresse
aux comités parlementaires, c’est pour leur recommander avec
insistance de modifier la loi. C’est ce que je croyais qui se
produirait aujourd’hui aussi.

Cela dit, compte tenu du processus parlementaire et du succès
des négociations qui ont eu lieu entre tous les partis politiques, je
conseille vivement au Sénat d’adopter la mesure qu’il examine
actuellement — mesure qui, je crois, constitue un compromis —
sans lui apporter d’amendements. C’est la première fois que je
peux dire une chose pareille. Je témoigne devant les comités
parlementaires depuis 1976; c’est la cinquième fois que je
comparais devant le Sénat ou la Chambre des communes, ou les
deux, et c’est la première fois que je présente une telle demande.

Le projet de loi n’est pas parfait. Je pense que les autres
témoins vous ont parlé des différences qu’on aimerait y voir.
Toutefois, à tout prendre, je pense qu’il s’agit d’un compromis. Le
gouvernement a fait de nombreuses concessions, et les partis de
l’opposition et les ONG, les organisations non gouvernementales,
aussi. Au bout du compte, selon moi, les effets positifs du projet
de loi sont beaucoup plus nombreux que les effets négatifs. Je
pense donc que le Sénat devrait l’adopter.
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I think we can learn a lot from the process that occurred in this
case. Independent of the content of the bill, the different
opposition parties worked together with the non-governmental
organizations and experts in the field, sought their advice and
proposed amendments. The government was flexible enough to
enter into negotiations which came up with a compromise. That is
something that could well be emulated in the future, given that it
is likely — and may well be — that we will have minority
governments for some time to come.

Having said all of that, there are positive aspects of the bill.
The creation of a refugee appeal division is something that we, as
lawyers and non-governmental organizations, have long
advocated for. It is an extremely important achievement. It is
important that, if the Senate issues a report, one of the things it
should highlight is a need to ensure that the members of the
refugee appeal division are the most senior, most experienced and
most expert members of the Immigration and Refugee Board.
They will be the ones who will be charged with reviewing the
decisions by the first-instance decision makers. They should be
people with the accumulated expertise and knowledge. I would
hope the Senate in its report would comment on the need to
ensure that the RAD members are senior.

One of the changes of the bill is switching from Governor-in-
Council appointees to public servants at the refugee protection
division, which is the first level division that will make the initial
claims. This was somewhat controversial. Some of the refugee rights
groups and others were concerned about this. The key issue here is
that experience in other countries shows that, if the positions are
entry-level positions that do not encourage senior qualified people
to apply, you tend to get very junior applicants who see it as an
entry position into the government and who then leave.

What you want to create is a body of skilled, knowledgeable
senior decision makers who develop expertise and who see this as
a career they want to stay in for a period of time. The expertise
you need to be a competent refugee decision maker is not
something you gain overnight; it takes a period of time. This was
a matter of some discussion, and I would urge the Senate in its
report to encourage the government to ensure that the positions
created for refugee protection members are senior enough
positions to attract senior applicants who would see this as a
career and not just as an entry point into the government.

In terms of the categories, PM-6 is what we were talking about
as a minimum entry level for this category. If it is anything less
than that, you run the risk of creating decision makers who will
not be competent and experienced. As all the speakers have said,
that must be the key point.

Je suis aussi d’avis que nous pouvons tirer de nombreuses
leçons de la méthode qui a été suivie dans ce cas-ci.
Indépendamment du contenu du projet de loi, les différents
partis de l’opposition ont collaboré avec les organisations non
gouvernementales et les spécialistes dans le domaine; ils leur ont
demandé leur avis et ils ont proposé des amendements. De son
côté, le gouvernement a fait preuve d’assez d’ouverture pour
engager des négociations qui ont mené à un compromis. On
pourrait certainement imiter cette démarche dans l’avenir, compte
tenu du fait qu’il est fort probable que nous ayons des
gouvernements minoritaires pendant encore bien des années.

Cela dit, le projet de loi compte des aspects positifs. Par
exemple, il y a longtemps que les avocats et les organisations non
gouvernementales recommandent la création d’une section
d’appel des réfugiés. Cet accomplissement est extrêmement
important. Si le Sénat publie un rapport, l’un des points qu’il
devrait souligner, c’est qu’il faudrait absolument que les membres
de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié qui ont
le plus d’expérience et de compétences dans le domaine soient
ceux qui deviennent les commissaires de la Section d’appel des
réfugiés. Ce sont eux qui seront chargés de réexaminer les
décisions prises en première instance; ils devraient donc avoir une
connaissance approfondie du domaine. En somme, j’espère que le
Sénat mentionnera dans son rapport le besoin de veiller à ce que
les commissaires de la Section d’appel des réfugiés soient des
personnes chevronnées.

L’une des modifications apportées par le projet de loi, c’est que
les commissaires de la Section de la protection des réfugiés — la
section de première instance qui jugera la demande initiale — ne
seront plus nommés par le gouverneur en conseil, mais seront
plutôt des fonctionnaires. Ce changement était quelque peu
controversé et il était source de préoccupation pour certains,
notamment pour des groupes de protection des droits des
réfugiés. Le problème, c’est que l’expérience d’autres pays
montre que si les postes sont de premier échelon et s’ils
n’encouragent pas les personnes chevronnées à poser leur
candidature, les personnes qui postulent ont tendance à être des
débutants qui finissent par partir puisque le poste ne représente
pour eux qu’une porte d’entrée dans la fonction publique.

Or, ce qu’il faut créer, c’est un organe formé de décideurs
chevronnés et compétents qui acquièrent de l’expérience et pour
qui le poste représente une carrière qu’ils veulent poursuivre
pendant un certain temps. On ne développe pas les compétences
nécessaires pour être un bon décideur en matière du statut de
réfugié du jour au lendemain; il faut du temps pour y arriver. Ce
point a fait l’objet de discussions, et je conseillerais vivement au
Sénat d’encourager dans son rapport le gouvernement à veiller à
ce que les postes de commissaires créés pour la Section de la
protection des réfugiés soient d’un niveau assez élevé pour attirer
des postulants chevronnés pour qui il s’agirait d’une carrière et
non seulement d’une façon d’intégrer la fonction publique.

Il faudrait donc un niveau de recrutement minimal de PM-6
pour cette catégorie d’emploi. S’il est plus bas, les décideurs
risquent de n’avoir ni les compétences ni l’expérience requises.
Comme tous les témoins l’ont dit, cet élément est essentiel.
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I am making points here; these are not things in the legislation
itself. They are things the Senate can certainly comment on and it
would be important that they do.

The second key point with respect to the decision makers is
that the process has to be an open one. We have been assured by
the chair of the IRB that it would be important. However, I think
it is important for the Senate to emphasize the need to try to
attract the most qualified and experienced people as possible to
apply for these positions through an open competition.

With respect to the safe country of origin list, you have heard
some of the speakers suggest that they oppose this list. Quite
frankly, I agree. I do not think it is something that is necessary.

Having said that, the government did agree to an extremely
important amendment. The original proposal of the safe country of
origin list would have had the effect of denying people access to the
appeal process. The government compromised by changing the
legislation so that everyone gets an appeal, and if you are on the
safe country of origin list, the effect of that would be to give you an
expedited hearing process. This is in keeping with the
recommendation made by the United Nations, who appeared
before the House of Commons committee and said if this type of list
exists, it should not have the effect of denying access to the appeal.

As I said, I agree that it is probably something I would rather
not see in the legislation, but it was part of a compromise. At the
end of the day, I would not suggest that you vote against the
legislation because it is here.

This is not something in the legislation, but one of the
concessions that the government made was to include in the
legislation and the accompanying regulations a requirement that
there is a committee that recommends to the minister what
countries would be on the list and the committee must have
independent experts. It is important for the Senate to urge the
government to ensure that the experts who are appointed to
represent the public interest, and to ensure that only countries
that deserve to be on the list are on the list, are competent and
qualified experts who have the public’s confidence, and there
should be some kind of independent appointment process for
those experts. Again, this is not something in the legislation, but it
is something that would be important for the Senate to point out.

One of the key aspects is a change in the process that calls for
an interview followed by a hearing. The time frames are not in the
legislation, but the government has told us that target time frames
are 15 days for the interview and 90 days for the hearing process. I
would urge the Senate to state that those are minimum time
periods and that anything short of that would not be acceptable.

The key issue that emerges through all of this is the need to
ensure that refugee claimants have adequate legal representation.
This is again not something that is part of the legislation itself, but
when there have been other major changes to legislation, the
government has in the past provided funding for legal aid. We
believe it is essential that refugee claimants have competent legal
representation, especially within the context of a legal process

À noter que les points que je vous présente ne font pas partie de
la mesure législative même; ce sont des questions sur lesquelles le
Sénat pourrait certainement se prononcer et devrait le faire.

Le deuxième point important en ce qui concerne les décideurs,
c’est que le processus doit être ouvert. Le président de la CISR
nous a assurés qu’il s’agirait là d’une priorité. Toutefois, je pense
qu’il est important que le Sénat mette l’accent sur le besoin
d’essayer d’attirer les personnes les plus qualifiées et chevronnées
au moyen d’une compétition ouverte.

En outre, certains intervenants vous ont dit qu’ils s’opposaient
à la liste de pays d’origine sûrs. Franchement, je suis d’accord. Je
ne crois pas qu’elle soit nécessaire.

Cela dit, il est vrai que le gouvernement a accepté un amendement
extrêmement important. La proposition originale relative à la liste de
pays d’origine sûrs aurait eu l’effet d’empêcher les gens d’interjeter
appel. Toutefois, le gouvernement a consenti à un compromis : il a
modifié la mesure législative de façon à ce que tous bénéficient du
droit d’appel; si une personne provient d’un pays qui figure sur la
liste de pays d’origine sûrs, le processus d’audience sera simplement
accéléré. Cette façon de procéder suit la recommandation des
Nations Unies, qui ont comparu devant le comité de la Chambre des
communes et qui ont déclaré que si une telle liste est utilisée, elle ne
devrait pas porter atteinte au droit d’appel.

Je le répète, je préférerais probablement, moi aussi, qu’une telle
disposition soit exclue du projet de loi, mais elle fait partie d’un
compromis. Tout compte fait, je ne vous suggérerais pas de voter
contre la mesure législative parce qu’elle contient cette disposition.

Mon prochain point ne fait pas partie du projet de loi, mais l’une
des concessions que le gouvernement a faites, c’est d’inclure dans la
mesure législative et dans les règlements connexes l’exigence de créer
un comité formé de spécialistes indépendants et chargé de
recommander au ministre quels pays inscrire sur la liste. Le Sénat
doit absolument conseiller vivement au gouvernement de veiller à ce
que les spécialistes nommés pour représenter l’intérêt public et pour
faire en sorte que la liste ne contienne que des pays qui méritent la
désignation — que ces spécialistes, donc, soient compétents et
qualifiés, que la population leur fasse confiance, et qu’ils soient
nommés au moyen d’un processus indépendant. Je le répète, ce
point ne fait pas partie de la mesure législative, mais il importe que
le Sénat le souligne.

L’un des changements principaux apportés au processus, c’est
qu’on donnera une entrevue qui sera suivie d’une audience. Les
délais prévus ne sont pas donnés dans le projet de loi, mais le
gouvernement nous a dit qu’il visait 15 jours pour l’entrevue et 90
pour l’audience. Je conseille vivement au Sénat de déclarer qu’il
s’agit là de périodes minimales et que des délais plus courts
seraient inacceptables.

L’élément clé qui ressort de tout cela, c’est le besoin de veiller à ce
que les demandeurs d’asile soient représentés de façon adéquate sur
le plan juridique. Ce point ne fait pas partie, lui non plus, de la
mesure législative; or, lorsque des modifications importantes ont été
apportées à la loi par le passé, le gouvernement a versé des fonds
dans l’aide juridique. À mon avis, il est essentiel que les demandeurs
d’asile soient représentés par un conseil compétent, surtout dans le
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where interviews will be conducted within 15 days. I would urge
the Senate to note the need to ensure that legal aid is made
available to refugee claimants.

Having said that, as with everything, this legislation was a
compromise. Some of us here on the panel could tell you long
stories about how we worked with the opposition and with the
government to try to come up with a compromise. It is not
perfect, it does not have everything we want, but as Mr. Goldberg
said, on balance, we support it and we would ask you to pass it.

The Chair: Thank you very much to all of you. We will now
carry on a dialogue with the members of the committee. I will
start off with a couple of questions.

Ms. Dench, you spent a fair bit of time talking about the
15 days, yet the legislation clearly says at the earliest 15 days, so
there is a provision for a longer period of time if some of the
conditions that you talked about prevail. Does that not cover the
situations you are concerned about?

Ms. Dench: I think we are speaking to our concerns about how
it will be implemented. It says no sooner than 15 days, and as you
point out, the law therefore provides for it to be potentially
postponed because a lawyer is not present, or postponed because
a claimant needs more time to get herself ready.

However, it depends on how it is interpreted and how it is
implemented. We had a meeting of the Immigration and Refugee
Board consultative committee last week, where we were told that
Parliament is giving a very clear message that they want the
process to be extremely fast. They were not seeing that they could
interpret the law in such a way as you are suggesting.

The Chair: This morning, the minister said he wanted a system
that is fast and fair. You are saying that you are concerned there
is too much focus by officials on being fast and not enough on
being fair. Is that right?

Ms. Dench: Yes, and we are hoping that the Senate will ensure
that we do not lose the emphasis on fairness and that fairness not
be sacrificed for the goal of fast.

The Chair: You also indicated a concern about changes of
conditions in various countries. Again, the minister this morning
said that he can act fast if there are changing conditions in
countries. The political situation can change, and they need to be
on top of that in order to ensure they are not sending people back
to a condition that may not have existed earlier in the process.
Does this not cover that problem?

contexte d’un processus juridique dans le cadre duquel des entrevues
ont lieu dans un délai de 15 jours. Je recommande donc fortement
au Sénat de souligner le besoin de faire en sorte que les demandeurs
d’asile aient droit à de l’aide juridique.

Cela dit, comme toute chose, la mesure législative est le fruit de
concessions. D’autres témoins ici présents pourraient vous en dire
long sur tout le travail que nous avons fait avec les partis de
l’opposition et le gouvernement pour tenter d’en arriver à un
compromis. Le projet de loi n’est pas parfait, il ne contient pas
toutes les dispositions que nous aimerions y trouver, mais, comme
M. Goldberg l’a dit, tout bien considéré, nous l’appuyons et nous
vous demandons de l’adopter.

Le président : Merci beaucoup à tous. Nous allons maintenant
ouvrir une discussion avec les membres du comité. Je vais
commencer avec deux ou trois questions.

Madame Dench, vous avez parlé assez longuement des
15 jours; pourtant, la mesure législative stipule clairement que la
période de 15 jours représente le délai minimal. Il y a donc une
disposition qui prévoit le prolongement du délai si certaines des
conditions dont vous avez parlé sont présentes. Cette disposition
ne permet-elle pas de traiter des situations qui sont pour vous
source de préoccupation?

Mme Dench : Je pense que ce dont nous parlons et ce qui nous
préoccupe, c’est la façon dont la mesure législative sera mise en
œuvre. La loi précise que le délai minimal est de 15 jours; ainsi,
comme vous l’avez dit, elle prévoit la possibilité de prolonger le
délai en raison de l’absence d’un avocat ou dans le cas où la
demandeure a besoin de plus de temps pour se préparer.

Toutefois, tout dépend de la façon dont on interprète la loi et
dont on l’applique. Le comité consultatif de la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié a tenu une séance la semaine
dernière, dans le cadre de laquelle on nous a dit que le Parlement
montre clairement qu’il veut que le processus soit extrêmement
rapide. Pour cette raison, les membres du comité ne croient pas
qu’il sera possible pour eux d’interpréter la loi de la manière que
vous venez de suggérer.

Le président : Ce matin, le ministre nous a affirmé qu’il voulait
que le système soit rapide et juste. Ce que vous nous dites, c’est
que vous vous inquiétez que les agents du gouvernement se
concentrent trop sur la rapidité, au détriment de l’équité. Est-ce
bien cela?

Mme Dench : Oui, et nous espérons que le Sénat s’assurera
qu’on ne perde pas de vue l’équité et qu’elle ne soit pas sacrifiée
pour le bien de la rapidité.

Le président : Vous avez aussi mentionné que vous vous
inquiétiez au sujet des changements de conditions dans divers
pays. Encore une fois, le ministre a dit ce matin qu’il peut agir
rapidement si la situation dans un pays change. Il est toujours
possible qu’il se produise des revirements dans la situation
politique, et on doit toujours surveiller ces choses de près afin de
ne pas renvoyer des gens dans un endroit où les conditions ne sont
plus ce qu’elles étaient au début du processus. Cette possibilité ne
règle-t-elle pas la question?
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Ms. Dench: If you are referring to the section in the bill that
allows the minister to designate a specific country that would be
exempt from the 12-month rule that denies one access to the pre-
removal risk assessment, what they have in mind there,
undoubtedly, is a change of situation in the country of origin, a
change in government or other dramatic political condition.

That will address many people’s situations, but the remaining
concern is for people who are not affected by a generalized change
in conditions but a personal change in conditions. There is not a
provision in the bill that allows the minister to exempt an
individual because the individual situation has changed.

I provided the example of an individual whose family members
had been arrested. It is not the sort of generalized situation of
change that would lead the minister to say everyone from this
country should now get access to the pre-removal risk assessment,
but what about that one claimant who has now received terrifying
news that reinforces her fears that she will be put in jail? In fact, if
someone looked at it, they might well agree she will be put in jail,
yet there is no provision in the bill, as it stands, that would allow
her to have those risks assessed.

The Chair: Not even in the human and compassionate area? I
sensed that everything was covered one way or the other here.

Ms. Dench: As I say, it is not something that will likely affect a
large number of people. There was one amendment brought
forward by one of the opposition parties that would have allowed
for some kind of reopening at the board so that one could make
an application and put in information to say this is what has
happened, my family members are now in jail, please take a look
at this. However, that amendment did not go through.

There is the option of making an application for humanitarian
and compassionate; however, there is no stay of removal in the
meantime, and the bill has also specifically said that humanitarian
and compassionate decision makers should not consider
section 96 or 97 factors, which are the refugee definition and
the other risks if you are returned. Therefore, you would be in a
difficult situation in which you have new evidence that proves you
are a refugee, yet the law says you are not supposed to make
reference to the refugee definition when making submissions
under humanitarian and compassionate.

The Chair:Do any of other panelists have any comment on this
concern?

Mr. Waldman: I think there is validity to the concern in the
sense that this appears to be an area where there might arise a
circumstance that one will fall within this very narrow gap. We
have to consider that.

Mme Dench : Si vous parlez de l’article du projet de loi qui
permet au ministre de désigner un pays donné qui serait exempté
de l’interdiction de 12 mois qui empêche de mener un examen des
risques avant renvoi, ce dont on parle là, sans doute, c’est d’un
changement dans la situation du pays d’origine, un changement
de gouvernement ou un autre événement politique important.

Cet article permettra de traiter de nombreux cas, mais nous
continuons à nous inquiéter pour les gens qui ne sont pas touchés
par un changement généralisé des conditions, mais plutôt par un
changement dans leur situation personnelle. En effet, le projet de
loi ne contient aucune disposition qui permette au ministre
d’exempter une personne parce que sa situation à elle a changé.

J’ai donné l’exemple d’une personne dont les membres de la
famille ont été arrêtés. On n’a pas affaire ici au genre de
changement généralisé de la situation qui pousserait le ministre à
déclarer que toutes les personnes originaires de ce pays devraient
maintenant être admissibles à l’examen d’évaluation des risques
avant renvoi; or, qu’en est-il de la demandeure qui vient de
recevoir des nouvelles terrifiantes qui renforcent sa peur d’être
d’emprisonnée? En fait, quelqu’un qui examinerait sa situation
pourrait bien être d’accord que la demandeure risque d’être
emprisonnée; or, sous sa forme actuelle, le projet de loi ne
contient aucune disposition qui permette à la demandeure de faire
évaluer ses risques.

Le président : Même pas en vertu des dispositions visant les
motifs d’ordre humanitaire? J’avais l’impression que la mesure
législative prévoyait toutes les situations, d’une façon ou d’une
autre.

Mme Dench : Je le répète, très peu de personnes risquent d’être
touchées par ce dont nous parlons. L’un des partis de l’opposition
a proposé un amendement qui aurait permis une certaine
réouverture à l’échelle de la commission grâce à laquelle il
aurait été possible pour quelqu’un de présenter une demande et de
fournir des renseignements pour expliquer sa situation, par
exemple, pour dire : « Les membres de ma famille ont été
emprisonnés; s’il vous plaît, examinez mon dossier. » Toutefois,
l’amendement a été rejeté.

Il est possible de faire une demande fondée sur des motifs d’ordre
humanitaire; or, on n’accorde pas de sursis de renvoi dans
l’intervalle, et le projet de loi précise également que la personne
chargée de juger une demande fondée sur des motifs humanitaires
ne peut pas tenir compte des facteurs énumérés aux articles 96 et 97,
c’est-à-dire de la définition du terme « réfugié » et des autres risques
que comporte le renvoi. Ainsi, le demandeur se trouverait dans une
situation difficile puisqu’il aurait de nouveaux éléments de preuve
pour montrer qu’il est un réfugié, mais la loi stipule qu’il ne doit pas
mentionner la définition de ce terme dans le cadre d’une demande
fondée sur des motifs d’ordre humanitaire.

Le président : Y a-t-il d’autres témoins qui aimeraient se
prononcer sur la préoccupation en question?

M. Waldman : Je trouve la préoccupation fondée, car il semble
possible que quelqu’un soit laissé pour compte en raison de cette
très petite lacune dans la mesure législative. Nous devons
considérer cette possibilité.
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The bill allows the minister, if there is a change in country
conditions, to exempt those people from the one-year bar. You
have a right to make an application on humanitarian grounds on
an individualized basis, and that covers most. However, there
may be the case where an individual has an issue of risk that is
excluded because of the amendment and does not come within the
change in general conditions. I believe that if such a circumstance
arose, there would be a legal remedy available under the Charter.
Ultimately, it is quite clear under the Charter of Rights that we
cannot move someone to a country where he or she would be at
risk. If that circumstance arises as a factual question — it may or
may not — if I were the person’s counsel, I would make an
application under the Charter. I think it would be difficult for a
court to sanction the deportation of someone in the face of
credible evidence that they would be at risk. The Charter is the
ultimate remedy available in that kind of situation.

Senator Plett: I agree with Mr. Waldman and Mr. Goldberg
that the bill is not perfect, but 308 parliamentarians worked long
and hard at reaching a compromise. I liked the bill better before
the compromises, so we at least agree that it is not perfect.
However, there were compromises made and I appreciate that we
have something.

Prior to coming to the Senate, I spent about seven years
travelling coast to coast to coast and had the opportunity to talk
to refugees and immigrants across the country. I know this might
sound partisan, but I heard repeatedly what a wonderful job this
government was doing for the immigrants and refugees in our
country. I heard that when in Vancouver speaking to the
wonderful Chinese and Korean communities there, when in
Brampton speaking to the Sikh community there, et cetera. I
repeatedly heard praise for our immigration minister, who has
been at this job for a little over a year.

My questions are directed to Ms. Dench’s organization.

In the time that Minister Kenney has been in charge of
immigration, can you think of something he has done that is
praiseworthy? I get the feeling that your organization has feelings of
negativity toward the government and the immigration minister.

I will ask my second question before you respond to the first.

Your organization has long advocated an increase in the
number of refugees resettled by Canada and for increases to the
refugee assistance program, but when Minister Kenney
announced a 20 per cent increase in the target for resettled
refugees and a 20 per cent increase in the refugee assistance
program, you were critical. In fact, you said that it was, and I
quote, ‘‘extremely disrespectful.’’

Why would you attack the government for doing what you
asked it to do? In your opinion, do most private sponsorship
agreement holders agree with you that increasing the number of
privately sponsored refugees Canada accepts is, in your words,
extremely disrespectful?

Le projet de loi permet au ministre d’exempter les personnes
concernées de l’interdiction d’un an dans le cas où il y a un
changement dans les conditions du pays. De plus, chaque
personne a le droit de faire une demande fondée sur des motifs
d’ordre humanitaire; la plupart des cas peuvent entrer dans cette
catégorie. Toutefois, il est possible qu’une personne coure un
risque qui est exclu en raison de la modification et qui n’est pas lié
à un changement dans la situation générale. À mon avis, si un tel
cas se présentait, la Charte permettrait un recours judiciaire. Au
bout du compte, la Charte des droits et libertés stipule clairement
qu’on ne peut pas renvoyer une personne dans un pays où elle
serait menacée. Si la question factuelle se posait— ce qui pourrait
arriver ou non— et que j’étais l’avocat de la personne concernée,
je ferais une demande en vertu de la Charte. Il serait difficile pour
un tribunal d’autoriser l’expulsion d’une personne qui présente
des preuves crédibles de risque. Ainsi, dans une situation de ce
genre, la Charte offre le recours ultime.

Le sénateur Plett : Je suis d’accord avec MM. Waldman et
Goldberg que le projet de loi n’est pas parfait, mais 308
parlementaires ont travaillé longtemps et fort pour trouver un
compromis. Personnellement, je préférais le projet de loi avant
qu’on y apporte les changements; au moins, nous nous entendons
qu’il n’est pas parfait. Or, on a fait des concessions, et je suis
heureux que nous ayons une mesure législative en main.

Avant de siéger au Sénat, j’ai voyagé pendant environ sept ans
d’un océan à l’autre et j’ai eu l’occasion de discuter avec des réfugiés
et des immigrants partout au pays. Ma prochaine observation
semblera peut-être partiale, mais on m’a dit à maintes reprises que le
gouvernement fait un travail incroyable pour les immigrants et les
réfugiés de notre pays. On me l’a dit à Vancouver, dans le cadre de
discussions avec les admirables communautés chinoise et coréenne;
à Brampton, avec la communauté sikhe; et à bien d’autres endroits
encore. Nombreux sont ceux qui ont fait l’éloge du ministre de
l’Immigration, qui occupe son poste depuis un peu plus d’un an.

J’adresse mes questions à l’organisme de Mme Dench.

Depuis que le ministre Kenny est responsable de l’immigration,
pouvez-vous nous dire quelque chose qu’il a fait qui mériterait des
félicitations? J’ai l’impression que votre organisme a du ressentiment
vis-à-vis du gouvernement et du ministre de l’Immigration.

Je vais vous poser ma deuxième question avant que vous
répondiez à la première.

Votre organisme a longtemps prôné l’augmentation du nombre
de réfugiés réinstallés par le Canada et l’augmentation du budget du
Programme d’aide au réétablissement, mais lorsque le ministre
Kenney a annoncé une hausse de 20 p. 100 du nombre visé de
réfugiés réinstallés et de 20 p. 100 du budget du Programme d’aide
au réétablissement, vous avez émis des critiques. En fait, vous avez
dit, et je vous cite, que c’était « extrêmement irrespectueux ».

Pourquoi attaqueriez-vous le gouvernement alors qu’il fait
quelque chose que vous lui avez demandé de faire? Selon vous,
est-ce que la plupart des signataires privés d’entente de parrainage
sont de votre avis, à savoir que l’augmentation du nombre de
réfugiés parrainés par le secteur privé que le Canada accepte est,
comme vous l’avez dit, extrêmement irrespectueuse?
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Ms. Dench: For clarification on the last point, I think the
words are taken slightly out of context. I never said that it was
disrespectful to increase the numbers of refugees being resettled.
In fact, we were delighted, and I would say that we are very
grateful to the current minister for his interest in resettled
refugees. We wish to see an increase in the numbers of refugees
resettled.

What I said was disrespectful was that the initial release put
out by the minister contained an error. I am sure it was not the
minister’s fault personally, but it suggested that the refugees who
were intending to come would be visa-office-referred refugees,
and I said it would be disrespectful to make an announcement,
which would involve enormous expense from the private
sponsors, without first consulting the private sponsors. I asked
the private sponsors whether they knew they would now be
responsible to pay to bring in the extra refugees that would be
selected by the government rather than by the private sponsors,
and they said they had not been consulted.

It turned out that it was a mistake in the press release, and the
press release was corrected. Of course, that changed the picture
entirely.

Senator Plett: I am sure you issued a press release apologizing
for your comments.

Ms. Dench: We did not issue a press release initially. Also, the
minister never issued a press release to apologize for the error in
his press release.

Senator Plett: You are suggesting that you were misquoted,
and I am not sure that you were, and now you are saying you
know that the press release was in error.

The Chair: We are getting off the topic of Bill C-11.

Ms. Dench: I wrote to the minister’s office to explain the
circumstances and to apologize for any misunderstanding.

The Chair: I will now go to Senator Jaffer from British
Columbia.

Senator Jaffer: I want to recognize the tremendous work that
the Canada Council for Refugees does and to thank you
personally for the great work you do. I have worked with you
for many years. The points you have raised today are very
important, and I thank you for that.

I would like a clarification from all of you. I understand that,
in 2004, the backlog was 20,000 refugees and that now it is 60,000.
What went wrong with the system since 2004? Why is there such a
tremendous backlog?

Mr. Goldberg: The backlog was essentially eliminated by 2006
and then the new government almost stopped making new
appointments, to the point where up to 40 per cent of the
positions on the Immigration and Refugee Board were left vacant,

Mme Dench : Au sujet du dernier point, il convient de préciser
que mes paroles ont été citées légèrement hors de leur contexte. Je
n’ai jamais dit que d’augmenter le nombre de réfugiés réinstallés
était irrespectueux. En fait, nous en étions ravis, et je dirais que
nous sommes reconnaissants de l’intérêt que le ministre porte aux
réfugiés réinstallés. Nous souhaitons que le nombre de réfugiés
réinstallés augmente.

Ce que j’ai qualifié d’irrespectueux, c’était que la première
publication du ministre contenait une erreur. Je suis certaine que
le ministre n’en était pas personnellement responsable, mais on
laissait entendre que les réfugiés qui avaient l’intention de
demander l’asile ici seraient des réfugiés recommandés par le
bureau des visas, et j’ai dit que ce serait irrespectueux de faire une
annonce qui exigerait des dépenses énormes des parrains privés
sans les consulter d’abord. J’ai demandé aux parrains privés s’ils
savaient qu’ils devraient désormais assumer les coûts pour faire
venir les réfugiés supplémentaires qui seraient choisis par le
gouvernement et non pas par les parrains privés, et ils ont
répondu qu’ils n’avaient pas été consultés.

Il s’est avéré qu’une erreur s’était glissée dans le communiqué
de presse, et le communiqué a été corrigé. Bien entendu, cela a
complètement changé la donne.

Le sénateur Plett : J’imagine que vous avez publié un
communiqué de presse pour vous excuser de vos commentaires.

Mme Dench : Nous n’en avons pas émis de prime abord. Le
ministre n’a jamais non plus publié de communiqué de presse pour
s’excuser de l’erreur que contenait son communiqué de presse.

Le sénateur Plett : Vous prétendez avoir été mal citée, et je n’en
suis pas convaincu. Ensuite, vous dites savoir que le communiqué
de presse contenait une erreur.

Le président : Nous nous éloignons du sujet, soit le projet de
loi C-11.

Mme Dench : J’ai écrit au bureau du ministre pour expliquer
les circonstances de mes commentaires et pour m’excuser de tout
malentendu.

Le président : Je passe la parole au sénateur Jaffer, de la
Colombie-Britannique.

Le sénateur Jaffer : J’aimerais souligner le travail formidable
du Conseil canadien pour les réfugiés et vous remercier
personnellement de votre excellent travail. J’ai travaillé avec
vous durant de nombreuses années. Les points que vous avez
soulevés aujourd’hui sont très importants, et je vous en remercie.

J’aimerais que vous me précisiez quelque chose. En 2004, je
comprends que le nombre de demandes d’asile en souffrance était
de 20 000, et qu’il est maintenant de 60 000. Qu’est-ce qui ne
tourne pas rond dans le système depuis 2004? Pourquoi le nombre
de demandes d’asile en souffrance est-il si énorme?

M. Goldberg : Il n’y avait pratiquement plus de demandes
d’asile en souffrance en 2006, puis le nouveau gouvernement a
presque arrêté de nommer de nouvelles personnes, à un point tel
que jusqu’à 40 p. 100 des postes de la Commission de
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and this created a new backlog. There were other factors, but that
was the most important.

To the credit of Minister Kenney, when he was appointed
minister, he made a great number of appointments and we got
very close to a 100 per cent complement, but by that point the
damage was done and a new backlog had unfortunately been
created.

Senator Jaffer: Thank you for that clarification.

Mr. Waldman, you have suggested that this is a compromise
and a good start to move on to the next stage of this process. Do
you think that we should suggest a review in a year, perhaps, of
how the new system is working out, with a report to Parliament
on how things are going, what is happening with the backlog and
some of the concerns that have been raised today?

Mr. Waldman: Having appeared with the CBA at the
parliamentary review of the anti-terrorism legislation, I think it is
always a good idea for Parliament to review whether the legislation
has had the effect that it was intended to have, and whether issues
have arisen that need to be addressed. Some of the speakers have
already indicated some of their concerns. If I remember correctly,
this has arisen in other cases, and I believe that you do not need to
make an amendment to the legislation, but rather that you can
make a resolution of the committee to that effect. If I recall
correctly, you could invite speakers to your committee in a year or
two to review how the legislation is being implemented.

You must remember, however, that if the bill is passed, parts of
it will be proclaimed immediately but other parts will not be
proclaimed for between one and two years, so any review of the
legislation would have to wait until the bill has been implemented.
I think a year after the bill has been implemented would be a good
time to take stock. I am sure that issues will arise.

Part of what has happened in the past is we wait too long to
detect the problems. By the time we get around to looking at how
things are moving, huge problems have arisen and it becomes
much more difficult to fix them. It is a very useful suggestion to
make a recommendation to the Senate that a year after
implementation, the Senate conduct hearings to see how
effective the new legislation is — how it is working and what
concerns the NGO community and others have about how it is
being implemented.

Senator Jaffer: I commend the minister for bringing the appeal
process; I am happy about that, but that will not be implemented
for two years. We understand a new process has to be put in
place. I would have preferred a year, but the process will not be in
place for two years.

What happens in the meantime? There will be no appeals for
the next two years, right?

Mr. Goldberg: That is right, and I think that is a very serious
concern. The concern that human rights’ organizations, lawyers’
groups and advocates have had for many years will remain for

l’immigration et du statut de réfugié étaient laissés vacants, et cela
a provoqué de nouveau l’accumulation des demandes. D’autres
facteurs étaient en cause, mais c’était le plus important.

Lorsque le ministre Kenney a été nommé ministre, il a le mérite
d’avoir nommé un grand nombre de personnes, ce qui a eu pour
effet de pourvoir presque tous les postes, mais le mal était déjà fait
et les nouvelles demandes d’asile s’étaient malheureusement
accumulées.

Le sénateur Jaffer : Merci de cette précision.

Monsieur Waldman, vous avez prétendu que c’était un
compromis et une bonne base en prévision de la prochaine
étape de ce processus. Croyez-vous que nous devrions suggérer
dans un an, par exemple, d’examiner de quelle manière le nouveau
système fonctionne et de soumettre un rapport au Parlement sur
la manière dont les choses vont, sur ce qui advient des demandes
d’asile en souffrance et de certaines inquiétudes qui ont été
mentionnées aujourd’hui?

M. Waldman : Étant donné que j’ai témoigné avec l’ABC à
l’examen parlementaire de la loi sur l’antiterrorisme, je crois que
c’est toujours une bonne idée que le Parlement examine si la loi a eu
l’effet escompté et si la loi a causé des problèmes qui doivent être
corrigés. Certains témoins ont déjà fait part de leurs inquiétudes. Si
ma mémoire est bonne, cela est survenu dans d’autres cas, et je crois
que vous n’avez pas besoin de modifier la loi. Vous pouvez adopter
une résolution du comité à cet égard. Si je me souviens bien, vous
pourriez inviter les témoins au comité dans une année ou deux pour
examiner de quelle manière la loi est appliquée.

Cependant, vous devez vous rappeler que si le projet de loi est
adopté, des articles seront promulgués immédiatement, mais
d’autres le seront que dans un an ou deux. Donc, il faudrait
attendre que le projet de loi soit mis en œuvre avant de procéder à
l’examen de la loi. Je crois que l’examen devrait avoir lieu un an
après la mise en œuvre du projet de loi. Je suis certain que des
problèmes auront fait surface.

Ce qui s’est passé en partie par le passé, c’est que nous avons
attendu trop longtemps avant de déceler les problèmes. Lorsque
nous sommes rendus à nous pencher sur la question, des
problèmes énormes ont déjà fait surface, et il devient alors
beaucoup plus difficile de les corriger. Il s’agit d’une suggestion
très pertinente que de recommander au Sénat de procéder à des
audiences un an après la mise en œuvre pour évaluer l’efficacité de
la nouvelle loi— si elle s’applique bien et si les ONG et les autres
ont des inquiétudes quant à sa mise en œuvre.

Le sénateur Jaffer : Je félicite le ministre pour la création du
processus d’appel; j’en suis ravie, mais il ne sera mis en place que
dans deux ans. Nous comprenons qu’un nouveau processus doit
être instauré. J’aurais préféré que cela prenne un an, mais le
processus ne sera mis en place que dans deux ans.

Que se passe-t-il entre-temps? Il n’y aura pas d’appels pour les
deux prochaines années, n’est-ce pas?

M. Goldberg : C’est exact, et je crois que c’est un problème très
sérieux. Ce que les organisations de protection des droits de la
personne, les groupes d’avocats et les défenseurs ont décrié depuis
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two years. Life and death decisions are being made and there is no
appeal on the merits until the new bill is implemented. That is a
very serious concern.

We hope that the minister will use his powers to provide
maximum flexibility in terms of looking at applications on
humanitarian grounds, pre-removal risk assessments and
temporary resident permits, et cetera. Many tools are available
that are, in our opinion, poorly used or inefficiently used that
hopefully can help mitigate the damage that will continue to go on
for the next two years.

The Chair: This morning, I raised with the minister this matter
that parts of this bill will come into effect immediately, parts of it
not for a couple of years and one part of it even for three years.
He indicated today that it is his goal to get the whole system into
effect within a 12- to 18-month period. I will just pass that on.

Do you have anything further, Senator Jaffer?

Senator Jaffer: If I may, did either of you want to speak about
the appeal process and the concerns? More than the appeal
process, you did mention the humanitarian compassionate
process, but the thing that concerns me is that you have to
show hardship and not refer to the original application. I
understand, if I am not mistaken, that you have to show
further hardship and not refer to your original claim. May I get
your comments on that?

Mr. Waldman: This amendment was a compromise. The
government’s view was that, given that persons would get a
refugee claim, where issues related to risk as understood in the
definition would be considered, there was no need to have that as
part of the humanitarian and compassionate review. There is
some logic behind that. Aside from the situation that Ms. Dench
mentioned, where there is a change that occurs after the refugee
decision, it makes sense to have an expert refugee body make
those types of decisions.

The concern, however, was there has been a recognition in the
jurisprudence, and also by those of us who work in the field, that
there are people who assert risks that do not come within the
refugee definition. The refugee definition is basically it has to be a
particularized risk directed at you. There are some exceptions, but
that is the general concept. There are some situations where the
refugee board will find you may be at risk, but it is a risk that is
faced by everyone; it is a generalized risk.

The jurisprudence has excluded that from the refugee
definition. The concern we had with the way the bill was
drafted was that we were worried that, if you exclude any
consideration of risk from the H & C, that would get lost. Now
the rule is, if it is something that is not a particular risk, it is not
part of the refugee system, but it can be considered in the
humanitarian application. The introduction of the amendment

tant d’années se poursuivra encore deux ans. Des décisions de vie
ou de mort sont prises, et aucun appel sur le bien-fondé de la
demande ne sera possible jusqu’à la mise en œuvre de la nouvelle
loi. Il s’agit d’un problème très sérieux.

Nous espérons que le ministre utilise ses pouvoirs pour assurer
un maximum de flexibilité quant à l’étude des demandes en ce qui
concerne les motifs d’ordre humanitaire, l’examen des risques
avant renvoi et les permis de séjour temporaire, et cetera. Selon
nous, il existe de nombreux outils disponibles qui sont mal utilisés
ou qui le sont inefficacement et qui pourraient, avec un peu de
chance, aider à réduire les préjudices qui continueront d’être
infligés au cours des deux prochaines années.

Le président : Ce matin, j’ai porté à l’attention du ministre que
des articles de ce projet de loi entreront en vigueur
immédiatement, d’autres, dans un an ou deux, et pour une
partie, il faudra même trois ans. Il a indiqué aujourd’hui qu’il vise
à ce que tout le système soit en place d’ici 12 à 18 mois. Je voulais
simplement en informer le comité.

Avez-vous quelque chose à ajouter, sénateur Jaffer?

Le sénateur Jaffer : Si vous me le permettez, est-ce que l’un
d’entre vous voudrait parler du processus d’appel et des
inquiétudes? Plus important encore, vous avez mentionné le
processus d’ordre humanitaire, mais ce qui m’inquiète, c’est qu’on
doit démontrer les préjudices et ne pas se référer à la demande
originale. Si je ne m’abuse, on doit démontrer davantage de
préjudices et ne pas se référer à sa demande originale. Quels sont
vos commentaires à cet égard?

M. Waldman : Cette modification était un compromis. Selon le
gouvernement, étant donné que les personnes rempliraient une
demande d’asile, au cours de l’étude de laquelle les craintes quant
aux risques mentionnés dans la définition seraient examinées, il
n’était pas nécessaire de l’inclure dans l’examen des
considérations humanitaires. Il existe une certaine logique
derrière tout cela. Outre la situation que Mme Dench a
mentionnée, où un changement survient après que la décision
sur le statut de réfugié est rendue, il paraît logique qu’un groupe
de spécialistes sur les réfugiés prennent de telles décisions.

Cependant, le problème, c’était que la jurisprudence et ceux
d’entre nous qui travaillent dans le domaine reconnaissent que
certaines personnes évaluent des risques qui ne se retrouvent pas
dans la définition de réfugié. La définition de réfugié stipule qu’il
doit s’agir d’un risque particulier à l’égard de sa personne. Il existe
certaines exceptions, mais il s’agit du concept général. Il arrive
parfois que la commission du statut du réfugié confirme que la vie
de la personne peut être menacée, mais il s’agit d’un risque auquel
tout le monde fait face. Il s’agit d’un risque général.

La jurisprudence a exclu cet élément de la définition de réfugié.
En ce qui concerne la façon dont le projet de loi était rédigé, nous
craignions que, si on ne considérait plus les risques dans les motifs
d’ordre humanitaire, cela soit perdu. En ce moment, s’il ne s’agit
pas d’un danger particulier, la loi dit que cela ne fait pas partie du
système d’octroi de l’asile, mais cela peut être pris en compte dans
la demande de statut de réfugié pour des considérations
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that said that, notwithstanding, you can consider anything that is
related to the refugee definition — you can consider hardship —
was intended to cover those generalized risk situations.

I think it probably does succeed in doing that. Again, it was a
compromise, but I think it works to alleviate many of the
concerns we had over that particular change.

Senator Jaffer: May I come on a second round?

The Chair: There is no one left on my list, so you might as well
keep going.

Senator Jaffer:Ms. Dench or Ms. McWeeny, did you have any
comments to make on that?

Elizabeth McWeeny, Past President, Canadian Council for
Refugees: I would like to respond to Senator Plett’s comments
earlier, particularly around the response that the CCR gave to the
announcement on the increased resettlement. Certainly, we have
always advocated for increased numbers for resettlement.

In addition to what Ms. Dench and others have already said, we
were also concerned about the linkage between that announcement
and the conditionality of getting the legislation through, getting the
reforms through on the protection side. In our mind, those two
should never be linked. Protection is a right; asylum is a right.
Resettlement is something we do as responsibility sharing with
other nations. It is in addition to, but not conditional or contingent
on, our obligations for protection.

When the two announcements were made one day after the
other, with very strong remarks from the minister around we will
get the resettlement when we get the reform, that caused us quite a
bit of concern.

With respect to have we found anything to praise the minister?
You do not want to go there? Fine.

The Chair: No, we have gone through that conversation. Let us
stick to Bill C-11.

Ms. McWeeny: In terms of Bill C-11, one of the other things
we probably should be looking at very carefully is going back,
again, to the timelines. I am a sponsorship agreement holder, but
I also work with refugees in protection.

To really emphasize the 15-day thing, I interview refugee
claimants when they first come to the office; and my first opening
line is, ‘‘Why should Canada accept you as a refugee? Tell me
what has happened to you.’’ You might get one sentence. It takes
a very long time for some people to be able to tell their story.

They do not even trust themselves to be able to speak the
words; it is not just about trusting the person they are telling it to.
We have to be very sensitive to the fact that some people cannot
say what has happened to them until there is a certain level of
comfort with the interviewer, with the people who are helping

humanitaires. Néanmoins, l’ajout de la modification qui dit qu’on
peut considérer tout ce qui se retrouve dans la définition de
réfugié — on peut considérer les difficultés — visait à pallier les
situations où des risques généraux sont en cause.

Je crois que c’est probablement efficace. Encore une fois, c’était
un compromis, mais je crois que cela réussit à calmer les
inquiétudes que nous avions au sujet de cette modification.

Le sénateur Jaffer : Puis-je commencer la deuxième série de
questions?

Le président : Il ne reste personne sur ma liste. Vous pouvez
donc poursuivre.

Le sénateur Jaffer : Mmes Dench ou McWeeny, voudriez-vous
dire quelque chose?

Elizabeth McWeeny, ancienne présidente, Conseil canadien pour
les réfugiés : J’aimerais répondre au commentaire fait plus tôt par
le sénateur Plett, plus précisément ses propos sur la réponse du
CCR au sujet de l’annonce de l’augmentation du nombre de
réinstallations. Il est évident que nous avons toujours souhaité
une augmentation du nombre de réinstallations.

En plus de ce que Mme Dench et les autres ont déjà dit, nous
étions également inquiets du lien entre cette annonce et le
processus pour faire adopter ce projet de loi et les modifications
en matière de protection. Selon nous, ces deux choses ne devraient
jamais être associées. La protection est un droit, tout comme
l’asile. La réinstallation est une responsabilité partagée avec
d’autres pays. C’est en plus de nos obligations en matière de
protection, mais cela n’y est pas conditionnel ou n’en dépend pas.

Lorsque les deux annonces ont été faites à une journée
d’intervalle et que le ministre a fortement insisté sur le fait que
les réinstallations auront lieu en même temps que la réforme, cela
nous a passablement inquiétés.

Avons-nous trouvé une action du ministre qui mériterait des
félicitations? Voulez-vous que nous lancions le débat? D’accord.

Le président : Non, cette conversation est terminée. Tenons-
nous-en au projet de loi C-11.

Mme McWeeny : Pour ce qui est du projet de loi C-11, l’une
des choses que nous devrions probablement regarder plus
attentivement, c’est les échéanciers. Je suis une signataire
d’entente de parrainage, mais je travaille également avec les
réfugiés en matière de protection.

Pour vraiment expliquer l’échéancier de 15 jours, je fais passer
une entrevue aux demandeurs d’asile lorsqu’ils se présentent pour la
première fois au bureau. Je débute en leur demandant : « Pourquoi
le Canada devrait-il vous accorder l’asile? Racontez-moi votre
histoire. » Il se peut qu’ils répondent en une phrase. Certaines
personnes ont besoin de beaucoup de temps avant d’être en mesure
de raconter leur histoire.

Ils n’ont même pas confiance en leurs capacités pour pouvoir
raconter leur histoire; il ne s’agit pas seulement du fait qu’ils ne font
pas confiance à la personne à qui ils la racontent. Nous devons être
très sensibles au fait que certaines personnes ne peuvent pas en
parler avant qu’un certain niveau de confort ait été établi avec

11:76 Social Affairs, Science and Technology 23-6-2010



them prepare. As an NGO, not a lawyer, I used to help them
prepare their PIFs, personal information forms. That was a very
long process.

When we go to the interview now, we are looking at something
which, if it goes beyond the administrative, has the potential to
disregard that vulnerability. It is very important that when the
Senate makes its report, that is something which is given a lot of
weight.

Senator Seidman: Thank you very much for coming to discuss
these very important matters this afternoon. This bill has
probably been a labour of compassion and commitment for this
minister and for the government for about 18 months by now.
With consultation meetings with the stakeholders, other political
parties and lots of advice from experts, we have a non-trivial bill
that many people may say is not perfect, but it very clearly
provides remedies for parts of the system that are very broken.

Mr. Goldberg and Mr. Waldman, you have both spoken to
this and you work actively with asylum seekers as legal advisers.
Could you tell us a bit more about why you think these proposed
changes are necessary to Canada’s refugee system?

Mr. Goldberg: The first thing I can tell you is that 20 years of
working as a refugee lawyer, one of the most terrifying things for
my clients is walking into that hearing room without knowing
who the refugee protection division board member will be. They
are right to be terrified, because there is a huge difference between
various members. That is statistically borne out. Some members
have a 5-per-cent acceptance rate while others have a 90-per-cent
acceptance rate, from the same country. We have had to work all
these years without an appeal on the merits. It is true that people
could make a leave application to the Federal Court to ask in
writing for permission to hold a hearing for the lawyers to argue
on points of law, not on credibility issues or on the merits.

There are limitations to this process as I mentioned, with
regard to new evidence but, depending on how it is implemented,
which I emphasize, this has the potential to have a serious impact
on these life and death decisions. When I say ‘‘depending on how
it is implemented,’’ I am thinking about the fact that the IRB, as
Ms. Dench mentioned earlier, was told last week by the minister’s
office that they would like to see the delays for the refugee appeal
division at 15 days. In other words, we would have 15 days to file
a notice and written submissions. I hope this is not true. Maybe it
is just a position that the minister wants to haggle with us. I do
not know but, if it is true, it would make a mockery of the system.

l’interlocuteur et avec les gens qui les aident à se préparer. En tant
que membre d’une ONG, et non pas en tant qu’avocate, par le
passé, je les ai aidées à remplir leur formulaire de renseignements
personnels. Il s’agissait d’un processus très long.

Maintenant, lorsque nous passons les gens en entrevue, nous
cherchons quelque chose qui aurait le pouvoir de passer outre
cette vulnérabilité, si cela dépasse la portion administrative. Il est
très important d’y accorder un poids prépondérant dans le
rapport sénatorial.

Le sénateur Seidman : Merci beaucoup d’être venue discuter de
ces sujets très importants cet après-midi. Ce projet de loi a
probablement été un travail de compassion et d’engagement de la
part du ministre et du gouvernement depuis environ 18 mois.
Grâce aux consultations avec les parties concernées et les autres
partis politiques et grâce aux nombreux conseils de spécialistes,
nous avons un projet de loi important que bon nombre de gens
prétendent peut-être être imparfait, mais il apporte des correctifs
très évidents aux sections du système qui en ont vraiment besoin.

Messieurs Goldberg et Waldman, vous en avez tous les deux
parlé et vous travaillez activement auprès des demandeurs d’asile
à titre de conseillers juridiques. Pourriez-vous nous dire pourquoi
vous croyez que ces modifications sont nécessaires au système de
détermination du statut de réfugié du Canada?

M. Goldberg : La première chose que je peux vous dire après
avoir travaillé 20 ans à titre d’avocat pour les réfugiés, c’est que
l’une des choses les plus terrifiantes pour mes clients, c’est d’entrer
dans la salle d’audience sans savoir qui seront les membres
présents de la Section de la protection des réfugiés. Mes clients ont
raison d’être terrifiés, parce qu’il y a une énorme différence entre
les différents membres. Certains membres ont un taux
d’acceptation de 5 p. 100, alors que d’autres ont un taux
d’acceptation de 90 p. 100 pour le même pays. Nous avons dû
travailler toutes ces années sans un droit d’appel sur le bien-fondé.
Il est vrai que les demandeurs pourraient faire une demande
d’autorisation par écrit à la Cour fédérale pour pouvoir tenir une
audience afin que les avocats puissent les défendre en se fondant
sur les questions de droit et non pas sur les problèmes de
crédibilité ou sur le bien-fondé.

Le processus à ses limites pour ce qui est des nouveaux
éléments, comme je l’ai mentionné, mais selon la manière dont il
est mis en place, j’insiste sur ce point, cela peut avoir de graves
répercussions sur ces décisions de vie ou de mort. Lorsque je dis
« selon la manière dont il est mis en place », je fais allusion au fait
que la CISR, comme l’a mentionnéMme Dench auparavant, a été
informée la semaine passée par le bureau du ministre qu’il
souhaitait que le délai prescrit pour la Section d’appel des réfugiés
soit de 15 jours. Autrement dit, nous aurions 15 jours pour
soumettre par écrit une notification et un plaidoyer. J’espère que
ce n’est pas vrai. Il s’agit peut-être d’une position que le ministre
aimerait négocier avec nous. Je ne sais pas, mais, si c’est vrai, le
système serait la risée du monde.
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The IRB would be very concerned because there would be a
flood of applications to extend the deadline and very poor-quality
written submissions. Let us remember that, only in exceptional
cases will there be oral arguments, so it will all succeed or fall on
the written submissions.

If the 15 days is in the regulations, then the minister is not
serious about having an appeal on the merits.

Mr. Waldman: I will add briefly to that. I agree with what
Mr. Goldberg said. It strikes me that, having done this for a few
more years than Mr. Goldberg, the lack of a real appeal has
caused us the greatest difficulty over the years. The fact that there
will now be an appeal is a huge positive step forward. I agree that
the Senate, as a contribution, could urge the government in
implementation to ensure that the time periods made pursuant to
regulation for the appeal process at least echo those in the Federal
Court, where you have 15 days to file the notice and 30 days to
file the material, which is still tight but doable. However, 15 days
in total is not a reasonable time frame. To give with one hand and
take with the other by making unreasonable time frames is not a
reasonable way to operate.

It is also important to acknowledge the commitment of the
government to adequately resource the new system. As long as I
have been doing refugee law, one of our chronic problems is the
constant lack of sufficient resources in the system to do our job.
The boards and the tribunals are constantly accused of being
inefficient when, in fact, the reality is they are not given enough
resources to do what they are supposed to do. You have to
understand that the decision-making process is often complex and
time-consuming. You do not want to rush it if you want to get it
right. Given what is at stake, you want to get it right.

The government has made it clear that it will commit the
resources. If that does comes to pass, it would be extremely
important.

Remember, every time a new system is implemented, one of the
main challenges is dealing with the backlog. We will have a huge
backlog. The government is saying they will try to whittle away at
it over the course of the next year to year-and-a-half until the new
system is implemented, but still there will be a backlog. They will
have to ensure that there are transitional resources in place. Even
if you have a system that works perfectly to deal with the new
cases, but it is saddled with 20 or 30 existing cases, it will not be
able to function. There have to be sufficient resources initially to
deal with the backlog and then to deal with the new system.

La CISR en ressentirait énormément les effets, parce qu’il y
aurait un déluge de demandes pour reporter l’échéance et des
plaidoyers très mal rédigés. Il faut se rappeler que c’est seulement
dans des cas exceptionnels que des plaidoyers oraux sont acceptés.
Donc, la réussite ou l’échec dépendent des plaidoyers écrits.

Si la période de 15 jours se retrouve dans la réglementation,
alors le ministre n’est pas sérieux en ce qui concerne le droit
d’appel sur le bien-fondé.

M. Waldman : J’aimerais ajouter quelque chose brièvement. Je
suis d’accord avec ce que M. Goldberg a dit. J’ai quelques années
de plus dans le domaine que M. Goldberg, et il me semble que le
manque d’un véritable droit d’appel a engendré une difficulté
énorme au fil des années. L’ajout d’un processus d’appel sera un
important progrès. Je suis d’accord que le Sénat, pour apporter sa
contribution, pourrait presser le gouvernement, au moment de la
mise en place du système, de s’assurer que les délais prescrits du
processus d’appel sont au moins semblables aux délais prescrits
par la Cour fédérale, qui accorde 15 jours pour soumettre la
notification et 30 jours pour soumettre la documentation, ce qui
est une période assez courte, mais c’est faisable. Cependant, une
période de 15 jours n’est pas un délai raisonnable. Avec ces délais
insensés, le gouvernement donne d’une main et reprend de l’autre;
ce n’est pas une manière raisonnable d’agir.

Il est également important de reconnaître que le gouvernement
s’est engagé à affecter les ressources nécessaires au nouveau
système. Un des problèmes chroniques que nous rencontrons en
droit des réfugiés, depuis le temps que je travaille dans ce
domaine, c’est le manque constant de ressources suffisantes dans
le système pour réaliser notre travail. On accuse sans cesse les
commissions et les tribunaux d’être inefficaces alors qu’en réalité,
ils ne reçoivent pas assez de ressources pour accomplir le mandat
qui leur est attribué. Il faut comprendre que le processus
décisionnel est souvent long et complexe. On ne peut pas se
permettre de faire les choses à la va-vite si on veut s’assurer que les
bonnes décisions soient prises. Étant donné les enjeux, on a intérêt
à ne pas commettre d’erreur.

Le gouvernement a clairement indiqué son intention d’affecter
les ressources nécessaires. Si cela devient réalité, les avantages
seront extrêmement importants.

N’oubliez pas : chaque fois qu’un nouveau système est mis en
œuvre, un des principaux défis consiste à s’attaquer à l’arriéré.
Notre arriéré sera énorme. Le gouvernement affirme qu’il essaiera
de le réduire au cours des 12 à 18 prochains mois, jusqu’à ce que le
nouveau système soit mis en œuvre, mais l’arriéré persistera quand
même. Le gouvernement devra veiller à ce que des ressources soient
en place pour assurer la transition. On a beau disposer d’un système
qui fonctionne à merveille quand vient le temps de s’occuper de
nouveaux cas, mais s’il est déjà engorgé de 20 ou 30 dossiers, il ne
pourra plus fonctionner. On doit donc avoir, dès le départ,
suffisamment de ressources pour résorber l’arriéré, puis pour
s’adapter au nouveau système.
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The commitment of the government to sufficiently and
adequately resource the system would be an important change
from what we have seen over the course of the last many, many
years, with both governments — a chronic under-resourcing that
creates backlogs.

Senator Seidman: I hear both of you saying that what we have
now is a whole lot better than what we have had in the past. I
thank you very much for that.

Senator Eaton: This is a fascinating discussion because nothing
is black and white.

Mr. Waldman, we heard from the minister this morning. He
said that $500 million is being poured into the system. In this day
of fiscal restraint, there is a lot of goodwill.

My difficulty in listening to both Ms. McWeeny and Ms. Dench
is that, from a Canadian taxpayer’s point of view and perhaps
sounding heartless, I am hearing from you ladies that every person
who wants to jump the queue is giving our refugee system a bad
name. They are jumping the queue and are not bona fide refugees.
They are perhaps economic want-to-be immigrants who do not
want to wait in line. Is there perhaps a solution that, because you
have worked for many years with refugees, do you ever tell someone
that they do not fit the criteria? You are an immigrant not a refugee.
Perhaps you should go back to your country and apply as an
immigrant. Does that ever happen? Do you ever give your expertise
to the other side of the fence?

Ms. Dench: You might be surprised to know how much that is
part of the daily bread and butter of many of our member
organizations. They are constantly dealing with people, some of
whom need protection, others who have been badly advised by
someone else to make a refugee claim when they do not have any
basis for such a claim. Our organization has been very consistent
over many years in raising these issues with the government
knowing, as we do, that some people who make claims do not need
protection and should not be in the system and that we need to have
effective ways of recognizing and dealing with those claims.

Senator Eaton: Do you communicate this?

Ms. Dench: We have raised it many times in meetings with the
department. We have made recommendations of our own for
dealing with such cases. Taxpayers have these same concerns. We
also have concerns for ensuring that the refugee determination
works well and has the support of Canadians. We do not want to
see it broken down. I do not think we are as far apart as you
might think. It is difficult to make a refugee determination —

Senator Eaton: The impression you give when you talk about
the bill is that nothing is good about it. This country needs a lot of
immigration. It worries me when organizations such as yours
come before a committee and say very little good about the bill or
what has been arrived at in consensus. It does not help because it

L’engagement pris par le gouvernement de consacrer des
ressources suffisantes et adéquates au système constituerait un
changement important par rapport à ce que nous avons observé
au cours de nombreuses années, sous les deux gouvernements —
une insuffisance chronique de ressources, ce qui crée des retards.

Le sénateur Seidman : Vous venez de dire, tous deux, que la
situation actuelle est nettement meilleure que celle qui existait
dans le passé. Tous mes remerciements pour ce compliment.

Le sénateur Eaton : C’est une discussion fascinante parce que
rien n’est tout noir ou tout blanc.

Monsieur Waldman, nous avons entendu le ministre ce matin.
Il a affirmé qu’un montant de 500 millions de dollars sera injecté
dans le système. Malgré l’austérité budgétaire qui caractérise
notre époque, il y a un excellent climat de bonne volonté.

Ce qui me dérange quand j’entends les propos de
Mmes McWeeny et Dench, c’est que du point de vue des
contribuables canadiens, au risque de passer pour un sans-cœur,
vous êtes en train de dire, mesdames, que toute personne qui
cherche à contourner la liste d’attente ternit la réputation de notre
système de détermination du statut de réfugié. Ces resquilleurs ne
sont pas des réfugiés de bonne foi, mais peut-être de soi-disant
immigrants de la composante économique qui ne veulent pas faire
la queue. Peut-on envisager une solution? Compte tenu de votre
très vaste expérience de travail avec les réfugiés, vous arrive-t-il de
dire à un client qu’il ne remplit pas les critères? Lui dites-vous
carrément qu’il n’est pas un réfugié, mais un immigrant? Lui
conseillez-vous de retourner dans son pays et de faire une
demande d’immigration? Est-ce que cela arrive? Avez-vous déjà
eu à fournir ce genre de conseils?

Mme Dench : Vous seriez surprise d’apprendre à quel point ces
cas constituent le pain quotidien de nos organisations membres.
Parmi leurs clients, il y en a certains qui ont bel et bien besoin de
protection, mais il y en a aussi d’autres qui sont mal conseillés par
un tiers et qui présentent une demande d’asile alors qu’il n’existe
aucun fondement. Pendant plusieurs années, notre organisation a
sans cesse soulevé ces problèmes au gouvernement, puisque nous
savons fort bien que certains demandeurs d’asile n’ont pas besoin de
protection et ne devraient pas se trouver dans le système et que nous
avons besoin de moyens efficaces pour reconnaître et traiter ces cas.

Le sénateur Eaton : Avez-vous fait part de ces problèmes?

Mme Dench : Nous les avons soulevés à maintes reprises au
cours de rencontres avec le ministère. Nous avons formulé des
recommandations pour régler ce genre de cas. Les contribuables
ont les mêmes préoccupations que nous. Le bon fonctionnement
du système de détermination du statut de réfugié nous tient
également à cœur, et nous voulons que ce système jouisse de
l’appui des Canadiens. Nous ne souhaitons pas le contraire. Je ne
crois pas que nos objectifs soient aussi différents que vous ne le
pensiez. Il est difficile de déterminer le statut de réfugié...

Le sénateur Eaton : À vous entendre, on a l’impression que le
projet de loi n’a rien de bon à offrir. Notre pays a besoin de
beaucoup d’immigration. Cela m’inquiète quand des
organisations comme la vôtre se présentent devant un comité et
ne disent pas grand-chose de positif sur le projet de loi ou sur ce
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promotes a greater backlash amongst Canadians who see this as a
really good piece of legislation that has been arrived at in the
House of Commons.

Ms. McWeeny: I will respond to that, and perhaps Ms. Dench
might add to it.

The system we had prior to Bill C-11 was a good system. It had
a lot of problems in it but, as we know, it has been recognized
worldwide as an example and model.

I disagree with Senator Plett in that I did not like the bill when
it was first tabled. I, Ms. Dench and a number of others at CCR
were somewhat involved in the discussions around what
amendments could happen, and certainly what could happen
within the discussions at the committee level.

We ended up with a fantastic step forward from where we
began. I think we all recognize that. There were some very key
pieces in the original legislation that we were dismayed and
horrified at because they not only did not fix what was already in
the system, but they actually took a step back.

That being said, there have absolutely been some steps
forward. However, as we take those steps forward, one of our
jobs at the Canadian Council for Refugees is to point out where
the weaknesses are. That is what we do; we are not set up to
praise. We are there to be observant and to speak for and about
the weaknesses because we want to have a better system for
refugees, as does every Canadian. We do not disagree on that. We
want a good system, but it has to be a system where people do not
fall through the cracks because of the way the system is set up.

That is where we started with our submission today. We do not
want to see a piece of legislation that is, in and of itself, oppressive
and exclusionary. We want the complete opposite.

Senator Eaton: Listening to you, you went all through the bill
and you basically had very few good things to say about it. I am
sorry if I got the wrong impression.

Ms. McWeeny: We had very few good things to say about it at
the beginning; that is certainly so. In terms of how we reached the
amendments at this point, our point is to still strive for better, and
that is why we raise the points we do.

Senator Eaton:We should take a first step and pass this bill and
you can work forward from there.

The Chair: I think we canvassed that.

Mr. Waldman: I just wanted to add one thing on that point
about economic immigrants. Mr. Goldberg and I are lawyers and
we see this in our office all the time. It is a huge problem. Part of
the problem, really, is the consultants, both the unlicensed
consultants and even the licensed consultants. The problem is that

qui est le fruit d’un consensus. De tels propos n’aboutissent à rien
parce qu’ils ne font que renforcer l’hostilité parmi les Canadiens,
pour qui le projet de loi présenté à la Chambre des communes est
une excellente mesure législative.

Mme McWeeny : Je vais répondre à cette observation, et
Mme Dench voudra peut-être ajouter quelque chose.

Le système dont nous disposions avant le projet de loi C-11
était un bon système. Malgré ses nombreux défauts, il a été
reconnu à l’échelle mondiale comme un exemple à suivre.

Je ne suis pas d’accord avec le sénateur Plett, car la première
mouture du projet de loi ne m’avait pas plu. Un certain nombre
de représentants du CCR, dont Mme Dench et moi, ont quelque
peu participé aux discussions sur les modifications éventuelles et,
bien entendu, sur les questions qui pourraient être soulevées lors
des délibérations en comité.

Nous avons fini par faire un pas de géant par rapport à notre
point de départ. Je crois que personne ne peut le nier. Nous avions
été consternés et horrifiés par certaines dispositions clés dans la
version initiale du projet de loi, non seulement parce qu’elles ne
réglaient pas les problèmes actuels du système, mais parce qu’elles
représentaient un pas en arrière.

Cela dit, il y a sûrement eu quelques progrès. Quoi qu’il en soit,
une des fonctions du Conseil canadien pour les réfugiés consiste à
signaler où se trouvent les lacunes. Tel est notre mandat; nous ne
sommes pas là pour nous lancer des fleurs. Nous sommes là pour
observer la situation et pour parler des lacunes parce que nous
voulons instaurer un meilleur système pour les réfugiés, tout
comme chaque Canadien. Nous nous entendons là-dessus. Nous
voulons un bon système, mais encore faut-il que celui-ci soit
conçu de façon à ce que personne ne puisse passer à travers les
mailles du filet.

Voilà donc l’argument de départ de notre témoignage
d’aujourd’hui. Nous ne voulons pas de mesure législative axée
sur l’oppression et l’exclusion. Nous voulons tout le contraire.

Le sénateur Eaton : D’après ce que vous venez de dire, vous
avez donc passé en revue le projet de loi et, en somme, vous avez
eu certaines bonnes choses à dire à son sujet. Je suis désolée si j’ai
mal compris.

Mme McWeeny : Nous avions très peu de bonnes choses à dire
au début; il n’y a aucun doute là-dessus. Quant aux raisons ayant
motivé les modifications proposées, sachez que nous visons
l’amélioration continue du système. Voilà pourquoi nous
soulevons ces points.

Le sénateur Eaton : En guise de première étape, nous devrions
adopter le projet de loi, et vous pourrez faire ce qui s’impose à
partir là.

Le président : Je pense que nous en avons déjà discuté.

M. Waldman : Je tenais simplement à ajouter une observation
sur l’argument concernant les immigrants de la composante
économique. En tant qu’avocats, M. Goldberg et moi traitons
constamment ce genre de cas. C’est un gros problème. En fait,
c’est partiellement attribuable aux mauvais conseils donnés par les

11:80 Social Affairs, Science and Technology 23-6-2010



people are encouraged to make fraudulent refugee claims by
people who do not give them good advice. Usually, by the time
they end up in our offices, they are already well down the process.

There is a huge problem here. To be honest with you, I have
complained to the RCMP many times about consultants. They
tell us they do not have the resources, they do not have the staff,
and they do not have the interest in prosecuting. As long as we
have situations where there are unscrupulous consultants who
take advantage of people and take large amounts of money and
encourage them to engage in fraudulent activities, this will
continue to be a problem.

Senator Eaton: That is why Minister Kenney instituted the
interview where you could determine what had been written by a
lawyer and what the real refugee story was.

Anyway, thank you, Mr. Chair.

Senator Merchant: Thanks to all of you for explaining to us the
different aspects of this legislation.

I want to go to the safe country of origin. Can you maybe
explain to us a little bit how this will work and what you foresee?
You said something about politicizing the refugee system. Can
you maybe just elaborate on how this bill now, as it has been
reworked as a compromise, will work?

Mr. Goldberg: The Canadian Bar Association believes that the
very concept of designating certain countries as being ‘‘safe’’ is
problematic. The situation is constantly shifting; what might be
safe for some people is not safe for others. The example often used
is gays, women who fear domestic violence and children.

It might be that a country has elections, like Mexico does. They
have elections every four years, but there are many other extremely
serious human rights concerns in that country, from police, human
rights activists and journalists being killed; there are thousands of
assassinations every year; and a corrupt judiciary and police force.
Yet the minister has been saying very publicly over and over again
that he foresees Mexico would be on that list.

Therefore, that is of very great concern to us. We think this
should continue to be an individualized process where an
IRB member looks at the merits of each case individually.

Let me just say this. The beautiful thing about this whole
process— and I am sorry if I am jumping ahead— is the way all
the political parties worked together. The minister reached out to
the opposition. All parties endorsed this legislation. In addition to
that process, other things were going on behind the scenes where
various stakeholders and organizations were involved with
bringing the parties together and advocating on these issues. It
is something that could make all Canadians proud.

consultants, tant les consultants non agréés que les consultants
agréés, qui encouragent les gens à présenter des demandes d’asile
frauduleuses. D’habitude, lorsque ceux-ci finissent par venir nous
voir, ils en sont déjà aux dernières étapes du processus.

Il y a là un problème grave. Pour vous dire franchement, j’ai dû
porter de nombreuses plaintes à la GRC au sujet des consultants.
Toutefois, la GRC nous dit n’avoir ni les ressources, ni le
personnel, ni l’intérêt pour intenter une poursuite. Tant et aussi
longtemps que nous permettrons à des consultants sans scrupules
de tirer profit des gens, d’empocher des sommes importantes et
d’encourager ces derniers à s’engager dans des activités
frauduleuses, ce problème persistera.

Le sénateur Eaton : C’est la raison pour laquelle le ministre
Kenney a prévu la tenue d’une entrevue permettant de déterminer
le point de vue de l’avocat et l’histoire réelle du réfugié.

En tout cas, je vous remercie, monsieur le président.

Le sénateur Merchant : Merci à vous tous de nous expliquer les
différents aspects du projet de loi.

J’aimerais me pencher sur la question du pays d’origine sûr.
Pourriez-vous nous expliquer un peu comment cela fonctionnera et
quelles en seront les conséquences? Vous avez parlé de la politisation
du système de détermination du statut de réfugié. Pourriez-vous
nous donner plus de précisions là-dessus, aux termes de la version
actuelle du projet de loi proposée en guise de compromis?

M. Goldberg : D’après l’Association du Barreau canadien,
l’idée même de désigner certains pays comme étant des pays
« sûrs » pose problème. La situation évolue sans cesse; ce qui
paraît sans danger pour certains ne l’est pas pour d’autres. On cite
souvent l’exemple des homosexuels, des femmes qui craignent la
violence conjugale et des enfants.

Prenons le cas d’un pays qui tient des élections, comme le
Mexique. Des élections ont lieu tous les quatre ans, mais la situation
des droits de la personne dans ce pays est extrêmement précaire :
des agents de police, des défenseurs des droits de la personne et des
journalistes perdent la vie; des milliers d’assassinats sont commis
chaque année, sans compter la corruption qui sévit dans le système
judiciaire et la force policière. Pourtant, le ministre a déclaré
publiquement, à maintes reprises, que le Mexique serait ajouté à la
liste des pays sûrs.

Par conséquent, cette question nous inquiète beaucoup. À
notre avis, on devrait continuer à suivre un processus
individualisé, dans lequel un commissaire de la CISR étudie les
mérites de chaque cas.

Je me contenterai de dire ceci : la beauté de ce processus— et je
suis désolé si je saute des étapes —, c’est la façon dont tous les
partis politiques ont travaillé ensemble. Le ministre a tendu la
main à l’opposition. Tous les partis ont endossé cette mesure
législative. Mis à part le processus, d’autres efforts ont été
déployés en coulisse : divers intervenants et organisations ont joué
un rôle en vue de rassembler les partis et de défendre ces
questions. Voilà de quoi rendre fiers tous les Canadiens.
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I want to say that one of the key players in this beautiful
process was the Canadian Council for Refugees, which has been
really incredibly constructive and which has made a very
significant contribution. You will not read about that in the
media because it is all behind the scenes. Nobody is out there
taking credit, but I think they are the conscience of Canada, and
they make me proud.

Senator Jaffer: Hear, hear.

Senator Merchant: By politicizing, do you mean there are other
pressures on governments that would come into play when they
declare a safe country? Mexico, for instance, is a trading partner.
Are there other pressures you are afraid will come into this?

Mr. Goldberg: There are some criteria in the law which, as we
say in French, are worth what they are worth. We know from
recent experience that, from the Federal Court of Appeal, they
will not enforce that if we were to try to appeal to the court. It will
probably go nowhere because they consider it a political process.

Ms. Dench: From our perspective, our concern is that, once
you get into identifying countries as complying or not with human
rights, inevitably there is a risk that it can have some impact on
the diplomatic side. For instance, if there is a country that you
have put on the safe country list and you decide to take it off, they
may take offence at that.

That is something that has to be worried about around the
cabinet table, which is really not desirable. Refugee determination
is always a little bit difficult because you are talking about human
rights abuses occurring in another country, and whether a state is
able or willing to protect its citizens.

The only way it can work is if you manage to insulate it from
the political realm. You would be trying to say, ‘‘This is just about
an individual recourse for an individual; it is not about labelling
or casting criticism on a country.’’ The refugee determination
systems, generally, are able to keep away from that. Certainly, in
Canada for many years, we have kept away from that.

Our concern is that you are getting back into those kinds of
dangerous political zones.

The Chair: We have run out of time, unless there are any
closing remarks.

Mr. Waldman: I agree. I think the problem with the list and
why we opposed it originally was because of the risk of it being
politicized. We have seen how it was politicized in the case of
Mexico. Another example was the South African refugee who was
accepted because he was a white fearing persecution and because
he was white. That created this huge diplomatic incident between
South Africa and Canada.

Je souligne que l’un des principaux joueurs dans ce beau
processus a été le Conseil canadien pour les réfugiés, grâce à ses
efforts très constructifs et à sa contribution fort importante. On
n’en entend pas parler dans les médias parce que ce travail se fait
dans l’ombre. Personne n’est là pour s’attribuer le mérite, mais je
pense que le CCR reflète la conscience du Canada, et j’en suis fier.

Le sénateur Jaffer : Bien dit.

Le sénateur Merchant : Par politisation, voulez-vous dire que
d’autres pressions risquent de s’exercer sur les gouvernements
lorsqu’ils déclarent un pays sûr? Le Mexique, par exemple, est un
partenaire commercial. Y a-t-il d’autres pressions qui pourraient
entrer en ligne de compte, d’après vous?

M. Goldberg : On doit tenir compte de certains critères dans la
loi qui, comme on le dit en bon français, valent ce qu’ils valent.
L’expérience récente nous a montré que la Cour d’appel fédérale
ne les appliquera pas si nous essayons d’interjeter appel. Cela ne
débouchera probablement sur rien parce qu’on considère qu’il
s’agit d’un processus politique.

Mme Dench : De notre point de vue, quand on se met à
désigner des pays comme étant conformes ou non aux droits de la
personne, cela risque inévitablement d’avoir une incidence sur les
efforts diplomatiques. Par exemple, si on a placé un pays dans la
liste des pays sûrs, mais qu’on décide de le retirer, les dirigeants de
ce pays pourraient s’en offusquer.

C’est une préoccupation dont on doit tenir compte au Cabinet,
parce que ce n’est pas vraiment une situation souhaitable. La
détermination du statut de réfugié est toujours une tâche un peu
difficile puisqu’on parle de violations des droits de la personne
dans un autre pays; après tout, on tente de déterminer si un État
est apte ou disposé à protéger ses citoyens.

La seule façon dont le système pourrait fonctionner, c’est si on
parvient à l’isoler du monde politique. On dirait alors qu’il s’agit
d’un recours individualisé pour un particulier, sans aucune
intention d’étiqueter ou de critiquer un pays. En général, les
systèmes de détermination du statut de réfugié peuvent se tenir
loin de la politique. En tout cas, c’est ce que nous avons réussi à
faire au Canada pendant de nombreuses années.

Ce qui nous inquiète, c’est que vous vous avancez de nouveau
sur des terrains politiques minés de ce genre.

Le président : À moins que quelqu’un ait quelques dernières
observations à formuler, nous allons nous arrêter, car notre temps
est écoulé.

M. Waldman : Je suis d’accord. Je crois que la liste est
problématique parce qu’elle risque d’être politisée. C’est
également la raison pour laquelle nous nous y sommes opposés.
Nous avons constaté à quel point le processus avait été politisé
dans le cas du Mexique. Il y a aussi l’exemple du réfugié sud-
africain qui a été accepté parce qu’il était blanc et qu’il craignait
d’être persécuté en raison de sa race. Cela a provoqué un énorme
incident diplomatique entre l’Afrique du Sud et le Canada.
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It is clear that refugee determination, although it is supposed to
be an individualized determination by an independent tribunal,
becomes a political issue when it reaches the news. The problem
with creating a list is that you create a situation where you are
politicizing the refugee determination system.

Having said that, it was so important to put the criteria in so
that the government can say, as an out, in any occasion, ‘‘You are
not on the list, but the criteria require that a certain percentage of
claimants come from a certain country, and you do not meet that
criterion or the other criteria.’’ It lessens the impact.

I do share the concerns. Having said that and from my point of
view, at the end of the day, it is something I can live with, given
the amendments.

The Chair: We have run out of time, but I thank all five of you
for being here and for contributing to this discussion on Bill C-11.
You have all provided valuable input.

Colleagues, we will now suspend for one hour. We will come
back in one hour. I will bring the officials back from Citizenship
and Immigration Canada and the Canada Border Services
Agency, I believe. You can ask questions if you had any
questions for the officials from this morning when the minister
was here, or you can ask any additional questions. I have
questions and perhaps you do, too.

Following the officials, we will go into clause-by-clause
consideration of the bill, which will take us to seven o’clock.

We will now suspend. I would like to thank our panellists.

(The committee suspended.)

(The committee resumed.)

We shall resume our consideration of Bill C-11, an Act to
amend the Immigration and Refugee Protection Act and the
Federal Courts Act. I welcome back four officials who are here to
help us in that regard. From Citizenship and Immigration
Canada, we have Les Linklater, Jennifer Irish, John Butt and
Luke Morton.

We heard from the minister this morning when you were here.
We have heard from a few other people on Bill C-11, and that
raised some questions. Members, if I could get your names down
for anyone who wants to ask questions of the officials, I will start
it off.

The representative of the United Nations High Commissioner
for Refugees, UNHCR, indicated that they were pleased with the
bill as amended but indicated that, in testing they have done of
people who have gone through the system, 30 per cent do not
have proper legal representation or interpretation. Can you
comment on that situation? What do you do about those
situations? I hope I am characterizing what he said

Bien que le statut du réfugié soit censé être déterminé au cas
par cas par un tribunal indépendant, il est clair que la décision
rendue prend un caractère politique lorsqu’elle défraie la
chronique. Le problème, c’est qu’en dressant une liste, vous
politisez le système de détermination du statut du réfugié.

Cela étant dit, il était très important d’inclure le critère, afin
qu’en toute occasion, le gouvernement puisse se tirer d’embarras
en disant : « vous ne figurez pas sur la liste, mais l’un de nos
critères exige qu’un certain pourcentage de demandeurs d’asile
provienne d’un certain pays, et vous ne remplissez ni ce critère, ni
l’autre. » Cela atténue l’affront.

Je partage effectivement vos inquiétudes. Cela étant dit, en fin
de compte, je peux me contenter de ce projet de loi, compte tenu
des modifications qui lui ont été apportées.

Le président : Le temps qui nous était imparti est écoulé, mais
je vous remercie tous les cinq d’être venus et d’avoir contribué à
cette discussion sur le projet de loi C-11. Vous nous avez tous
fourni de très précieux renseignements.

Chers collègues, nous allons maintenant suspendre nos travaux
pendant une heure. Ensuite, je ramènerai les hauts fonctionnaires
de Citoyenneté et Immigration Canada et de l’Agence des services
frontaliers du Canada, je crois. Si vous désiriez poser des
questions aux fonctionnaires pendant la visite du ministre ce
matin, vous pourrez le faire ou poser toute autre question. J’ai des
questions à leur poser, et peut-être est-ce également votre cas.

Après la comparution des hauts fonctionnaires, nous
procéderons à l’étude article par article du projet de loi, ce qui
durera jusqu’à 19 heures.

Nous allons maintenant suspendre nos travaux. J’aimerais
remercier les membres de notre groupe d’experts.

(La séance est suspendue.)

(La séance reprend.)

Nous allons reprendre notre examen du projet de loi C-11, Loi
modifiant la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et la
Loi sur les Cours fédérales. Je souhaite de nouveau la bienvenue aux
quatre hauts fonctionnaires qui sont ici pour nous aider à cet égard.
Nous accueillons Les Linklater, Jennifer Irish, John Butt et Luke
Morton de Citoyenneté et Immigration Canada.

Ce matin, nous avons entendu le ministre pendant que vous étiez
ici. Nous avons également entendu le témoignage de quelques autres
personnes à propos du projet de loi C-11, et cela a soulevé certaines
questions. Chers membres, si je pouvais obtenir et consigner les
noms de toute personne qui souhaite poser des questions aux hauts
fonctionnaires, j’amorcerais le processus.

Le représentant du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, de l’UNHCR, a indiqué que le projet de loi modifié les
satisfaisait mais que, d’après les entrevues qu’ils avaient menées
auprès des gens qui avaient eu recours au système, 30 p. 100 d’entre
eux n’avaient pas été adéquatement représentés par des avocats et
n’avaient pas eu accès à des services d’interprétation. Pouvez-vous
formuler des observations à propos de cette situation? Que faites-
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correctly. Maybe some of you were here and heard it, but 30 out
of 100 is a large percentage of people.

Jennifer Irish, Director, Asylum Policy Program Development,
Citizenship and Immigration Canada: The UNHCR does regular
monitoring of Canada’s asylum system, which includes
monitoring of IRB hearings and also port of entry procedures.
The 30 out of 100 that UNHCR was referring to refers mainly to
the lack of counsel available at port-of-entry procedures. When a
claimant comes to the port of entry, there is an admissibility
interview and some initial information is taken on the claim.
Under the future system, most of that information on the claim
will actually be done at the triage interview, the information-
gathering interview at the 15-day mark.

With respect to counsel at IRB hearings, over the past five
years — we double-checked with the IRB — approximately
89 per cent to 94 per cent of claimants do have counsel at the
RPD or the first-level hearing.

The Chair: Do you think that, under the new procedure, this
will be a problem? Do you think the representation or
interpretation problem will be improved upon? You say it
happens at the initial stage, and that is not relevant to the stage
where the interview will take place.

Ms. Irish: Counsel is not normally available at the port-of-
entry stage and would not be under the new system either. The
advantage of the new system is that claimant information would
also not generally be taken at the port of entry; it would be taken
at the information-gathering stage by an IRB public servant.

The Chair: Second, Mr. Goldberg from the Canadian Bar
Association indicated a concern about the appeal period, that
there is 15 days to file notice and provide the brief or whatever is
required to justify the case. He felt that was an extremely short
period of time. Could you comment on that?

Ms. Irish: Yes, it is envisaged under our new model that there
would be a 15-day period under which the appeal would have to be
filed and perfected following the first-level decision. That period
would be in regulation, so it would be the subject of gazetting and
consultation. It is envisaged that it would be a 15-day period
following the first-level hearing that would include both an
application for appeal and the perfecting of the appeal.

The Chair: Is that not rather unreasonable? Right now, if there
is an appeal to the Federal Court, they have 15 days to file the
appeal but they have, I understand, up to 30 days to perfect it, as
you say, or put the case. This condenses the whole thing to
15 days. Is that not rather unreasonable?

vous dans ces cas-là? J’espère que je rapporte fidèlement ce qu’il a
dit. Peut-être que certains d’entre vous étaient ici et ont entendu son
témoignage, mais 30 personnes sur 100 représentent un important
pourcentage.

Jennifer Irish, directrice, Développement des programmes et
politiques des droits d’asile, Citoyenneté et Immigration Canada :
L’UNHCR surveille régulièrement le régime canadien de l’asile, y
compris les audiences de la CISR et les procédures au point
d’entrée. Lorsque l’UNHCR a mentionné les 30 personnes sur 100,
il faisait surtout allusion au manque d’avocat aux points d’entrée.
Quand un demandeur d’asile se présente à un point d’entrée, une
entrevue est menée pour déterminer la recevabilité de la demande et
l’admissibilité du demandeur, et certains renseignements
préliminaires sur la demande sont consignés. Lorsque le nouveau
système sera mis en œuvre, la plupart de ces renseignements seront
recueillis au cours de l’entrevue de triage, l’entrevue de collecte de
renseignements qui aura lieu 15 jours plus tard.

En ce qui concerne la présence d’avocats aux audiences de la
CISR, au cours des cinq dernières années— nous avons vérifié ce
fait à deux reprises auprès de la CISR —, de 89 à 94 p. 100 des
demandeurs étaient représentés par un avocat lors de leur
audience devant la Section de la protection des réfugiés ou de
leur premier palier d’audience.

Le président : Pensez-vous que cette question sera problématique
une fois la nouvelle procédure adoptée? Croyez-vous qu’elle
améliorera l’accès aux avocats et aux services d’interprétation?
Vous dites que cette lacune se produit à l’étape initiale et qu’elle ne
s’appliquera pas l’étape où l’entrevue aura lieu.

Mme Irish : Habituellement, les avocats ne sont pas disponibles
au point d’entrée et ne le seront pas non plus dans le cadre du
nouveau régime. Toutefois, le nouveau régime présente l’avantage
suivant : en règle générale, les renseignements du demandeur ne
seront pas recueillis au point d’entrée; un fonctionnaire de la CISR
les consignera à l’étape de la collecte des renseignements.

Le président : Deuxièmement, M. Goldberg de l’Association
du Barreau canadien a mentionné qu’il était préoccupé par la
période d’appel. Les avocats ont 15 jours pour déposer l’avis
d’appel et pour présenter le mémoire ou le document quel qu’il
soit qui est nécessaire pour justifier la cause. Il avait le sentiment
que cette période était extrêmement brève. Pourriez-vous
formuler des observations à cet égard?

Mme Irish : Oui, le nouveau modèle prévoit que les avocats
disposeront d’une période de 15 jours pour interjeter appel de la
décision rendue au premier palier et pour mettre l’appel en état.
Cette période sera stipulée dans le Règlement. Par conséquent,
elle sera publiée dans la Gazette et fera l’objet de consultations.
On prévoit que la période de 15 jours qui suivra le premier palier
d’audience servira à déposer l’avis d’appel ainsi qu’à mettre
l’appel en état.

Le président : Ce délai n’est-il pas plutôt déraisonnable? À l’heure
actuelle, lorsqu’un appel est interjeté auprès de la Cour fédérale, les
avocats disposent de 15 jours pour déposer l’avis d’appel, mais je
crois comprendre qu’ils ont jusqu’à 30 jours pour mettre l’appel en
état, comme vous le dites, ou soumettre l’affaire. Vous concentrez
tout le processus en 15 jours. N’est-ce pas exagéré?
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Ms. Irish:We believe that it is a sufficient period of time. When
you compare it with international practices, it is actually, if
anything, a longer period of time compared to other countries.
We do feel that 15 days is a sufficient period of time for this
process, but as I mentioned, it will be subject to gazetting. There
will be a pre-publication period and a consultation on those time
frames when the time comes.

The Chair: In other words, when the regulation is published in
the Canada Gazette, people will have an opportunity to comment
and indicate at the time if they see that as a problem, and there
could be a change made at that point?

Ms. Irish: That is correct, chair.

The Chair: In the humanitarian and compassionate grounds
consideration, there is mention of an applicable fee. What are
those fees and what is the rationale for that provision, particularly
talking about refugees here, not regular street immigrants. We are
talking about refugees.

Les Linklater, Assistant Deputy Minister, Strategic and
Program Policy, Citizenship and Immigration Canada: In fact,
the humanitarian and compassionate category of immigration is
meant as an avenue or an opportunity for individuals who do not
meet other criteria of the act and regulations to be able to seek
and obtain permanent residence. There is a fee for a request for
humanitarian and compassionate consideration that is normally
charged to all applicants, including those who may have been
through the refugee determination system and found not to be
refugees but are in Canada and seeking to remain. This also
applies to people from overseas, for example, who may be
members of an extended family but who are reliant on relatives in
Canada for care and support and who wish to join their relatives
here but do not meet the definition of the family class. They, too,
can ask for a humanitarian and compassionate consideration of
their file.

Because this is not a protection stream per se, but is a special
opportunity for individuals to seek permanent residence in
Canada, a fee is normally charged. We are seeking to clarify
that in the proposed package to ensure it is well understood that,
in making a request for humanitarian and compassionate
consideration, a fee will be levied.

The Chair: What kind of a fee are we talking about?

Mr. Linklater: It is consistent with the application fee for
permanent residents, which is $550 for an adult applicant.

The Chair: You are asking that of refugees, people who come
here in some cases penniless?

Mr. Linklater: In the context of refugee reform, this agency
application would be for individuals who have been found not to
be refugees.

The Chair: I thought we were talking about refugees. That is
what Bill C-11 is about.

Mme Irish : Nous croyons que cette période suffit. Si vous la
comparez à celle adoptée par d’autres pays, vous constaterez
qu’en fait, elle est probablement plus longue. Nous avons le
sentiment que 15 jours suffisent à mener à bien ce processus mais,
comme je l’ai mentionné, la durée de cette période sera publiée
dans la Gazette. Lorsque le temps viendra, ces délais feront l’objet
d’une publication préalable et de consultations.

Le président : En d’autres termes, lorsque le Règlement sera
publié dans la Gazette du Canada, les gens auront l’occasion de
formuler des observations et d’indiquer s’ils jugent cette période
problématique, et un changement pourra être apporté à ce moment-
là?

Mme Irish : C’est exact, monsieur le président.

Le président : Dans la partie consacrée aux motifs d’ordre
humanitaire, des droits afférents sont mentionnés. Quels sont ces
droits, et qu’est-ce qui motive cette disposition, en particulier
quand il s’agit ici de réfugiés et non d’immigrants ordinaires?
Nous parlons de réfugiés en ce moment.

Les Linklater, sous-ministre adjoint, Politiques stratégiques et
programmes, Citoyenneté et Immigration Canada : En fait, les
demandes d’asile pour motifs d’ordre humanitaire permettent aux
gens qui ne remplissent pas les autres critères prévus par la loi ou
le Règlement de demander et d’obtenir le statut de résident
permanent. Habituellement, toutes les personnes qui présentent
une demande d’asile pour motifs d’ordre humanitaire, y compris
celles qui ont eu recours en vain au système de détermination du
statut du réfugié, mais qui se trouvent au Canada et qui cherchent
à y rester, doivent débourser des frais. Cela s’applique également
aux gens qui présentent une demande à partir de l’étranger. Par
exemple, il peut s’agir de membres d’une famille élargie qui
dépendent de leurs parents au Canada pour subsister et qui
souhaitent les rejoindre, mais qui n’appartiennent pas à la
catégorie de la famille. Eux aussi peuvent demander que leur
dossier soit examiné pour des raisons d’ordre humanitaire.

Étant donné qu’il ne s’agit pas d’un programme de protection
en soi, mais plutôt d’une occasion particulière de demander le
statut de résident permanent au Canada, des frais sont
habituellement imposés. Nous cherchons à clarifier ce point
dans le projet de loi, afin qu’il soit bien entendu qu’un droit sera
perçu pour chaque demande d’asile présentée pour des motifs
d’ordre humanitaire.

Le président : De quel genre de droit parlons-nous?

M. Linklater : Il est conforme au droit exigé pour le traitement
d’une demande de résidence permanente, qui s’élève à 550 $ par
adulte.

Le président : Vous demandez une somme pareille à des
réfugiés, à des gens qui, dans certains cas, arrivent ici sans le sou?

M. Linklater : Dans le contexte de la réforme du système de
détermination du statut de réfugié, notre organisme impose ces
frais à des personnes qui se sont vu refuser le statut de réfugié.

Le président : Je croyais que nous parlions de réfugiés. C’est ce
dont traite le projet de loi C-11.
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Luke Morton, Senior Legal Counsel, Manager Refugee Legal
Team, Legal Services, Citizenship and Immigration Canada: That is
part of the confusion. As Mr. Linklater was saying, this codifies
current practice. Anyone can apply for the H and C, humanitarian
and compassionate, and there are no charges in the refugee system
to go to the refugee protection division or to apply for a
pre-removal risk assessment. However, outside of the protection
system, you have this humanitarian and compassionate application,
and currently everyone is charged the $550, and this is simply
codifying the current practice into the legislation.

The Chair: What if the person is a refugee?

Mr. Morton: If they were a refugee, they would presumably get
protection at the RPD and they would get landing that way. This is
a non-refugee stream, the H and C. You have the protection stream,
which is the refugee protection division, refugee appeal division,
potential PRRA, pre-removal risk assessment, given the time frames
on the pre-removal risk assessment. Outside of the protection
system, you have the humanitarian and compassionate, which is not
a protection or —

The Chair: I hear what you are saying. You are saying that a
refugee, a person who ultimately can be found to be a refugee,
would not be eligible to go through the humanitarian and
compassionate grounds?

Mr. Morton: That was part of the discussion earlier with some of
the witnesses. One of the amendments is to carve out of the H and C
application the 96 and 97 risk factors. As was explained earlier, it is
to clarify that the H and C is not a protection proceeding. You have
sufficient proceedings at the IRB — you have the RPD, the RAD
and the PRRA. The H and C is not a protection proceeding. It is a
humanitarian and compassionate proceeding.

Senator Jaffer: You were in the room when the Canadian
Council for Refugees spoke about the hardship from the
humanitarian and compassionate point of view. Can you explain
from your point of view whether their concerns are legitimate?

Ms. Irish: I can certainly explain the rationale behind the
proposal.

Senator Jaffer: ‘‘Legitimate’’ is not the right word. What is the
rationale for the government?

Ms. Irish: The rationale for separating risk considerations from
the H and C is to make clear that there are two different streams.
The refugee system will continue to be dedicated to assessing risk,

Luke Morton, avocat-conseil, gestionnaire, Équipe juridique
pour les réfugiés, Services juridiques, Citoyenneté et Immigration
Canada : C’est ce qui contribue à la confusion. Comme
M. Linklater le disait, cette disposition codifie les pratiques
actuelles. N’importe qui peut présenter une demande d’asile pour
motifs d’ordre humanitaire et, au sein du système de
détermination du statut de réfugié, on peut s’adresser à la
Section de la protection des réfugiés ou présenter une demande
d’examen des risques avant renvoi gratuitement. Toutefois, à
l’extérieur du régime de protection, on peut présenter une
demande d’asile pour motifs d’ordre humanitaire et, à l’heure
actuelle, tout le monde doit débourser 550 $ pour le faire. La
disposition codifie simplement dans la loi les pratiques actuelles.

Le président : Que se passe-t-il s’il s’agit d’un réfugié?

M. Morton : S’il s’agissait d’un réfugié, je présume qu’il serait
protégé par la SPR et qu’il obtiendrait ainsi le droit
d’établissement. Le programme fondé sur des motifs d’ordre
humanitaire n’est pas axé sur les réfugiés. En revanche, il existe un
programme de protection qui comprend la Section de la
protection des réfugiés, la Section d’appel des réfugiés et
l’examen potentiel des risques avant renvoi, compte tenu des
délais qu’il comporte. À l’extérieur du régime de protection, il y a
les demandes fondées sur des motifs d’ordre humanitaire, qui
n’ont rien à voir avec la protection ou...

Le président : Je comprends ce que vous dites. Vous soutenez
qu’un réfugié, une personne qui peut finalement être considérée
comme un réfugié, n’aurait pas le droit de présenter une demande
d’asile pour motifs d’ordre humanitaire?

M. Morton : C’est en partie ce dont vous discutiez plus tôt avec
certains des témoins. L’une des modifications vise à empêcher que
les facteurs de risque énumérés aux articles 96 et 97 soient pris en
considération lors de l’évaluation des demandes d’asile pour motifs
d’ordre humanitaire. Comme je l’ai expliqué précédemment, nous
cherchons à clarifier que le fait que ces demandes ne sont pas des
demandes de protection. La CISR offre suffisamment de
mécanismes de recours — il y a la SPR, la SAR et l’ERAR. Les
demandes d’asile pour motifs d’ordre humanitaire ne sont pas des
moyens d’obtenir une protection. Elles sont acceptées pour des
raisons d’ordre humanitaire.

Le sénateur Jaffer : Vous étiez dans la salle quand la
représentante du Conseil canadien pour les réfugiés a parlé des
sérieuses difficultés auxquelles sont confrontées les personnes qui
présentent des demandes d’asile pour motifs d’ordre humanitaire.
Pouvez-vous expliquer si, d’après vous, ses préoccupations sont
légitimes?

Mme Irish : Je peux certainement expliquer ce qui motive la
proposition.

Le sénateur Jaffer : « Légitime » n’est pas le bon mot. Quelles
sont les raisons du gouvernement?

Mme Irish : Nous avons retiré les facteurs de risque du
processus d’évaluation des demandes d’asile pour motifs d’ordre
humanitaire parce que nous voulions établir clairement une
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which, in Canada, is embodied in sections 96 and 97 of the IRPA,
Immigration and Refugee Protection Act.

In the future, H and C will not be able to look at these risk
factors, so that will remove an important redundancy in our
system. Rather than having two arms of the Canadian
government looking at the same application under the same
criteria, effectively now, if you are a refugee, you will be expected
to go through the refugee determination system. If you have
humanitarian and compassionate considerations, you can file
separately for those. There will be no overlap in terms of
assessment of risk.

To ensure that an H and C application can still consider risk-
like factors that do not meet the threshold of sections 96 and 97, it
was made clear in the amendment that humanitarian and
compassionate consideration can consider hardship factors.

I do not mean to try to come up with an exhaustive list, but
factors like generalized country situations, systemic
discrimination, best interests of the child as well as traditional
agency factors can continue to be considered in the humanitarian
and compassionate consideration process. Anything that meets
that threshold of sections 96 and 97 risk will be the purview of the
Immigration and Refugee Board and the refugee status
determination system.

Senator Jaffer: That helps. In this H and C, one of the factors
presently, if I am not mistaken, is how a person has established
themselves; they have a job here, for example. Would that
continue under the H and C?

Ms. Irish: Establishment considerations will continue to be a
part of humanitarian and compassionate consideration, although
we imagine that for an asylum claim coming into the new system,
they will be spending less time in Canada. We expect the number
of establishment cases to go down as the reforms take hold.

Senator Jaffer: There is just one more thing that I do not quite
get. Please help me. I get what you are saying that the refugee
determination system is separate and the H and C system is
separate. Where does PRRA fit in?

Ms. Irish: Under the amendments put forward in the standing
committee, the PRRA function will now be transferred to the
Immigration and Refugee Board.

Senator Jaffer: That will be under the IRB, right?

distinction entre les deux programmes. Le système de
détermination du statut de réfugié continuera de se consacrer à
l’évaluation des risques illustrée au Canada par les articles 96 et 97
de la LIPR, la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.

À l’avenir, les gens qui seront chargés d’évaluer les demandes
d’asile pour motifs d’ordre humanitaire ne seront pas en mesure de
tenir compte des facteurs de risque, ce qui éliminera l’important
chevauchement qui existe à l’heure actuelle dans notre système. Au
lieu d’avoir deux branches du gouvernement qui examinent la même
demande en fonction des mêmes critères, dorénavant, s’il s’agit d’un
réfugié, on s’attendra à ce qu’il fasse appel au système de
détermination du statut de réfugié. S’il souhaite que des facteurs
humanitaires soient pris en considération, il peut présenter une
demande distincte à cet effet. Il n’y aura plus de chevauchement en
matière d’évaluation des risques.

Pour veiller à ce qu’une demande d’asile pour motifs d’ordre
humanitaire puisse toujours tenir compte de facteurs apparentés
aux risques qui ne répondent pas aux critères énoncés aux
articles 96 et 97, on a indiqué clairement dans la modification que
les difficultés exceptionnelles peuvent être prises en considération.

Je n’ai pas l’intention d’essayer de dresser une liste complète
des aspects à prendre en considération, mais des facteurs tels que
des situations généralisées à l’échelle du pays, une discrimination
systématique, l’intérêt de l’enfant ainsi que les facteurs dont
l’organisme a tenu compte dans le passé peuvent toujours être
étudiés dans le cadre de l’évaluation des demandes d’asile pour
motifs d’ordre humanitaire. Tout facteur qui répond aux critères
énoncés aux articles 96 et 97 relèvera de la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié ainsi que du système de
détermination du statut de réfugié.

Le sénateur Jaffer : C’est utile. Si je ne m’abuse, la manière
dont une personne s’y est prise pour s’établir — si elle a décroché
un emploi ici, par exemple — est l’un des facteurs humanitaires
que l’on examine actuellement. Continuerait-on d’en tenir compte
dans le cadre des considérations d’ordre humanitaire?

Mme Irish : Les facteurs relatifs à l’établissement vont
continuer de faire partie des considérations d’ordre humanitaire,
même si nous estimons que, dans le cadre du nouveau système, les
demandeurs d’asile passeront moins de temps au Canada. Nous
nous attendons à ce que le nombre de cas d’établissement diminue
au fur et à mesure que les réformes vont être enclenchées.

Le sénateur Jaffer : Il n’y a qu’un seul autre aspect que je ne
comprends pas parfaitement. J’aimerais que vous m’aidiez. Je
comprends la distinction que vous faites entre le processus de
détermination du statut de réfugié et l’examen des considérations
humanitaires. Qu’en est-il de l’examen des risques avant renvoi?

Mme Irish : En vertu des modifications proposées par le comité
permanent, l’examen des risques avant renvoi va maintenant
relever de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié.

Le sénateur Jaffer : Ce sera une responsabilité de la Commission
de l’immigration et du statut de réfugié. C’est bien cela?
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Ms. Irish: That will be under the IRB as well. That is part of
that streamlining of the machinery. Those risk decisions will
firmly become the purview of the Immigration and Refugee
Board.

Senator Jaffer: The risk factors, the same factors that the
refugee determination board assesses, that can apply to PRRA,
unlike to H and C?

Ms. Irish: That is correct.

Senator Cordy: It has been a long day for you, I am sure. I
would like to go back to the question that the chair asked, that I
had asked the minister this morning, which is the time frame for
appealing. It is not in the legislation. Ms. Irish said it would be in
the regulations. We look at what the Federal Court has— 15 days
to give notification of the appeal and then 30 days to have all the
documentation ready.

When I asked the minister, it seemed like there was a bit of
flexibility, but when I hear that a number may actually go into the
regulations, that leads me to believe there would be little, if any,
flexibility. If it is put in the regulations, it will be gazetted and you
said there would be consultation. Who would you consult with?
Would it be the people you consulted with to draft the bill?

Mr. Linklater: During pre-publication in the gazette, anyone is
welcome to make comments on the draft regulations as presented.
We would expect many of the stakeholders with whom we have
consulted will offer opinions on any number of aspects of the
regulations including the time frame we would propose which, at
this point, is likely to be 15 days.

Senator Cordy: That would be 15 days not just notification but
15 days with your written submission?

Mr. Linklater: As I understand it, that is correct.

Senator Cordy: My understanding is that this new appeal
board will deal only with written submissions, that the person
would not appear before them. Is that correct?

Mr. Linklater: In point of fact, the refugee appeal division will
have the opportunity to call for an oral hearing under circumstances
where they deem it warranted. We would foresee that a number of
the appeals will be dealt with on a paper basis but where there is
cause, the member will be free to convoke an oral hearing.

Senator Cordy: If the adjudicators or board members felt there
were questions unanswered in the appeal, they would call. However,
that would be the exception and not the rule; is that right?

Mr. Linklater: We have dealt with criteria and Mr. Butt can
expand on those in some detail.

John Butt, Manager, Program Development, Citizenship and
Immigration Canada: There are criteria spelled out in the
legislation about when there would be an oral hearing with
respect to an appeal. That is where there is evidence that raises

Mme Irish : Ce sera également une responsabilité de la CISR
dans le cadre de cette rationalisation des processus. Ces décisions
liées au risque seront complètement intégrées au mandat de la
Commission de l’immigration et du statut de réfugié.

Le sénateur Jaffer : Les facteurs de risque, les mêmes facteurs
qu’évalue la Commission de détermination du statut de réfugié,
peuvent s’appliquer à l’examen des risques avant renvoi,
contrairement aux considérations d’ordre humanitaire?

Mme Irish : C’est exact.

Le sénateur Cordy : Vous avez dû avoir une longue journée.
J’aimerais revenir à la question qu’a posée le président et que j’ai
posée au ministre ce matin, à propos du délai pour interjeter un
appel. Il ne figure pas dans le projet de loi. Mme Irish a dit qu’il
serait inscrit dans le règlement. La Cour fédérale dispose de
15 jours pour déposer un avis d’appel, puis de 30 jours pour
préparer tous les documents.

Lorsque je me suis renseignée auprès du ministre, il semblait y
avoir une certaine souplesse. Cependant, quand j’entends dire
qu’un certain nombre de détails pourraient figurer dans un
règlement, cela me porte à croire qu’il y aurait peu de souplesse,
voire aucune. Si l’on procède ainsi, ces détails seront publiés dans
la Gazette du Canada, et vous dites qu’il y aurait une consultation.
Qui consulteriez-vous? S’agirait-il des mêmes personnes que vous
avez consultées pour rédiger le projet de loi?

M. Linklater : Durant la prépublication dans la Gazette du
Canada, tous sont invités à formuler des observations sur le projet
de règlement tel que présenté. Nous nous attendons à ce qu’un
bon nombre des intervenants que nous avons consultés nous
fassent part de leurs opinions sur maints aspects du règlement, y
compris le délai proposé. Actuellement, il s’agirait probablement
d’un délai de 15 jours.

Le sénateur Cordy : Ce délai ne serait pas seulement pour le
préavis; il inclurait également l’observation écrite.

M. Linklater : D’après ce que je comprends, c’est exact.

Le sénateur Cordy : Si j’ai bien compris, cette nouvelle
commission d’appel n’examinera que les observations écrites,
car elle n’accordera pas d’audience au demandeur. Est-ce exact?

M. Linklater : En fait, la Section d’appel des réfugiés aura la
possibilité de demander une audience dans des circonstances où
elle le jugera nécessaire. Nous prévoyons qu’un certain nombre
d’appels seront traités à l’écrit, mais lorsque c’est justifié, la
section d’appel sera libre de convoquer une audience.

Le sénateur Cordy : L’audience serait convoquée si les arbitres
ou les membres de la commission estiment qu’il y a des questions
sans réponse dans le cadre de l’appel. Cependant, ce serait une
exception et non la norme, n’est-ce pas?

M. Linklater : Nous nous sommes penchés sur les critères.
M. Butt peut vous donner plus de détails à ce sujet.

John Butt, gestionnaire, Développement de programmes,
Citoyenneté et Immigration Canada : Le projet de loi comporte
des critères quant aux circonstances où il devrait y avoir une
audience concernant un appel. Il y a lieu de le faire lorsqu’il existe
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questions with respect to the credibility of the appellant where the
issue is central to the decision to be rendered by the refugee appeal
division, and where the assessment of the credibility of that
evidence would be determinative of the appeal. Those are the
three criteria spelled out in the legislation.

Senator Cordy: I would want to be assured that you have the
right balance between expediency, because you do not want the
backlogs we had several years ago of 60,000, with fairness.

What about a refugee claimant who wishes to appeal and does
not have legal counsel? Is there any provision made for them, or
would they have 15 days? I am using 15 days; we do not have the
regulations because we do not have the law yet.

Mr. Butt: The regulations, as you say, are not drafted but
certainly most claimants, as Ms. Irish pointed out, have legal
representation at the refugee protection division. They do have
someone who can assist them once a decision is rendered in terms
of filing an appeal. It would be in relatively few cases that a
person would be unrepresented before the refugee protection
division and, therefore, would not have access to legal advice with
respect to the appellate options available to him or her.

Senator Cordy: Do we do anything to help those who do not
have legal counsel?

Mr. Butt: Certainly, the major provinces who receive refugee
protection claimants today have legal aid plans that fund legal
protections before the Immigration and Refugee Board.

Senator Cordy: I know in Nova Scotia it would probably be
challenging to get someone to do your report within a short
period of time.

Mr. Butt: It is true that the Province of Nova Scotia does not
provide immigration and refugee legal aid.

Senator Cordy: Would it be different if you lived in some other
provinces?

Mr. Butt: Again, in Ontario, Quebec, Alberta, British
Columbia, Manitoba and Newfoundland, the legal aid plans do
fund representation before the Immigration and Refugee Board.

Senator Cordy: If you are in those provinces, you are more
fortunate. There is no national plan; it is all done by provinces?

Mr. Butt: The provinces make the choice as to whether they
will fund those programs. The federal government provides
financial assistance to the provinces for those programs.

Senator Cordy: It provides funds to provinces that provide
legal aid for those who need it?

Mr. Butt: Yes.

des éléments de preuve qui soulèvent des questions en ce qui
concerne la crédibilité de l’appelant, quand la question est
essentielle pour la prise de décision par la Section d’appel des
réfugiés et lorsque l’évaluation de la crédibilité de cet élément de
preuve serait déterminante pour l’appel. Ce sont les trois critères
énoncés dans le projet de loi.

Le sénateur Cordy : J’aimerais que l’on m’assure que vous avez
la bonne vitesse de croisière parce que, honnêtement, vous ne
voudriez pas avoir les 60 000 arriérés que nous avions il y a
quelques années.

Qu’en est-il des demandeurs d’asile qui souhaitent interjeter
appel et qui n’ont pas d’avocat? A-t-on prévu une disposition à
leur égard, ou est-ce qu’ils ont 15 jours? Je parle d’un délai de
15 jours; nous n’avons pas de règlement parce que la loi n’a pas
encore été adoptée.

M. Butt : Comme vous le dites, le règlement n’est pas encore
rédigé. Cependant, comme Mme Irish l’a souligné, la plupart des
demandeurs ont recours à la représentation par avocat à la
Section de la protection des réfugiés. Quelqu’un peut les aider à en
appeler d’une décision rendue. Il est plutôt rare qu’une personne
soit non représentée par un avocat devant la Section de la
protection des réfugiés et, par conséquent, qu’elle n’ait pas accès à
des avis juridiques quant aux options d’appel qui s’offrent à elle.

Le sénateur Cordy : Faisons-nous quelque chose pour aider les
gens qui n’ont pas d’avocat?

M. Butt : Tout à fait. Les principales provinces qui reçoivent
actuellement des demandeurs du statut de réfugié ont des régimes
d’aide juridique qui financent les protections juridiques devant la
Commission de l’immigration et du statut de réfugié.

Le sénateur Cordy : Je sais qu’en Nouvelle-Écosse, il serait
probablement difficile de trouver quelqu’un pour préparer un
rapport dans un court laps de temps.

M. Butt : Il est vrai que la Nouvelle-Écosse n’offre pas
d’assistance juridique concernant les immigrants et les réfugiés.

Le sénateur Cordy : Est-ce que ce serait différent dans une
autre province?

M. Butt : Encore une fois, les régimes d’aide juridique de
l’Ontario, du Québec, de l’Alberta, de la Colombie-Britannique,
du Manitoba et de Terre-Neuve-et-Labrador financent la
représentation juridique devant la Commission de l’immigration
et du statut de réfugié.

Le sénateur Cordy : Une personne qui se trouve dans l’une de
ces provinces est bien chanceuse. Il n’y a pas de stratégie
nationale. Tout est fait par les provinces?

M. Butt : Les provinces choisissent de financer ou non ces
programmes. Le gouvernement fédéral offre une aide financière
aux provinces pour ces programmes.

Le sénateur Cordy : Le gouvernement fédéral fournit des fonds
aux provinces qui offrent l’aide financière pour les personnes qui
en ont besoin?

M. Butt : Oui.
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The Chair: I asked the minister this morning about the personal
information form. I want to clarify this. Some people have
indicated a concern about getting rid of that and going to an
interview because they are concerned that the person who
conducts the interview might not quite interpret the way they
mean to present their case. The personal information form gives
them an opportunity to put it in their words, consult a lawyer and
get it right in their opinion. The interview will now take that over.

Is there no room for a written document still? I am trying to keep
within the same time frames. I understand that. I thought the
purpose behind the personal interview was to cut down on the time
it took. If someone wants to do a printed one, wants to consult a
lawyer, cannot quite express it, for language and other reasons, is
there a possibility of that or does it have to be the interview?

Ms. Irish: During the interview, the interview officer will be
engaged with the claimant to bring out the story behind their
claim. They will use as a basis, we understand from the board, a
form that will structure the responses. It will not be the generation
of a personal information form or that cumbersome a process, but
there will be a process for structuring the claim into a digestible
report that would then be transmitted to the first-level hearing.

After the interview takes place, the claimant would get a
recording of the actual interview but, in addition, a report on the
claim will be transmitted to the first-level hearing. That report will
be available to the claimant.

The claimant, in fact, can add to that report any time up to the
period of disclosure, which is currently 20 days in advance of the
hearing. Up to that point, the claimant can add any information
or change any information in consultation with counsel up to the
point of the interview. All of this will be the subject of procedures
that will be developed by the Immigration and Refugee Board.

The Chair: I see. A person will do the interview and the
interviewer will fill out a form. The claimant will be able to see
that form and determine if something does not quite represent
what they were saying, or they can consult with their lawyer and
the lawyer might indicate that. There could then be adjustments
made before it is submitted for the first level. Is that right?

Ms. Irish: That is correct. I believe, in accordance with the
testimony of the executive director in the House of Commons,
they indicated that someone could add to their report. They could
not necessarily substitute, but they could add to that report and
clarify the reason for the additions right up to the period of the
hearing.

The Chair: That is good. Thank you for that.

Senator Jaffer: Adding to the chair’s questions, I have done
refugee work for a long time. I have yet to meet a genuine refugee
who at the first meeting will tell you what has happened to them.
You all know this. I am not telling you anything new. There is an

Le président : Ce matin, j’ai interrogé le ministre au sujet du
formulaire sur les renseignements personnels. Je tiens à clarifier ce
point. Certaines personnes ont exprimé leur préoccupation quant
au fait de le remplacer par un entretien, car elles craignent que
l’intervieweur puisse interpréter leurs propos quelque peu
différemment de la façon dont elles ont l’intention de présenter
leur affaire. Le formulaire sur les renseignements personnels leur
donne l’occasion de s’exprimer dans leurs mots, de consulter un
juriste et de bien faire les choses pour refléter leur opinion.
L’entrevue va maintenant prendre le relais.

Ne reste-t-il donc aucune place pour un document écrit? Je
comprends qu’il faut respecter les mêmes délais. Je croyais que
l’entrevue personnelle visait à réduire la durée du processus. Si une
personne veut fournir un document écrit et consulter un avocat,
notamment pour que les mots utilisés soient adéquats, peut-elle
procéder ainsi ou faut-il absolument passer une entrevue?

Mme Irish : Durant l’entrevue, l’intervieweur tâchera de mettre
en évidence avec le demandeur l’histoire entourant la demande.
D’après ce que nous a dit la commission, nous comprenons que
l’intervieweur va utiliser un formulaire qui structure les réponses.
On ne générera pas de formulaires sur les renseignements personnels
et l’on n’entamera pas de processus lourds, mais il y aura un
processus pour structurer la demande dans un rapport conséquent
qui sera ensuite transmis à l’audience au premier palier.

Après l’entretien, le demandeur devrait recevoir un
enregistrement, mais un rapport sur la demande sera également
transmis à l’audience au premier palier. Le demandeur pourra
avoir accès à ce rapport.

En fait, le demandeur peut ajouter des éléments à ce rapport en
tout temps jusqu’au moment de la divulgation, qui a actuellement
lieu 20 jours avant l’audience. Jusque-là, le demandeur peut
ajouter ou modifier des renseignements, en consultation avec un
avocat jusqu’au moment de l’entrevue. Tous ces renseignements
vont faire l’objet de procédures qui seront développées par la
Commission de l’immigration et du statut de réfugié.

Le président : Je vois. La personne qui mène l’entretien va
remplir un formulaire. Le demandeur pourra en prendre
connaissance et déterminer si ses propos ont bien été reflétés. Il
peut aussi consulter son avocat, qui pourra le signaler. Il pourrait
alors y avoir des corrections avant que le rapport soit transmis à
l’audience au premier palier. Est-ce exact?

Mme Irish : Oui. Si je ne m’abuse, dans son témoignage à la
Chambre des communes, le secrétaire général a indiqué qu’il était
possible d’ajouter un complément au rapport de la commission. Il
ne s’agirait pas nécessairement d’une substitution, mais il serait
possible d’ajouter des éléments à ce rapport et de justifier ces
ajouts, et ce, jusqu’au moment de l’audience.

Le président : C’est bien. Merci pour cela.

Le sénateur Jaffer : Pour donner suite aux questions du
président, je travaille auprès des réfugiés depuis longtemps. Je n’ai
pas encore rencontré de réfugiés qui veulent raconter ce qui leur
est arrivé dès la première rencontre. Vous êtes tous au courant. Je
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issue of trust of authorities because they come from a country
where they do not trust authorities. There is an issue of trust just
generally, in addition to being confused.

I felt satisfaction when the minister talked about the vulnerable
people, if I am not mistaken, getting more time. I believe that, for
the genuine refugee, there will be a lot of vulnerable people. I have
great concern because in all my years, the minimum time it took
for me to take a refugee through the process was 16 hours on a
straightforward case. I believe you will all be doing your job
diligently, but you will find that during the first process, there
may be a backlog. I hope I am wrong, but I share that from my
experience of being a refugee lawyer for over 20 years.

You must have given a lot of thought as to how you came up
with this process.

Mr. Linklater: It is important to note that there are not
prescribed, or there will not be prescribed, time periods around
the conducting of the first-level information-gathering interview.
It will take as much time as it takes.

Where there are cases of obvious trauma or distress, the
employee of the board will have the opportunity to adjourn the
proceedings to allow the person to collect himself or herself or to
reschedule at a time that will be more conducive to the sharing of
the information.

I take your point wholeheartedly. I think it is a strong rationale
through this new process that an entire new appeal division is
being proposed to ensure those individuals who do have
legitimate claims, and may not receive the appropriate decision
at the first level, do have an opportunity to bring forward
information that may not have been available at the first hearing,
or to add to what had been discussed at the first hearing.

Senator Jaffer: Further to that, besides gaining the trust of the
person is obtaining the documentation. You know that most
people do not leave their countries with documentation. Just to
collect all of it takes up to six months. If they have come from a
conflict zone — you know the issues, so I will not get into them.

I will give you a quick example. I had a Burmese client who
said if one were abducted and taken to Thailand, forced to do
things against their will and contracted AIDS as a result, upon
returning back to their village, they would be killed if it was
discovered they had AIDS. No one would believe a story like that,
right? I had to collect all kinds of documentation because I even
found it hard to believe. I am talking about years ago; now it is
different. That document gathering takes months. This particular
one took me two years to complete.

ne vous apprends rien. Il y a un problème de confiance envers les
autorités, car les demandeurs proviennent d’un pays où ils ne font
pas confiance aux autorités. Il s’agit généralement d’une question
de confiance, en plus de la confusion.

J’ai éprouvé une certaine satisfaction lorsque le ministre a parlé
des personnes vulnérables pour lesquelles il faudra plus de temps, si
j’ai bien compris. J’estime qu’il y aura de nombreuses personnes
vulnérables parmi les demandeurs authentiques. Je suis grandement
préoccupée parce qu’après tant d’années d’expérience, le temps
minimal qu’il m’a fallu pour accompagner un réfugié au cours du
processus, c’était 16 heures, dans un cas simple. Je suis certaine que
vous ferez tous votre travail avec diligence, mais il se peut qu’il y ait
du retard au cours du premier processus. J’espère me tromper, mais
je vous fais part de cette inquiétude d’après mon expérience en tant
qu’avocate spécialisée en droit des réfugiés depuis plus de 20 ans.

Vous avez dû abondamment réfléchir à la manière d’arriver à
ce processus.

M. Linklater : Il est important de noter qu’il n’y a pas et n’y
aura pas de délais prescrits en ce qui concerne la réalisation de
l’entrevue de collecte de renseignements de premier niveau. Elle
durera aussi longtemps qu’il est nécessaire.

Dans les cas de traumatisme ou de détresse évidents, l’employé
de la commission pourra ajourner l’entretien pour permettre au
demandeur de se ressaisir ou le reporter à une date qui sera plus
propice à l’échange d’information.

Je comprends tout à fait ce que vous dites. Certaines personnes
ont des demandes légitimes, mais elles n’ont peut-être pas reçu la
décision appropriée au premier niveau. Je crois que c’est très
justifié dans ce nouveau processus, qui vise à créer une toute
nouvelle Section d’appel pour que ces demandeurs aient vraiment
l’occasion de présenter des renseignements qui n’étaient peut-être
pas disponibles à la première audience ou d’ajouter un
complément à ce qui avait alors été discuté.

Le sénateur Jaffer : Dans la même veine, en plus d’obtenir la
confiance des demandeurs, il faut obtenir les documents. Vous
savez que la plupart des gens quittent leur pays sans leurs
documents. Il faut jusqu’à six mois seulement pour les rassembler
tous. S’ils proviennent d’une zone de conflit... Vous connaissez les
problèmes; je ne vais pas en parler davantage.

Je vais vous donner un exemple, brièvement. J’ai eu un client
du Myanmar qui m’a raconté qu’une personne enlevée et
emmenée en Thaïlande pourrait être contrainte de poser des
gestes contre sa volonté et qu’elle serait tuée si elle contractait le
sida de cette manière et que les gens de son village l’apprenaient à
son retour. Personne ne croirait une telle histoire, n’est-ce pas?
J’ai dû rassembler toutes sortes de documents parce que je
trouvais moi-même que c’était difficile à croire. Cet exemple a eu
lieu il y a des années; la situation est maintenant différente. Cette
recherche de documents prend des mois. Il m’a fallu deux ans
pour terminer celle dont je viens de vous parler.
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For me, the challenge is how to get the documents and how to
prove whether what the person is saying is true. I think your
intentions are good. I agree with you that we need to hasten the
process. I am just very concerned in that I do not want us to fall
on our faces before we even start. I share with you my angst.

Mr. Linklater: With the new system, the fact that the expertise
that has already been inculcated and developed at the IRB with
the members as they are now, having that expertise — the
documentation centre, the understanding of the broader country
trends and the constant gathering of information — available to
the officers who will be doing the first-level information
gathering, to the public servants who will be making the first-
level decisions, as well as to the appeal division members will be
helpful in terms of ensuring the decision making is as robust and
current with trends as it can possibly be.

Senator Jaffer: My last question is on humanitarian and
compassionate. The UNHCR article was speaking about sur
place. Would that come under hardship? Say they are out of the
refugee process and something happens in their country — they
used Uzbekistan as an example. Because of hardship and issues,
they would come under the category of hardship in H and C. Is
that correct? Do you agree with that?

Mr. Morton: I will make a general comment about sur place,
and then Ms. Irish or Mr. Butt can follow up.

The basic notion of sur place, as you well know, is that
something has happened to make you a refugee since you left your
country of origin. When you were in your country of origin, you
were not a refugee; you left your country of origin and something
has happened. There are different events that can happen.
Sometimes it is something such as acoup d’état at Tiananmen
Square; there are a whole range of different country conditions.
There is a smaller category, in which a person might be protesting
in front of an embassy and has created a refugee sur place by that
person’s action.

The most common situation we see of refugee sur place is there
is a change in the country conditions in their country of origin.
That is a background. Ms. Irish could add to that.

Ms. Irish: We gave this considerable thought. There is a unique
provision in the bill that has not gotten a lot of attention. Proposed
subclause 4(2.1) of the bill allows an exception to pre-removal risk
assessment if there has been a change in country circumstances. This
was meant to address the exceptional considerations of people who
have gone through the first level hearing and an appeal, but while
they are in the removals inventory, they are refugee sur place
fundamentally by a change in country conditions. Under the
provisions of the bill, they would be barred from the pre-removal
risk assessment.

This provides the opportunity for that particular cadre of people
who are barred from pre-removal risk assessment and where there
has been a change in country circumstances, there is a procedure

Pour moi, la difficulté réside dans la façon d’obtenir les
documents et de prouver la véracité des propos de la personne. Je
pense que vos intentions sont honorables. Je suis d’accord avec
vous : nous devons accélérer le processus. Seulement, je ne veux
pas que nous nous plantions avant même de commencer. Vous
connaissez maintenant mes appréhensions.

M. Linklater : Le nouveau système fait que la CISR a déjà reçu
et développé des compétences qu’elle met — le centre de
documentation, la compréhension des tendances générales
observées à l’étranger et la saisie constante de renseignements —
à la disposition des agents enquêteurs et des fonctionnaires
décideurs de premier niveau, ainsi que des membres de la Section
d’appel. De la sorte, les décisions seront aussi solides et aussi au
diapason des tendances que c’est possible de l’être.

Le sénateur Jaffer : Ma dernière question porte sur les
considérations humanitaires. L’article du HCR parlait de la
notion de « sur place ». Est-ce que cela a quelque chose à voir
avec les épreuves endurées? Supposons que notre cas ne soit pas
ou ne soit plus pris en charge par le processus de traitement des
cas des réfugiés, mais que quelque chose survienne dans son
pays — dans l’exemple, c’était l’Ouzbékistan. À cause des
épreuves et des problèmes, des motifs de compassion entreraient
en jeu, n’est-ce pas?

M. Morton : Je ferai une observation générale sur la notion de
« sur place », puis Mme Irish ou M. Butt pourront y aller de leurs
commentaires.

La notion de base de « sur place », comme vous le savez très
bien, découle d’un événement qui fait de la personne un réfugié
depuis qu’elle a quitté son pays d’origine. Dans son pays
d’origine, elle n’était pas un réfugié; elle quitte son pays
d’origine, puis quelque chose survient. Ce peut être bien des
choses. Parfois, c’est un coup d’État, comme à la place
Tian’anmen; il y a toute une gamme de conditions, selon le
pays. Dans une catégorie mineure, une personne qui proteste
devant une ambassade devient par ce fait un réfugié sur place.

Le plus souvent, de nouvelles conditions apparaissent dans le
pays d’origine. Voilà le contexte général. Mme Irish pourra
ajouter ses explications.

Mme Irish : Nous avons beaucoup réfléchi à cette notion.
Dans le projet de loi, une disposition particulière a peu attiré
l’attention. Le paragraphe 4(2.1) autorise une exception à
l’examen des risques avant renvoi, si des changements sont
survenus dans le pays d’origine. Il s’agissait, en effet, de s’occuper
de la situation exceptionnelle de personnes ayant franchi
l’audition de premier niveau et l’appel et qui, pendant qu’elles
se trouvaient dans l’inventaire des renvois, sont devenues des
réfugiés sur place, essentiellement à cause de changements
survenus dans leur pays. En vertu du projet de loi, elles seraient
exclues de l’examen des risques avant renvoi.

Dans cette situation particulière, le ministre peut les exempter
de l’interdiction visant la tenue d’un examen des risques avant
renvoi. C’est le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration
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whereby the minister can provide an exemption to the bar on
PRRA. That exemption will be exercised by the Department of
Citizenship and Immigration Canada, who will make a
recommendation to the minister when we hear about a change in
circumstances, for example, as was the case in Uzbekistan most
recently. Then we could exempt that class of nationals from the bar
on PRRA to permit them to have a pre-removal risk assessment. It
will not mean that we could actually make a decision that they
would be able to stay in Canada indefinitely, but that they would be
entitled to an assessment of the risk under that provision.

Senator Jaffer: Then what will happen to them?

Ms. Irish: Then they get a pre-removal risk assessment, which
will also be done by the board, because the pre-removal risk
assessment function will be transferred over. If that risk
assessment is found to be in favour of the claimant, then the
claimant will get protected person status as if they had gone
through the asylum system.

The Chair: Are there any other questions of the officials? There
being no other questions of the officials, I will say thank you very
much to you and excuse you. I appreciate your spending a lot of
time waiting for this call back, but it has been helpful to our
deliberations.

Colleagues, we are now at the point of proceeding to clause by
clause, if you are ready to do that.

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Okay. There are 42 clauses here, and I have not
been able to come up with a logical grouping of them to save
going through 42 different calls here, but I will go through them
rapidly. Please yell out the number if there is any number that you
want to say anything about or move an amendment to.

Are we ready? Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 1 stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Clause 3?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Clause 4?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Clause 5?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Clause 6?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: I will save your voice: I will consider it carried unless I
hear somebody say ‘‘stop.’’ Otherwise you will do this 42 times.

qui appliquera l’exemption, par une recommandation qu’il fera au
ministre quand sera porté à son attention un changement comme
celui qui est survenu en Ouzbékistan, très récemment. Nous
pourrions alors exempter cette catégorie de ressortissants de
l’interdiction visant la tenue d’un examen des risques avant
renvoi, pour les autoriser à subir cet examen. Cela ne signifie pas
que nous décidons qu’ils peuvent séjourner indéfiniment au
Canada, mais qu’ils ont droit à une évaluation des risques en
vertu de cette disposition.

Le sénateur Jaffer : Que leur arrivera-t-il ensuite?

Mme Irish : Ils subissent l’examen, qui sera également effectué
par la Commission, parce qu’elle aura hérité de cette fonction. Si
l’examen leur est favorable, les demandeurs obtiendront le statut
de personnes protégées, comme s’ils avaient franchi la filière du
régime d’asile.

Le président : Y a-t-il d’autres questions pour les représentants
du ministère? Comme il n’y en a pas, je vous remercie. Vous êtes
excusés. Je vous suis reconnaissant de votre longue attente avant
cette séance, mais sachez que votre concours a été très utile à nos
délibérations.

Chers collègues, nous passons à l’étude article par article du
projet de loi, si vous êtes prêts.

Des voix : D’accord.

Le président : Bon. Nous avons 42 articles, et je n’ai pas réussi
à les regrouper logiquement de façon à nous épargner la peine de
demander chaque fois s’ils sont adoptés. Cependant, je les
énumérerai rapidement. Je vous demande de bien faire entendre
le numéro de l’article sur lequel vous avez des choses à dire ou
pour lequel vous voulez proposer un amendement.

Êtes-vous prêts? L’étude du titre est-elle réservée?

Des voix : D’accord.

Le président : L’adoption de l’article 1 est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 3?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 4?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 5?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 6?

Des voix : D’accord.

Le président : Je veux épargner vos cordes vocales : je considérerai
l’article comme adopté à moins que je n’entende quelqu’un s’écrier
« arrêtez ». Sinon, vous devrez vous répéter 42 fois.
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Clauses 6, 7, 8, 9, 10, 11 —

Senator Jaffer: May I suggest that we say if there is anything
that anyone does not agree to, to save your voice too, and we
agree to all of them?

Jessica Richardson, Clerk of the Committee: We have to do
them unless you group them.

The Chair: Apparently I have no choice. There is this
procedure here.

Senator Jaffer: Sorry.

The Chair: Clauses 11, 11.1, 12, 13, 14, 14.1, 15, 16, 16.1, 17,
18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 27.1, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34,
35, 36, 37, 37.1, 38, 39, 40, 41, 42.

Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Does the committee wish to consider appending
observations to the report?

Senator Jaffer: I would appreciate if the committee would
consider two very short observations, if I may read them to you.

The two observations are what Mr. Waldman had suggested,
and I would ask the committee to consider an observation to have
a one-year review after the implementation of the act to see how
the bill is operating and if there are any concerns about the
implementation.

My second observation, if the committee agrees, is to
recommend that any appointments to the refugee protection
board must be of senior positions, at least— as he put it— PM-6
or higher, and they must go through a public and open process. It
is basically to have senior, experienced people from the IRB as
members of the refugee board, and that the Senate committee or
both houses look at the review after the implementation of the
bill, which I imagine will be two, two-and-a-half to three years
from now. Those are my observations.

The Chair: I think what he was saying was a review after one
year of implementation, not a one-year review.

Senator Jaffer: After which would be about two to three years.

The Chair: You are suggesting a review by both houses?

Senator Jaffer: That is my suggestion, the Senate or both
houses.

The Chair: Colleagues, just a procedural thing before you
either put other things or want to agree or disagree with those.
The wording can be reworked a little bit by the steering committee
before the presentation of the report with the observations, if it is
your wish to have them.

Les articles 6, 7, 8, 9, 10, 11...

Le sénateur Jaffer : Puis-je proposer que nous disions s’il y a un
article avec lequel nous ne sommes pas d’accord, afin d’épargner
vos cordes vocales aussi, puis que, le cas échéant, nous donnions
notre accord à tous ces articles?

Jessica Richardson, greffière du comité : À moins de regrouper
les articles, nous devons les passer un par un.

Le président : Je n’ai apparemment pas le choix. C’est la
marche à suivre.

Le sénateur Jaffer : Désolée.

Le président : Les articles 11, 11.1, 12, 13, 14, 14.1, 15, 16, 16.1,
17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 27.1, 28, 29, 30, 31, 32, 33,
34, 35, 36, 37, 37.1, 38, 39, 40, 41, 42.

L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le comité désire-t-il joindre des observations au
rapport?

Le sénateur Jaffer : J’aimerais bien que le comité joigne deux
observations très courtes, si vous me permettez de les lire.

Les deux observations vont dans le sens de la proposition de
M. Waldman, et j’aimerais demander au comité d’examiner une
observation selon laquelle un examen annuel de la loi aurait lieu
après sa mise en œuvre, pour constater comment elle fonctionne et
si sa mise en œuvre est source de préoccupations.

Ma deuxième observation, si le comité est d’accord, consiste à
recommander que les nominations à la Commission de protection
des réfugiés se fassent à des postes de haut niveau, au moins
PM-6 — pour reprendre les termes de M. Waldman — et que le
processus soit transparent et public. Essentiellement, il s’agit de
doter la Commission de membres expérimentés et de faire en sorte
que le comité sénatorial ou les deux chambres examinent les résultats
de l’examen après la mise en œuvre de la loi, qui, je suppose, nous
mènera dans deux à trois ans d’ici. C’était mes observations.

Le président : Je pense qu’il avait parlé d’un examen après un
an de mise en œuvre, et non pas d’un examen annuel.

Le sénateur Jaffer : Après quoi, ce serait de deux à trois ans.

Le président : Proposez-vous un examen par les deux chambres?

Le sénateur Jaffer : Par le Sénat ou les deux chambres.

Le président : Chers collègues, une simple mise au point sur la
procédure, avant que vous n’ajoutiez quelque chose aux
observations ou que vous ne vouliez exprimer votre accord ou
désaccord. Le libellé des observations peut être remanié
légèrement par le comité de direction, avant la présentation du
rapport avec les observations, si tel est votre souhait.
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That would mean that Senator Ogilvie, Senator Martin and
myself, before we present this to the Senate tomorrow, in addition
to adopting the report, would file a page of observations along the
lines that Senator Jaffer has mentioned, but we will tidy up the
wording. That is the normal way these things are done. I will just
put that before you, if you wish to go with that.

Senator Eaton: Do we vote on the amendments? The
observations?

The Chair: They are not amendments. They are observations.
Yes, we have to decide whether you agree with the observations or
not.

Senator Seidman: Since the government officials are still in the
room, I wonder if it is possible to consult them to see if they have
some advice or clarification that they might give us on both of
these observations. Can we perhaps ask someone to come back to
the table to clarify and give us some advice?

The Chair: Do you have anything? One of them is a review
after one year of putting it in place, which the minister said would
be 12 to 18 months. The other is that we have a high calibre of
people considered for the refugee appeal division. Do you have
any comment about that?

Ms. Irish: Certainly. First of all, with respect to the review,
there is an evaluation that is already foreseen for the three-year
mark. This is an internal evaluation of the functioning of the
system. The purpose of that is to ensure that the assumptions that
went into the planning for the new system of valid assumptions,
that the system is functioning well, there are no pressures forming
where there had been different pilot projects launched under the
new system, that those are functioning well and can continue.

That is already envisaged for the three-year mark. It was
envisaged as an internal evaluation.

The Chair: That is an internal departmental review?

Ms. Irish: The results of that evaluation will go to the minister,
and then the minister is to report the results to cabinet with any
recommendations.

The Chair: Senator Jaffer is recommending a parliamentary
review. In order to coincide with that, if there is to be an
observation of a parliamentary review, it should probably come at
the time or after you do your internal audit. That is after three
years, you say?

Mr. Linklater: We are looking at the three-year mark for the
broad evaluation across the new system.

The Chair: Three years from now?

Mr. Linklater: From the implementation of the new system.
Three years from that date, which we think will probably be— as
the minister said this morning — Royal Assent.

The Chair: Then there is the situation with respect to the calibre
of people that go into it. Again, Mr. Waldman’s point earlier.

Cela voudrait dire que les sénateurs Ogilvie, Martin et moi-
même, avant de les présenter demain au Sénat, outre l’adoption
du rapport, nous déposerions une page d’observations selon les
grandes lignes exposées par le sénateur Jaffer, mais après
toilettage. C’est la façon usuelle de procéder. Je vous propose
uniquement cela, si vous y consentez.

Le sénateur Eaton : Mettons-nous les amendements aux voix?
Les observations?

Le président : Ce ne sont pas des amendements. Ce sont des
observations. Oui, nous devons décider si nous sommes d’accord
avec les observations.

Le sénateur Seidman : Comme les représentants du
gouvernement sont encore parmi nous, je me demande si on
peut les consulter, s’ils ont des conseils ou des explications à nous
donner sur ces observations. Pouvons-nous, peut-être, demander
à l’un d’eux de revenir à la table pour nous donner ses explications
et ses conseils.

Le président : Avez-vous des observations à formuler? L’une
des observations concerne un examen de la loi, après un an de
mise en œuvre, qui, d’après le ministre, aurait lieu dans 12 à
18 mois. L’autre observation concerne des candidats de haut
niveau pour la Section d’appel des réfugiés. Avez-vous des
observations à ce sujet?

Mme Irish : Bien sûr. Premièrement, en ce qui concerne
l’examen, une évaluation interne est déjà prévue au troisième
anniversaire, sur le fonctionnement du système. Il s’agit de
s’assurer que les hypothèses sur lesquelles a reposé sa planification
sont valides, qu’il fonctionne bien, que les différents projets
pilotes lancés en vertu de lui n’engendrent pas de pressions, qu’ils
fonctionnent bien et qu’ils peuvent se poursuivre.

Voilà ce qui est déjà prévu pour le troisième anniversaire.
C’était considéré comme une évaluation interne.

Le président : C’est un examen ministériel interne?

Mme Irish : Les résultats de cette évaluation seront
communiqués au ministre, qui doit ensuite faire rapport des
résultats au Cabinet avec des recommandations.

Le président : Le sénateur Jaffer recommande un examen
parlementaire. Pour que les deux coïncident, l’examen
parlementaire devrait probablement avoir lieu en même temps
ou après votre vérification interne. Vous dites que votre
évaluation aurait lieu après trois ans?

M. Linklater : Nous envisageons l’évaluation générale de tout
le nouveau système au troisième anniversaire.

Le président : Dans trois ans d’ici?

M. Linklater : À partir de la mise en œuvre du nouveau
système. Trois ans après cette date, qui, d’après nous, sera
probablement — comme le ministre l’a dit ce matin — la date de
la sanction royale.

Le président : Il y a ensuite la question du calibre des candidats.
Encore une fois, une observation faite plus tôt par M. Waldman.
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Mr. Linklater: The IRB has made very firm commitments to
observing the requirements of the public service management act
and the Public Service Employment Act in terms of the staffing
procedures for new decision makers at the IRB to ensure
maximum flexibility for deputy heads, including the chair.
Those authorities are delegated and allow them to use a number
of tools to be able to ensure that fairness and competence are part
of the hiring process.

The Chair: What about this PM-6 level that Mr. Waldman
suggested?

Mr. Linklater: Again, the board is looking at the various
permutations and combinations for the staffing of those
positions. There is a cost issue associated with this, and
certainly our costings have been developed on certain
assumptions, which I believe are generally in the PM-5 to PM-6
range for members of the board.

The Chair: Anything else you want to clarify with the officials?

Senator Cordy: The three years technically would be 2015,
because the minister said it would likely take two years before
everything is implemented?

The Chair: Twelve to eighteen months, he said.

Mr. Linklater: It would likely be 2014. We are looking at an
implementation schedule of 12 to 18 months following Royal
Assent, so three years following that.

The Chair: If there is nothing more for the officials, I will
excuse you again. Thank you.

Senator Plett: In my opinion, Senator Jaffer is suggesting that
we are giving direction, not making an observation. I think there
is a difference. I think we are writing directives by accepting those
particular observations, and that I have a problem with. We are
passing the bill unamended. I struggle with observations, period;
however, certainly, I personally cannot support these
observations because I think we are directing someone to do
something, and that is not our position.

Maybe it can be reworded, Senator Jaffer. However, I am not
sure that I am happy with allowing the steering committee to
reword it in their way. Maybe it can be reworded in a way that I
would be a little happier with it. At this point, I think we are
directing Parliament to do something, and I do not think that is
the right thing to do in an observation.

Senator Ogilvie: I was going to ask Senator Jaffer if the response
with regard to the review met her general objective as an overall
purpose. My thinking was along the line of Senator Plett — that the
observation would be that we strongly support the concept of the
full review as presented to us and on the time frame.

Senator Plett: That I could support.

M. Linklater : La CISR s’est engagée très fermement à
respecter les exigences de la Loi sur la modernisation de la
fonction publique et de la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique, en ce qui concerne les méthodes de dotation des
nouveaux postes de décision à la CISR, pour assurer le maximum
de souplesse pour les administrateurs généraux, y compris la
présidence de la Commission. Les pouvoirs qui leur sont délégués
leur permettent d’utiliser un certain nombre de moyens pour
favoriser l’équité et la compétence dans le processus d’embauche.

Le président : Qu’en est-il du niveau PM-6 proposé par
M. Waldman?

M. Linklater : Encore une fois, la Commission examine les
diverses permutations et combinaisons possibles pour la dotation.
Elles entraînent des coûts et, bien sûr, nous avons établi nos coûts
à partir de certaines hypothèses qui, je crois, font que les membres
de la Commission sont généralement de niveaux PM-5 et PM-6.

Le président : Voulez-vous préciser d’autres points avec l’aide
des représentants du ministère?

Le sénateur Cordy : Techniquement, le troisième anniversaire
nous amène en 2015, parce que le ministre a dit qu’il faudrait
probablement deux ans avant une mise en œuvre complète.

Le président : Il a dit de 12 à 18 mois.

M. Linklater : Cela tombera probablement en 2014. Nous
envisageons un calendrier de mise en œuvre de 12 à 18 mois après
la sanction royale, ce qui nous amène trois ans après cette date.

Le président : Si on n’a rien d’autre à demander aux
représentants du ministère, je les excuserai de nouveau. Merci.

Le sénateur Plett : D’après moi, le sénateur Jaffer propose que
nous donnions des directives et non pas que nous fassions des
observations. Ce n’est pas la même chose. Je pense que nous
rédigeons des directives en acceptant ces observations
particulières. J’ai des objections. Nous adoptons le projet de loi
sans modification. J’éprouve des difficultés avec les observations,
un point c’est tout; cependant, personnellement, je ne peux
certainement pas les appuyer, parce que je pense que ce sont des
directives, et notre rôle n’est pas d’en rédiger.

Peut-être pouvons-nous reformuler ces observations, sénateur
Jaffer. Cependant, je me demande si je fais bien de laisser le
comité de direction s’en charger à sa manière. Peut-être pourrons-
nous les reformuler d’une façon qui me rendrait plus heureux.
Actuellement, je pense que nous donnons au Parlement une
directive et je ne pense pas que ce soit la chose à faire sous le
couvert d’une observation.

Le sénateur Ogilvie : J’allais demander au sénateur Jaffer si la
réponse concernant l’examen satisfaisait à son objectif général. Ma
réflexion était dans la même veine que celle du sénateur Plett —
c’est-à-dire que l’observation serait que nous appuyons absolument
la notion d’examen complet telle qu’elle nous a été présentée et le
calendrier de cet examen.

Le sénateur Plett : C’est quelque chose que je pourrais appuyer.
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The Chair: Is it not also a question of whether we want a
parliamentary review? I think what Senator Jaffer has said is that
we can coincide with this review, the internal departmental, but
then do we want a parliamentary review?

Senator Ogilvie: It comes down to how you word it so that it
becomes an observation, which is really the issue, and then if you
felt that the review is appropriate as described— I do not want to
put words in the senator’s mouth — the observation might be,
‘‘and we would observe that it would be helpful if the results were
made available to the two houses of Parliament’’ or some such
wording. I am not trying to create this; it is your suggestion.
However, I think the critical issue for a number of us will be that
it is an observation as opposed to an instruction.

Senator Jaffer: In the haste of things, I am not looking at
direction and I want everyone here to be comfortable. I am glad
this has happened. Obviously, I expected them to be diligent. Why
would I have expected anything else? They already have it in
place. Because things happen and things get out of hand, as we
have seen with the backlog, if all of my colleagues agree, I think
there should be not direction but observations, and we should
look at the parliamentary review suggestion.

The Chair: We note that there is a plan for a review by the
department and ask that the minister submit that to the two
houses of Parliament. Then the two houses of Parliament can do
as they wish with them, and it would probably undertake a
review. That is the normal thing that happens around here. Does
that sound okay?

Senator Plett: I am not sure I understood that, chair.

Senator Ogilvie: The critical thing will be in the language of
writing. Again, as I think the chair has indicated, it is difficult to
write these things in committee. The critical thing will be to get a
general sense of the observation and then, as per the chair’s
suggestion, that it be drafted in some form. We are meeting as a
committee tomorrow morning. Perhaps it would be possible to
have draft observations made available to the committee as a
whole tomorrow morning and this could be further considered at
that point.

Senator Plett: Sure.

The Chair: Yes, that is a good way of doing it.

Senator Eaton: I want to make sure I understood Senator
Eggleton. An evaluation would take place the way the department
has planned, every three years.

The Chair: It said ‘‘in three years.’’ It did not say ‘‘every three
years.’’

Senator Eaton: In three years, at the three-year mark, but we
would ask the minister to make that evaluation accessible to
whatever committee, either in the Senate or in the house, or both,
and it would be up to the committee to evaluate whether they had
to go further.

Le président : N’est-ce pas également que nous voulons un
examen parlementaire? Je pense que le sénateur Jaffer a dit que nous
pouvons faire coïncider cet examen et l’examen ministériel interne.
Mais, d’un autre côté, voulons-nous d’un examen parlementaire?

Le sénateur Ogilvie : Notre problème se résume à formuler la
chose pour en faire une observation. Si ensuite on estime que
l’examen, tel qu’il est décrit, convient — je ne veux pas faire dire
au sénateur ce qu’il n’a pas dit —, on pourrait formuler
l’observation comme suit : « et nous observerions qu’il serait
utile de communiquer les résultats aux deux chambres du
Parlement » ou quelque chose d’approchant. Je n’essaie pas de
substituer mon idée à la vôtre. Cependant, je pense que la
distinction essentielle, pour un certain nombre d’entre nous, c’est
que ce soit une observation plutôt qu’une directive.

Le sénateur Jaffer : Bref, je n’essaie pas d’imposer des
directives, et je tiens à rassurer tout le monde ici. Je suis
heureuse de la tournure de la discussion. Je voulais bien sûr que la
Chambre fasse preuve de diligence. Pourquoi aurais-je souhaité
autre chose? Le mécanisme est déjà en place. Si vous êtes tous
d’accord, en raison des vicissitudes et des pertes de contrôle,
comme nous l’avons vu avec l’accumulation des dossiers en
retard, je pense que nous ne devrions pas envoyer de directives
mais des observations et que nous devrions examiner la
proposition d’examen parlementaire.

Le président : Nous notons qu’un examen ministériel est prévu
et nous demandons au ministre d’en soumettre les résultats à
l’examen des chambres du Parlement. Elles pourront en faire ce
qu’elles veulent, et ce sera probablement un examen. Ici, c’est la
suite normale des choses. Est-ce que cela vous semble acceptable?

Le sénateur Plett : Je ne suis pas certain d’avoir bien compris,
monsieur le président.

Le sénateur Ogilvie : L’essentiel réside dans le choix des termes.
Encore une fois, comme, je pense, le président l’a laissé entendre,
la rédaction de ce genre d’observation en comité est difficile.
L’essentiel, c’est que, de façon générale, elle ressemble à une
observation et que, ensuite, conformément à la proposition du
président, sa rédaction épouse une certaine forme. Demain, le
comité se réunit de nouveau. Demain matin, peut-être sera-t-il
possible de soumettre à l’examen du comité, globalement,
l’ébauche d’observations.

Le sénateur Plett : Bien sûr.

Le président : Oui, c’est une bonne démarche.

Le sénateur Eaton : Je veux m’assurer d’avoir compris le
sénateur Eggleton. Une évaluation aurait lieu, de la manière
prévue par le ministère, à tous les trois ans.

Le président : D’après le libellé, c’est « dans trois ans ». Ce
n’est pas « à tous les trois ans ».

Le sénateur Eaton : Dans trois ans, au troisième anniversaire,
nous demanderions au ministre de rendre accessible l’évaluation
pour un comité, quel qu’il soit, du Sénat, de la Chambre ou des
deux, et il incomberait au comité d’évaluer s’il faut approfondir la
question.
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The Chair: Yes.

Senator Seidman: I concur with Senator Ogilvie, and I
appreciate what you are saying, Senator Jaffer. I appreciated
the clarification that there is already a built-in evaluation process
at the three-year mark, so the one-year does not make a whole lot
of sense. Indeed, if we could have something worded along those
lines as we have now discussed, I would be in support of that.

The Chair: Okay.

Senator Cordy: This is three years after implementation, not
after Royal Assent.

The Chair: Right. They are estimating that the three-year mark
would be 2014. Does that cover your point, Senator Eaton?

Senator Eaton: Yes.

The Chair: Senator Martin?

Senator Martin: Yes. I just wanted to express support, so to
speak, in the second point that Senator Jaffer made, but I am
mindful of the importance of the wording. I did hear all of the
witnesses today, including the officials, speak about how
important it will be to have decision makers who are well
trained and culturally sensitive and who have experience, because
of the claimants and their vulnerability when they are being
interviewed. I think those concerns were shared by everyone, and
by all of us.

We also heard that we already have good training that takes
place. According to the High Commission representatives, they
are pleased with the high standards, so just to maintain that, and I
think that comment was borne out.

The Chair:We can have both of these here tomorrow morning.
In that way, instead of just the steering committee, it will be the
whole committee that will see these things in writing in front of
them tomorrow morning. You can decide then what you want to
do with them.

Senator Seidman: I did want to speak to the second one, which
I feel is more directive. I do have trouble with it from that point of
view, that in a way we are interfering with a management system
that will be put in place. We had it very well described here. I just
have trouble with that kind of a directive, which is not an
observation.

The Chair: It can be worded in such a way that, ‘‘We believe
there should be the highest and best people in these positions.’’
That is not a directive.

Senator Seidman: Okay.

The Chair: We can put it in that wording.

Senator Seidman: We will not put in levels, PM-6?

The Chair: No.

Senator Cordy: I was going to say, too, ‘‘that the committee
was pleased to hear the government officials state that . . .’’ That
is definitely an observation.

Le président : Oui.

Le sénateur Seidman : Je suis d’accord avec le sénateur Ogilvie,
et vos propos, sénateur Jaffer, sont de mon goût. J’ai bien aimé
entendre l’explication selon laquelle il y avait déjà un processus
d’évaluation prévu pour le troisième anniversaire, de sorte que la
notion d’examen annuel n’a pas beaucoup de bon sens. En effet, si
nous pouvions rédiger quelque chose qui s’inspire de la discussion
que nous venons de tenir, j’appuierais ce document.

Le président : Très bien.

Le sénateur Cordy : Nous parlons de trois ans après l’entrée en
vigueur du projet de loi, et non après la sanction royale.

Le président : En effet. On estime que le délai de trois ans serait
écoulé en 2014. Cela répond-il à votre question, sénateur Eaton?

Le sénateur Eaton : Oui.

Le président : Sénateur Martin?

Le sénateur Martin : Oui. Je tiens simplement à dire que
j’approuve, pour ainsi dire, la deuxième remarque du sénateur
Jaffer, mais que je suis consciente de l’importance de la
formulation. Tous les témoins, y compris les représentants du
ministère, ont souligné aujourd’hui à quel point il est important
que les décideurs soient bien formés, qu’ils tiennent compte de la
réalité culturelle et qu’ils aient de l’expérience, en raison de la
vulnérabilité des demandeurs lorsqu’ils sont interrogés. Je crois
qu’il s’agit d’un sujet de préoccupation pour nous tous.

On nous a aussi mentionné que l’on offre déjà une bonne
formation. Les représentants du Haut Commissariat se sont dits
satisfaits des normes élevées; nous devons donc les maintenir, et je
crois que ce commentaire était pertinent.

Le président : Nous pouvons faire rédiger les deux observations
pour demain matin. De cette façon, le comité en entier, pas
seulement le comité de direction, pourra les examiner. Nous
pourrons ensuite décider de ce que nous voulons en faire.

Le sénateur Seidman : Je voulais que nous discutions de la
deuxième observation, que je trouve plus directive. Cela me
dérange, car en un sens, nous nous ingérons dans un système de
gestion qui sera mis en place. On le décrit très bien ici. J’ai des
réserves en ce qui concerne ce genre de directive; il ne s’agit pas
d’une observation.

Le président : Nous pourrions la formuler ainsi : « Nous
croyons que ces fonctions devraient être assumées par les cadres
supérieurs les plus compétents ». Ce n’est pas une directive.

Le sénateur Seidman : D’accord.

Le président : Nous pouvons la formuler ainsi.

Le sénateur Seidman : Nous ne mentionnerons pas le niveau,
soit PM-6?

Le président : Non.

Le sénateur Cordy : Je voulais aussi ajouter : « que les membres
du comité ont été heureux d’entendre les représentants du
gouvernement déclarer que [...] ». C’est clairement une observation.
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The Chair: There are different ways you can word this. What
you are doing, though, is putting some emphasis on these things
because they are of concern in the implementation of it.

Senator Ogilvie: Following up on Senator Seidman and
Senator Cordy, and with regard to your first intervention on
this, Senator Jaffer, if we were to try to develop language around
what has just been said, something to the effect that, ‘‘The
committee was pleased to hear from all officials that the quality of
personnel will be critical to the success of the program, and we
urge every effort to secure appropriately qualified personnel,’’
something along that line?

Senator Jaffer: Absolutely. That sounds good. Thank you.

The Chair: Sounds good.

Senator Ogilvie: I think we can make progress on that.

The Chair: I think that gets the point across, without it being a
directive.

We will get some wording up for tomorrow morning on that. Is
there anything else on this?

Subject to those observations, then, I can ask you the final
question tomorrow about the report being submitted to the Senate.

That is it for tonight. Tomorrow morning at 8:30 a.m., we will
have Minister Finley with us to talk about Bill C-13, relevant to
the military personnel and the amendment to the Employment
Insurance Act. That should not take more than an hour. When we
are through that, we will go back to this and finish up on the two
little points of this, the observations and the report of the bill into
the Senate tomorrow.

Senator Champagne: Is that all we have to do tomorrow?

The Chair: That is it.

Senator Champagne: Must we start this early, then?

The Chair: That is when Minister Finley can be here.

Senator Eaton: Do we not have another bill, Bill C-40, now?

The Chair: Bill C-40 is still on the floor of the Senate. It has not
yet been referred here. It is being held for debate.

Tomorrow could be our last meeting, and should be our last
meeting. There is no meeting in the afternoon. When we finish
this tomorrow morning, that should be it, unless sometime next
week you want to come back to deal with Bill C-40.

I do not know what the leadership on both sides of the house
will say, but Bill C-40 is on the establishment of a national seniors
day. What is being proposed is October 1. If it ends up getting
held over to September, it would still be in time. It is a short bill. I
do not see it taking very much time. That is something we will

Le président : Il y a différentes formulations possibles. Or, vous
accordez de l’importance à ces choses parce qu’elles ont à voir
avec sa mise en œuvre.

Le sénateur Ogilvie : Pour faire suite aux commentaires des
sénateurs Seidman et Cordy, en ce qui concerne votre première
intervention à ce sujet, sénateur Jaffer, nous pourrions essayer de
formuler une observation d’après ce que nous venons de dire,
quelque chose comme : « Le comité a été heureux d’entendre tous
les représentants dire que la qualité du personnel sera essentielle
au succès du programme, et nous demandons avec instance que
tous les efforts soient déployés pour que le personnel approprié y
soit affecté », ou quelque chose du genre?

Le sénateur Jaffer : Absolument. Cela semble très bien. Merci.

Le président : Cela me semble bien.

Le sénateur Ogilvie : Je pense que c’est un bon départ.

Le président : Je crois que le message est clair, sans être directif.

Nous allons obtenir le libellé pour demain matin. Y a-t-il autre
chose sur cette question?

Au sujet de ces observations, alors, je pourrai vous poser la
dernière question demain, à savoir si le rapport sera soumis au Sénat.

C’est tout pour ce soir. Demain matin, à 8 h 30, la ministre
Finley viendra nous parler du projet de loi C-13, qui porte sur le
personnel militaire et les modifications à la Loi sur l’assurance-
emploi. Cela ne devrait pas durer plus d’une heure. Lorsque nous
aurons terminé, nous terminerons la discussion sur ces deux
points, soit les observations et le rapport sur le projet de loi à
soumettre au Sénat demain.

Le sénateur Champagne : Est-ce tout ce que nous avons au
programme pour demain?

Le président : Oui.

Le sénateur Champagne : Sommes-nous obligés de commencer
si tôt, alors?

Le président : C’est l’heure à laquelle la ministre Finley est
disponible.

Le sénateur Eaton : Ne devons-nous pas faire l’étude du projet
de loi C-40, maintenant?

Le président : Le Sénat en est encore saisi. Il ne nous a pas
encore été renvoyé ici. Il fait l’objet d’un débat.

Notre réunion de demain pourrait et devrait être la dernière.
Nous ne siègerons pas en après-midi. Lorsque nous aurons
terminé d’examiner cette question, demain matin, ce devrait être
tout, à moins que vous ne souhaitiez revenir la semaine prochaine
pour examiner le projet de loi C-40.

Je ne sais pas ce que vont dire les dirigeants des deux côtés de la
Chambre, mais le projet de loi C-40 porte sur la création d’une
journée nationale des aînés. La date proposée est le 1er octobre. Si
l’étude du projet de loi est repoussée en septembre, il pourrait tout
de même être adopté à temps. C’est un projet de loi assez court. Je
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have to wait for the leadership of the two parties to determine
whether or not it needs to be dealt with by committee before we
rise for the summer, but it will not be this week; that is for sure.

We are in this room at 8:30 a.m. tomorrow morning. Thank
you.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, June 23, 2010

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 8:29 to study Bill C-13, An Act to
amend the Employment Insurance Act.

Senator Art Eggleton (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
Social Affairs, Science and Technology.

[English]

Today, we will deal with Bill C-13, though we have some
wrapping up to do on Bill C-11 when we are finished, so do not
bolt when we are finished with Bill C-13, An Act to amend the
Employment Insurance Act.

We are pleased to welcome the Honourable Diane Finley,
Minister of Human Resources and Skills Development; and Louis
Beauséjour, Director General, Employment Insurance Policy,
Skills and Employment Branch.

Minister Finley, the floor is yours.

The Hon. Diane Finley, P.C., M.P., Minister of Human
Resources and Skills Development: Thank you very much, chair
and honourable senators.

It is a pleasure for me to be here today to discuss with you our
important bill, the Fairness for Military Families (Employment
Insurance) Act. I am sure that many of you are familiar with how
this bill came to be. My colleague, Pierre Poilievre, the Member of
Parliament for Nepean-Carleton, was door-knocking. He met
Lieutenant-Colonel James Duquette, who explained he had been
serving in Afghanistan. While there, he missed out on his parental
leave; he did not have a chance to stay with his new-born baby
when he came back from serving because his parental leave had run
out. This situation offended Mr. Poilievre. When he explained it to
me, I said that is not right; that is not the way it should be.

This bill amends the Employment Insurance Act to extend the
parental eligibility window by the number of weeks that a
Canadian Forces member is serving. In that way, the 52 weeks for
which they are eligible is extended, for the time they have been
serving when they otherwise would have been eligible up to a
maximum of 52 weeks.

ne crois pas que ce sera très long. Nous devrons attendre que les
dirigeants des deux partis aient déterminé s’il doit être renvoyé au
comité avant l’ajournement des travaux pour l’été, mais ce ne sera
pas cette semaine, c’est certain.

Je vous reverrai ici demain matin, à 8 h 30. Merci.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 23 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences
et de la technologie se réunit aujourd’hui à 8 h 29 pour étudier le
projet de loi C-13, Loi modifiant la Loi sur l’assurance-emploi.

Le sénateur Art Eggleton (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bienvenue au Comité sénatorial permanent des
affaires sociales, des sciences et de la technologie.

[Traduction]

Aujourd’hui, nous allons examiner le projet de loi C-13, Loi
modifiant la Loi sur l’assurance-emploi, même s’il nous reste à
finaliser le projet de loi C-11. À ce propos, je vous demanderais de
rester un peu à la fin pour terminer l’étude de cette mesure
législative.

Nous sommes ravis d’accueillir aujourd’hui l’honorable Diane
Finley, ministre des Ressources humaines et du Développement
des compétences, ainsi que Louis Beauséjour, directeur général,
Politique de l’assurance-emploi, Direction générale des
compétences et de l’emploi.

Madame la ministre, la parole est à vous.

L’honorable Diane Finley, C.P., députée, ministre des Ressources
humaines et du Développement des compétences : Monsieur le
président et honorables sénateurs, merci beaucoup.

C’est pour moi un plaisir que d’être ici aujourd’hui pour discuter
de cette importante mesure législative qu’est la Loi sur l’équité pour
les familles militaires (assurance-emploi). Je suis certaine que
beaucoup d’entre vous connaissent l’origine de ce projet de loi.
Un jour, mon collègue Pierre Poilievre, député de Nepean-Carleton
faisait du porte-à-porte dans sa circonscription. C’est alors qu’il a
rencontré le lieutenant-colonel James Duquette qui lui a expliqué
qu’il avait servi en Afghanistan. Pendant qu’il était là-bas, il n’avait
pas été en mesure de prendre un congé parental pour passer du
temps avec son nouveau-né. Cela a choqué M. Poilievre. Lorsqu’il
est venu m’expliquer le problème, j’ai eu la même réaction que lui—
c’est injuste et il faut que ça change.

Ce projet de loi modifie la Loi sur l’assurance-emploi pour
prolonger la période d’admissibilité au congé parental du nombre
de semaines pendant lesquelles un membre des Forces
canadiennes est en service. Cela permet d’augmenter la période
d’admissibilité en conséquence; sinon, cette personne ne serait
admissible qu’à un maximum de 52 semaines.
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In plain language, we are ensuring that when someone decides
to become a member of our Canadian Armed Forces to serve our
country and to promote and protect Canadian values around the
world, they do not have to make the choice between serving their
country and giving up the opportunity to bond with their children
that other Canadians have.

This bill was passed with unanimous consent in the House of
Commons. The bill was passed with an amendment, as well, to
ensure it does not apply only to members of the Armed Forces
from the day this bill comes into force but that there is a
retroactivity clause so that anyone who is eligible — that is, they
are on parental leave or serving an imperative military
requirement — will be eligible, as well. It is not going forward;
it will apply to anyone as of the day it comes into force.

This bill recognizes the unique circumstances of the Canadian
military. The military are the only Canadians — and I stress, the
only Canadians— who are compelled by law to deploy. Unlike all
other Canadians, they do not have the choice about their
deployment. That is what makes this situation so special.

Canadian Forces members are required to serve their country
when called upon. They make major sacrifices. They spend time
away from their family and their friends, often in dangerous and
harsh conditions. Unfortunately, as we saw again yesterday, some
of them pay the ultimate sacrifice.

[Translation]

They do this because they believe passionately in Canadian
values and freedoms, so much so that they defend them not just
on behalf of Canadians, but also on behalf of people all around
the world.

[English]

They are bravely fighting terrorism and extremism in
Afghanistan and they were among the first to get on the ground
and provide desperately needed help and supplies to the people of
Haiti. Those are only two of the countless examples where our
Canadian Forces members are serving us and people around the
world. We will be forever grateful to our Canadian Forces.

[Translation]

But it is not just the soldiers who make sacrifices. Their families
do as well. They spend countless sleepless nights worrying about
the safety of their loved ones and spend months without the help
and support of their spouse, parent or child. We also owe them
thanks for all of their hard work and sacrifice.

En clair, nous nous assurons que lorsque quelqu’un décide de
devenir membre des Forces canadiennes pour servir notre pays,
promouvoir et protéger les valeurs canadiennes dans le monde, il n’a
pas à choisir entre servir son pays et renoncer à la possibilité de créer
des liens avec ses enfants, possibilité qu’ont d’autres Canadiens.

Ce projet de loi a été adopté à l’unanimité à la Chambre des
communes. Il est passé avec un amendement, également, pour
s’assurer qu’il s’appliquera non seulement aux membres des forces
armées le jour de son entrée en vigueur, mais il contient également
une clause de rétroactivité; de sorte que tous ceux qui sont
admissibles — c’est-à-dire ceux qui ont un congé parental ou qui
sont en service en raison d’un besoin opérationnel impératif —
pourront en bénéficier. C’est aussi simple que cela; il s’appliquera
à tout le monde dès son entrée en vigueur.

Avec ce projet de loi, on reconnaît les circonstances uniques des
membres des Forces canadiennes. Ce sont les seuls Canadiens —
et j’insiste là-dessus — que la loi peut contraindre à un
déploiement. Contrairement à tous les autres Canadiens, ces
gens n’ont d’autre choix que d’obtempérer. C’est ce qui rend cette
situation si particulière.

Les membres des Forces canadiennes doivent servir leur pays
lorsqu’on le leur demande. Ils font des sacrifices considérables. Ils
passent beaucoup de temps loin de leur famille et de leurs amis,
souvent dans des conditions rudes et dangereuses.
Malheureusement, comme nous l’avons vu hier encore, certains
font le sacrifice ultime.

[Français]

Les membres des Forces canadiennes sont mus par une
conviction passionnée de la justesse des valeurs et des libertés
canadiennes à tel point qu’ils les défendent non pas seulement au
nom des Canadiens, mais bien au nom de tous les peuples du
monde.

[Traduction]

Ils combattent avec bravoure le terrorisme et l’extrémisme en
Afghanistan, et ils étaient parmi les premiers à se rendre sur le
terrain et à fournir l’aide et les vivres dont le peuple haïtien avait
si désespérément besoin. Ce ne sont là que deux des exemples
innombrables de la façon dont les Forces canadiennes servent
notre pays et les populations ailleurs dans le monde. Nous leur
serons à jamais reconnaissants pour ce qu’elles font.

[Français]

Mais il n’y a pas que les soldats qui font des sacrifices. Leurs
familles en font également. Elles passent un nombre incalculable
de nuits sans sommeil à s’inquiéter de la sécurité de leurs êtres
chers et passent des mois privés de l’aide et du soutien d’un époux,
d’un parent ou d’un enfant. Nous devons aussi les remercier de
leur dur labeur et de leurs sacrifices.

23-6-2010 Affaires sociales, sciences et technologie 11:101



[English]

This bill reflects our government’s clear commitment to family.
We believe that family is the foundation of this great country and
that parents should have the option to raise their kids as they see fit.

The bill also reflects our government’s unwavering support for
our Canadian Forces. With this bill, we can move a step closer to
ensuring that soldiers have access to the programs and services to
which they are entitled. When Lieutenant-Colonel Duquette
appeared before the house standing committee via
videoconference from Afghanistan, the emotion in his voice and
in his face was proof that this bill is necessary, and will make a
major positive impact on the lives of military families.

Canadian Forces members put their lives on the line to protect
Canadian values and freedoms around the world. The least we
can do in return is to ensure they are able to spend time with their
newborn child when they return. Even if they have to miss that
child’s first steps, we want to ensure that they are there to hear the
first words.

Honourable senators, I urge you all to pass this bill in a timely
manner so that our military families receive the benefits they both
need and deserve.

The Chair: Thank you very much. I will start off with a couple
of questions.

Perhaps it is simply my lack of understanding of the bill, but in
the section being added here relevant to duty for military
personnel, there is a phrase that states ‘‘. . . parental leave is
deferred or a claimant is directed to return to duty from parental
leave.’’ We well understand and support the condition military
people and their families find themselves in, and we desire to
support them in this endeavour.

However, what is that first part— ‘‘parental leave is deferred’’?
That is a general provision in the act, as well. How does that
apply?

Ms. Finley: Right now, any Canadian has a window of
52 weeks after the birth or adoption of a child in which they
can claim the 35 weeks of parental leave; it can be any time within
that window. If a member of the military is serving on an
imperative military requirement during any part of that window,
they can defer the leave outside of that 52-week window.

Let us say they are deployed for three months. Their parental
leave can then be deferred for three months. Does that help?

The Chair: That is a general provision, though.

[Traduction]

Ce projet de loi est le reflet de l’engagement clair de notre
gouvernement à l’égard de la famille. Nous croyons que les familles
sont le fondement de notre grand pays, et que les parents devraient
avoir la possibilité d’élever leurs enfants comme ils l’entendent.

Ce projet de loi est également le reflet du soutien indéfectible de
notre gouvernement à l’égard des Forces canadiennes. Par cette
mesure législative, nous pouvons faire un pas de plus pour que nos
soldats aient accès aux programmes et aux services auxquels ils ont
droit. Lorsque le Lieutenant-colonel Duquette a comparu par
vidéoconférence devant le comité permanent de la Chambre,
l’émotion qui se lisait sur son visage et s’entendait dans sa voix
était la preuve que ce projet de loi est nécessaire et qu’il aura
d’importantes répercussions positives sur la vie des familles militaires.

Les membres des Forces canadiennes risquent leur vie pour
protéger les valeurs et les libertés canadiennes partout dans le
monde. La moindre des choses que nous puissions faire en
échange, c’est de veiller à ce qu’ils soient en mesure de passer un
peu de temps avec leur nouveau-né à leur retour. Et même s’ils ne
sont pas là pour voir les premiers pas de leur enfant, nous voulons
nous assurer qu’ils seront présents pour les entendre prononcer
leurs premiers mots.

Honorables sénateurs, je vous exhorte tous à adopter ce projet
de loi en temps opportun pour que nos familles militaires puissent
bénéficier de ces prestations dont elles ont besoin et qu’elles
méritent.

Le président : Je vous remercie beaucoup. Je vais commencer
par vous poser quelques questions.

Peut-être est-ce simplement un manque de compréhension du
projet de loi de ma part, mais dans l’article qui a été rajouté et qui
concerne le rappel en service du personnel militaire, il y a une
phrase qui dit « ... du congé parental du prestataire est reporté ou
celui-ci est rappelé en service pendant ce congé, la période de
prestations est prolongée du nombre de semaines qu’aura duré le
report ou le rappel, selon le cas ». Nous comprenons bien la
situation dans laquelle se trouvent les militaires et leur famille, et
nous voulons les appuyer dans leur quête.

Toutefois, que signifie cette première partie « le début du congé
parental du prestataire est reporté »? Il s’agit d’une disposition
générale de la loi également. Comment s’applique-t-elle?

Mme Finley : Actuellement, chaque Canadien bénéficie d’une
période d’admissibilité de 52 semaines, après la naissance ou
l’adoption d’un enfant, au cours de laquelle il peut prendre un
congé parental de 35 semaines; ce congé peut être pris à n’importe
quel moment pendant cette période. Si un membre des Forces
canadiennes est déployé aux fins de besoins opérationnels
impératifs pendant cette période, il peut reporter ce congé et le
prendre après cette période d’admissibilité de 52 semaines.

Admettons que quelqu’un est déployé pour une durée de trois
mois. Son congé parental pourra être différé de trois mois. Est-ce
que cela vous aide à mieux comprendre?

Le président : Il s’agit donc d’une disposition générale.
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Ms. Finley: It is a general provision, up to a maximum of
52 weeks.

The Chair: Other people can do this, as well, but you have
added in the clause ‘‘or a claimant is directed to return to duty,’’
which relates specifically to military personnel.

Louis Beauséjour, Director General, Employment Insurance
Policy, Skills and Employment Branch, Human Resources and
Skills Development Canada: It is a completely new clause. There is
only one case when the benefit window under the parental benefit
can be extended. It is when a child is, or children are, in the
hospital. In that case, we can extend the benefit period. The only
case where we look at deferring the leave is when someone is
directed to return to duty or when it occurs while on duty.

The Chair: Minister, let me ask you about police officers and
why they are not covered under this bill. They are serving side by
side and experiencing similar risks; their families experience much
the same kinds of challenges as military families.

I realize there is less of a compulsion once they are posted. We
do not have a draft system, so people voluntarily join the regular
forces or the reserve forces. However, when they are sent to duty,
they are sent to duty.

Police officers also put their lives on the line. Why do we not
extend the benefit to those folks as well?

Ms. Finley: That is a good question and one we considered.
There are many who are serving, for example, in Afghanistan and in
other conflicts who are there and away from family and who may
be giving up their parental leave. Another example is people in the
foreign service. There are also people with non-governmental
organizations who are in the same place and in the same kind of
conditions. We appreciate the work they do.

You mentioned the key difference: For the military, it is an
imperative military requirement. They are the only Canadians
who do not have the choice about going and serving. There is a
key distinction there.

We looked at police officers and we checked. We also checked
with the RCMP. They have a choice as to whether they go.
However, the members of the Canadian Forces do not have that
choice. We believe that, since it is the government and our rules
that are forcing them to go, we should change the rules so that
members of the Canadian Forces receive the benefits that they
otherwise would give up.

The Chair: There are other people, though, to whom these
provisions could extend; there are various categories, including
people in jail.

Mme Finley : Effectivement, jusqu’à concurrence de
52 semaines.

Le président : Cela s’applique également à d’autres personnes,
mais vous avez ajouté dans l’article : « ou celui-ci est rappelé en
service pendant ce congé », ce qui touche précisément le personnel
militaire.

Louis Beauséjour, directeur général, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi,
Ressources humaines et du Développement des compétences : Il s’agit
d’un article complètement nouveau. Il n’existe qu’un cas en vertu
duquel la période d’admissibilité pour congé parental peut être
prolongée. C’est lorsqu’un ou plusieurs enfants sont à l’hôpital. Dans
ce cas précis, la période de prestations peut être prolongée. Le seul
cas où le report du congé est envisageable, c’est lorsque le prestataire
est rappelé ou lorsque cela se passe pendant qu’il est en service.

Le président : Madame la ministre, pourriez-vous me dire
pourquoi les policiers ne sont pas couverts par ce projet de loi? Ils
courent pourtant des risques semblables aux militaires; les
familles sont confrontées à des problèmes qui ressemblent
beaucoup à ceux des familles de militaires.

Je comprends qu’ils subissent moins de contraintes une fois
qu’ils ont reçu leur affectation. Nous n’avons pas de service
obligatoire; les gens entrent dans la Force régulière ou la Force de
réserve de manière volontaire. Toutefois, une fois qu’ils sont
déployés, ils ne peuvent pas faire marche arrière.

Les agents de police mettent également leur vie en péril.
Pourquoi ne pas étendre ces prestations à eux aussi dans ce cas?

Mme Finley : C’est une bonne question, et nous y avons
réfléchi. Beaucoup servent, par exemple, en Afghanistan ou dans
d’autres zones de conflits et sont loin de leur famille ou peuvent
devoir renoncer à leur congé parental. Un autre exemple concerne
le personnel des services extérieurs. Il y a aussi les employés des
organisations non gouvernementales qui travaillent aux mêmes
endroits et dans les mêmes conditions que les gens que je viens de
citer. Nous mesurons la valeur du travail qu’ils font.

Vous avez mis le doigt sur la différence essentielle : dans le cas
des militaires, il s’agit de besoins opérationnels impératifs. Ce sont
les seuls Canadiens qui n’ont pas d’autre choix que de répondre à
l’appel. C’est là une distinction importante.

Nous avons examiné la situation des agents de police. Nous
avons fait des vérifications auprès de la GRC. Ces agents peuvent
accepter ou refuser de partir. Cependant, les membres des Forces
canadiennes n’ont pas ce choix. Nous croyons, étant donné que
c’est le gouvernement et nos règles qui les forcent à partir, que
nous devrions changer les règlements pour que les membres des
Forces canadiennes reçoivent les prestations auxquelles ils
devraient autrement renoncer.

Le président : Il y a d’autres personnes à qui ces dispositions
pourraient s’appliquer; il existe différentes catégories, y compris
les gens en prison.
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Ms. Finley: Unfortunately, that is a common myth; they
cannot extend. The Canadian military are the only ones who
are forced to go. The only other extension where there would be a
longer period of time where one could take parental leave would
be in the case where the child is hospitalized.

Senator Merchant: How many families does this bill involve?
Have you prepared estimates about what the costs would be?

Ms. Finley: Yes, we did take a look at cost. We estimate some
60 families a year will be involved. Obviously, there is no exact
number because we do not know how many will become
pregnant, deliver a child at that time or even adopt, but we
estimate approximately 60 families per year at an annual cost of
roughly $600,000.

Senator Merchant: I need more clarification as to when this bill
will come into effect.

Ms. Finley: It will come into force the Sunday after it receives
Royal Assent.

Senator Merchant: When you talked about retroactivity, what
does that entail?

Ms. Finley: Anyone on that day will be eligible for the parental
leave, if they were not deployed, for example.

Senator Eaton: I think this initiative is wonderful. I thank you
for being so good about taking up something that Mr. Poilievre
discovered while canvassing one night.

I understand there was an amendment at the report stage in the
other place. Can you tell us what the effect of this amendment is
and how it will serve our military families?

Ms. Finley: Yes, I will be glad to do so. When we first drafted the
bill, it was written in such a way that it would apply only to those
who were to become eligible from that day forward. The
amendment, which was agreed to unanimously by all parties in
the other place, ensured that anyone who was currently eligible, who
became eligible some time ago, will qualify as well. The amendment
broadens the group to whom these benefits will be available.

Senator Eaton: It is retroactive to what — 104 weeks? It is
generous, I think.

Mr. Beauséjour: If a child is born less than 104 weeks before
the legislation comes into force, and the soldier was on imperative
military requirement at some time during that period, an
extension will apply after the coming into force, up to the
maximum of 104 weeks after the child is born.

Senator Eaton: Following up on the retroactivity that Senator
Merchant addressed, I was intrigued by something. You mentioned
several times that if a child is hospitalized, there is a way of stacking

Mme Finley : Malheureusement, c’est un mythe courant; cela ne
s’applique pas à eux. Les militaires canadiens sont les seuls qui sont
forcés de partir. Le seul autre exemple où l’on prolongerait la
période au cours de laquelle une personne pourrait prendre un congé
parental serait dans le cas où son enfant devrait être hospitalisé.

Le sénateur Merchant : Combien de familles sont visées par ce
projet de loi? Avez-vous préparé une estimation des coûts que cela
pourrait représenter?

Mme Finley : Oui, nous avons examiné la question des coûts.
Nous estimons à 60, par année, le nombre de familles concernées.
Évidemment, il ne s’agit pas là d’un chiffre exact parce que nous
ne savons pas combien de femmes vont tomber enceintes,
accoucher ou même adopter un enfant, mais nous prévoyons
que cela touchera environ 60 familles par année, pour un coût
annuel d’à peu près 600 000 $.

Le sénateur Merchant : J’aimerais que vous me disiez plus
précisément à quel moment cette mesure législative entrera
en vigueur.

Mme Finley : Elle entrera en vigueur le dimanche qui suivra sa
sanction royale.

Le sénateur Merchant : Lorsque vous avez parlé de rétroactivité,
que vouliez-vous dire?

Mme Finley : À compter de jour, toutes les personnes
admissibles à un congé parental, si elles n’ont pas été déployées,
par exemple, pourront en bénéficier.

Le sénateur Eaton : Je trouve cette initiative merveilleuse. Je
vous remercie de vous être si bien occupée d’un problème qu’avait
découvert M. Poilievre un soir en faisant du porte-à-porte.

Si j’ai bien compris, on avait proposé un amendement, à l’étape
du rapport, à l’autre endroit. Pourriez-vous me dire quel est l’effet
de cet amendement et comment il servira nos familles militaires?

Mme Finley : Oui, avec plaisir. Lorsque nous avons préparé
notre première ébauche du projet de loi, nous l’avons fait de
manière à ce qu’il s’applique uniquement à ceux qui deviendraient
admissibles à partir de cette date. L’amendement, qui a été adopté
à l’unanimité par tous les partis à l’autre endroit, visait à ce que
toute personne admissible, qui était devenue admissible il y a
quelque temps déjà, soit également acceptée. L’amendement
permet d’élargir le groupe de personnes auquel ces prestations
seront versées.

Le sénateur Eaton : C’est donc rétroactif jusqu’à 104 semaines,
n’est-ce pas? C’est généreux, je trouve.

M. Beauséjour : Si un enfant est né moins de 104 semaines
avant l’entrée en vigueur de la loi, et que le soldat est déployé aux
fins de besoins opérationnels impératifs à un moment donné
pendant cette période, une période de prolongation s’appliquera
après l’entrée en vigueur de la loi, jusqu’à un maximum de
104 semaines après la naissance de l’enfant.

Le sénateur Eaton : Quelque chose m’intrigue à propos de la
question de la rétroactivité soulevée par le sénateur Merchant.
Vous avez parlé à plusieurs reprises du fait que si l’enfant est
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benefits. If the mother or the child is sick, the parental leave is
extended until the child leaves the hospital, is that correct — that
there is some form of benefit in the bill that is generous?

Mr. Beauséjour: In the act, there is a possibility of stacking
different types of benefits.

Senator Plett: My question has been answered so I will simply
make a comment.

Mr. Poilievre told me about the bill in the early stages when he
started to speak to you about it. I want to commend you for
taking up this issue. I think it is a great bill and it needs to be
passed as quickly as possible.

Ms. Finley: Thank you, senator. We are pleased to be able to
offer this benefit. I worked closely with Mr. Poilievre on this bill.
He seems pleased and I know I am.

Senator Plett: He told me about the conversation that he had
when he went campaigning. That this issue had slipped through
the cracks for so long is unfortunate, but, again, I appreciate it.

Senator Seidman: I, too, want to say thank you very much to
Mr. Poilievre and to you, minister, and to your department for
picking up on something that is critical.

I do not have a question; I only have a comment. I feel an
enormous amount of gratitude to our Canadian Forces members
and their families. There is no question that they make many
sacrifices, both individually and as families. The least we can do is
honour them in this way by ensuring that they have family time
with their newborn children. Thank you for seeing this issue as a
priority.

Senator Mercer: I had the honour — if you can use that word
for such an occasion — to attend the funeral of a Canadian
diplomat that was killed in Afghanistan. I happened to be in
Britain at the time; this funeral occurred in January, 2006.

This bill would not affect his family. It dawned on me that he
was serving on the frontlines in Afghanistan on behalf of all
Canadians, and he was killed in the line of duty. I do not
understand why we do not extend this bill to cover such situations.

I understand the whole problem with NGOs; I spent my career
working for NGOs. We cannot extend it beyond the government’s
direct responsibility. However, we are responsible for military
personnel and people from the Department of Foreign Affairs
and International Trade and the Canadian International
Development Agency. These people are deployed.

You say they have a choice. That is true; they can say no.
However, when they work for CIDA, they are pretty sure that, at
some point, they will go overseas somewhere and that it will not

hospitalisé, il y a moyen de cumuler les prestations. Si la mère ou
l’enfant est malade, le congé parental sera prolongé jusqu’à ce que
l’enfant obtienne son congé de l’hôpital; ai-je raison de dire que ce
projet de loi est, à certains égards, généreux?

M. Beauséjour : Dans la loi, il existe la possibilité de cumuler
différents types de prestations.

Le sénateur Plett : Vous avez répondu à ma question; je vais
donc me contenter de faire un commentaire.

M. Poilievre m’a parlé du projet de loi à ses débuts, quand il
commençait à le défendre. Je tiens à vous féliciter de vous être
occupé de ce problème. Je pense que c’est un excellent projet de loi
et qu’il doit être adopté le plus rapidement possible.

Mme Finley : Merci, sénateur. Nous sommes ravis de pouvoir
offrir ces prestations. J’ai travaillé étroitement avec M. Poilievre
sur ce projet de loi. Il semble en être satisfait et moi je le suis aussi.

Le sénateur Plett : Il m’a parlé de l’échange qu’il a eu pendant
qu’il faisait campagne. Il est regrettable qu’on ait ignoré ce
problème pendant si longtemps mais, je le répète, je me réjouis
qu’on ait trouvé une solution.

Le sénateur Seidman : Moi aussi, je tiens à remercier
énormément M. Poilievre et vous, madame la ministre, ainsi
que votre ministère, de vous être attaqués à un dossier épineux.

Je n’ai pas de question, j’ai seulement ce commentaire : je suis
extrêmement reconnaissante aux membres des Forces canadiennes
ainsi qu’à leurs familles. Indubitablement, ils font de nombreux
sacrifices, tant sur le plan personnel que familial. Le moins que nous
puissions faire, c’est de les honorer de cette manière en s’assurant
qu’ils pourront passer du temps en famille avec leurs nouveau-nés.
Merci d’avoir fait de ce problème une priorité.

Le sénateur Mercer : J’ai eu l’honneur — si je puis me
permettre d’utiliser cette expression pour ce genre d’occasion —
d’assister aux funérailles d’un diplomate canadien tué en
Afghanistan. À l’époque, j’étais en Grande-Bretagne. Les
funérailles ont eu lieu en janvier 2006.

Ce projet de loi n’aurait rien changé pour la famille du défunt.
J’ai compris que celui-ci avait servi sur la ligne de front, en
Afghanistan, au nom de tous les Canadiens, et il a été tué dans
l’exercice de ses fonctions. Je ne vois pas pourquoi nous ne
pourrions pas étendre la portée de ce projet de loi afin qu’elle
couvre ce genre de situation.

Je comprends tout le problème entourant les ONG; j’ai passé ma
carrière à travailler pour ces organisations. Nous ne pouvons pas
aller au-delà de la responsabilité directe du gouvernement.
Toutefois, nous sommes responsables du personnel militaire, des
employés du ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international ainsi que de l’Agence canadienne de développement
international. Ces personnes sont envoyées en mission à l’étranger.

Vous avez dit qu’elles avaient le choix. C’est vrai, elles peuvent
renoncer à partir. Toutefois, lorsqu’elles travaillent pour l’ACDI,
elles peuvent être à peu près sûres qu’à un moment ou à un autre,
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be as safe and warm as Scarborough or Bedford, Nova Scotia. It
will be a place that is probably more dangerous.

Did you give any thought, minister, to including those people?
I will vote for this bill, there is no question about that. However,
have we missed people here, namely, the people serving us in our
missions around the world and people who are serving CIDA in
strange and not so nice places, trying to make this world a better
place?

Ms. Finley: We are appreciative of the efforts of those people.
They take on challenges that I am not sure I would want to take
on. Having been to some of those places makes us appreciate
home, there is no question about it.

We looked at a broad range of people that might be included:
for example, people who are in the foreign service; the NGOs who
provide so much valuable work; and the RCMP and the local
police who sometimes go there to help out, and probably will
more and more in the future.

The key difference is that the group that we are talking about
— members of the Canadian military — are described in this act
on specific terms as being on imperative military requirement.
That means they do not have any choice in whether they go. We
are compelling them to go; there is no alternative for them.

We are denying them the benefit, the opportunity, to spend
that time with their child. We are depriving them of rights and
entitlements that every other Canadian has. We think it is fair that
since we are the ones that are taking away that opportunity, we
have an obligation to provide it to them.

As I said, the members of the Canadian military on imperative
military requirement are the only ones who are denied these
benefits. Others have a choice. It may not be the best of choices,
but it nonetheless is a choice that our military do not have. That is
why we clearly determined that it would be members of the
military and any reservist who is on imperative military
requirement that would receive this benefit.

If they are not on imperative military requirement, they are not
eligible. It is clear in the act. Only when we deny them those
benefits as a government and as a country do we have the
obligation to replace them. That is what we are trying to do by
deferring their eligibility.

Senator Demers: Minister Finley and Mr. Beauséjour, thank
you for being here. I spent time in Europe with hockey people
who entertain the Canadian Forces overseas. One comes to know
them. Some give their lives. When they return, they have their
picture in the paper and then, all of a sudden, the family goes their
own way, and no one talks about them. They are forgotten; it is
sad. When we raise something like this issue, it shows that we are

elles devront aller dans des pays et des lieux qui ne seront peut-
être pas aussi sécuritaires et chaleureux que Scarborough ou
Bedford, en Nouvelle-Écosse. Ce sera probablement dans des
endroits plus dangereux.

Avez-vous pensé, madame la ministre, à inclure ces personnes?
Je vais voter en faveur de ce projet de loi, sans aucun doute.
Toutefois, n’avons-nous pas oublié des gens, je veux parler de
ceux qui servent notre pays dans des missions à l’étranger ou qui
travaillent pour l’ACDI dans des endroits pas toujours très faciles
pour tenter de bâtir un monde meilleur?

Mme Finley : Nous sommes reconnaissants envers ces gens
pour les efforts qu’ils déploient. Ils relèvent des défis que je ne suis
pas sûre d’être prête à accepter. M’étant moi-même rendue dans
certains de ces endroits, je me rends compte que cela nous fait
apprécier ce que nous avons ici, sans nul doute.

Nous avons examiné la possibilité d’étendre la portée de ce
projet de loi à différentes catégories de personnel : par exemple,
les gens qui travaillent pour les services extérieurs; le personnel
des ONG qui fait un travail si remarquable; les membres de la
GRC et de la police locale qui partent parfois en mission d’aide, et
ce sera probablement de plus en plus fréquent à l’avenir.

La différence essentielle, c’est que le groupe dont nous
parlons — les membres des Forces canadiennes — est décrit
dans cette mesure législative selon des termes spécifiques comme
devant être déployé pour répondre à des besoins opérationnels
impératifs. Cela signifie que ces gens n’ont d’autre choix que de
partir lorsqu’on le leur demande. On le leur ordonne; ils n’ont pas
d’autre issue.

Nous leur refusons l’avantage, l’occasion, de passer du temps
avec leur enfant. Nous les privons de droits qu’ont tous les autres
Canadiens. Nous considérons qu’il est juste, étant donné que nous
leur enlevons cette opportunité, de nous faire un devoir de leur
accorder ces prestations.

Comme je l’ai dit, les membres des Forces canadiennes doivent
répondre à des besoins opérationnels impératifs et ce sont les seuls
à qui on refuse ces prestations. D’autres ont le choix. Ce ne sont
peut-être pas les meilleurs choix, mais ce sont quand même des
possibilités que nos militaires n’ont pas. C’est la raison pour
laquelle nous avons clairement déterminé que ce seraient les
militaires et les réservistes déployés pour répondre à des besoins
opérationnels impératifs qui recevraient ces prestations.

S’ils ne sont pas appelés à répondre à des besoins opérationnels
impératifs, ils ne sont pas admissibles. C’est clairement dit dans la
loi. Si, en tant que gouvernement et en tant que pays, nous les
privons de ces avantages, nous avons l’obligation de les
compenser. C’est ce que nous essayons de faire en différant leur
période d’admissibilité.

Le sénateur Demers : Madame la ministre Finley et monsieur
Beauséjour, je vous remercie d’être venus. J’ai passé du temps en
Europe avec des équipes de hockey allées divertir les membres des
Forces canadiennes en poste à l’étranger. On finit par connaître ces
gens. Plusieurs perdent la vie. Lorsqu’ils reviennent au pays, on voit
leur photo dans les journaux et ensuite, la famille reprend aussitôt
ses habitudes et plus personne ne parle d’eux. Ils sombrent dans
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thinking about them. When one comes to know them, they feel
their frustration. I can see that everyone here seems to be together
on this issue. Nothing is perfect, but you will make a lot of people
pleased.

These people in the forces do a lot for us. A lot of them return
home — excuse the word — screwed up. They have difficulty
living a normal life for different reasons. Some have to be
hospitalized because they are not the same people, given what
goes on over there. Thank you so much.

Ms. Finley: Thank you, senator. From my point of view, it is a
question of fairness.

Senator Demers: Absolutely.

The Chair: That completes my list. Unless there are other
questions, I thank you, Minister Finley, for appearing before the
committee this morning. You are right that extending the benefits
is a fair thing to do. As one who has been involved in public life
for many years and campaigned a lot for both myself and others,
it shows the value of door-knocking. We meet our constituents
and find out what the problems are.

We will now move to clause-by-clause consideration of Bill C-13,
if the committee is ready.

Ms. Finley: Thank you for your support, senators.

The Chair: Is it agreed that the committee proceed to clause-by-
clause consideration of Bill C-13, An Act to amend the
Employment Insurance Act?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 1 stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 4 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: You all sound in good voice today.

Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title carry?

l’oubli; c’est triste. En nous attaquant à un problème de ce genre,
nous montrons que nous pensons à eux. Quand nous allons à leur
rencontre, nous nous rendons compte de leur découragement. Je
peux voir que tout le monde, ici, semble résolu à régler ce problème.
Même si rien n’est parfait, vous allez contenter beaucoup de gens.

Les membres des forces font énormément pour nous. Beaucoup
rentrent à la maison— pardonnez-moi l’expression — maganés. Ils
ont de la difficulté à reprendre une vie normale pour différentes
raisons. Certains doivent être hospitalisés parce qu’ils ne sont plus
les mêmes en raison des événements qu’ils ont vécus. Je vous
remercie infiniment.

Mme Finley : Merci, sénateur. Selon moi, c’est une question
d’équité.

Le sénateur Demers : Absolument.

Le président : Je suis arrivé à la fin de ma liste. À moins qu’il y
ait d’autres questions, j’aimerais vous remercier, madame la
ministre, d’avoir comparu devant notre comité ce matin. Vous
avez raison de dire qu’accorder ces prestations est juste. Ayant
moi-même participé à la vie publique pendant de nombreuses
années et ayant fait campagne aussi bien pour moi que pour
d’autres, je sais à quel point le porte-à-porte est important. Nous
rencontrons nos électeurs qui nous font part de leurs problèmes.

Nous allons maintenant passer à l’étude article par article du
projet de loi C-13, si les membres du comité sont prêts.

Mme Finley : Merci pour votre appui, sénateurs.

Le président : Le comité est-il d’accord pour que nous
procédions à l’examen article par article du projet de loi C-13,
Loi modifiant la Loi sur l’assurance-emploi?

Des voix : Oui.

Le président : Êtes-vous d’accord pour que l’on reporte l’étude
du titre?

Des voix : Oui.

Le président : Êtes-vous d’accord pour que l’on reporte l’étude
de l’article 1?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 4 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 5 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Vous parlez tous à l’unisson, aujourd’hui.

L’article 1 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le titre est-il adopté?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Does the committee wish to consider appending
observations to the report?

Hon. Senators: No.

The Chair: Is it agreed that I report this bill without
amendments or observations to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Thank you. That completes our consideration of
Bill C-13.

We will move to observations for Bill C-11, An Act to amend
the Immigration and Refugee Protection Act and the Federal
Courts Act. Senator Jaffer proposed a couple of observations
yesterday. Your steering committee members, Senator Ogilvie,
Senator Martin and I, worked on this matter and developed two
suggestions:

The committee was pleased to learn of the Department of
Citizenship and Immigration’s plan —

What is the department’s formal title?

Senator Seidman: It is the Department of —

The Chair: The minister has a title that is different from the
department.

Senator Martin: It is Citizenship and Immigration Canada, CIC.

The Chair: Yes, it is Citizenship and Immigration Canada. We
will put the proper title in the observations to read:

The committee was pleased to learn of Citizenship and
Immigration Canada’s plan to conduct an internal
evaluation of the immigration system as reformed by the
bill three years after implementation and requests that the
Minister make this report available to both houses of
Parliament for their consideration.

With that one change to the name of the department, does that
sound all right?

Some Hon. Senators: Yes.

Senator Plett: If everyone wants this wording, I will not vote
against it, but I still have a bit of a problem with the word
‘‘request.’’ In the second paragraph, I like the wording much better
when we ‘‘urge’’ or ‘‘encourage’’ as opposed to ‘‘request.’’ I still
think that, as an observation, we are specifically asking someone to
do something. Again, I do not think that is correct in an
observation. I much prefer to see the word ‘‘request’’ changed to
‘‘urge’’ or ‘‘encourage.’’ Again, that is my opinion. I will not vote
against the observations if everybody else agrees with this word.

Des voix : Oui.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le comité souhaite-t-il examiner les observations
jointes au rapport?

Des voix : Non.

Le président : Êtes-vous d’accord pour que je fasse rapport du
projet de loi non modifié et sans observations au Sénat?

Des voix : Oui.

Le président : Merci. Cela conclut notre examen du projet de
loi C-13.

Nous allons maintenant passer aux observations concernant le
projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés et la Loi sur les Cours fédérales. Hier, le
sénateur Jaffer a soumis quelques observations. Les membres du
comité de direction, les sénateurs Ogilvie, Martin et moi-même
avons travaillé là-dessus et élaboré deux propositions :

Le comité a été heureux d’apprendre que le ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration se propose d’effectuer...

Quel est le titre officiel du ministère?

Le sénateur Seidman : C’est le ministère de...

Le président : Le ministre porte un titre différent de son ministère.

Le sénateur Martin : C’est Citoyenneté et Immigration
Canada, CIC.

Le président : Oui, c’est Citoyenneté et Immigration Canada.
Nous allons mettre le bon titre dans les observations que je vous lis :

Le comité a été heureux d’apprendre que le ministère de
la Citoyenneté et de l’Immigration du Canada se propose
d’effectuer une évaluation interne du système d’immigration
tel qu’il aura été réformé par le projet de loi trois ans après
sa mise en œuvre, et demande que le ministre soumette ce
rapport à l’examen des deux Chambres du Parlement.

Si on inclut le petit changement concernant le nom du
ministère, est-ce que cela vous semble correct?

Des voix : Oui.

Le sénateur Plett : Si tout le monde est d’accord sur ce libellé, je
ne voterai pas contre, mais le mot « demande » me dérange encore
un petit peu. Dans le deuxième paragraphe, je préfère davantage
que nous disions « demande avec insistance » ou « encourage »
plutôt que « demande ». Je continue de penser que même s’il s’agit
d’une observation, nous demandons précisément à quelqu’un de
faire quelque chose. Je trouve que ce n’est pas correct dans une
observation. Je préfère que nous remplacions le mot « demande »
par « demande avec insistance » ou « encourage ». C’est mon
opinion. Je ne voterai pas contre les observations si tous les autres
membres sont d’accord sur la terminologie.
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Senator Ogilvie: As you will have gathered, the steering
committee agreed with this wording, which means that I agree
with the wording. I will explain the basis for the wording.

I agree with the idea that we should not attempt to order or direct
but a request is a request. Clearly, it was the view of the committee
yesterday that this observation would be a good idea. I think it
would enhance our awareness of the importance of this program. I
appreciate your point, Senator Plett, but I feel comfortable with the
word ‘‘request,’’ and I believe it will be well received.

Senator Plett: Thank you, senator. As I said, I will not vote
against it; I will support it.

The Chair: Thank you. The second observation is:

The committee was pleased to hear from all officials that
the quality of personnel will be critical to the success of the
implementation of the bill and we urge every effort to secure
appropriately qualified personnel to the Refugee Protection
Division and the Refugee Appeal Division.

The first division of staff will be hired under the standard
employment processes, and the second division of staff will be
Governor-in-Council appointments to the Refugee Appeal Division.

The paragraph should read: ‘‘secure appropriately qualified
personnel for’’ instead of ‘‘secure appropriately qualified
personnel to.’’

We will change the preposition ‘‘for’’ to ‘‘to.’’ Are members
agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair:We have dealt with the observations and are agreed.

Senator Seidman: Nicely done.

The Chair: Is it agreed that I report this bill, with the
observations, to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: We are finished with Bill C-11 and the meeting.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Ogilvie : Comme vous l’aurez tous compris, le comité
de direction s’est entendu sur ce libellé, ce à quoi je souscris. Je peux
vous expliquer pourquoi c’est ce que nous avons choisi.

Je suis d’accord que nous ne devrions pas ordonner ou exiger,
mais une demande reste une demande. Il est clair que le comité
pensait hier que ce serait une bonne idée de faire cette
observation. Je pense que cela permettrait de nous sensibiliser
davantage à l’importance de ce programme. Je comprends votre
point de vue, sénateur Plett, mais je suis tout à fait à l’aise avec le
mot « demande » et je crois qu’il sera bien perçu.

Le sénateur Plett : Merci, sénateur. Comme je l’ai dit, je ne
voterai pas contre. J’y suis favorable.

Le président : Merci. La deuxième observation est :

Le comité a été heureux d’entendre tous les représentants
officiels dire que la qualité du personnel sera essentielle au
succès de la mise en œuvre du projet de loi et demande avec
insistance que tous les efforts soient déployés pour que le
personnel approprié soit affecté à la Section de la protection
des réfugiés et à la Section d’appel des réfugiés.

Le personnel de la première section sera recruté selon le
processus normal d’embauche, et le personnel de la deuxième
section, c’est-à-dire de la Section d’appel des réfugiés, fera l’objet
de nominations de la part du gouverneur en conseil.

Le paragraphe anglais devrait se lire comme suit : « secure
appropriately qualified personnel for » au lieu de « secure
appropriately qualified personnel to ».

Nous remplacerons donc, dans la version anglaise, la
préposition « to » par « for ». Êtes-vous d’accord?

Des voix : Oui.

Le président : Nous avons donc examiné les observations et
sommes d’accord.

Le sénateur Seidman : Beau travail.

Le président : Consentez-vous que je fasse rapport de ce projet
de loi, avec les observations, au Sénat?

Des voix : Oui.

Le président : Nous en avons terminé avec le projet de loi C-11
et la séance est terminée.

(La séance est levée.)
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Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada :

Simon Coakeley, secrétaire général;

Sylvia Cox-Duquette, avocate générale principale, Services juridiques.

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés :

Hy Shelow, administrateur principal chargé de la protection;

Michael Casasola, administrateur chargé de la réinstallation.

Ministère du Patrimoine canadien :

Lyn Elliot Sherwood, directrice exécutive, Groupe du patrimoine;

Judith Marsh, analyste principale de politiques, Groupe du patrimoine;

Stephen Wallace, sous-ministre délégué.

Conseil canadien pour les réfugiés :

Janet Dench, directrice exécutive;

Elizabeth McWeeny, ancienne présidente.

Association du Barreau canadien :

Mitchell Goldberg, membre de l’Exécutif, Section nationale du droit
de l’immigration et de la citoyenneté de l’ABC;

Kerri A. Froc, avocate-conseil, Réforme du droit et Égalité.

À titre personnel :

Lorne Waldman, avocat.

Le mercredi 23 juin 2010

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Louis Beauséjour, directeur général, Politique de l’assurance-
emploi, Direction générale des compétences et de l’emploi.

Immigration and Refugee Board of Canada:

Simon Coakeley, Executive Director;

Sylvia Cox-Duquette, Senior General Counsel, Legal Services.

Office of the United Nations High Commissioner for Refugees:

Hy Shelow, Senior Protection Officer;

Michael Casasola, Resettlement Officer.

Department of Canadian Heritage:

Lyn Elliot Sherwood, Executive Director, Heritage Group;

Judith Marsh, Senior Policy Analyst, Heritage Group;

Stephen Wallace, Associate Deputy Minister.

Canadian Council for Refugees:

Janet Dench, Executive Director;

Elizabeth McWeeny, Past President.

Canadian Bar Association:

Mitchell Goldberg, Executive Member, CBA National Citizenship
and Immigration Law Section;

Kerri A. Froc, Staff Lawyer, Law Reform and Equality.

As an individual:

Lorne Waldman, Lawyer.

Wednesday, June 23, 2010

Human Resources and Skills Development Canada:

Louis Beauséjour, Director General, Employment Insurance Policy,
Skills and Employment Branch.
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Agence des services frontaliers du Canada :

Peter Hill, directeur général.
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Resources and Skills Development.
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Luke Morton, Senior Legal Counsel, Manager Refugee Legal
Team, Legal Services.
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